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1. ANALYSE DE LA SITUATION 

1.1. Contexte des interventions du FEM en faveur des grands écosystèmes marins de la région 
occidentale de l’océan Indien 

 

Les grands écosystèmes marins (GEM) sont des zones océaniques côtières qui s’étendent des 
bassins hydrographiques et des estuaires jusqu’au bord des plateaux continentaux, et 
comprenant la bordure extérieure des grands courants marins. Ils forment des régions 
relativement grandes, d’une superficie totale d’environ 200 000 kilomètres carrés, voire plus, 
habitées par des populations qui dépendent de leurs caractéristiques spécifiques en matière de 
bathymétrie, d’hydrographie, de productivité et de réseau trophique. 

 

L’approche de gestion axée sur les GEM part d’un double constat : d’une part, des facteurs tels 
que les pratiques de pêche non durables, la dégradation des habitats, l’eutrophisation, les 
polluants toxiques et les espèces envahissantes détériorent les eaux côtières et océaniques de 
la planète ; d’autre part, l’atténuation de ces menaces par des initiatives réalistes et efficaces 
exige que les États et la société civile mènent des actions coordonnées visant à reconstituer les 
populations de poissons décimées, à restaurer les habitats dégradés et à réduire la pollution 
côtière. 

 

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et plusieurs organismes des Nations Unies 
chargés de la mise en œuvre ont adopté l’approche de gestion des eaux côtières et hauturières 
axée sur les grands écosystèmes marins, car ils sont conscients du fait que la majorité d’entre 
eux, particulièrement dans les pays en développement, se partagent entre plusieurs nations. 
Cette approche repose fondamentalement sur : 1) l’élaboration et l’adoption d’une analyse 
transfrontalière du diagnostic, ou ATD (évaluation régionale de la menace et des répercussions 
sur les GEM assortie d’une définition des causes profondes eu égard aux obstacles et aux 
faiblesses économiques, politiques et sociales) ; et 2) l’élaboration et l’adoption formelle d’un 
Programme d’action stratégique (PAS) pour les GEM, qui détermine une série de réformes 
consensuelles en matière de gouvernance que les pays mettront en œuvre conjointement pour 
remédier aux questions communément jugées prioritaires au cours de l’ATD. À cet effet, le FEM 
et ses organismes de mise en œuvre ont apporté leur soutien à un « programme » regroupant 
trois projets dans la région occidentale de l’océan Indien, et visant à élaborer une stratégie 
efficace de gestion et de gouvernance en faveur des GEM de cette région, des biens et 
services qu’ils procurent, ainsi que du bien-être des peuples et des communautés de la région 
dépendant de ces biens et services. Il s’agit des trois projets suivants : 

 

« Aborder les activités terrestres dans la région occidentale de l’océan Indien » (WIO-
LaB), mis en œuvre par le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). Ce 
projet (dont la phase d’élaboration de l’ATD et du PAS est déjà achevée) concernait les 
répercussions des activités terrestres dans les GEM de la région occidentale de l’océan Indien, 
ainsi que et d’autres questions s’y rattachant. 

 

« Projet des pêches du sud-ouest de l’océan Indien » (SWIOFP), mis en œuvre par la 
Banque mondiale. Ce projet concerne les questions relatives aux pêches commerciales dans 
les eaux hauturières et côtières au sein des GEM de la région occidentale de l’océan Indien. 
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« Projet sur les grands écosystèmes marins d’Agulhas et de Somalie » (ASCLME), mis en 
œuvre par le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD). Ce projet 
concerne toutes les autres activités côtières et océaniques, comme l’évaluation des 
écosystèmes en haute mer, les moyens de subsistance que fournit le littoral, l’engagement 
communautaire, les pêches côtières artisanales et de subsistances, le transport des larves, la 
pollution maritime et les espèces marines envahissantes. 

 

Le FEM a été le premier à utiliser une ATD pour hiérarchiser les problèmes transfrontaliers et 
définir un ensemble d’actions, de réformes de gestion, de réalignements de la gouvernance et 
de dispositions institutionnelles ayant fait l’objet d’un accord formel, en vue de créer un PAS 
ciblant les problèmes rencontrés dans les GEM et d’autres scénarios de gestion des eaux 
transfrontalières. 

 

Le premier des trois projets ayant reçu l’aval de tous les pays étant le WIO-LaB, il a été possible 
d’aller de l’avant et d’achever son ATD en 2009, puis de finaliser et d’adopter son PAS (en le 
faisant signer par les pays) avant 2010. Depuis lors, les exigences et accords officiellement 
adoptés par les pays dans le cadre du PAS se sont concrétisés sous la forme d’un protocole 
officiel sur les sources et activités terrestres à l’appui de la Convention de Nairobi pour la 
protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières dans la région 
de l’Afrique orientale. Un autre protocole, ciblant la gestion intégrée de la zone côtière (GIZC) 
de cette région, est en cours de négociation. 

 

Bien que le projet ASCLME ait commencé avant le projet SWIOF, une fois que les activités de 
ce dernier étaient en cours, il a été possible d’harmoniser l’exécution des deux projets. En 2010, 
le FEM a organisé une réunion de bilan à Nairobi afin d’examiner les progrès accomplis dans le 
cadre du programme relatif aux GEM qu’il finance dans la région occidentale de l’océan Indien, 
et les futures étapes. Lors de cette réunion, il a été convenu que les engagements pris au titre 
des deux projets ASCLME et SWIOF en vue d’interventions sur le littoral et en haute mer 
seraient réalisés au travers d’un seul et même processus d’ATD-PAS qui embrasserait donc 
toutes les questions relatives aux zones côtières et hauturières des GEM qui ne relèvent pas de 
l’ATD et du PAS du projet WIO-LaB. Afin de mener une approche de gestion des GEM 
véritablement complète (depuis les bassins versants jusqu’aux frontières en haute mer), ces 
deux PAS (celui établi au préalable pour le projet WIO-LaB et le PAS commun actuel des 
projets ASCLME/SWIOF) doivent être mis en œuvre de concert, sur la base d’une 
compréhension mutuelle, tout en reconnaissant et en respectant les mandats des différents 
organismes et institutions de gestion.  

 

L’Afrique du Sud, le Mozambique, la Tanzanie, le Kenya, les Comores, les Seychelles, 
Madagascar et Maurice ont participé à la mise en œuvre de tous les projets. La Somalie 
occupait le statut d’observateur et participait activement au projet ASCLME. La France a 
participé à la mise en œuvre du projet SWIOF par l’intermédiaire d’un cofinancement accordé 
par le Fond français pour l’environnement mondial (FFEM), et a également constitué un 
partenaire actif du projet ASCLME. 

 

Une approche par étapes a été adoptée pour les trois initiatives. Elle a permis d’élargir les 
connaissances et de renforcer progressivement les capacités techniques et de gestion à 
l’échelle régionale, pour répondre aux préoccupations environnementales transfrontalières dans 
la région occidentale de l’océan Indien. Ces projets ont également renforcé la volonté politique 
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d’entreprendre des activités de réduction des menaces et de mobiliser des ressources 
financières proportionnelles aux besoins de gestion des pays participants. 

 

La figure 1 ci-dessous montre la zone géographique que cible le projet dans la région 
occidentale de l’océan Indien. Cette zone, qui s’étend sur quelque 22,3 millions de kilomètres 
carrés, comprend deux GEM connus, les courants d’Agulhas et de Somalie, et peut-être un 
troisième, le plateau des Mascareignes. Ces GEM et les eaux adjacentes sont très étroitement 
liés sur les plans écologique et culturel, et forment un ensemble communément appelé la région 
occidentale de l’océan Indien (WIO, pour Western Indian Ocean en anglais). Traditionnellement, 
la gestion du littoral et des eaux profondes était assurée de manière collective, par exemple, à 
travers la Convention de Nairobi et la Commission des pêches pour le Sud-Ouest de l’Océan 
indien (CPSOOI). 

 

 

    

 

Figure 1 : Carte représentant la région occidentale de l’océan Indien  
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1.2. Analyse de référence 

Ces GEM et les eaux adjacentes sont très étroitement liés sur les plans écologique et culturel, 
et forment un ensemble appelé la région occidentale de l’océan Indien. Cette région, dont le 
fond marin est constitué de plaines abyssales particulièrement profondes, est délimitée à l’ouest 
par des plateaux continentaux non volcaniques. Le plateau des Mascareignes est l’élément 
bathymétrique le plus important de l’océan Indien : il étend sur plus de 1 500 km son socle de 
nature continentale au nord et volcanique au sud. Le plateau continental de la région de 
l’ASCLME, qui se situe à une profondeur moyenne de 150 m, tend à être plus large au sud que 
près de la côte somalienne, au nord. Environ 700 monts sous-marins ont été répertoriés dans la 
région occidentale de l’océan Indien. Ils sont connus pour être des sites clés de biodiversité et 
de la biomasse marine dans l’écosystème pélagique. Le littoral des pays des GEM d’Agulhas et 
de Somalie (États continentaux et insulaires confondus) s’étend sur plus de 15 000 km de long. 
Il abrite une grande diversité d’habitats côtiers, notamment des rivages rocheux, des plages de 
sable, des récifs coralliens, des systèmes de mangroves, des prairies sous-marines et des 
estuaires qui, combinés, fournissent des services écosystémiques d’une grande richesse aux 
populations humaines vivant le long de la côte. Cependant, les habitats côtiers sont 
généralement exposés à un risque élevé en raison de leur proximité avec des activités 
terrestres et marines ayant des effets préjudiciables, mais aussi parce qu’ils sont par nature 
facilement accessibles depuis la terre, et donc vulnérables à la surexploitation s’ils ne sont pas 
gérés correctement.  

 

L’océanographie de la région occidentale de l’océan indien est influencée par la bathymétrie 
relative aux fonds marins, par les masses continentales, par l’apport en eau des océans 
environnants et par l’interaction avec l’atmosphère. Un réchauffement continu a été observé 
dans les GEM du courant d’Agulhas et de Somalie, avec une élévation de 0,68 °C depuis 1957 
relevée dans le premier.  

 

Plus de 4 millions de tonnes de poisson sont capturées chaque année dans l’ensemble de la 
région occidentale de l’océan Indien (FAO, 2012a ; van der Elst et al., 2005) au moyen de 
différentes méthodes, depuis les techniques traditionnelles de pêche de subsistance et 
artisanale (qui utilisent une grande variété de matériel) jusqu’aux exploitations industrielles à 
grande échelle (principalement la pêche à la palangre et à la senne coulissante, et le 
chalutage). Dans les zones économiques exclusives (ZEE) actuelles des pays faisant partie de 
la région occidentale de l’océan Indien, les captures réalisées en 2010 ont été estimées à 
environ 750 000 tonnes (www.seaaroundus.org/data/#/eez, 2015). D’après les estimations 
disponibles les plus fiables (FAO-CPSOOI, 2011 ; www.seaaroundus.org/data/#/eez, 2015), un 
tiers des réserves de la région est désormais soit surexploité, soit épuisé. Les principales 
causes sous-jacentes du déclin des captures et des ressources halieutiques ont été établies au 
moyen d’une série d’analyses rétrospectives, de même que les recommandations pour y 
remédier. Ces analyses rétrospectives ont été effectuées sur le chalutage de crustacés en eaux 
profondes et peu profondes, la pêche de crustacés au moyen de pièges en eaux profondes, la 
pêche démersale et la pêche pélagique, ainsi que sur la biodiversité dans la gestion des 
pêches. Parmi les principales causes sous-jacentes communes que ces analyses ont permis de 
mettre en évidence figure l’insuffisance des données relatives aux espèces prioritaires sur le 
plan quantitatif et qualitatif pour garantir une gestion efficace des pêches dans la région. Afin de 
remédier à cette situation, des programmes d’échantillonnage et de surveillance devraient être 
mis en œuvre en fonction des spécificités de chaque technique de pêche. Les analyses ont fait 
apparaître un deuxième facteur sous-jacent : une compréhension généralement limitée des 
liens existant entre la pêche et la biodiversité, notamment les espèces vulnérables, l’incidence 

http://www.seaaroundus.org/data/#/eez
http://www.seaaroundus.org/data/#/eez
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des prises accessoires et de la pêche sur les ressources halieutiques ciblées et non ciblées, les 
répercussions écologiques d’activités telles que le chalutage. Les conclusions de l’ATD ont fait 
apparaître que de nombreuses législations nationales sur la pêche dans la région ne ménagent 
pas une place suffisante aux obligations contraignantes des instruments internationaux sur la 
pêche, et ne reflètent pas toujours les « bonnes pratiques » actuellement acceptées dans la 
réglementation du secteur. D’autres sujets d’inquiétude ont été soulevés, comme l’absence de 
stratégies régionales de gestion des réserves communes et transfrontalières dans le domaine 
de la pêche démersale et de crustacés, la surcapacité des populations côtières, qui 
s’accroissent rapidement, conjuguée à des niveaux élevés de chômage et de pauvreté, 
l’insuffisance des mesures de suivi, de contrôle et de surveillance, et la nécessité de sensibiliser 
les communautés du littoral aux questions liées à l’environnement et à la pêche afin 
d’encourager des comportements durables à l’avenir.  

 

Une grande diversité d’espèces et de communautés vit dans les eaux des GEM d’Agulhas et de 
Somalie. En 2005, 11 257 espèces marines avaient été répertoriées dans la région occidentale 
de l’océan Indien (États insulaires inclus), mais il s’agirait seulement de moins de 50 % des 
espèces marines réellement présentes. La majeure partie de l’ASCLME se situe dans la zone 
biogéographique tropicale de la région occidentale de l’océan Indien et se caractérise par son 
biote indopacifique. Quant à la partie subtropicale de la côte est, elle commence au sud du 
Mozambique et s’étend jusqu’à la province sud-africaine du Cap-Oriental. En tout, 37 espèces 
de mammifères marins et 5 espèces de tortues de mer contribuent à la biodiversité de la région 
occidentale de l’océan Indien, qui constitue en outre l’aire de nidification de 11 familles 
d’oiseaux de mer.  

 

Moins de 200 poissons cartilagineux ont été inventoriés dans le sud-ouest de l’océan Indien et 
peu d’efforts semblent avoir été déployés pour évaluer la situation des requins et des raies dans 
la région, sauf en Afrique du Sud. Cette connaissance limitée est préoccupante étant donné que 
les requins et les raies sont susceptibles d’être lourdement affectés par la pêche et d’autres 
activités. Environ 2 200 espèces de poissons téléostéens ont été répertoriées, formant 
270 familles. Un grand nombre de ces espèces sont transfrontalières et se partagent entre les 
différents pays de l’océan Indien occidental. Ces poissons subissent un certain nombre d’effets 
préjudiciables qui les exposent à différents niveaux de risque. Parmi les facteurs à l’origine de 
ces effets figurent la destruction des écosystèmes et de l’habitat, le changement climatique et la 
pêche, y compris la pêche ciblée ou les prises accessoires. Dans certains cas, la pêche affecte 
également le milieu naturel dans lequel vivent ces espèces de poisson.  

 

Les récifs coralliens, les mangroves et les prairies sous-marines sont autant d’habitats tropicaux 
jouant un rôle primordial dans la région, aussi bien pour les espèces animales qui y vivent que 
pour les populations humaines du littoral, qui en dépendent pour leur alimentation, leurs 
moyens de subsistance et d’autres services écosystémiques. Ces habitats sont menacés par 
toute une série d’effets anthropiques, comme la pollution, la sédimentation, l’élimination 
physique, l’occupation humaine et les conséquences préjudiciables de la pêche. Les 
recensements effectués dans la région font état de 104 espèces introduites ou étrangères et de 
45 espèces d’origine inconnue, dont seulement cinq sont considérées comme envahissantes. 
Cependant, les données disponibles sont très limitées et vraisemblablement incomplètes. 

 

Les pays de l’ASCLME comptent plus de 160 millions d’habitants, dont environ 55 millions 
vivent à moins de 100 km des côtes. Globalement, même si la situation varie d’un endroit à 
l’autre, la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance de ces personnes dépendent 
énormément des ressources marines et côtières. En raison de cette forte dépendance, mais 
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aussi d’une résilience ou capacité d’adaptation limitée, la variabilité de l’environnement et les 
événements extrêmes affectent les communautés de façon disproportionnée. De plus, les villes 
et les villages côtiers se développent et s’étendent rapidement. Le tourisme, la pêche, 
l’agriculture côtière, l’exploitation minière, la mariculture et le cabotage constituent les 
principaux moyens de subsistance le long du littoral de la région. La contribution relative de 
chacun de ces secteurs et leurs caractéristiques propres varient d’un pays à l’autre, mais il 
existe un grand nombre de similitudes et de points communs dans la région. Malgré les 
contraintes existantes, de nombreuses possibilités de développement durable sont 
envisageables pour les zones côtières de la région occidentale de l’océan Indien. Des initiatives 
régionales (mais aussi sous-régionales, le cas échéant) sont nécessaires pour réunir les 
différentes parties prenantes et les aider à discuter de la meilleure façon d’exploiter ces 
possibilités. Qui plus est, la situation offre de réelles occasions d’examiner la façon dont les 
moyens de subsistance affectent l’égalité des sexes et vice-versa, et de chercher des solutions 
dans ce domaine. Des recherches supplémentaires visant à comparer les risques auxquels sont 
respectivement exposés les hommes et les femmes (en particulier à la lumière des activités 
dévolues à chaque sexe) seraient très utiles pour les communautés. 

 

Les pays de la région occidentale de l’océan Indien ont réalisé une ATD afin d’établir un rapport 
de synthèse scientifique et technique sur la situation actuelle des GEM d’Agulhas et de 
Somalie. Cette analyse, appuyée conjointement par les projets ASCLME et SWIOF, dresse un 
bilan détaillé de la situation des écosystèmes et des menaces qui pèsent sur la viabilité à long 
terme des processus côtiers et marins.  

D’après le FEM, « la réalisation d’une ATD a pour objectif de mesurer l’importance relative des 
sources et des causes, qu’elles soient immédiates ou profondes, des problèmes liés aux “eaux” 
transfrontalières, ainsi que d’identifier les mesures préventives et correctives éventuelles à 
prendre. L’ATD fournit la base technique pour l’élaboration d’un programme d’action stratégique 
(PAS) dans le domaine d’intervention du FEM relatif aux eaux internationales. » (Guide de 
ressources, termes et définitions du FEM portant sur les eaux internationales)  

La synthèse présentée dans l’ATD a servi à élaborer un PAS afin de résoudre les problèmes les 
plus préoccupants auxquels sont confrontés aujourd’hui les écosystèmes marins et côtiers de la 
région occidentale de l’océan Indien. L’ATD et le PAS communs aux projets ASCLME et 
SWIOF sont destinés à compléter l’ATD et le PAS relatifs aux sources terrestres de pollution qui 
ont été élaborés dans le cadre du projet WIO-LaB Aborder les activités terrestres dans la région 
occidentale de l’océan Indien (PNUE et Secrétariat de la Convention de Nairobi, 2009). 

 

Le processus ATD-PAS a bénéficié d’une initiative supplémentaire notable : la réalisation 
préalable d’analyses du diagnostic de l’écosystème marin (ADEM) pour chacun des pays. Cette 
initiative, menée pour la première fois dans le cadre du projet ASCLME du PNUD, a apporté un 
grand nombre d’avantages et d’améliorations au processus normal d’ATD-PAS : 1) elle a fourni 
à chaque pays une évaluation approfondie et actualisée des écosystèmes marins présents 
dans leurs ZEE, tout en mettant clairement l’accent sur les problèmes transfrontaliers dans 
l’ensemble des ZEE (dans toutes les directions) ; 2) chaque pays a ainsi reçu un document de 
référence pouvant servir de base à l’élaboration d’un plan d’action national pour la gestion des 
ressources marines ou à améliorer et mettre à jour les plans d’action nationaux existants ; 3) 
l’initiative a permis une forte « appropriation » du processus dans chaque pays, notamment par 
la création d’un groupe d’experts nationaux chargés de l’élaboration de chaque ADEM qui ont 
étroitement collaboré entre eux. Ce groupe de travail très soudé peut ensuite participer au 
processus de mise en œuvre du PAS en tant que ressource technique nationale ; 4) en 
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réalisant cet exercice initial dans chaque pays, il a été beaucoup plus facile de fusionner les 
résultats obtenus au sein d’une seule ATD régionale élargie en invitant chaque groupe 
d’experts nationaux à un même forum, afin qu’ils choisissent d’un commun accord le processus 
de chaîne de causalité et les Domaines d’intérêt principaux qui devraient ultérieurement faire 
l’objet d’un PAS.  

 

 

1.3. Appui politique et législatif national et régional actuellement accordé à la gestion 
écosystémique et aux objectifs du PAS 

 

Vue d’ensemble sur le plan régional 

Tous les pays participants ont démontré qu’ils étaient conscients de la valeur de leurs 
écosystèmes marins grâce aux trois projets du FEM susmentionnés qui ont été menés 
successivement. De plus, ils ont réalisé des ADEM nationales très détaillées, ainsi qu’une ATD 
régionale (comprenant des évaluations des coûts et des bénéfices des biens et services) qui 
ont débouché sur un PAS pour la gestion durable de la région occidentale de l’océan Indien, 
approuvé par les différents ministères concernés. L’ATD fournit toutes les justifications 
nécessaires dans le contexte des écosystèmes.  
 
En 1993, les ministres de l’Environnement et des Ressources naturelles des pays d’Afrique de 
l’Est se sont réunis à Arusha (Tanzanie) pour aborder à l’échelle de cette région les problèmes 
relatifs au littoral, et ont approuvé une résolution sur les recommandations en matière de 
gestion des zones du littoral. Depuis, la gouvernance des océans occupe une place de plus en 
plus importante dans les questions prioritaires du continent africain, comme dans celles du 
reste de la planète. La récente mise au point de la Stratégie africaine intégrée pour les mers et 
les océans – horizon 2050 et son adoption par les chefs d’État par l’intermédiaire de l’Union 
africaine ont constitué une étape capitale et un événement phare pour le continent. Cependant, 
les pays ont également convenu que la stratégie elle-même ne générerait aucun avantage pour 
le continent sans être complétée par un instrument approprié en matière de politique océanique, 
lui-même assorti d’un mécanisme institutionnel adéquat et bien coordonné permettant de piloter 
la mise en œuvre de la stratégie dans le domaine de la formation, de l’éducation, de la 
recherche et de l’innovation. À cet effet, l’Union africaine a également mis en place un groupe 
d’experts chargé d’apporter leur aide à l’élaboration d’une politique océanique africaine 
(bénéficiant du soutien de divers organismes des Nations Unies et d’autres organismes 
internationaux, comme le PNUE, le PNUD, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture [FAO], la Division des affaires maritimes et du droit de la mer des Nations Unies 
[DOALOS], l’Institut international de l’océan et l’Université maritime mondiale). 
 

La plupart des pays de la région ont déjà mis au point des approches stratégiques nationales en 
faveur des économies verte et bleue et d’une politique océanique proprement dite, qui 
s’harmonisent avec le PAS des GEM et le complètent. Les renseignements relatifs à chaque 
pays et le résumé de sa structure de gestion et de sa législation, qui sont présentés ci-après, 
sont tirés de l’ATD commune aux projets ASCLM et SWIOFP, et ont été actualisés avec les 
dernières informations disponibles au sujet des stratégies en matière de politique océanique, de 
gouvernance et d’économie bleue en cours d’élaboration dans les pays. Le premier volume de 
l’ATD commune dresse un panorama des indicateurs de base des pays concernés. Elle 
comprend une partie détaillée sur la gestion, les politiques et la gouvernance de chaque pays, 
ainsi qu’une partie consacrée à la gestion et la gouvernance régionales et internationales dans 
la région occidentale de l’océan Indien, qui décrit les instruments juridiques et les dispositifs 
institutionnels régionaux ayant directement trait à la gestion du PAS et à l’approche GEM. 
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Comores 

Aux Comores, la gestion intégrée des côtes (GIC) s’articule autour de la législation sur la 
gestion de l’environnement, et le cadre institutionnel a été adapté de façon à répondre aux 
directives sur le développement durable et à respecter les nouvelles institutions du pays issues 
du processus de réconciliation nationale. La plupart des activités relatives à la GIC ont été 
axées sur des initiatives régionales (initiatives menées par des organismes et organisations 
d’envergure régionale, projets régionaux, des projets pilotes, des groupes de travail et des 
réseaux) et ont toutes été coordonnées par le Comité national pour le développement durable. 
L’engagement du gouvernement et de la société civile s’en est trouvé renforcé. 
 
Kenya 
Le Kenya disposait déjà d’un plan d’action pour la GIZC couvrant la période 2011-2015 et 
élabore actuellement une politique océanique intégrée globale. Cette politique comprendra un 
cadre institutionnel destiné à orienter l’utilisation et la gestion de l’espace océanique et des 
ressources maritimes. La formulation des politiques a été confiée à un groupe de travail national 
multidisciplinaire qui a également pour mission de définir les limites extérieures du plateau 
continental du pays et de préparer le dossier qui sera soumis à la Commission des limites du 
plateau continental. Ce processus d’élaboration rend nécessaire la collaboration avec d’autres 
initiatives régionales telles que celles liées aux projets GEM dans la région occidentale de 
l’océan Indien. La stratégie et le plan d’action nationaux pour la biodiversité (2000) visent à 
harmoniser les nombreuses lois en vigueur sur l’environnement, ainsi qu’à coordonner les 
multiples secteurs concernés. La loi de 1999 sur la gestion et la coordination de 
l’environnement a porté création au Kenya du Conseil national sur l’environnement et de 
l’Autorité nationale de gestion de l’environnement. L’Institut de recherches marines et 
halieutiques du Kenya (KMFRI) est très favorable à une approche écosystémique de la pêche 
et à l’approche globale du PAS des GEM. Il a été très actif à cet effet tout au long du projet 
ASCLME. Le KMFRI dispose désormais de son propre navire de recherche et a manifesté un 
vif intérêt au projet SAPPHIRE, auquel il souhaite collaborer afin d’affiner sa compréhension de 
l’écosystème marin au large du Kenya et de soutenir un processus de surveillance du PAS au 
niveau régional. 
 
Madagascar 
En février 2009, Madagascar a mis en place un comité interministériel de GIZC par un décret 
signé par le Premier ministre. Le mandat de ce comité est d’assurer la coordination et la 
promotion de la GIZC, y compris la mise en œuvre des objectifs du plan d’action. Le comité se 
divise en quatre groupes thématiques : développement et intégration de la GIZC ; pollution et 
dégradation ; gestion des écosystèmes ; et développement économique et social. Chaque 
groupe thématique se réunit en fonction des besoins. Le Comité interministériel de GIZC 
dispose d’un budget spécifique alloué par le gouvernement de Madagascar. Au cours du 
processus de réalisation de l’ATD, Madagascar a retenu les sept recommandations suivantes 
en vue d’améliorer son approche GEM et de soutenir le PAS. 

1. Harmonisation des lois et des politiques existantes pour améliorer leur cohérence et 
réduire les disparités ; 

2. Modifications de la législation sur les pêches pour permettre une plus grande implication 
de la communauté dans l’identification et la gestion des ressources marines ; 

3. Adoption d’une législation complète sur la GIZC ; 

4. Renforcement des capacités locales en matière de gouvernance ;  
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5. Actualisation de la législation dans tous les secteurs concernés afin de traiter les 
problèmes émergents ; 

6. Application d’une gouvernance s’appuyant sur la science afin d’améliorer la prise de 
décisions ; 

7. Renforcement des compétences des ressources humaines, notamment sur le plan 
judiciaire et de la surveillance. 

 

Maurice  

Le gouvernement a placé l’environnement parmi ses domaines d’intervention prioritaires afin de 
faire de Maurice une île durable. Un grand nombre de politiques, de lois, de réglementations et 
de directives ont été formulées dans le but de préserver la propreté, la santé et la productivité 
de l’environnement naturel et bâti national sous toutes ses facettes. Le gouvernement reconnaît 
également que les vides juridiques et les incohérences de la législation relative à 
l’environnement, ainsi que le morcellement des compétences juridictionnelles, conjugués à une 
dispersion des responsabilités institutionnelles et à une déficience de la mise en œuvre et des 
mesures d’application, peuvent saper l’autorité légale et institutionnelle, ce qui pourrait vouer à 
l’échec les efforts visant à instaurer les normes élevées attendues par le gouvernement et la 
société. Le gouvernement mauricien a donc proposé de procéder à une analyse des 
défaillances de la législation et de la réglementation existantes, afin de les mettre à jour et de 
les harmoniser. À la suite de cette analyse, des mandats clairs et sans ambiguïté devraient être 
attribués aux institutions et aux organisations en place concernant les différentes composantes 
de la biodiversité et des ressources naturelles. Il a également été proposé de créer un nouveau 
ministère (le ministère de l’Environnement et du Développement durable), qui serait 
responsable, entre autres choses, de tous les aspects de l’identification, de la recherche, de 
l’archivage, de l’étude, de la gestion, de la préservation et de l’exploitation durable des 
écosystèmes dans tous les secteurs de l’économie. 
 

En juin 2013, le plan d’action politique et stratégique « Maurice Île Durable » (MID) a été 
officiellement présenté à la nation. Le but du projet MID est d’orienter le développement de la 
République de Maurice sur la voie de la durabilité. Le plan définit quatre axes prioritaires dans 
le pays, à savoir l’économie d’énergie et les énergies renouvelables, une île plus propre, plus 
verte et sans pollution, l’économie verte et l’économie océanique. Le gouvernement a créé un 
fonds spécialement affecté à MID, destiné à aider les projets contribuant à faire de Maurice une 
île durable. Il s’agit de projets portant sur la préservation et une meilleure gestion des 
ressources naturelles, l’exploitation des sources d’énergie renouvelables naturelles, ou des 
programmes visant à réduire la consommation globale d’énergie sur l’île et à encourager les 
solutions artisanales de remplacement. Il s’agit également de programmes de protection de 
l’environnement grâce au recyclage des déchets et à des recherches sur les techniques 
d’exploitation des énergies renouvelables, des programmes de gestion de l’énergie menés sur 
le plan local et avec des partenaires étrangers, et des campagnes de sensibilisation concernant 
l’utilisation judicieuse de l’énergie et des énergies renouvelables. 

 

S’agissant de l’économie océanique (un des piliers de l’initiative MID), le gouvernement a 
reconnu l’importance de formuler une politique nationale en matière de gestion et d’exploitation 
durables des ressources océaniques et marines. Il a également érigé en priorité absolue la 
nécessité de renforcer et d’encourager une gouvernance qui s’appuie sur la science, en 
favorisant une culture de la connaissance, de l’instruction, de la sensibilisation et de la 
responsabilisation grâce aux techniques et données scientifiques les plus fiables, en vue de 
prendre des décisions de façon efficace et informée. Toutes les parties prenantes devraient 
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avoir accès à ces informations et les comprendre. Les savoirs traditionnels et autochtones 
doivent aussi être dûment reconnus et pleinement utilisés. 

 

En outre, Maurice reconnaît l’importance d’adopter une approche écosystémique des pêches et 
la nécessité d’élaborer des stratégies explicites en matière de gestion écosystémique des 
monts sous-marins. 

 

Mozambique 

Le Mozambique a mis en place un comité de GIC qui opère au niveau national. Le comité 
technique interinstitutionnel pour la gestion des côtes (CTIGC) conseille le comité technique du 
Conseil national pour le développement durable (CONDES). Ce comité technique, à son tour, 
rend directement compte au CONDES, qui est présidé par le Premier ministre et composé de 
ministres représentant les différents secteurs concernés. Le CTIGC (GIC) fournit des conseils 
sur des questions liées à la conservation et au développement de la zone côtière et à 
l’élaboration du cadre de GIZC.  
 
En ce qui concerne la GIZC, le cadre législatif relatif à l’environnement peut être jugé suffisant, 
principalement en matière de pollution et de conservation. Toutefois, les stratégies et/ou 
politiques nationales liées à ce domaine (le thème qui connaît le plus grand essor et qui soulève 
le plus de controverses) ne sont pas actuellement jugées suffisantes. Ce point mérite une 
attention immédiate. Le Mozambique mène actuellement des négociations avec ses voisins au 
sujet des zones transfrontalières de conservation et de gestion. 
 
Il est urgent d’établir des frontières maritimes avec les Comores, la France (Mayotte et 
l’Europe), Madagascar et l’Afrique du Sud, afin de minimiser les conflits existants et potentiels 
(pour la plupart) liés à l’exploitation économique des ressources côtières et marines, telles que 
la pêche ou, depuis peu, la prospection et l’extraction d’hydrocarbures. 
 

Seychelles – Économie bleue et planification de l’espace marin 

Les Seychelles ont lancé le projet « Initiative de planification de l’espace marin ». Il s’agit d’un 
processus dirigé par le gouvernement, dont la planification et la gestion ont été confiées à un 
partenariat formé par l’organisation The Nature Conservancy (TNC) et l’unité de coordination 
entre le gouvernement des Seychelles, le PNUD et le FEM pour le projet « Protected Area 
Management through NGO Modalities » (Gestion des zones protégées par l’intermédiaire des 
organisations non gouvernementales [ONG]). Le processus est axé sur la planification et la 
gestion de la santé et de l’exploitation durable et à long terme de la ZEE des Seychelles, une 
zone maritime d’une superficie de 1 374 000 km2 qui englobe les 115 îles de l’archipel des 
Seychelles. L’initiative des Seychelles se fonde sur une approche multisectorielle intégrée qui 
sera alimentée par les contributions des principaux secteurs des Seychelles qui utilisent 
l’espace marin national, tels que la pêche, le tourisme, la protection du milieu naturel et 
l’exploitation pétrolière, afin de mettre au point un plan global à usage multiple qui intègre les 
nouveaux défis soulevés par le changement climatique dans le processus de planification et de 
gestion. 
 
Les Seychelles possèdent à leur actif un palmarès impressionnant en matière de soutien à 
« l’économie bleue ». Dans un discours prononcé en 2014 à l’occasion du forum national sur 
l’économie bleue, le président James Michel a déclaré : « Aujourd’hui, il est impossible de parler 
des petits États insulaires en développement, de la gouvernance des océans, ou de la gestion 
et de l’exploitation des ressources marines sans mentionner l’économie bleue. » La croissance 
économique des Seychelles, petit État insulaire en développement, repose principalement sur 
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le tourisme et la pêche au thon, et donc sur les eaux nationales. Le pays lance des appels en 
faveur d’un programme de développement mondial plus inclusif, qui mette l’accent sur le 
potentiel économique des mers tout en protégeant les ressources maritimes. Alors que la 
sécurité au large de la côte est de l’Afrique s’améliore, le gouvernement des Seychelles soutient 
le développement d’une « économie bleue », en exploitant les ressources de l’océan Indien au 
profit d’une croissance inclusive1. 
 

Somalie 

Bien que la Somalie n’ait pas encore mis en place de comité de GIC, sa composition éventuelle 
a été envisagée : il comprendrait un certain nombre de ministères sectoriels allant des pêches 
aux transports en passant par la défense. 

 

Afrique du Sud 

En Afrique du Sud, la loi no 24de 2008 sur la gestion intégrée des côtes (loi « GIC ») a remplacé 
la loi de 1935 sur le littoral, obsolète et dépassée. La loi GIC prévoit qu’une multitude 
d’organismes gouvernementaux, qu’il s’agisse d’autorités nationales, provinciales ou locales, 
participent d’une manière ou d’une autre à la mise en valeur ou à la gestion de la zone côtière. 
Les ministères de l’Eau et de l’Environnement sont chargés de l’application de la loi GIC ainsi 
que de la loi no 108 de 1998 sur la gestion nationale de l’environnement. 
 
La loi GIC exige que chacune des trois sphères de gouvernement élabore dans leur domaine 
d’intervention respectif des plans d’action en faveur du littoral. Elle oblige en outre les ministres 
de l’Eau et de l’Environnement à adopter un programme national de gestion des côtes. Ce 
programme constitue une politique d’orientation qui définit une approche intégrée, coordonnée 
et uniforme de la gestion du littoral, y compris en matière d’exploitation des ressources côtières. 
De même, au niveau provincial, les membres du conseil exécutif de chacune des quatre 
provinces côtières sont tenus d’adopter un programme provincial de gestion du littoral, qui doit 
définir une vision à la même échelle en matière de GIZC, y compris pour ce qui est de 
l’exploitation des ressources. Enfin, au niveau local, les villes du littoral doivent élaborer et 
adopter des programmes de gestion municipale des côtes. Ces programmes municipaux de 
gestion du littoral doivent « formaliser un projet de gestion de la zone côtière relevant de la 
compétence de la municipalité, y compris pour ce qui est de l’exploitation durable des 
ressources côtières ». Ils doivent également présenter des objectifs, des priorités et des 
stratégies en la matière, assortis d’indicateurs de performance ainsi que d’autres éléments 
stipulés. 
 
En 2012, le gouvernement sud-africain a mis en place une politique sur la pêche artisanale, qui 
vise à donner des droits aux communautés pratiquant la pêche artisanale et à leur garantir un 
accès égal aux ressources marines. Cette initiative était une réponse spécifique au fait que ce 
secteur avait été exclu des discussions et des politiques par le passé. La politique récemment 
adoptée introduit une nouvelle façon d’aborder le secteur de la pêche artisanale et se concentre 
spécifiquement sur les questions relatives aux droits de l’homme, à la question du genre et au 
développement. 
 
En mai 2014, le gouvernement sud-africain a publié son livre blanc sur la gestion nationale de 
l’environnement océanique. Ce document définit une approche grâce laquelle l’Afrique du Sud 

                                                
1 Pour de plus amples informations, consulter : https://www.chathamhouse.org/event/blue-economy-seychelles-vision-

sustainable-development-indian-ocean. 

 

http://www.chathamhouse.org/event/blue-economy-seychelles%E2%80%99-vision-sustainable-development-indian-ocean#sthash.YHwJD7f8.dpuf
http://www.chathamhouse.org/event/blue-economy-seychelles%E2%80%99-vision-sustainable-development-indian-ocean#sthash.YHwJD7f8.dpuf
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peut, à court terme, ménager une place plus grande à la gestion sectorielle coordonnée dans le 
cadre législatif existant. Le livre blanc prévoit l’élaboration simultanée d’une législation sur 
l’environnement océanique qui vise à améliorer la réglementation et la coordination de la 
gestion et de la mise en valeur de l’espace océanique d’Afrique du Sud. Six objectifs de 
gouvernance des eaux océaniques ont été arrêtés, à savoir : 1. Coordonner et soutenir la mise 
en place de cadres réglementaires et institutionnels adaptés ; 2. Établir des mécanismes de 
collecte et de partage de données sectorielles ; 3. Créer et alimenter une base de 
connaissances nationale mutualisée sur les activités humaines, la situation et le fonctionnement 
de l’océan ; 4. Établir des plans intégrés de développement et de conservation durables des 
océans par la réalisation d’évaluations stratégiques de l’impact sur l’environnement et 
l’utilisation d’outils de planification spatiale ; 5. Renforcer les capacités humaines et techniques 
nationales pour mieux comprendre et utiliser les ressources océaniques actuelles et 
potentielles ; et 6. Poursuivre la coopération régionale et internationale et conserver les 
mécanismes de gouvernance. 
 

En 2014, l’Afrique du Sud a également lancé l’opération Phakisa, destinée à libérer le potentiel 
économique des eaux océaniques du pays (on estime qu’il pourra contribuer à hauteur de 
17,7 milliards USD au Produit intérieur brut [PIB] d’ici à 2033). L’opération Phakisa est une 
approche axée sur les résultats, qui consiste à établir des plans d’action et des objectifs 
explicites, à surveiller en permanence les progrès réalisés et à publier les résultats. Elle 
s’attache à réunir les principales parties prenantes des secteurs public et privé, du monde 
universitaire et des organisations de la société civile afin qu’elles collaborent à l’analyse 
détaillée des problèmes, à la définition des priorités et à la planification et la mise en œuvre des 
interventions. 

 

Tanzanie 

La stratégie nationale de gestion intégrée de l’environnement côtier de la Tanzanie (NICEMS) a 
été lancée en 2003. Le comité directeur national pour la gestion intégrée des côtes (CNP-GIC) 
assure la supervision des politiques et des orientations de l’ensemble des activités de GIC dans 
le pays. Une équipe chargée de la gestion intégrée des côtes constitue la base d’un réseau 
national de GIC pour les praticiens (locaux et nationaux). Le CNP-GIC a été officiellement 
financé par le Partenariat pour la gestion des côtes en Tanzanie (TCMP). La stratégie a 
récemment fait l’objet d’un examen superficiel, mais il est nécessaire de soutenir et d’accélérer 
son processus d’analyse au niveau national. 
 
La Tanzanie est un pays participant au projet relatif à la gouvernance des pêches et à la 
croissance partagée dans le sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFish). L’objectif de 
développement du projet est d’améliorer l’efficacité de la gestion des pêcheries prioritaires 
sélectionnées aux niveaux régional, national et communautaire. Le projet devrait continuer de 
soutenir l’intégration régionale de la gestion des pêches, tout en déployant l’approche sans se 
cantonner à la recherche, afin de renforcer la gouvernance du secteur et de promouvoir une 
croissance partagée. Cela passe notamment par la mise à profit de la valeur des pêches 
côtières et marines en faveur des économies nationales2.  
 
La Tanzanie est en cours de négociation avec le Mozambique, les Comores et les Seychelles 
en vue de la délimitation des frontières de leur ZEE commune. 

                                                
2 http://www.mifugouvuvi.go.tz/south-west-indian-ocean-fisheries-governance-and-shared-

growth-swiofish-project/ 

 

http://www.mifugouvuvi.go.tz/south-west-indian-ocean-fisheries-governance-and-shared-growth-swiofish-project/
http://www.mifugouvuvi.go.tz/south-west-indian-ocean-fisheries-governance-and-shared-growth-swiofish-project/
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1.4. Résumé des défis à relever 

 

Le développement et le maintien des moyens de subsistance qu’offrent les zones côtières 
soulèvent des défis, mais offrent également des possibilités, qui varient d’un pays et d’un 
secteur à l’autre. Les pertes de revenus constituent l’un des problèmes courants. Seule une 
faible part des revenus perçus reste dans le pays, et une part encore plus réduite échoit aux 
communautés. Ce problème est particulièrement grave dans le secteur du tourisme. La 
faiblesse des infrastructures et des installations est un autre problème qui freine le 
développement, par exemple dans les secteurs du tourisme, de la pêche artisanale, de la 
mariculture, des activités portuaires et du cabotage. Il est généralement lié à un autre problème 
courant, à savoir le manque d’accès au financement et aux capitaux pour le développement, 
qu’il s’agisse du manque d’accès au crédit pour les petits pêcheurs ou des problèmes liés à 
l’insuffisance de capital de développement pour les ports et les transports. C’est un problème 
qui affecte, entre autres secteurs, la pêche, la mariculture, les activités portuaires et le 
cabotage. La dégradation de l’environnement et les effets préjudiciables qu’il subit constituent 
également des contraintes importantes dans tous les secteurs. La surexploitation des 
ressources est courante dans les secteurs de la pêche, de l’agriculture et de la sylviculture. Elle 
est souvent liée à la pauvreté et à une dépendance excessive vis-à-vis des ressources. Pour 
remédier à ces problèmes, il est nécessaire de diversifier de toute urgence les moyens de 
subsistance ou de trouver des solutions de remplacement. Les répercussions 
environnementales des secteurs du tourisme, de la pêche, de la mariculture, de la sylviculture 
et de l’agriculture, de l’énergie et de l’exploitation minière le long des côtes soulèvent déjà de 
graves préoccupations. Le développement de ces secteurs doit donc se faire de manière à 
minimiser ces incidences et à ne pas causer de dommages irréversibles. Sur le plan des 
ressources humaines, presque tous les secteurs se caractérisent par des capacités limitées et 
souvent insuffisantes, que ce soit pour la gouvernance, la recherche ou l’occupation de 
fonctions financières, opérationnelles et de gestion des ressources humaines. Dans certains 
secteurs et certains pays, s’ajoutent à cette liste les problèmes de sécurité, l’instabilité politique, 
le manque d’efficacité dans la prestation de services, les conflits entre secteurs, le contrôle 
centralisé et la réglementation excessive. 

 

Malgré toutes ces difficultés, de nombreux exemples témoignent des progrès réalisés. Ainsi, 
l’écotourisme au Kenya favorise la protection de l’environnement et permet l’inclusion et l’emploi 
des communautés locales dans le secteur. À Maurice et aux Seychelles, la nécessité de 
soutenir les pêcheurs artisanaux au moyen de prêts à taux réduit et d’allègements douaniers 
accordés par le gouvernement a été reconnue, tandis qu’aux Comores, les autorités publiques 
apportent leur aide au développement du secteur artisanal avec les revenus tirés de la pêche 
industrielle à grande échelle. Toujours dans le secteur de la pêche, des progrès ont été 
accomplis en matière de gestion décentralisée et participative au Mozambique, en Tanzanie et 
en Afrique du Sud. La gestion participative est aussi de plus en plus répandue dans les forêts 
du Kenya, de la Tanzanie et d’Afrique du Sud. On trouve de bons exemples de développement 
responsable dans le secteur de la mariculture : les élevages de crevettes à Madagascar et 
d’ormeaux en Afrique du Sud pourraient servir de modèles pour la région. La mise en valeur de 
l’apiculture, la production de miel et l’exploitation de pépinières sont autant d’exemples de 
sources de revenus de remplacement permettant de réduire la pression exercée sur les 
ressources côtières en Tanzanie. La poterie, l’horticulture et la récolte à petite échelle de noix 
de cajou et de noix de coco remplissent le même rôle au Mozambique. Le secteur privé 
participe activement au développement local dans les secteurs de l’énergie et de l’exploitation 
minière sur le littoral. À Madagascar et dans tous les pays du continent, les sociétés pétrolières 
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et gazières se sont engagées dans de nombreuses activités de développement social, telles 
que la construction de centres médicaux communautaires, la réhabilitation de routes et de 
bâtiments communautaires et le soutien aux populations touchées par les cyclones. Des 
entreprises exploitant les sites côtiers d’extraction minière ont apporté des contributions 
similaires.  

 

Une analyse complète des coûts et des bénéfices réalisée dans le cadre du projet ASCLME a 
révélé que la contribution totale des ressources côtières et marines de la région occidentale de 
l’océan Indien au PIB des pays participants s’élevait à près de 22,4 milliards USD pour 
l’année 2010. Ce chiffre est particulièrement notable quand on se souvient que les 
communautés côtières qui dépendent de ces ressources sont généralement plus pauvres que 
les populations vivant dans des zones davantage urbanisées. Selon les estimations, la pêche 
fait vivre directement près de 2,7 millions de personnes et génère chaque année des salaires 
d’environ 366 millions USD dans la région. Bien que la valeur des débarquements de poissons 
capturés dans la zone ASCLME soit d’environ 475 millions USD par an, l’incidence totale sur 
l’économie est estimée à plus du double de ce chiffre, soit quelque 1 150 millions USD par an 
(Sumaila et al., 2012). D’après cette analyse, une gestion efficace de la pêche et la 
reconstitution des stocks de la région de l’ASCLME pourraient générer une rente économique 
annuelle supplémentaire de 221 millions USD. La plupart des avantages économiques tirés des 
ressources côtières et marines de l’ASCLME profitent aux pays de la région.  
 

Toutefois, la détérioration de la qualité des eaux côtières y représente une menace importante 
pour la santé publique et le bien-être des ressources et des écosystèmes marins vivants. Les 
activités terrestres, marines et maritimes sont les principales sources de pollution. Les 
premières ont été abordées au cours d’un projet distinct, le projet WIO-LaB, tandis que l’ATD du 
projet ASCLME s’est concentrée sur les activités marines en cause, comme les déversements, 
le transport de marchandises, les activités portuaires et l’industrie pétrolière et gazière. Pour 
faire face aux menaces, il conviendra de s’armer d’un régime juridique efficace, applicable au 
niveau national, régional et international. La majorité des pays de l’ASCLME sont parties à la 
plupart des conventions internationales concernant ces activités, mais un certain nombre de 
vides juridiques et d’incohérences doivent être résolus, en particulier dans les cadres juridique 
et institutionnel nationaux. Il s’agit par exemple de juridictions qui se chevauchent et du manque 
de communication entre les secteurs, des dispositions des conventions internationales qui ne 
sont pas inscrites dans les lois et règlements nationaux, des déficiences de la mise en œuvre, 
du morcellement des activités de surveillance entre plusieurs institutions, ou encore de 
frontières maritimes qui ne sont pas encore clairement définies entre certains pays. Il est 
également nécessaire d’introduire des textes de loi, ou de renforcer la législation existante, 
concernant le dragage, les répercussions des activités pétrolières et gazières offshore sur 
l’environnement, la responsabilité civile et l’indemnisation en rapport avec les activités offshore, 
ainsi que leur surveillance et les normes à respecter. Des progrès considérables pour combler 
ces besoins peuvent être réalisés en collaborant avec les programmes existants et les 
organisations partenaires déjà actives dans la région. 

 

 

1.5. Les obstacles à la gestion axée sur les GEM 

 

Approches en matière de gouvernance 

Les styles de gouvernance en matière d’administration marine et côtière varient d’un pays à 
l’autre, en fonction de leur histoire et de leur culture respectives. Ils portent également 
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l’empreinte des accords régionaux et internationaux applicables. Les différences entre les pays 
apparaissent également dans les systèmes d’organisation gouvernementale, les processus et 
priorités, les niveaux de développement économique, les capacités scientifiques, la prise en 
compte des études scientifiques dans l’élaboration des politiques, les modèles d’organisation 
sociale, la culture et les valeurs ainsi que dans leurs relations politiques. De même, il existe des 
différences dans la gouvernance des principaux secteurs liés à l’exploitation durable des 
ressources marines et côtières. L’application de la législation existante à la gestion 
écosystémique se caractérise par l’existence d’insuffisances et de disparités, lesquelles varient 
elles aussi d’un pays à l’autre. Un certain nombre d’accords et d’organismes régionaux sont en 
place dans la région de l’ASCLME, notamment la Convention de Nairobi pour la protection, la 
gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières dans la région de l’Afrique 
orientale, et la CPSOOI. Il existe également des accords régionaux de plus grande envergure, 
qui jouent un rôle dans la région, notamment les commissions économiques régionales telles 
que la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), mais également le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique (NEPAD) de l’Union africaine. Les pays sont également 
parties aux principaux accords internationaux dans ce domaine, comme la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS) de 1982. En dépit de ce cadre déjà en place, il 
n’existe actuellement aucun mécanisme unique permettant de mettre en œuvre une approche 
intégrée, intersectorielle et régionale de la gouvernance des ressources marines et côtières 
dans l’ASCLME, même si les pays ont convenu qu’une telle approche était nécessaire. 

 

 

Conclusions de l’ATD 

En l’absence d’une approche régionale intégrée, les pays ne bénéficient pas de façon optimale 
des avantages que procurent les ressources marines et côtières. L’ATD a examiné quatre 
options de gouvernance régionale écosystémique pour y remédier : i) ne rien changer ; ii) 
renforcer une institution existante en lui attribuant de nouvelles compétences ; iii) mettre en 
place une nouvelle institution ; iv) instituer un mécanisme d’accord collaboratif et structuré. 
Après avoir analysé ces options et en avoir discuté de façon formelle au niveau régional, il est 
apparu qu’un mécanisme collaboratif et des accords de gestion entre les différents organes 
régionaux responsables (la Convention de Nairobi, la Commission de l’océan Indien [COI], la 
CPSOOI, la CTOI) et les gouvernements seraient les mesures les plus appropriées pour la 
région ASCLME. Un certain nombre de partenaires du projet ASCLME du PNUD-FEM ont créé 
une « Alliance pour un écosystème durable dans la région occidentale de l’océan Indien » 
(WIOSEA). C’est un partenariat dans le cadre duquel les membres de l’Alliance ont accepté 
d’apporter leur soutien et leur assistance sous forme de compétences, d’expertise, de 
renforcement des capacités et de ressources matérielles, conformément à certaines des 
exigences prioritaires spécifiques pour la réalisation de l’ATD et le processus consécutif de 
mise en œuvre du PAS. Ces partenaires sont tout à fait disposés à maintenir cette « alliance » 
au cours du projet SAPPHIRE et au-delà, et ce dispositif de partenariat régional pourrait 
également être reproduit avec succès au niveau national. La poursuite du développement de 
l’Alliance est l’une des recommandations de l’ATD au titre des actions à mener dans le futur. 

 

L’ATD, qui est très détaillée et complète, présente les mesures unanimement considérées 
comme prioritaires qui répondent aux principales préoccupations de nature transfrontalière, 
accompagnées d’un résumé régional des causes immédiates et sous-jacentes. Après avoir 
dégagé ces priorités transfrontalières, les équipes chargées de réaliser l’ATD aux niveaux 
national et régional ont convenu d’inclure également des mesures prioritaires relatives aux 
activités terrestres, même si celles-ci avaient déjà été abordées par le projet WIOLaB du PNUE-
FEM dans le cadre de leur processus d’élaboration de l’ATD. Il a été estimé que les exclure 
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alors que les pays les considéraient comme des priorités affaiblirait l’ensemble du processus 
d’ATD des GEM et que, en tout état de cause, il serait utile de les confirmer entre les deux 
exercices/projets. Un processus minutieux de validation et de hiérarchisation aux niveaux 
national et régional a permis d’identifier les 21 problèmes transfrontaliers hautement prioritaires 
à inclure dans le PAS. Ces problèmes ont été classés en quatre Domaines d’intérêt principaux 
(DIP) : 
 

DIP 01 :  Dégradation de la qualité des eaux 
DIP 02 : Modification des habitats et communautés 
DIP 03 : Déclin des ressources marines vivantes 
DIP 04 : Variabilité environnementale et phénomènes extrêmes 

 
Au nombre de ces 21 problèmes, citons par exemple : 1.1 Altération du débit fluvial naturel et 
changement dans les débits d’eau douce et les charges sédimentaires et 1.3.5 Déchets 
solides/détritus marins provenant du transport maritime et de sources terrestres (DIP 01) ; 2.1. 
Changement du profil littoral, en raison de la modification, de l’assèchement et de l’érosion des 
côtes et 2.2.6 Perturbation, détérioration et perte des habitats de mangroves (DIP 02) ; 3.2.2 
Déclin des populations de grands poissons pélagiques et 3.4 Prises accessoires et rejets en 
mer excessifs (DIP 03) ; 4.1 Aléas climatiques et phénomènes météorologiques extrêmes et 4.2 
Modification du niveau de la mer (DIP 04). L’annexe 1 présente une ventilation plus détaillée de 
ces résultats, ainsi que les défis à relever et les objectifs à atteindre pour pérenniser la qualité 
des écosystèmes, tels qu’ils sont décrits dans le PAS.  
 

Deux analyses complémentaires ont été menées sur les questions prioritaires : la construction 
des chaînes d’impact et des chaînes de causalité. L’analyse des chaînes d’impact consiste à 
identifier les répercussions environnementales de chaque problème et l’incidence sur les 
services écosystémiques fournis. Les services écosystémiques sont classés de la façon 
suivante : services d’approvisionnement, services culturels et infrastructurels, services de 
soutien/d’habitat et services de régulation. Les répercussions socioéconomiques ont également 
fait l’objet d’un examen, par exemple la réduction des possibilités de tourisme et de loisir, la 
perte de ressources et de revenus tirés de la pêche, la perte de revenus tirés du tourisme qui 
servent de moyens de subsistance, l’augmentation du chômage, les risques menaçant la santé 
publique, la réduction des revenus étrangers, la perte de revenus nationaux, le déclin de la 
résilience, l’augmentation de la pauvreté, etc.  

 

Pour construire les chaînes de causalité, il a fallu identifier les causes directes ou immédiates 
de chaque problème, les secteurs et des pratiques en matière d’utilisation des ressources qui 
ont contribué à ces causes directes, les causes juridiques, sociales, économiques et politiques 
sous-jacentes, et enfin les causes profondes. Les neuf causes fondamentales communes que 
les analyses ont permis de repérer sont les suivantes :  

• une gouvernance inadéquate, en raison de problèmes tels qu’une législation inadaptée 
et dépassée, des déficiences en matière d’application des lois et de conformité, et une 
insuffisance des capacités institutionnelles et de gestion ; 

• des facteurs économiques, notamment une demande élevée de ressources sur les 
marchés internationaux et locaux, des subventions et des mesures incitatives 
inadaptées et l’absence de solutions de remplacement ;  

• l’insuffisance des ressources financières, résultant de la faiblesse du PIB de la plupart 
des pays de la région, et des mécanismes destinés à mobiliser des ressources 
supplémentaires ;  
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• des connaissances et une sensibilisation insuffisantes, sous l’effet de facteurs tels que 
l’absence ou le manque de réglementation, l’absence de compétences juridiques, 
l’absence ou le manque d’instruction, etc. ;  

• des traditions culturelles parfois issues de décennies de mauvaise gestion de 
l’environnement dans certains pays, ainsi que des pratiques traditionnelles qui ne sont 
peut-être plus viables ;   

• l’évolution démographique et la pression résultant de la croissance de la population au 
cours du siècle dernier, exacerbées par la migration à grande échelle vers le littoral sous 
l’effet d’un certain nombre de contraintes ; 

• la pauvreté et les inégalités, qui peuvent entraîner une dépendance accrue à l’égard de 
l’exploitation des ressources naturelles et des activités de subsistance ;  

• le changement climatique et les phénomènes naturels ;  

• les mentalités telles qu’une culture du « tout m’est dû » dans certaines communautés de 
pêcheurs, et une tendance à rejeter les torts sur les autres parties prenantes, auxquelles 
s’ajoutent la pratique des pots-de-vin, la cupidité et la corruption.  

 

 

1.6. Éléments livrables du projet ASCLME servant au processus de mise en œuvre du PAS 

Réalisations du projet ASCLME 

Le projet ASCLME a été soumis à une évaluation finale début 2013. Les résultats de 
l’évaluation sont présentés ci-dessous dans le tableau récapitulant les notes attribuées au 
projet. Dans son ensemble, le projet a été jugé « Satisfaisant », soit la deuxième note la plus 
élevée sur une échelle de six points. Les deux critères Qualité globale de la mise en œuvre/de 
l’exécution et Qualité globale des résultats du projet ont obtenu la note la plus élevée, soit 
« Très satisfaisant ». Cette note s’explique par la forte implication et l’éthique de travail du 
personnel de l’unité de gestion du projet : une personne interrogée a déclaré que la 
coordination de cette équipe était « du plus haut niveau, grâce à un excellent leadership et une 
équipe soudée ». Cette note reflète également le fait que le projet ASCLME était quasi 
irréalisable dans les limites du budget attribué, au vu de sa grande complexité et de sa très 
grande envergure. Malgré cela, les pays ont été en mesure, avec l’aide de l’unité de gestion de 
projet, d’accomplir presque toutes les tâches, voire parfois de dépasser les attentes, comme 
dans le cas de l’innovation consistant à réaliser des ADEM nationales avant l’ATD, ou dans le 
cas du budget alloué au temps passé en mer qui était inférieur de 25 % à celui initialement 
prévu, en dépit d’une augmentation de 31 % du nombre de jours consacrés aux activités de 
collecte de données de référence. Bien que la mise en œuvre n’ait pas été satisfaisante dans 
un certain nombre de domaines (la profondeur de l’engagement communautaire ou les 
polluants organiques persistants), tous les résultats du projet ont été globalement concrétisés 
malgré un budget restreint.     
 
 
 
 

 

Tableau 1 : Notes attribuées à la suite de l’évaluation finale du projet ASCLME 
Les notes attribuées au projet ASCLME étaient les suivantes : 



Document du projet WIO LME SAPPHIRE – Section1. Analyse de situation 

26 

   
 

Notation des performances du projet   

Critères Commentaires  
Suivi et évaluation : Très satisfaisants (6), Satisfaisants (5) Moyennement satisfaisants (4), Moyennement insatisfaisants 

(3), Insatisfaisants (2), Très insatisfaisants (1) 

Qualité globale du suivi et de l’évaluation (échelle de 
6 points) 

5 
Plan de suivi et d’évaluation au démarrage du projet (échelle de 

6 points) 
5 

Mise en œuvre du plan de suivi et d’évaluation (échelle de 
6 points) 

5 
Qualité d’exécution des organismes chargés de la mise en œuvre et de l’exécution : Très satisfaisante (6), 
Satisfaisante (5) Moyennement satisfaisante (4), Moyennement insatisfaisante (3), Insatisfaisante (2), Très 
insatisfaisante (1) 
Qualité globale de la mise en œuvre/de l’exécution du 
projet 

(échelle de 
6 points) 

6 
Exécution de l’organisme de mise en œuvre (échelle de 

6 points) 
5 

Exécution de l’organisme d’exécution (échelle de 
6 points) 

4 
 

Résultats : Très satisfaisants (TS), Satisfaisants (S) Moyennement satisfaisants (MS), Moyennement insatisfaisants (MI) 
Insatisfaisants (I), Très insatisfaisants (TI) 

Qualité globale des résultats du projet (échelle de 
6 points) 

6 
Pertinence : pertinent (P) ou non pertinent (NP) (échelle de 

2 points) 
2 

Efficacité (échelle de 
6 points) 

5 
Efficience (échelle de 

6 points) 
5 

Durabilité : Probable (4) ; Moyennement probable (3) ; Moyennement improbable (2) ; Très improbable (1) 
Probabilité de pérennité dans le temps (échelle de 

4 points) 
3 

Ressources financières (échelle de 
4 points) 

3 
Socioéconomique (échelle de 

4 points) 
3 

Cadre institutionnel et gouvernance (échelle de 
4 points) 

3 
Environnementale (échelle de 

4 points) 
3 

Retombées : Significatives (3), Minimes (2), Négligeables (1) 
Amélioration de l’état de l’environnement (échelle de 

3 points) 
1 

Réduction des pressions sur l’environnement (échelle de 
3 points) 

2 
Amélioration de l’état de l’environnement/réduction des 
pressions 

(échelle de 
3 points) 

2 
Résultats globaux du projet (échelle de 

6 points) 
5 
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Tableau 1 : Notes attribuées à la suite de l’évaluation finale du projet ASCLME (suite) 
 

Échelles d’évaluation 
Notation des résultats, de l’efficacité, de l’efficience, 
du suivi et de l’évaluation, de la mise en œuvre et de 
l’exécution 

Notation de la durabilité Notation de la pertinence 

6 : Très satisfaisant (TS). Le projet n’a présenté aucune 
lacune dans l’atteinte de ses objectifs, sur les plans de la 
pertinence, de l’efficacité et de l’efficience. 
5 : Satisfaisant (S). Le projet n’a présenté que des lacunes 
mineures. 

4 : Moyennement satisfaisant (MS). Le projet a 
présenté des lacunes moyennement graves. 
3 : Moyennement insatisfaisant (MI). Le projet a présenté 
des lacunes notables. 
2 : Insatisfaisant (I). Le projet a présenté des lacunes 
graves dans l’atteinte de ses objectifs, sur les plans de 
la pertinence, de l’efficacité et de l’efficience. 
1 : Très insatisfaisant (TI). Le projet a présenté de 
très graves lacunes. 

4 : Probable (P). Risques 
négligeables pour la 
durabilité 
3 : Moyennement probable 

(MP). Risques modérés 

2 : Moyennement 
improbable (MI). 

Risques significatifs 

1 : Très improbable (TI). 
Risques graves 

2 : Pertinent (P) 

1 : Non pertinent (NP) 

 
Évaluation des retombées : 

3 : Significatives (S) 

2 : Minimes (M) 

1 : Négligeables (N) 

Mentions supplémentaires, le 
cas échéant : Sans objet (s.o) 
Impossible d’évaluer (I/E) 

 
La dernière partie de l’évaluation finale consiste à définir des actions correctives afin d’aider le 
FEM et les organismes chargés de la mise en œuvre et de l’exécution à concevoir, mettre en 
œuvre, exécuter et suivre/évaluer des projets complexes ayant trait aux eaux internationales qui 
englobent plusieurs pays (huit dans le cas présent, un effectif porté à neuf durant la phase de 
lancement). Bien qu’il ne s’agisse pas du plus grand projet fondateur en matière d’eaux 
internationales (il semble que la palme revienne à celui portant sur les GEM des Caraïbes), le 
stress imposé par les interactions requises entre les gouvernements et la multitude de parties 
prenantes rend indispensable une gestion de projet efficace, y compris sur le plan des 
techniques de négociation.   
 
 
L’évaluation finale du présent projet a recommandé les actions de suivi ci-après : 

• Les neuf pays de l’ASCLME doivent approuver le PAS au niveau requis. Bien que le 
Comité directeur du projet (CDP) ait donné son approbation, il faudra également obtenir 
l’aval d’instances supérieures (ministérielles) dans chaque pays. Cela ouvrira la voie à 
une future intervention du FEM.   

• Un projet de suivi du FEM axé sur la mise en œuvre du PAS devra être élaboré par le 
PNUD et approuvé par la branche du FEM consacré au domaine des eaux 
internationales (FEM-IW). Dans la région, le concept de GEM fait actuellement l’objet 
d’une appropriation nationale. Cependant, en raison des ressources humaines limitées, 
le leadership du FEM dans l’élaboration de politiques et la mise en place d’une 
gouvernance durables pour les trois GEM (le courant d’Agulhas, le courant de Somalie 
et le plateau des Mascareignes) est de la plus haute importance et cette dynamique ne 
doit pas être perdue. Comme l’a observé une des personnes interrogées, aucune 
initiative n’avait jusque-là égalé les résultats obtenus par les projets ASCLME et SWIOF 
pour créer un consensus régional sur les problèmes maritimes prioritaires dans la région 
et établir une coopération étroite entre les neuf pays concernés (auxquels s’ajoute la 
France en tant que pays ne pouvant pas bénéficier de subventions du FEM).   

 
 
Les recommandations suivantes ont été formulées pour l’orientation future des activités. 
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La prochaine activité financée par le FEM devrait être axée sur la mise en œuvre du PAS, et 
pourrait notamment s’attacher à réaliser et faire appliquer les réformes de gestion et les 
réajustements politiques dont il aura été convenu afin de garantir l’efficacité de la gestion 
écosystémique à long terme des GEM de la région occidentale de l’océan Indien, 
conformément au PAS. 
 
 
Le PNUD est d’avis que la mise en œuvre du PAS devrait mettre l’accent sur les principaux 
atouts de l’organisation, à savoir : 

• mettre en œuvre des réformes touchant la gestion et les politiques à travers un 
mécanisme de gouvernance fondé sur les connaissances ; 

• pérenniser les améliorations en matière de réduction des pressions au sein des GEM, 
grâce à une responsabilisation communautaire dans le processus de gestion du PAS ; 

• obtenir du secteur privé et de l’industrie qu’ils s’engagent en faveur d’activités de 
réduction des pressions écologiques et d’une modification de leurs pratiques de gestion, 
et qu’ils participent à ces activités ; 

• négocier et mettre en œuvre des mécanismes de gestion efficaces pour les zones du 
plateau continental étendu (ECS) et de haute mer au sein des GEM ; 

• harmoniser les dispositions institutionnelles pour renforcer la coordination et les 
partenariats. 

 
Recommandations spécifiques : 

• une fois que le PAS aura obtenu l’aval officiel des neuf pays, que le PNUD disposera 
d’un formulaire de description de projet approuvé et que le document du projet aura 
également été approuvé, la mise en œuvre du PAS pourra commencer avec l’appui du 
FEM (ces étapes devraient s’enchaîner rapidement afin de ne pas perdre la dynamique 
favorable actuelle) ;   

• un financement relais devrait être trouvé afin de permettre à l’unité de gestion de projet 
de fonctionner jusqu’à ce que le prochain projet du FEM soit approuvé, financé et puisse 
débuter.   

 
Pour finir, plusieurs enseignements ont été tirés de ces évaluations : 
 

• Le FEM et les organismes chargés de la mise en œuvre devraient prendre des mesures 
pour limiter les projets à un nombre raisonnable de réalisations et d’activités. Bien que la 
tentation soit grande d’obtenir le plus de résultats possible, il faudra veiller à limiter les 
réalisations et les activités à un niveau réalisable eu égard aux ressources allouées. 

• La présélection des prestataires, en contribuant à la création d’incertitudes, a empêché 
le projet d’atteindre un niveau global de réalisation suffisant (pour ce qui est de 
l’engagement communautaire). Il convient de faire preuve de discernement lors de la 
présélection des prestataires, car des contrats préétablis peuvent compromettre le 
succès du projet plutôt que le favoriser. Le PNUD-FEM a confirmé que la présélection 
n’était plus autorisée dans leurs projets consacrés aux eaux internationales.   

• Le CDP devrait être composé de hauts responsables en matière de politiques. Le niveau 
de représentation de chaque nation au sein de ce comité doit être clairement défini dans 
le document de projet, qui sera ensuite signé par tous les pays.  

• Le soutien accordé par l’organisme d’exécution devrait particulièrement cibler le 
personnel administratif chargé des finances, car une grande partie des activités de 
communication des informations financières ont été transférées à cette fonction dans le 
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projet. En l’absence d’administration financière efficace, la planification et la mise en 
œuvre par le gestionnaire du projet sont sérieusement entravées.   

• Le secteur privé doit jouer un rôle clé, même dans les activités fondamentales de 
renforcement des capacités du FEM, afin de garantir une probabilité plus élevée de 
durabilité à long terme des interventions. En raison de la variété des acteurs de la 
communauté économique maritime et des difficultés à convaincre les entreprises de 
s’impliquer dans des relations et des activités non commerciales complexes, il est 
nécessaire qu’une organisation puisse jouer un rôle de passerelle, d’interlocuteur et de 
coordination en vue d’encourager la participation des industries maritimes. 

• La gestion de projets très complexes et multinationaux (neuf pays en l’occurrence), 
caractéristique des interventions du FEM-IW, doit s’appuyer sur des ressources 
suffisantes pour permettre une interaction et des négociations étroites avec de hauts 
responsables gouvernementaux de tous les pays participants. La limitation artificielle de 
la part du budget consacrée à la gestion de projet, qui s’élève à 5 % et imposée par le 
FEM, n’est pas réaliste en ce qu’elle ne reflète pas les besoins réels, surtout quand il 
s’agit de projets de grande envergure (superficie et nombre de pays) tel que le projet 
ASCLME. 

 

Les pays participants et les partenaires ont relevé et salué certaines des réalisations très 
concrètes du projet, notamment celles listées ci-après. 

 

Les croisières en haute mer et les programmes de surveillance  
Avec des partenaires tels que le projet SWIOF, le projet AEP-Nansen, l’Administration 
américaine pour les océans et l’atmosphère (US National Oceanic and Atmospheric 
Administration – NOAA), l’Institut néerlandais de recherche marine (NIOZ), l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN) et l’Institut de recherche pour le 
développement (IRD), le projet ASCLME a pu financer, indépendamment ou conjointement, 
plus de 50 expéditions en haute mer, afin de réaliser des études de processus et de déployer 
des dispositifs d’amarrage et des capteurs qui permettront d’assurer une surveillance à long 
terme des GEM. Plus de 100 scientifiques de la région ont suivi, à bord de ces expéditions, des 
formations sur la surveillance et l’évaluation des écosystèmes. 
 
Programmes de surveillance du littoral et de la zone côtière 
Les pays ont élaboré leurs propres plans de surveillance de la zone côtière dans le cadre 
régional qui a été adopté pour la surveillance des eaux littorales et hauturières. Du matériel a 
été fourni aux pays et les activités de surveillance ont été lancées. 
 
Analyses nationales du diagnostic de l’écosystème marin  
Le projet ASCLME a aidé chaque pays participant à élaborer une analyse nationale actualisée 
du diagnostic de l’écosystème marin. Cette analyse a donné un aperçu de l’état de 
l’écosystème côtier et marin de chacun d’entre eux et a servi de base à l’ATD. 
 
Politiques et gouvernance nationales et régionales 
Les politiques et la gouvernance nationales et régionales ont fait l’objet d’évaluations à l’appui 
de l’élaboration du PAS. 
 
Évaluation régionale des coûts et des bénéfices de l’approche écosystémique 
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Des analyses des coûts et des bénéfices ont été réalisées au niveau régional et sous-régional 
en vue d’étudier la rentabilité d’une approche de gestion classique par rapport à une approche 
écosystémique. 
 
Engagement communautaire au travers d’une approche d’apprentissage à distance 
(DLIST) 
L’approche DLIST a fait l’objet de démonstrations actives dans chaque pays, accompagnées 
d’exemples illustrant les voies potentielles d’engagement de la communauté dans le processus 
de gestion des GEM (y compris pour ce qui est des plans de développement économique local). 
 
Alliance pour un écosystème durable de la région occidentale de l’océan Indien 
(WIOSEA) 
La WIOSEA a été créée pour faciliter la coopération actuelle entre le projet ASCLME et d’autres 
projets et partenaires travaillant dans la région. L’Alliance devrait poursuivre les activités de 
partenariat mutuellement bénéfiques en faveur de la mise en œuvre du PAS. La WIOSEA 
regroupe plus de 30 accords, protocoles d’accord et mémorandums ayant été ratifiés et signés, 
ainsi que des accords de collaboration informels. 
  
Plateforme régionale pour la formation et le renforcement des capacités 
Sur la base des recommandations de l’équipe de travail sur le renforcement des capacités, un 
partenariat régional devrait être créé pour soutenir les objectifs de renforcement des capacités 
nécessaires à la mise en œuvre durable du PAS. 
 
Gouvernance fondée sur les données scientifiques 
Des mécanismes de gouvernance fondée sur des données scientifiques ont été mis au point et 
approuvés par les pays. Ils permettront d’intégrer, au travers d’une approche s’appuyant sur 
des preuves et d’une gestion dynamique, des éléments de savoir dans les pratiques de gestion 
et d’élaboration des politiques. 
 
Mobilisation récente et croissante du secteur privé 
Un partenariat a été établi avec un certain nombre de représentants de l’industrie et du secteur 
privé et de l’industrie afin de faciliter la participation de ce dernier à la mise en œuvre du PAS. 
Le Conseil mondial des océans (WOC) s’est positionné comme chef de file pour ce qui est de 
faire participer le secteur privé à la mise en œuvre de pu projet ASCLME et du PAS. 
 

1.7. Mise en œuvre du PAS et perspectives à long terme 

 

Afin de remédier aux préoccupations soulignées dans l’ATD, les pays de la région ont convenu 
d’un PAS qui a été finalisé par le Comité consultatif en matière de politique. Le PAS aborde les 
Domaines d’intérêt principaux que l’ATD a permis de repérer, à savoir la dégradation de la 
qualité des eaux, la modification des habitats et communautés, le déclin des ressources 
marines vivantes, la variabilité environnementale et les phénomènes extrêmes. Il propose 
ensuite des actions de coopération spécifiques qui devraient être menées pour tenter de 
remédier à ces préoccupations.  
 

Il s’agit des cinq actions suivantes : 

Évaluation et surveillance des écosystèmes 

Après avoir décrit les caractéristiques principales des GEM, il est essentiel, dans le cadre d’un 
PAS, de a) surveiller ces données de référence (au moyen d’indicateurs soigneusement 
choisis) afin d’identifier les changements et les altérations au sein du système ainsi que les 
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diverses interactions biogéochimiques et physiques, et de b) continuer à récolter les données 
manquantes de façon à améliorer et approfondir les connaissances. La surveillance des 
écosystèmes est également une composante essentielle de l’action suivante. 

 

Gouvernance fondée sur les données scientifiques et gestion adaptative 

Il est nécessaire d’élaborer, en se basant sur les connaissances et les données scientifiques 
issues de la surveillance des écosystèmes (y compris les données socioéconomiques et les 
indicateurs de bien-être de la population), un processus rapide et plus efficace qui, en 
s’appuyant sur l’approche de précaution, puisse évoluer vers une approche fondée sur des 
preuves, de façon à pouvoir dégager les tendances grâce à un processus complet d’examen 
par les pairs, même en l’absence d’un intervalle de confiance élevé (c.-à-d. > 95 %). Les 
données probantes et les conclusions dégagées sur la base de ces tendances serviront alors à 
orienter la gestion et à fournir aux décideurs nationaux et régionaux des scénarios en matière 
de politiques (tout en veillant à ce qu’ils soient évalués par rapport aux autres priorités 
nationales et régionales telles que l’économie, la santé, l’éducation, la sécurité alimentaire, 
etc.). 

 

Engagement communautaire et participation des parties prenantes 

Cette mesure a pour objectif de promouvoir un engagement global et plus inclusif envers la 
mise en œuvre du PAS et la gestion générale des GEM en a) élargissant l’ampleur de la 
participation communautaire et b) étoffant la contribution et la mobilisation du secteur privé et 
de l’industrie maritime. Si les processus de gestion à grande échelle (au niveau régional) 
s’appliquent rarement à l’échelle locale, l’inverse est également vrai : les approches de gestion 
locales (qui peuvent être très efficaces au niveau communautaire) sont rarement intégrées dans 
les stratégies de gestion nationales, et encore moins régionales. Les actions locales, menées à 
l’échelle des communautés et des zones de pêche artisanale circonscrites (souvent définies par 
de petites communautés et habitats biologiques), seront pilotées et intégrées aux approches 
municipales, provinciales et finalement nationales de la mise en œuvre du PAS et des plans 
d’action nationaux (en particulier liés aux ADEM). Le cas échéant, on envisagera les possibilités 
de mise en relation et de collaboration avec le Programme de microfinancement. Le secteur 
privé s’intéresse également de près à la gestion des GEM et à la mise en œuvre du PAS. Le 
projet ASCLME a déjà établi un partenariat solide avec le secteur privé, en particulier grâce au 
WOC, qui pourra être amélioré et renforcé grâce à cette nouvelle initiative de mise en œuvre du 
PAS. Un partenariat envisageable consisterait à mettre en place une initiative de l’industrie 
maritime pour la saisie, le traitement, l’analyse et le contrôle de la qualité des données. Cette 
initiative pourrait très bien s’intégrer à l’évaluation et au suivi des écosystèmes ainsi qu’à 
l’approche de gouvernance s’appuyant sur la science et de gestion adaptative. Elle serait ainsi 
à même de fournir des données indispensables, d’aider à leur analyse, puis d’exploiter les 
résultats et les conclusions afin d’affiner les politiques des entreprises, d’élaborer et d’adopter 
des mécanismes d’autorégulation. 

 

Formation et renforcement des capacités 

L’ensemble des Domaines d’intérêt principaux et les diverses actions requises se caractérisent 
par un besoin commun, à savoir le renforcement des capacités à l’appui de la mise en œuvre 
du PAS dans tous ses aspects et de l’ensemble des activités qu’il requiert. Ce besoin apparaît 
comme l’un des principaux résultats du processus ADEM-ATD, mais aussi comme un domaine 
d’attention prioritaire pour les pays. La formation et le renforcement des capacités doivent 
s’exercer au niveau institutionnel autant, voire davantage qu’au niveau des individus. Le 
renforcement efficace des capacités doit avoir pour cadre des organes et des institutions 
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solides, afin que le déplacement ou le départ d’un individu ne compromette pas la capacité de 
ces organisations à s’acquitter de leurs fonctions.  

 

L’activité régionale de formation et renforcement des capacités du projet ASCLME a mis en 
lumière la nécessité d’établir un organe approprié pour coordonner et harmoniser les actions 
régionales en la matière et de déterminer des mécanismes pour soutenir ces activités.  

 

La proposition d’intervention du FEM par le biais du projet SAPPHIRE  
La nouvelle intervention proposée, qui comprend l’augmentation de l’allocation du FEM pour ce 
projet de mise en œuvre du PAS, permettra de coordonner et de mettre en œuvre des réformes 
au niveau institutionnel et dans les pratiques de gestion, ainsi que de renforcer les 
compétences et d’améliorer la compréhension des interactions océan-climat et des 
changements prévisionnels. 
  
Le FEM a axé son investissement en faveur du projet ASCLME sur la saisie des données 
fondamentales dans le but d’étayer l’ATD et le PAS (sur la base du principe qu’on ne peut pas 
gérer que ce qu’on ne comprend pas). Au cours du projet ASCLME, les investissements du 
FEM ont favorisé l’établissement de partenariats entre les pays participants ainsi qu’avec les 
principales parties prenantes actives dans la région, notamment les instituts de recherche de 
pays développés. La méthode envisagée pour mener à bien les actions de coopération 
nécessaires à la mise en œuvre du PAS proposé consisterait en une « alliance » de 
partenaires, telle que décrite ci-après. 
  
Le projet ASCLME a créé, au travers de mémorandums, un certain nombre de partenariats 
stratégiques susceptible d’apporter un montant total de cofinancement estimé à 
12,8 millions USD. Des partenariats officiels ont également été constitués avec la NOAA et 
l’UICN, et des protocoles d’accord ont été signés avec le Fonds mondial pour la nature (WWF) 
et l’IRD. Des partenariats tout aussi solides ont été établis avec le projet AEP-Nansen de la 
FAO et avec le NIOZ. Ces partenariats, conjugués au protocole d’accord avec la NOAA et à 
une coopération étroite avec le ministère sud-africain de l’Environnement (DEA), ont facilité la 
création et l’extension d’un réseau sophistiqué de surveillance océanographique en haute mer. 
Ce réseau devrait constituer la base d’un système pérenne de surveillance et d’alerte rapide, et 
pourra également fournir à long terme des données océanographiques essentielles in situ. Il est 
prévu que ces partenariats soient maintenus et renforcés par le biais de la WIOSEA 
susmentionnée, qui aidera les pays à effectuer un suivi essentiel à long terme et à traduire les 
résultats en directives de gestion adaptative et en processus de gouvernance efficaces. Cela 
permettra, à terme, d’informer et d’orienter les politiques nationales et régionales en matière de 
gestion des GEM de la région. 
  
Le concept WIOSEA repose sur la communication d’informations crédibles en matière de 
politiques et de gestion s’appuyant sur la science, crédibles et étayées par l’observation de la 
Terre aux niveaux régional et international. La WIOSEA est la représentation effective d’un 
groupe de partenaires qui a été constitué d’un commun accord au cours des activités des 
projets ASCLME et SWIOF, en raison de leurs intérêts communs. À l’heure actuelle, ces 
partenaires contribuent aux relevés effectués lors de croisières, en haute mer et près des côtes, 
au déploiement de dispositifs d’amarrage et aux études de processus, ainsi qu’à l’analyse et à 
la modélisation des données. Cette alliance avait été initialement proposée lors d’une réunion 
de haut niveau réunissant les pays de la région occidentale de l’océan Indien participant aux 
projets ASCLME, SWIOF et WIO-LaB, ainsi qu’à un certain nombre d’organismes et de 
bailleurs de fonds régionaux et mondiaux actifs. Les pays et leurs organismes partenaires ont 
reconnu « la nécessité d’établir et de mettre en œuvre une Alliance pour un écosystème 
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durable de la région occidentale de l’océan Indien, basée sur les principes de gestion 
écosystémique, qui veillera à ce que les efforts et les contributions de toutes les parties 
prenantes soient prises en compte et participent à un système de gestion et de gouvernance 
régional efficace pour les GEM de cette région ». Depuis, cette idée d’alliance a été débattue et 
approuvée lors de plusieurs réunions régionales de nature scientifique ou politique, et lors d’un 
certain nombre de plateformes internationales, notamment pour ce qui est de la nécessité de 
prendre en compte les problèmes de gestion en haute mer dans les mécanismes de 
gouvernance des GEM. L’Alliance n’est ni un dispositif institutionnel ni une structure de 
gouvernance, mais une collaboration scientifique et technique composée d’experts et 
d’organismes spécialisés pouvant apporter à la région les mesures de soutien ayant été 
adoptées, particulièrement dans les domaines du suivi, de l’analyse et de l’interprétation des 
données, des fonctions consultatives en matière d’options envisageables de gestion, etc.  
 

Il est demandé au FEM de tirer parti de ce processus d’investissement fructueux et de 
s’attacher à soutenir les nouvelles réformes et pratiques de gestion proposées, telles que les 
mécanismes de gestion axée sur les connaissances, le renforcement des partenariats au sein 
de la WIOSEA et la mise au point de pratiques innovantes de gestion et de réformes en matière 
gouvernance des Zones situées au-delà de la juridiction nationale (ZAJN). Il lui est également 
demandé de soutenir une sélection de plusieurs sites de démonstration prioritaires et 
transfrontaliers, afin d’améliorer la gouvernance océanique de façon à alléger les pressions qui 
s’exercent sur les GEM de la région occidentale de l’océan indien.   

 

Les processus de suivi à grande échelle doivent se poursuivre en vue de garantir l’efficacité de 
ces mesures. Il est également nécessaire de compléter l’investissement progressif du FEM en 
faveur de la mise en œuvre du PAS par un montant substantiel de cofinancement afin d’en 
assurer la durabilité (sans avoir préalablement repéré et mesuré le changement, il est 
impossible de s’y préparer ou de s’y adapter). Cet investissement consolidera en outre le travail 
déjà réalisé en vue d’inciter d’autres parties prenantes (en particulier les communautés et le 
secteur privé) à contribuer activement au processus de gestion en contribuant à des actions 
réelles et à la modification des pratiques. D’autres partenaires seront donc en mesure de 
soutenir cette avancée menée par le FEM, et bénéficieront ainsi d’une base de saisie, de 
surveillance et de recherche de données bien plus étendue, essentielle pour orienter et diriger 
de tels processus de gestion, prévoir les changements et les prendre en compte au moyen de 
décisions de gestion adaptative. 

 
Les pays ont convenu de gérer conjointement les eaux situées dans les GEM de la région 
occidentale de l’océan Indien. Certaines de ces eaux se situent au-delà des ZEE, et il est 
reconnu que des accords et des partenariats spéciaux devront être négociés et adoptés pour 
que pareille gestion des Zones de haute mer adjacentes et contiguës (ZHMAC) se révèle être 
efficace et viable. Une des composantes du projet SAPPHIRE (composante 4) vise 
spécifiquement à négocier et faire évoluer ces partenariats et ces alliances. Le projet ASCLME 
a très bien réussi à mettre sur pied la WIOSEA, qui constitue la première étape d’un partenariat 
régional visant à soutenir la mise en œuvre du PAS. Ce modèle a déjà été adopté pour un 
certain nombre d’initiatives similaires dans le domaine des GEM et des eaux internationales 
(par exemple l’Alliance de la mer des Sargasses), et apparaît comme un mécanisme de gestion 
prometteur pour les ZAJN dans la région de l’ASCLME. 

 
L’objectif global à long terme du projet SAPPHIRE et de ses partenaires est l’adoption et/ou le 
renforcement d’un mécanisme de gestion durable (sur les plans politique, institutionnel et 
financier) des GEM de la région occidentale de l’océan Indien. La stratégie de gouvernance qui 
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s’y rattache est décrite dans le PAS adopté par les pays. Des objectifs de qualité de 
l’environnement (OQE) ont été définis pour chacun des Domaines d’intérêt principaux, et des 
mesures de coopération ciblant ces derniers ont été unanimement adoptées en vue d’atteindre 
les OQE, facilitant ainsi une mise en œuvre efficace du PAS. Le PAS définit ensuite un 
programme de gestion adaptative et de gouvernance s’appuyant sur la science, ainsi que la 
feuille de route qui leur correspond, afin de garantir la production de connaissances 
scientifiques et leur prise en compte dans les décisions relatives à la gestion et à l’élaboration 
des politiques.  

 

Le cinquième chapitre du PAS de l’ASCLME aborde directement les mécanismes de 
coopération et des dispositions institutionnelles qui devront être mis à l’épreuve (et modifiés le 
cas échéant) afin d’établir et de maintenir une gestion et une gouvernance à long terme des 
ressources des GEM. Ces mécanismes et dispositions seraient mis au point en collaboration 
directe avec les deux autres initiatives principales visant la mise en œuvre du PAS des GEM 
dans la région occidentale de l’océan Indien, à savoir le projet financé par le PNUD-FEM sur la 
« Mise en œuvre du Programme d’action stratégique pour la protection de la région occidentale 
de l’océan Indien contre les sources et activités terrestres » (WIOSAP) et le projet SWIOFish 
financé par la Banque mondiale et le FEM. Le PAS de l’ASCLME est lui-même issu des projets 
ASCLME et SWIOF précédents. À ce titre, il définit les mécanismes et les dispositifs qui 
seraient mis au point et développés à la fois à partir du projet SWIOFish de la Banque mondiale 
et du projet SAPPHIRE. Le cinquième chapitre du PAS de l’ASCLME dévoile l’intention d’établir 
un mécanisme de collaboration fondé sur des partenariats et des alliances plutôt que d’essayer 
de créer de nouvelles institutions (ce qui imposerait inévitablement des contraintes 
administratives et financières supplémentaires aux pays). Cette décision a été prise par les 
pays à la suite d’une évaluation détaillée des politiques et de la gouvernance qui a précédé 
l’élaboration et l’adoption du PAS. Ils ont décidé de façon ferme et unanime (comme l’indique 
l’évaluation des politiques et de la gouvernance) qu’il existe déjà un mandat et une base 
institutionnelle légale suffisante pour la mise en œuvre du PAS. De plus, il a été convenu qu’il 
serait nécessaire de : a) soutenir et contribuer au renforcement des capacités et à leur mise en 
place ; et b) renforcer la collaboration et la coordination à long terme pour faciliter une mise en 
œuvre efficace du PAS. Ce même chapitre décrit ensuite un partenariat de travail sur les plans 
scientifique et technique (au sein des pays ainsi qu’entre les pays et leurs partenaires) et sur le 
plan de la gestion coopérative, qui fournirait une plateforme pour une coordination 
intersectorielle plus efficace au sein des pays et entre eux.  

 

Figure 3 :  Dispositifs de mise en œuvre du PAS 
 

Les diagrammes suivants sont tirés du PAS qui a été adopté. Ils illustrent les relations 
entre les structures de coordination et de mise en œuvre des projets ASCLME et 
SWIOF (à gauche) et comment ces relations pourraient être reproduites en tant que 
dispositifs de mise en œuvre du PAS (à droite) pour le projet en cours. Le schéma du 
haut concerne les dispositifs institutionnels régionaux et celui du bas, les dispositifs 
institutionnels nationaux. 
 

 
DISPOSITIFS RÉGIONAUX 
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La figure suivante reprend les diagrammes ci-dessus qui décrivent la reproduction de la 
mise en œuvre actuelle du projet et son adaptation à celle du PAS en vue de définir un 
processus interactif national ou régional. On y retrouve réunis les dispositifs 
institutionnels aux niveaux national et régional dans un diagramme simplifié illustrant les 
liens institutionnels au cours de la mise en œuvre du PAS. 
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La coordination quotidienne entre les décisions et les actions de mise en œuvre du PAS aux 
niveaux régional et national se ferait par l’intermédiaire de l’unité de coordination régionale. Il 
reviendrait cependant aux comités techniques et politiques de niveau régional d’endosser la 
représentation des niveaux politiques et techniques nationaux. 
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La question des liens entre le projet SAPPHIRE et le projet WIOSAP du PNUE et du FEM a été 
abordée en détail entre les deux organismes de mise en œuvre et les pays lors de la 
préparation du projet. Le projet WIOSAP du PNUE devrait concerner essentiellement les 
activités terrestres, tandis que le projet SAPPHIRE du PNUD devrait être axé sur 
l’harmonisation des politiques et sur les réformes institutionnelles, avec un accent particulier sur 
les eaux hauturières. Plus précisément, on attend une collaboration étroite entre les deux 
projets dans la mise en œuvre d’un certain nombre d’activités axées sur l’élaboration de normes 
régionales pour les paramètres de qualité de l’eau de mer et des contaminants/polluants, la 
planification de l’espace marin, l’évaluation des écosystèmes, la sélection et le suivi des 
indicateurs clés des écosystèmes côtiers et de la réduction des pressions qui s’exercent sur les 
habitats essentiels dans les GEM, et sur l’adoption d’approches communautaires pilotes de 
gestion communautaire destinées à alléger les pressions écologiques. Des indicateurs plus 
spécifiques et quantifiables de la réduction des pressions sont rapportés dans les tableaux à la 
fin de la description de chaque composante, et dans le tableau général des résultats. Ces 
activités relèvent principalement des composantes A et B du projet WIOSAP. De plus, le 
projet SAPPHIRE comprend des activités touchant aux réformes politiques, législatives et 
institutionnelles qui mettent l’accent sur le renforcement et le soutien des processus et 
mécanismes existants, et sur une meilleure application des sciences à la gouvernance 
régionale et nationale. Ces réalisations seront étroitement coordonnées avec la composante D 
du projet WIOSAP, qui concerne le renforcement des dispositifs de gouvernance 
transfrontaliers, afin de veiller à ce que les activités des deux projets dans ce domaine 
poursuivent les mêmes objectifs et produisent les mêmes résultats, conformément aux souhaits 
des parties contractantes de la Convention de Nairobi. 

 

En septembre et novembre 2014, à Nairobi, le responsable des Eaux internationales du PNUE-
FEM, le coordonnateur de la Convention de Nairobi et le conseiller technique régional du 
PNUD-FEM, ont examiné les accords de coopération et les synergies entre le projet WIOSAP et 
le projet prévisionnel de mise en œuvre du PAS des GEM de l’ASCLME-SWIOF, c’est-à-dire 
SAPPHIRE. Ils ont recensé un certain nombre de possibilités visant à renforcer la collaboration 
future entre ces projets. Un dialogue permanent au cours des exercices respectifs de 
préparation des projets a permis d’assurer leur complémentarité et l’appropriation politique par 
le biais de la Convention de Nairobi et de la CPSOOI.  

 
Les pays et les organismes de mise en œuvre ont convenu d’un dispositif spécifique 
garantissant la collaboration et l’harmonisation du processus de mise en œuvre du PAS entre 
ces deux projets. Ce dispositif est détaillé ci-dessous dans la section relative à la coordination 
et la collaboration spécifiques entre SAPPHIRE et les activités partenaires étroitement 
liées. Des examens en commun sont notamment prévus, de même que des réunions du comité 
directeur, ainsi que d’autres activités communes ou collaboratives contribuant à une approche 
harmonisée de la mise en œuvre du PAS de la région occidentale de l’océan Indien. 
 

 

1.8. Cadre institutionnel, juridique et politique 

 
La région occidentale de l’océan Indien bénéficie d’un nombre important d’organisations 
régionales et sous-régionales. Le projet SAPPHIRE vise donc à soutenir et renforcer les 
organisations existantes plutôt que d’en créer de nouvelles. En réalité, la WIOSEA a été créée 
afin de faciliter le partage d’informations entre les organes scientifiques, techniques et de 
gouvernance, permettant ainsi une coordination plutôt qu’une duplication des activités.  
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Parmi les organes qui présentent un intérêt particulier pour ce projet figurent la Convention sur 
les mers régionales du PNUE (la Convention de Nairobi), deux organes régionaux de la gestion 
des pêches (CTOI et CPSOOI) ainsi que la COI régionale et l’Organisation de l’unité africaine, 
qui assume la coordination des questions maritimes et liées à la pêche. La région compte 
également un certain nombre d’organisations de recherche scientifique et technique, y compris 
celles dirigées par des gouvernements, les établissements universitaires et les ONG. 
L’Association des sciences de la mer de l’océan Indien occidental (WIOMSA) est une 
organisation professionnelle régionale, non gouvernementale, à but non lucratif, enregistrée à 
Zanzibar (Tanzanie). L’organisation œuvre à la promotion du développement de tous les 
aspects des sciences de la mer du point de vue de l’éducation, de la science et des 
technologies, dans l’ensemble de la région occidentale de l’océan Indien (Somalie, Kenya, 
Tanzanie, Mozambique, Afrique du Sud, Comores, Madagascar, Seychelles, Maurice et 
Réunion [France]), dans l’optique d’une conservation et d’une utilisation durable de ses 
ressources marines. Elle jouera un rôle déterminant et facilitera les activités de coordination du 
projet SAPPHIRE. 
 
De nombreuses ONG, organisations communautaires et autres groupes de la société civile 
similaires sont présents dans la région occidentale de l’océan Indien, où plus de 140 projets 
marins et côtiers sont en cours. Bon nombre de ces entités (NOAA, WWF, l’Institut international 
de l’océan et l’Organisation météorologique mondiale [OMM]) sont membres de la WIOSEA. 
 
La section 2.7 ci-dessous fournit une liste des parties prenantes clés, c’est-à-dire les institutions 
et organisations régionales importantes appelées à collaborer dans le cadre du projet. 
 

Accords multilatéraux sur l’environnement 

 

De nombreux accords multilatéraux sur l’environnement (dont bon nombre de ceux figurant 
dans la liste de l’Organisation maritime internationale [OMI]) sont en vigueur dans la région 
occidentale de l’océan Indien. L’annexe V de l’ATD du PNUD-FEM illustre l’état d’avancement 
des processus de ratification des conventions et des accords par les pays de la région 
occidentale de l’océan Indien (ASCLME/SWIOFP, 2012b). Les conventions et accords 
pertinents au regard du projet SAPPHIRE sont les suivants :   

 

Accords maritimes 
 

• Convention sur la haute mer, 1958 
• Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (1973), telle 

que modifiée par le Protocole de 1978 (MARPOL) 
• Convention sur le plateau continental, 1970 (sic) 
• Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS), 1982 
• Convention pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des 

zones côtières de la région de l’Afrique orientale, et protocoles y relatifs (Convention de 
Nairobi), 1985 

• Mandat de Jakarta sur la diversité biologique du milieu marin et des zones côtières, non 
daté (plan d’action) (sic) 

• Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la haute mer, 
1958 

• Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, 1958 
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• Convention internationale sur la responsabilité civile en matière de dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures (CLC), 1969 
Protocole de 1976 amendant la CLC (PROT-CLC), 1976 

• Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), 1974 
• Accord relatif à l’Organisation de coopération maritime dans l’océan Indien, 1990 
• Accord portant création de la Commission des thons de l’océan Indien, (créée en vertu 

de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO), 1996 
• Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d’autres armes de destruction 

massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol, 1971 

Accords relatifs à la biodiversité 
 

• Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 
(Convention d’Alger), 1968 ; Convention africaine (Convention d’Alger) révisée, 2003  

• Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES), 1973 

• Convention sur la diversité biologique (CDB), 1992 
• Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices (CMS), 1994 : 

• 1. Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie 
(AEWA), le plus grand accord jamais conclu dans le cadre de la CMS. 

• 2. Mémorandum d’entente sur la conservation et la gestion des tortues marines 
et de leurs habitats de l’océan Indien et de l’Asie du Sud-Est (MT-IOSEA) 

Accords relatifs au changement climatique, à la pollution et aux substances chimiques 
 

• Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, 2001 
• Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination, 1989 
• Convention de Rotterdam, 1988 
• Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer en Afrique des déchets dangereux et 

sur le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux 
produits en Afrique, 1991 

• Amendement à la Convention de Bâle sur l’interdiction des mouvements transfrontières 
de déchets dangereux, 2005 

• Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), 1992 
Protocole de Kyoto à la CCNUCC, 1997 

• Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, 1985 

Autres accords 
 

• Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), 2001 
• Action 21 et Plan de mise en œuvre de Johannesburg, SMDD, 2002 
• Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC), 1992 
• Accord de Cotonou, 2000 
• Accords de partenariat économique entre les membres du groupe des États d’Afrique, 

des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États 
membres, d’autre part 

• Organisation mondiale du commerce (OMC) 
• Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), 1947 
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Les accords économiques et politiques régionaux sont :  

• Union africaine (UA) 

• Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA) 

• Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) 

• Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) 

 

Politiques 

L’évaluation des politiques et de la gouvernance a révélé l’existence, dans la région occidentale 
de l’océan Indien, d’une multitude d’institutions régionales ayant une compétence juridique pour 
des aspects divers et variés de la gestion des ressources marines de la région. Ces institutions 
vont de la Convention de Nairobi, qui couvre principalement les questions relatives à la 
biodiversité et à la pollution terrestre, ainsi que certains aspects de la gestion des zones 
côtières, à l’Accord relatif aux pêches dans le sud de l’océan Indien (SIOFA), une nouvelle 
organisation régionale de gestion des pêches autres que les thonidés, compétente pour la 
pêche en haute mer, en passant par la Commission des pêches pour le Sud-Ouest de l’océan 
Indien (CPSOOI), un organe consultatif dont la compétence est limitée aux ressources des 
ZEE, et la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI). Tous ces régimes conventionnels 
ont des mandats clairs mais distincts. Bien qu’il existe des possibilités de chevauchement de 
ces mandats, il ressort de l’évaluation que, pour l’instant, ces organismes n’ont exprimé ni 
l’espoir ni le souhait d’élargir leurs compétences au-delà de leurs mandats existants, qui sont 
déjà contraignants.  

 

Il existe également un certain nombre d’organisations d’intégration et de coopération régionales 
ayant leurs propres exigences et interactions institutionnelles. Elles sont souvent chargées de 
coordonner les activités de sous-groupes de pays au niveau national et dans le cadre plus large 
des organismes régionaux. Il s’agit notamment de la SADC, du COMESA, de la COI, de 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) et de la CAE. Cette dernière a 
élaboré des protocoles détaillés et sophistiqués relatifs à l’environnement, à la gestion des 
ressources naturelles, aux ressources marines et aux pêches. Le NEPAD de l’Union africaine 
assure également la gestion d’un projet régional relatif à la pêche (un fonds d’investissement à 
l’appui d’une pêche écologiquement viable, le SPFIF), qu’il finance avec la Banque mondiale 
dans le cadre de la coordination des activités de l’initiative « Partenariat pour la pêche 
africaine » et de la Conférence des ministres africains de la pêche et de l’aquaculture. Tout 
récemment, une Sous-Commission pour l’Afrique et les États insulaires adjacents a été créée 
par la Commission océanographique intergouvernementale (COI) de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et ses pays partenaires. Cet organe 
intergouvernemental subsidiaire a pour mission de promouvoir la coopération régionale et 
internationale, et d’élaborer et coordonner les programmes de recherche scientifique marine de 
la Commission, les services océanographiques, les systèmes d’observation des océans, ainsi 
que le renforcement des capacités et le développement des activités connexes dans la région, 
en tenant compte des intérêts et priorités spécifiques des États membres africains. 

 

Les pays de la région occidentale de l’océan Indien sont également parties à de nombreux 
traités, conventions et accords mondiaux relatifs à l’environnement, aux pêches, au transport 
maritime, à la pollution marine, à la faune et la flore sauvages, au patrimoine, etc. Bon nombre 
de ces textes ont également des exigences très strictes auxquelles les pays ont souvent du mal 
à se conformer dans le cadre de leurs engagements formels. La liste complète de ces 
engagements est contenue dans le rapport final sur l’évaluation des politiques et de la 
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gouvernance régionales. Le Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable 
reconnaît l’importance nutritionnelle, économique, sociale, environnementale et culturelle de la 
pêche, ainsi que les intérêts des acteurs de ce secteur. Il pourrait servir d’orientation pour 
l’ensemble des activités ou actions menées dans la région dans le cadre de la coopération 
internationale en matière de pêche. Ce Code de conduite prend également en compte les 
caractéristiques biologiques des ressources et leur environnement, ainsi que les intérêts des 
consommateurs et des utilisateurs. Il s’applique sur une base volontaire, même si certaines de 
ses dispositions se fondent sur des règles pertinentes du droit international, notamment la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Il sert de référence pour l’élaboration des 
politiques nationales et la mise en place par les États de cadres de gouvernance pour une 
gestion responsable de la pêche, et fournit également des orientations pour l’élaboration et la 
mise en œuvre des accords internationaux. La région occidentale de l’océan Indien est 
également partie à un autre traité important, l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du 
port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
grâce à une mise en œuvre plus efficace des mesures du ressort de l’État du port, dans 
l’optique d’assurer une conservation et une exploitation durables des ressources biologiques 
marines et des écosystèmes marins (http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/legal/docs/2, 
2015). 

 

Même si l’on peut considérer que les politiques et cadres régionaux sont relativement bien 
conçus, leur mise en œuvre est manifestement insuffisante aussi bien au niveau national que 
régional, d’où la nécessité d’instaurer des mécanismes permettant une mise en œuvre effective 
des politiques à tous les niveaux du gouvernement. Le projet SAPPHIRE vise entre autres à 
approfondir les possibilités de collaboration avec les institutions compétentes et aider celles-ci à 
consolider les politiques mises en œuvre dans les cadres juridiques nationaux et régionaux, 
ainsi qu’à concevoir des mécanismes de mise en œuvre efficaces.   

 

Sur le plan juridique  

Il existe des systèmes juridiques fonctionnels dans les pays de la région. Dans chacun d’entre 
eux, des lois environnementales sont en vigueur et mises en œuvre avec plus ou moins de 
succès, selon la capacité à suivre et contrôler les activités pertinentes, à mener des enquêtes à 
ces fins, intervenir en cas d’infraction et à poursuivre leurs auteurs comme il se doit. Il arrive 
que la législation en vigueur ne reflète pas toujours fidèlement les dispositions des conventions 
et protocoles auxquels un pays a souscrit, ou que les dispositions applicables renvoient à un 
instrument antérieur qui a depuis été actualisé, révisé ou remplacé. 

  

L’évaluation des performances de la CTOI a révélé l’existence d’un certain nombre de 
problèmes importants liés à son cadre juridique. En effet : 

  

• L’Accord portant création de la CTOI est dépassé, dans la mesure où il ne prend pas en 
compte les principes modernes de gestion des pêches. Le manque de concepts tels que 
le principe de précaution, et d’une approche écosystémique de la gestion des pêches est 
considéré comme une lacune majeure. L’absence d’une délimitation claire des fonctions 
de la Commission ou des obligations de l’État du pavillon et de l’État du port constitue 
également un obstacle majeur au fonctionnement efficace de la Commission.  

• La limitation de la participation à cette organisation régionale de gestion des pêches 
(ORGP), qui tient au statut juridique de la CTOI en tant qu’organe de la FAO créé en vertu 
de l’article XIV de son Acte constitutif, est contraire aux dispositions de l’Accord des 

http://www.un.org/Depts/los/convention_agreements/convention_overview_convention.htm
http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/legal/docs/2
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Nations Unies sur les stocks de poissons, et empêche les principaux acteurs de l’industrie 
des pêches dans l’océan Indien de s’acquitter de leurs obligations en matière de 
participation aux travaux de la Commission. 

 

La nécessité d’un réexamen de bon nombre des instruments juridiques et d’une révision 
générale des cadres juridiques régissant le secteur maritime a par ailleurs été mise en 
évidence.  

 

L’application des règles et réglementations relatives à l’environnement marin actuellement en 
vigueur est en outre loin d’être efficace. Ces insuffisances ont été constatées dans le cadre d’un 
certain nombre de projets régionaux de pêche exécutés dans la région, notamment le défaut de 
surveillance, de conformité et d’application qui est cité comme la principale cause de 
l’inefficacité de la gestion des pêches dans la région occidentale de l’océan Indien. 

 

Les sanctions sont en effet souvent dépassées et trop peu dissuasives, et ne sont pas 
appliquées par les tribunaux. En fait, les magistrats locaux ne comprennent pas toujours 
l’importance accordée aujourd’hui à l’environnement marin, d’où la nécessité de diffuser des 
informations en la matière pour le bien-être et l’économie de la région et, dans le même temps, 
de prendre les infractions plus au sérieux et de faire appliquer la réglementation de façon 
stricte. 

 

Le PAS a mis en évidence la nécessité d’une harmonisation et d’une réorientation politiques, 
d’un renforcement des capacités et d’une réforme des institutions de la région, dans l’optique 
d’une mise en œuvre plus efficace du PAS des GEM. Les domaines spécifiques concernés par 
cette mise en œuvre ont été définis au moment de l’élaboration du PAS et du présent 
projet SAPPHIRE, et sont spécifiés à l’annexe 4. La plupart de ces domaines font également 
partie des livrables des 5 composantes du projet SAPPHIRE tels qu’indiqués dans la stratégie 
du projet (voir ci-dessous). 
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2. STRATEGIE DU PROJET 

La stratégie générale du Projet SAPPHIRE est de soutenir la mise en œuvre du PAS pour la 
gestion durable des grands écosystèmes marins de la région occidentale de l’océan Indien, 
récemment ratifié. Cela nécessitera une coordination étroite avec d'autres initiatives en lien 
direct avec la mise en œuvre du PAS. 
 
Le projet de « Programme d'action stratégique pour l’harmonisation des politiques et les 
réformes institutionnelles » (SAPPHIRE), mis en œuvre par le PNUD et financé par le Fonds 
pour l’environnement mondial (FEM), est l'une des nombreuses initiatives qui seront 
opérationnelles au sein de la région occidentale de l’océan Indien dans un avenir immédiat (voir 
Annexe 4). Comme mentionné ci-avant dans la section « Analyse de la situation », à l'origine le 
Projet des Grands Écosystèmes Marins d'Agulhas et de Somalie était affilié à deux projets du 
FEM. Ces deux projets sont aujourd'hui conclus et sont en passe d’être mis en œuvre.  
 

Le Projet sur la « Mise en œuvre du Programme d'action stratégique pour la protection 
de la région occidentale de l’océan Indien contre les sources et activités terrestres », 
soutenu par le PNUE-FEM.  
 
Ce projet s'inscrit dans la continuité du précédent projet soutenu par le PNUE-FEM et intitulé 
« Aborder les activités terrestres dans la région occidentale de l’océan Indien » (WIO-LaB) qui a 
élaboré l’ATD et le PAS afin d'aborder les impacts et problématiques des activités terrestres 
dans les grands écosystèmes marins de la région occidentale de l’océan Indien. 
 
L'objectif du suivi des résultats du Projet WIOSAP vise à améliorer et entretenir la santé 
environnementale des écosystèmes côtiers et marins de la région via une gestion améliorée 
des pressions écologiques terrestres. L’objectif spécifique du projet [selon le formulaire de 
description de projet] est de : « Réduire les impacts des sources et activités terrestres et gérer 
de façon durable les écosystèmes côtiers et riverains par la mise en œuvre des priorités du 
WIO-SAP avec le soutien de partenariats nationaux et régionaux. » 
 
Ce projet vise à aborder les menaces pesant sur les principaux écosystèmes côtiers et marins 
de la région occidentale de l’océan Indien, telles qu'identifiées par l’ATD développée dans le 
cadre du Projet WIO-LaB qui se concentrait sur les activités et sources terrestres participant à 
la dégradation des écosystèmes côtiers et marins de la région occidentale de l’océan Indien. 
Ces menaces recouvrent les altérations physiques et les destructions des habitats marins ; la 
détérioration des eaux et des sédiments par la pollution ; et l'altération des débits d'eau douce 
des rivières et des charges sédimentaires. Ce projet aborde également les questions de 
gouvernance et de sensibilisation transversales qui sont importantes pour la gestion durable 
des écosystèmes côtiers et marins de la région. Il présente quatre composantes principales afin 
de répondre à ces menaces : 

• Composante A : Une gestion durable des habitats essentiels axée sur la protection, la 
restauration et la gestion des principaux habitats et écosystèmes côtiers. Cette 
composante reconnaît le caractère crucial de la santé des habitats côtiers et marins 
essentiels pour le bien-être futur des habitants de la région occidentale du l’océan Indien.  

• Composante B : Une qualité de l’eau améliorée, en se concentrant sur les besoins de la 
région occidentale de l’océan Indien en matière de qualité de l’eau pour atteindre les 
normes internationales d'ici à 2035.  

• Composante C : Une gestion durable des débits fluviaux visant à promouvoir une gestion 
avisée des bassins fluviaux de la région par le biais de la mise en œuvre d'une série 
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d'actions axées sur le renforcement des capacités d’estimation et d'application des débits 
environnementaux aux bassins fluviaux de la région.  

• Composante D : Une gouvernance et une collaboration régionale qui se concentrent sur 
le renforcement de la gouvernance et de la sensibilisation de la région occidentale de 
l’océan Indien, en vue de simplifier la gestion durable des écosystèmes et habitats côtiers 
essentiels.  

Plusieurs débats ont été organisés entre les concepteurs de ces deux projets (SAPPHIRE et 
WIOSAP) au cours de la phase de développement afin d'assurer la complémentarité des 
activités et d’évoquer une collaboration renforcée entre ces activités et entre les mécanismes 
de gestion de projet. Ces discussions d’une importance capitale sont résumées dans une note 
que les deux agences de mise en œuvre du projet ont accepté de faire figurer dans leurs 
documents de projet (voir ci-après la section sur la Coordination et la Collaboration). Les 
arrangements en termes de collaboration sont également évoqués dans la section 5 qui traite 
des arrangements de gestion (ci-après). 

 

Le projet « Gouvernance des pêches et croissance partagée dans le Sud-Ouest de 
l’Océan Indien » soutenu par le FEM et la Banque mondiale. 

 

Le Projet des pêches dans le Sud-Ouest de l’océan Indien s’est déroulé en étroite collaboration 
avec le projet PNUD FEM ASCLME afin de produire une ATD et un PAS conjoints pour les 
composantes au large des GEM. Celui-ci est ensuite devenu le Programme SWIOFish, qui 
devrait mettre en œuvre les principaux engagements commerciaux clés relatifs aux pêcheries 
du PAS WIO, en ayant notamment recours à des exemples de gestion des pêcheries au sein de 
la région occidentale de l’océan Indien. La Commission des pêches du Sud-Ouest de l’océan 
Indien (SWIOFC) a fait une demande de soutien pour une opération de suivi qui permettra de 
continuer à soutenir l'intégration régionale de la gestion des pêches ; tout en appliquant 
l’approche au-delà de la recherche afin de renforcer la gouvernance du secteur et de 
promouvoir une croissance partagée par la mise à profit de la valeur des pêches côtières et 
marines pour les économies régionales. Le premier projet de ce Programme, intitulé 
SWIOFish1, est en préparation et, d’ici 6 ans, mettra en œuvre des activités régionales ainsi 
que des investissements à l'échelle nationale au Mozambique, aux Comores et en Tanzanie. 
Les autres pays du Sud-Ouest de l’océan Indien devraient progressivement rejoindre ce 
mouvement et lancer eux aussi des investissements à l'échelle nationale. 

 

L'objectif général de développement du projet est d’améliorer l’efficacité de la gestion des 
pêcheries prioritaires sélectionnées aux niveaux régional, national et communautaire. Cela se 
fera par le biais de quatre composantes : 
 
Composante 1. Une collaboration régionale renforcée : Tous les pays de la SWIOFC (WIO 
GEM) prendront part à cette première composante qui visera à s’engager avec tous les pays de 
la SWIOFC afin d'entamer le développement d'une stratégie régionale visant à améliorer les 
bénéfices nationaux et régionaux des pêcheries régionales prioritaires et la collaboration au 
sujet des ressources marines vivantes transfrontières ; ainsi qu’à aborder les défis communs ; 
soutenir le développement et la consolidation des mécanismes institutionnels de collaboration 
des pêcheries régionales, et soutenir la gestion et l'échange des connaissances régionales. 

Composante 2. Une gouvernance des pêcheries prioritaires améliorée (Comores, 
Mozambique, Tanzanie) Cette composante cible principalement les politiques, stratégies, 
institutions et cadres juridiques ; ainsi que les actions du secteur public nécessaires pour 
améliorer la gestion et la performance des pêcheries prioritaires, mais aussi la santé 
environnementale marine et la résilience au changement climatique de la région. Elle s'appuiera 
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sur des activités visant à appréhender les bases de ressources et à renforcer les capacités 
humaines et institutionnelles nécessaires à la mise en œuvre des politiques et des programmes 
de gestion relatifs aux pêcheries.  

Composante 3. Des bénéfices économiques accrus pour les pêcheries prioritaires 
(Comores, Mozambique, Tanzanie). Cette composante cible principalement l’augmentation de 
la valeur ajoutée et de la diversité des moyens de subsistance des pêcheurs afin de réduire les 
niveaux de pauvreté et les pressions exercées sur les pêcheries de la région, d'améliorer le 
climat commercial de la région, de permettre la productivité et l’investissement du secteur privé 
et de soutenir les investissements publics essentiels à un secteur privé viable. C'est là que 
seront mises en œuvre les mesures déterminées par les programmes de cogestion développés 
dans le cadre de la composante 2. 

Composante 4. La gestion et la coordination du projet (Comores, Mozambique, Tanzanie) 
permettront de soutenir la coordination et la mise en œuvre du projet à l’échelle régionale, la 
mise en œuvre et la gestion à l’échelle du pays et le suivi et l'évaluation aux échelles de la 
région et du pays. 
 
Deux PAS ont été développés suite aux précédentes activités soutenues par le FEM. Le 
premier se concentre sur les activités terrestres et côtières et sera mis en œuvre par le biais 
d'un projet soutenu par le PNUE. Le second porte sur les activités littorales et côtières et sa 
mise en œuvre est prise en charge à la fois par le projet SAPPHIRE du PNUD et par le projet 
SWIOFish de la Banque mondiale. Du fait des partenariats de travail précédents et des objectifs 
communs qui résultent de ces trois projets (c’est-à-dire mettre en œuvre un PAS pour le 
développement durable des grands écosystèmes marins de la région occidentale de l’océan 
Indien) ; il est essentiel et inévitable qu'ils collaborent et coopèrent dans le cadre d'activités 
thématiques visant à renforcer les processus et à réduire les pressions écologiques, mais 
également en coordonnant ces actions grâce à des pratiques appropriées de partage des 
tâches de gestion et d'administration. 
 
Comme ce fut le cas au cours des projets précédents, la représentation de chaque projet en 
termes de gestion reposera sur le Comité de pilotage de l'autre projet et, lorsque cela sera 
possible, tous les comités techniques et ateliers devront être partagés. En outre, et afin 
d'assurer l’harmonie des activités et de la mise en œuvre de ces deux PAS et de renforcer la 
coopération et la coordination entre eux, le projet PNUE WIOSAP (en charge des activités 
terrestres et côtières et de la mise en œuvre) et le projet PNUD SAPPHIRE (qui coordonne le 
PAS littoral/au large) ont pris des dispositions spécifiques en vue de garantir une étroite 
collaboration en matière d'administration et de gestion mais aussi sur les questions techniques. 
Une description plus détaillée de ces dispositions sera fournie à la Section 5 consacrée aux 
Mécanismes de gestion (ci-après). 
 
Il convient de noter que, dans le cadre des trois projets qui abordent directement la mise en 
œuvre du PAS, on constate des activités et des dimensions clairement complémentaires pour 
lesquelles une coordination et une collaboration étroites seront nécessaires. Par exemple, 
WIOSAP et SAPPHIRE travaillent à la mise en œuvre d'un programme de planification de 
l’espace marin et se concentrent tous deux sur l'application de la science à la gouvernance ou 
sur une plateforme de science appliquée aux politiques qui sera essentielle pour la mise en 
œuvre des PAS. Les deux projets abordent ces questions dans le cadre de thématiques et des 
zones géographiques quelque peu différentes dans le contexte du PAS terrestre et côtier et du 
PAS littoral/au large. Ils mettront leurs ressources en commun et aborderont leurs domaines 
spécifiques ensemble en tant que partenaires dans le cadre d’un processus de mise en œuvre 
unique. De même, SAPPHIRE et SWIOFish s'intéressent tous les deux à différents éléments 
des pêcheries nationales. SWIOFish se concentre principalement sur le développement de 
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programmes de gestion nationaux qui peuvent être intégrés à une approche régionale tandis 
que SAPPHIRE se penchera plutôt sur des questions communautaires en lien avec la pêche 
artisanale à une échelle extrêmement localisée et sur la façon dont celles-ci peuvent être mises 
en lien avec les objectifs généraux de mise en œuvre du PAS. Grâce à un partenariat 
collaboratif, il devrait être possible de mettre à profit des expériences et des leçons localisées 
dans un cadre national et régional et de les mettre en lien avec l'approche générale de mise en 
œuvre du PAS et la stratégie de gestion des GEM. 
 
Des tableaux sont présentés après la description de chacune des composantes afin de fournir 
des détails complémentaires sur la coordination et sur la collaboration attendues en termes de 
mise en œuvre des activités et des domaines spécifiques du PAS. 

 

Objectifs et livrables principaux du Projet SAPPHIRE 

 

L'objectif général de ce projet est « d'atteindre une gestion des écosystèmes efficace sur le 
long terme des GEM de la région occidentale de l’océan Indien, conforme au PAS 
approuvé par les pays participants ». 

 

En raison de sa vision à long terme, le PAS général élaboré par les pays de la région 
occidentale de l’océan Indien présente des objectifs vastes et englobe des interventions qui 
devraient permettre d'améliorer la gestion partagée des GEM de la région. Le PAS devrait être 
appliqué au cours des décennies à venir, avec des cibles à atteindre à court terme (5 ans) et 
d'autres à plus long terme (20 ans). 

 

Au vu de la série exhaustive et ambitieuse d’objectifs et d'actions définis dans le PAS, un 
engagement d'action à long terme sera nécessaire de la part des pays de la région ainsi que 
des partenaires internationaux. 

 

Dans le cadre du lancement et de la mise en œuvre de ce PAS, le Projet SAPPHIRE ne peut et 
ne compte pas se charger de mettre en œuvre la totalité des interventions proposées par celui-
ci. Comme pour tout PAS, la plus grande partie de la responsabilité de mise en œuvre est 
partagée par les gouvernements nationaux, les organisations régionales et d'autres partenaires. 
Le Projet a été conçu afin de développer des actions à court terme : 

1) éligibles à un financement du FEM 

2) ayant un impact maximum sous 3 à 5 ans 

3) pouvant être évaluées après 5 ans 

4) contribuant de façon visible aux objectifs généraux du PAS 

5) réalisables dans les limites du budget alloué au Projet. 

 

Le Comité de pilotage régional pour la politique du PAS, composé de représentants des 
différents pays, sera chargé d’évaluer les opportunités de mise en œuvre des autres 
composantes du PAS qui permettront d'atteindre les objectifs généraux sur le long terme 
(20 ans).  

 

Dans ce contexte, quatre domaines d'action ont été identifiés dans le PAS et ceux-ci aborderont 
des actions prioritaires en lien direct avec les Domaines d'intérêt principaux (DIP) identifiés 
dans le PAS (voir Mise en œuvre et vision à long terme du PAS ci-dessus) par le biais des 
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composantes suivantes.   Plusieurs des Réalisations attendues dans le cadre de ces 
composantes se concentreront sur des domaines clés à la fois thématiques et géographiques, 
considérés comme prioritaires. La plupart du temps, des cas pilotes et des démonstrations 
seront utilisés afin d’identifier et de saisir les meilleures leçons et pratiques que permettent le 
délai et le budget. Cela sera essentiel au regard du champ d'action géopolitique étendu de ce 
projet et des ressources limitées. L’Annexe IV de l’ATD et du PAS présente une cartographie 
détaillée des questions identifiées par les composantes de l’ATD et du PAS. Le tableau ci-
dessous permet de clarifier les relations entre les composantes et les résultats du Projet 
SAPPHIRE d'une part, et les actions associées du PAS d'autre part : 

 

Tableau 2 : Comparaison des actions identifiées par PAS avec les Objectifs des 
composantes SAPPHIRE 
 

Composante 
SAPPHIRE 

Résultat SAPPHIRE 

Actions 
prises en 

charge par 
le PAS 

DIP 
concerné* 

Composante 1  

Soutenir l'harmonisation des 
politiques et les réformes de 
gestion en vue d'une 
amélioration de la 
gouvernance des océans. 
 

Résultat 1.1 

Des réformes et réalignements politiques, législatifs et 
institutionnels en vue de soutenir le PAS mis en œuvre à 
l’échelle régionale et nationale, le cas échant, en se 
concentrant sur le renforcement et le soutien des processus et 
mécanismes existants, notamment en ce qui concerne les 
organes régionaux (comme les Conventions, les Commissions 
et les organismes scientifiques régionaux). Des mécanismes 
de coordination et de gestion renforcés aussi bien à l’échelle 
nationale qu’à l'échelle régionale. 

Tous Tous 

Résultat 1.2 

Une capacité technique et institutionnelle renforcée afin 
d'élaborer des approches de gouvernance basées sur les 
connaissances en fournissant des résultats scientifiques aux 
acteurs responsables des politiques et de la gestion, pour une 
prise de décisions plus adaptative en matière de gestion. 

4.B. 

4.C. 
Tous 

Résultat 1.3 

Des mécanismes de collaboration et de coopération validés et 
renforcés entre les partenaires et parties prenantes aux 
niveaux national, régional et mondial. 

4.C. 

4.D. 
Tous 

Composante 2 

Une réduction de pressions 
écologiques grâce à un 
engagement et une 
autonomisation 
communautaires en matière 
de gestion durable des 
ressources. 

Résultat 2.1 

Intégration de l’approche de gestion basée sur les 
écosystèmes aux Plans de développement économique local 
dans le cadre de projets pilotes menés par des communautés 
sélectionnées ; et réduction des pressions écologiques 
démontrée et analysée en vue d’être répliquée (notamment en 
ce qui concerne l’engagement communautaire des parties 
prenantes et la sensibilisation aux biens et services des GEM). 

4.C. 

4.D. 

1, 2, 3 (4) 

Résultat 2.2 

Une réduction des pressions écologiques grâce à l'application 
de pratiques axées sur les écosystèmes dans les pêcheries 
artisanales et de subsistance. 

2, 3 

Composante 3 

Une réduction des pressions 
écologiques grâce à 
l’engagement du secteur privé 
et de l'industrie en faveur 
d'une modification de leurs 
pratiques de fonctionnement 
et de gestion. 

Résultat 3.1 

L’engagement et la participation du secteur privé dans la mise 
en œuvre du PAS, notamment grâce au WOC et par le biais 
de mécanismes de réduction des risques et d’intervention en 
cas d'urgence s'appuyant sur des accords de partenariat entre 
le secteur public et le secteur privé et avec les partenaires 
régionaux (Convention de Nairobi, WWF, UICN, etc.). 
Simplifier l'adoption et la mise en œuvre des mécanismes 
visant à faciliter l’engagement du secteur privé dans la mise en 
œuvre du PAS, la surveillance des écosystèmes et les 
activités connexes de réduction des pressions écologiques 
associées. Le secteur privé collaborera avec SAPPHIRE et 

4.A. 

4.C. 

4.D. 

1,2,3 
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ses partenaires afin de « généraliser » une approche 
écosystémique de ses activités quotidiennes de façon à 
réduire leur impact sur les objectifs de qualité 
environnementale. 

Composante 4  

Dégager les meilleures 
pratiques et tirer les bonnes 
leçons grâce à une 
démonstration innovante de la 
gouvernance des océans. 
 

Résultat 4.1 

Identifier les options de gestion innovantes pour les zones de 
haute mer au sein des GEM. 

 4.A. 
4.C. 
4.D. 

 

Tous 

Résultat 4.2 

Démontrer la mise en œuvre efficace d'une politique 
océanique qui se concentre sur la planification de l'espace 
marin, une coopération intersectorielle, l’adoption de 
l’approche d'une économie bleue des océans, des 
mécanismes de gestion innovants et la mise à profit des 
leçons transférables et reproductibles à l'avenir. 

Tous 

Composante 5  

Un renforcement de la 
capacité à mettre en place une 
gouvernance océanique 
améliorée dans la région 
occidentale de l’océan Indien. 

Résultat 5.1 

Une capacité de mise en place d’une gouvernance océanique 
améliorée, renforcée par des formations et des soutiens. 

4.A. 
4.B. 
4.C. 

Tous 

 

La Composante 1 représente la série globale d'activités et de livrables qui soutiennent les 
réformes de gestion et les réformes politiques pour la mise en œuvre du PAS et, en tant que 
telle, elle recevra la plus grande part des financements, à la fois de la part du FEM et des 
programmes de co-financement (environ 50 % dans les deux cas). Les autres Composantes 
concernent des questions prioritaires spécifiques relatives à la gestion et à la gouvernance au 
sein des GEM ; qui doivent être abordées de toute urgence afin de permettre une mise en 
œuvre efficace du PAS par le biais de la Composante 1. 

 

La Composante 2 concerne le besoin d’un engagement communautaire plus efficace dans le 
processus général de gestion, en portant une attention particulière à la démonstration de cet 
engagement et de cette implication à un niveau localisé, en particulier en lien avec les 
pêcheries de taille modeste et artisanales et les autres approches de gestion des petites zones. 

 

La Composante 3 vise à développer des mécanismes efficaces d’interaction entre le secteur 
industriel maritime et les organes de gouvernance dans l'élaboration d'approches de gestion 
conjointe au sein des GEM.  

 

La Composante 4 démontrera les meilleures leçons et pratiques en termes de renforcement 
des partenariats de gestion dans les domaines qui ne relèvent pas de la juridiction nationale 
mais qui concernent néanmoins les GEM et ont donc une influence et des implications 
transfrontalières. Elle fera également la démonstration de l’utilisation intégrée de la planification 
de l'espace marin et du cadre de l'Économie bleue dans le développement d'une gouvernance 
et d'une politique océaniques en étroite collaboration avec le projet de mise en œuvre du PAS 
WIOLaB PNUE qui aborde également la planification de l'espace marin en accordant une 
attention particulière à l’la planification des côtes et du littoral. SAPPHIRE visera à améliorer les 
approches employées ainsi que les leçons et meilleures pratiques développées dans le cadre 
de ce partenariat afin d'atteindre une approche de planification plus adaptée à l'échelle des 
GEM. Le Livrable 4.2.1 – Démonstration de mécanismes innovants de gouvernance des océans 
et diffusion des meilleures pratiques et leçons pour la gestion étendue du plateau continental 
dans les grands écosystèmes marins de la région occidentale de l’océan Indien – constitue une 
démonstration très importante des meilleurs enseignements et pratiques de la Composante 4. Il 
sera géré comme un sous-projet « autonome » par le PNUD en raison de ses arrangements de 
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gestion spécifiques convenus formellement dans le cadre d'un traité conjoint entre les deux 
pays impliqués (comme expliqué ci-dessous dans la partie traitant de la Composante 4). 

 

Ces trois Composantes (2, 3 et 4) visent à développer de nouvelles stratégies et de nouveaux 
mécanismes de gestion qui sont essentiels à la durabilité à long terme des GEM et des biens et 
services qu'ils soutiennent et sans lesquels toute approche globale de mise en œuvre du PAS 
concernant ces GEM ne pourra aboutir. 

 

Enfin la Composante 5 répond aux besoins continus en termes de développement des moyens 
et de coordination de la formation et du renforcement des capacités au sein de la région en ce 
qui concerne une gestion et une mise en œuvre efficaces du PAS. 

 

Cette série de composantes représente donc une stratégie soigneusement élaborée pour aider 
les pays et les organismes régionaux de la région occidentale de l’océan Indien à amorcer la 
mise en œuvre d'un PAS approuvé et axé sur les questions prioritaires pour une gestion et une 
gouvernance écosystémiques efficaces des GEM, et pour les zones économiques exclusives 
(ZEE) et les zones au-delà de la juridiction nationale (ZAJN) qui y sont représentées. 

 

Les diverses activités qui produiront les réalisations effectives pour la mise en œuvre du PAS 
seront entreprises dans le cadre d'une série de partenariats et grâce à la simplification et à la 
coordination des organismes nationaux et régionaux existants, dans la mesure du possible. La 
Section 2.6 de ce document décrit les différents engagements des parties prenantes et les 
activités collaboratives envisagés. 

 

Il convient de noter qu'à long terme, la mise en œuvre du PAS des GEM de la région 
occidentale de l’océan Indien doit être « ancrée » dans les dispositions juridiques et/ou 
institutionnelles existantes. La possibilité de développer un arrangement institutionnel 
indépendant qui englobe les rôles et les fonctions des organisations gouvernementales 
internationales (OGI) et associations régionales existantes (par exemple une Commission) a été 
discutée de manière très détaillée et l’ensemble des parties et des acteurs (en particulier les 
pays) se sont accordés sur le fait que cela serait à la fois inapproprié et redondant. Cette 
décision a été officiellement acceptée et documentée au début des projets ASCLME et WIO-
LaB, et en particulier pendant le processus d'évaluation des politiques et de la gouvernance. Il 
est clair que le projet SAPPHIRE du PNUD vise à renforcer et soutenir les OGI et les 
organismes régionaux existants et à aider et faciliter leurs fonctions et leurs rôles dans la mise 
en œuvre du PAS, le cas échéant. Ce sont les organes régionaux juridiquement responsables 
(Secrétariat de la Convention de Nairobi, SWIOFC, WIOMSA, COI-UNESCO, COI, etc.) qui 
seront chargés de la mise en œuvre des deux PAS, en passant par tous les accords et 
arrangements officiels qu'ils jugeront nécessaires. En tant que mécanisme de financement, le 
projet SAPPHIRE sera à même de fournir les fonds et le soutien nécessaires à ce processus 
comme convenu par ces organismes dans le document de projet. Une décision concernant les 
processus administratifs et de surveillance à plus long terme pour la mise en œuvre du PAS 
sera prise par les pays et les OGI, dans le cadre des résultats des réformes politiques, 
législatives et institutionnelles et du réalignement, comme évoqué dans les Composantes ci-
dessous. Ce processus de prise de décisions et ces mécanismes de gestion à long terme pour 
la mise en œuvre du PAS seront négociés et adoptés par les pays en association avec les OGI. 
Les conclusions de ces négociations formeront l'un des livrables prioritaires soutenus par le 
projet SAPPHIRE. 
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Thèmes transversaux 

De par les responsabilités de SAPPHIRE en tant que projet mis en œuvre par le PNUD, les 
activités de celui-ci veilleront à accorder une attention toute particulière aux objectifs 
stratégiques globaux du PNUD, en mettant l'accent sur le Plan stratégique 2014-2017 du 
PNUD, sur le Descriptif de programme régional pour l’Afrique, 2014-2017 et sur la Stratégie du 
PNUD pour la promotion de l’égalité des sexes, 2014-2017. 
 
Plus particulièrement, toute opportunité permettant d'avancer vers la réalisation des objectifs 
stratégiques concernant le développement durable, la lutte contre la pauvreté, les objectifs du 
Millénaire pour le développement/les Objectifs de développement durable, la gestion 
participative et les approches politiques, les systèmes d'alerte précoce pour les catastrophes 
naturelles et le changement climatique, l'intégration des questions liées à égalité des sexes et à 
la jeunesse et la discrimination/les groupes marginalisés sera mise à profit, tout en aidant les 
pays à respecter les engagements pris dans le cadre du Programme de mise en œuvre 2002 
du Sommet mondial sur le développement durable, de Rio+20 et d'autres instruments similaires 
de politique internationale hautement prioritaire. Les activités de suivi et d'évaluation, les études 
socio-économiques de référence et les évaluations continues des impacts des activités de 
projet sur le terrain veilleront en particulier à mesurer les progrès réalisés et assureront, le cas 
échéant, que les activités du projet sont conçues avec soin afin d'atteindre ces objectifs. La 
plupart des Composantes et des Résultats présentent des livrables et des activités qui peuvent 
avoir des impacts positifs sur ces objectifs importants. 

 

Le texte suivant fournit une description de chacune des Composantes, de son Résultat, des 
Livrables attendus et des Activités nécessaires pour les atteindre. Pour chaque Résultat, un 
résumé du Processus et des Attentes en termes de réduction des pressions écologiques sera 
fourni, de même que la description de la collaboration entre les trois projets de mise en œuvre 
du PAS de la région occidentale de l’océan Indien.  

 

Le cadre des résultats du projet (cadre logique), qui commence à la page 123, fournit plus de 
détails quant aux indicateurs et aux activités détaillées. Il convient de noter que le Livrable 4.2.1 
- Identifier des options de gestion innovantes pour les zones de haute mer au sein des GEM de 
la Composante 4 - Dégager les meilleures pratiques et tirer les bonnes leçons grâce à une 
démonstration innovante de la gouvernance des océans - sera mis en œuvre par le biais d'un 
document de projet du PNUD distinct (pour plus d'explications, voir la Section 5 - Mécanismes 
de gestion). En cas de référence à des activités régionales ou à des interventions de soutien, 
les actions sous-régionales seront également envisagées et soutenues si les pays et les OGI 
participants le jugent approprié. 

 

 

Composante 1 : Soutenir l'harmonisation des politiques et les réformes de 
gestion en vue d’une amélioration de la gouvernance des océans 

 

 

   Financement du FEM : 3 586 000 $ ; Co-financement : 236 201 966 $ 

 

Résultat 1.1 Des réformes et réalignements politiques, législatifs et institutionnels en vue de 
soutenir le PAS mis en œuvre à l’échelle régionale et nationale, le cas échant, en 
se concentrant sur le renforcement et le soutien des processus et mécanismes 
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existants, notamment en ce qui concerne les organes régionaux (comme les 
Conventions, les Commissions et les organismes scientifiques régionaux). Des 
mécanismes de coordination et de gestion renforcés aussi bien à l’échelle 
nationale qu’à l'échelle régionale. 

 

Description des réalisations : La Réalisation principale de ce Résultat sera le soutien aux 
pays et aux organismes/institutions régionaux en termes de réalignement et de modification de 
la législation, de la politique et des arrangements institutionnels et administratifs associés, 
conformément aux exigences du PAS. Ces Réalisations viseront également à soutenir les 
différents organismes régionaux et nationaux (aux niveaux politique et scientifique) qui 
coordonneront la mise en œuvre du PAS aux différents niveaux géopolitiques ; ainsi qu’à mettre 
en œuvre le processus de gouvernance axé sur la science au niveau de la gestion et des 
politiques, en suivant divers processus scientifiques et techniques qui seront mis en œuvre et 
intégrés via le Résultat 1.2. Ces réalisations viseront également à traduire les informations et 
les résultats des analyses du diagnostic de l'écosystème marin (ADEM) nationales en plans 
d'action nationaux qui englobent les concepts de planification du développement économique 
local, de GIC, de politiques océaniques, etc. 

 

La législation nationale devra être révisée au regard d'une approche globale de gestion basée 
sur les écosystèmes et des exigences de mise en œuvre du PAS.  Cela inclura toute législation 
qui régule l'utilisation des biens et services écosystémiques (comme les pêcheries, la GIZC, 
l'utilisation des terres, l'EIE, l'agriculture, l'aquaculture, la foresterie, l'utilisation de l'eau, etc.). 
En fin de compte, cela nécessitera à la fois le développement d'outils innovants et de 
mécanismes de gestion, ainsi qu'un programme durable de formation à leur utilisation dans tous 
les secteurs concernés du gouvernement. En ce qui concerne la perspective de mise en œuvre 
à long terme du PAS, des réformes supplémentaires dans le secteur financier (budgets 
nationaux pour soutenir les activités en cours) et le secteur de l'éducation (afin de fournir aux 
citoyens les outils nécessaires pour prendre pleinement part à la gestion participative) pourront 
également être nécessaires. 

 

De plus, le projet SAPPHIRE s'efforcera de reconnaître et de soutenir les initiatives nationales 
qui promeuvent et complètent la mise en œuvre du PAS, telles que : Politique océanique et 
politique pour les pêcheries à petite échelle (Afrique du Sud) ; Développement d'une politique 
océanique (Kenya); Économie bleue et développement de la planification de l’espace dans la 
région des ZEE (Seychelles) ; Feuille de route pour l'économie océanique et la réforme de la 
politique relative aux pêcheries axée sur l'AEP, ainsi que la politique, la stratégie et le plan 
d'action Maurice Île durable (Maurice), entre autres. Cela peut inclure un soutien au 
développement d'activités de démonstration afin de « piloter » les meilleures pratiques là où 
elles ont été identifiées et acceptées en vue de soutenir leur reproduction (si possible, et si une 
telle demande est faite) ailleurs dans la région.  

 

Livrable 1.1.1 : Accord sur un Comité de pilotage régional pour la politique de mise en 
œuvre du PAS composé de membres de tous les pays participants et intégrant des 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales. La structure et le rôle 
appropriés de ce Comité seront élaborés en consultation et en collaboration avec les 
institutions régionales mandatées, de façon à compléter et à interagir directement avec la 
politique de mise en œuvre et les mécanismes de pilotage du projet WIOSAP PNUE-FEM et 
du projet SWIOFish du FEM-Banque mondiale, comme expliqué ci-dessus dans la 
description des dispositions de mise en œuvre du PAS et dans la section ci-dessous 
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consacrée à la Coordination et à la collaboration spécifiques entre SAPPHIRE et les 
activités similaires des partenaires.   

 

Activités proposées 

➢ Premier comité de pilotage pour la politique et atelier d’initiation - pour établir les 
termes de référence et la stratégie opérationnelle.  

➢ Réunions annuelles du comité de politique. Dans la mesure du possible, ces 
réunions seront coordonnées et intégrées aux mécanismes de pilotage similaires 
employés dans le cadre du projet de mise en œuvre du PAS WIOLAB FEM PNUE. 

➢ Communication et coordination entre les réunions. 

➢ Examen et diffusion de lignes directrices sur la gestion adaptative et de documents 
d'orientation (y compris sur le suivi des décisions et des résultats relatifs à la gestion 
et aux politiques). 

 

Livrable 1.1.2 : Création d'un Groupe consultatif scientifique et technique (GCST) régional 
ou d'un mécanisme de soutien scientifique similaire, composé de membres de toutes les 
institutions scientifiques pertinentes et intégrant des organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales. Ce GCST serait l'organe principal assurant la mise en place du 
programme de suivi de l'écosystème et du programme de renforcement des capacités et de 
formation, et il travaillerait en étroite collaboration avec les institutions scientifiques 
nationales et régionales pertinentes afin de prodiguer des conseils quant aux grandes 
tendances des données scientifiques qui requièrent une gestion rapide. Le GCST serait 
également chargé d’examiner le traitement des données et l'analyse/la modélisation au 
niveau des GEM et d'assurer un accès et un partage efficaces, le cas échéant. Là encore, 
des liens directs seraient forgés et des mécanismes de collaboration seraient établis avec le 
projet WIOSAP PNUE-FEM et le projet SWIOFish du FEM-Banque mondiale. 

 

Activités proposées 

➢ Adoption d'un Groupe consultatif scientifique et technique régional ou d'un 
organe/mécanisme similaire par le Comité politique régional (et accord sur la 
composition et sur les mécanismes de liaison ou d'intégration aux organes 
scientifiques existants : SWIOFC, Convention de Nairobi, WIOMSA). 

➢ Réunions annuelles du Groupe consultatif scientifique et technique régional. 

➢ Communication et coordination entre les réunions. 

➢ Examen des données/conclusions reçues et élaboration de lignes directrices sur la 
gestion adaptative et de documents d'orientation (notamment en ce qui concerne le 
suivi des résultats des décisions de gestion et de politique). 

➢ Soutien aux groupes de réflexion régionaux selon les besoins, par exemple au 
moyen de séances de réflexion sur les scénarios d'adaptation et les réactions 
possibles aux effets les plus pressants du changement climatique sur les 
communautés ; aux groupes de réflexion régionaux et/ou aux tables rondes de haut 
niveau sur la mise en place accélérée d’options de gestion et de réalignement des 
politiques en fonction des données reçues ; etc.  

 

Livrable 1.1.3 : Création de comités intersectoriels nationaux. Dans la mesure du possible, 
ces derniers seraient élaborés à partir des Comités existants (par exemple les organes de la 
GIC) plutôt que créés de toutes pièces. Si un tel organisme n'existe pas, une assistance et 
un soutien seront fournis afin de mettre en place cet organe intersectoriel essentiel pour 
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ancrer efficacement la mise en œuvre du PAS au niveau national. Ces Comités sont 
également requis dans le cadre du projet WIOSAP du PNUE-FEM et les deux projets 
collaboreront afin d’aider chaque pays à identifier et à adopter (ou à renforcer là où il existe 
déjà) un Comité de ce type. 

  

  Activités proposées : 

➢ Première réunion des Comités intersectoriels nationaux en tant qu'organe de mise en 
œuvre du PAS au sein des GEM (établissement de sa fonction et de sa 
responsabilité, des termes de référence et de sa stratégie opérationnelle). 

➢ Réunions régulières des comités intersectoriels nationaux. 

➢ Communication entre les réunions et coordination entre les membres des Comités et 
les institutions nationales. 

➢ Production et diffusion de lignes directrices sur la gestion adaptative et de 
documents d'orientation (y compris sur le suivi des décisions et des résultats relatifs 
à la gestion et aux politiques). 

➢ Soutien aux groupes de travail nationaux, le cas échéant. 

 

Livrable 1.1.4 : Adoption de Comités techniques nationaux afin de gérer les problématiques 
et les activités techniques et scientifiques du PAS au sein du pays.  

 

Activités proposées :  

➢ Identification de Comités techniques nationaux (sur la base des organes existants, 
dans la mesure du possible). 

➢ Réunions régulières (bisannuelles) des Comités techniques nationaux. 

➢ Communication et coordination entre les réunions. 

➢ Discussion concernant les données/conclusions reçues et élaboration de lignes 
directrices et de documents d'orientation nationaux sur la gestion adaptative (y 
compris sur le suivi des décisions et des résultats relatifs à la gestion et aux 
politiques). 

➢ Soutien aux groupes de travail thématiques et scientifiques nationaux afin de 
répondre aux priorités de mise en œuvre du PAS. 

 

Livrable 1.1.5 : Mise en œuvre des priorités nationales pour renforcer et améliorer les 
dispositions nationales en matière de législation, de politique et d'institutions, dans la lignée 
des intentions du PAS des GEM, afin d'encourager l'approche fondée sur l'écosystème, 
avec notamment des engagements nationaux pour les accords, des conventions et des 
protocoles régionaux et mondiaux. (Voir ANNEXE 2 : A). Ce livrable comprendrait 
également la traduction ou l’incorporation des analyses diagnostiques des écosystèmes 
marins dans les plans d'action nationaux, le cas échéant. 

 

Activités proposées 

➢ Les pays confirment les priorités et le projet fournit un soutien (selon les besoins) 
pour les réformes ou réalignements convenus et pour le renforcement et le 
développement des capacités institutionnelles et administratives visant à soutenir de 
tels changements. Cela comprendrait également des examens continus/réguliers des 
changements politiques, législatifs et réglementaires ; ainsi qu’un soutien pour la 
poursuite de la mise en œuvre. 
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➢ Mesures nationales de contrôle, de suivi, de surveillance et de conformité des 
lois/politiques relatives aux GEM révisées et renforcées si nécessaire. 

➢ Assistance aux pays en vue de leur adhésion/ratification des conventions 
internationales appropriées et des accords similaires ; soutien et encouragement 
d’une adoption régionale unifiée des instruments prioritaires. 

➢ Collaboration avec les organes régionaux et les secrétariats pertinents pour fournir 
une assistance garantissant qu'il existe une base légale pour la mise en œuvre des 
dispositions des conventions et accords similaires et pour encourager la 
promulgation d'une législation de soutien appropriée, notamment en ce qui concerne 
les amendements des politiques obsolètes. 

➢ Soutien aux pays dans leur révision des ADEM nationales et incorporation de leurs 
conclusions dans les Plans d'action nationaux, si nécessaire. 

➢ Soutien aux pays dans la mise à jour de l'ATD régionale globale et exploitation de 
ces mises à jour pour soutenir le processus d'application de la science à la 
gouvernance dans le cadre du Résultat 1.2. 

 

Résultat 1.2 : Une capacité technique et institutionnelle renforcée afin d'élaborer des 
approches de gouvernance basées sur les connaissances en fournissant des 
résultats scientifiques aux acteurs responsables des politiques et de la gestion, 
pour une prise de décisions adaptative en matière de gestion. 

 

Description des réalisations : Ce Résultat et ses Réalisations seront axés sur le renforcement 
des capacités et le développement de processus d'application de la science à la gouvernance 
efficaces ; et sur la mise à disposition d'options et d'orientations pragmatiques et actualisées 
pour la gestion adaptative et les décisions politiques. À ce titre, il travaillera en étroite 
collaboration avec d'autres parties prenantes et prestataires de services à l'adoption de 
méthodologies et de stratégies de suivi des écosystèmes fondées sur des indicateurs ; en 
apportant son soutien au développement approfondi des techniques de planification de l'espace 
marin (en particulier en partenariat avec le projet de mise en œuvre du PAS PNUE FEM 
WIOLAB) et en encourageant leur utilisation dans le processus global de gouvernance ; en 
faisant évoluer et en mettant en avant les techniques d'estimation des écosystèmes et 
d'analyse des coûts et bénéfices sur le terrain et en démontrant leur utilité pour une 
gouvernance océanique et une gestion des écosystèmes efficaces ; en harmonisant davantage 
la gestion, le traitement et la distribution des données et des informations régionales (en tenant 
compte des évolutions depuis le cadre du projet ASCLME d’origine) ; en élaborant un 
processus d'examen par les pairs étayé de preuves tangibles pour une gestion dynamique 
(dans le cadre des exigences générales de mise en œuvre du PAS).  

 

Livrable 1.2.1 : Des programmes régionaux et nationaux de surveillance de l'écosystème 
adoptés dans l'ensemble des GEM de la région occidentale de l’océan Indien dans le cadre 
de la mise en œuvre du PAS et du GCST (et approuvés par le Comité directeur politique 
régional). 

 

Activités proposées : 

➢ Indicateurs de suivi de l'écosystème et sites de suivi identifiés par le Groupe 
consultatif scientifique et technique sur la mise en œuvre du PAS et par les groupes 
de travail régionaux pertinents, en tenant compte des normes et indicateurs 
mondiaux élaborés, entre autres, par l'AoA et par le TWAP. Ce processus sera 
entrepris en collaboration directe avec d'autres utilisateurs des indicateurs de suivi 
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de l'écosystème de la région, notamment les conventions environnementales et 
maritimes et les organes consultatifs/de gestion des pêcheries. 

➢ Programme régional de suivi de l'écosystème adopté et mis en œuvre, accompagné 
d'un plan de travail/feuille de route (indiquant notamment la fréquence du suivi) et 
assistance pour l’obtention des fonds/équipements nécessaires. 

➢ Harmonisation des activités de suivi nationales avec le programme de suivi régional, 
grâce à des mécanismes adoptés afin d'intégrer les données nationales au 
processus et à l'analyse de suivi des écosystèmes régionaux. 

➢ Identification d'un mécanisme visant à intégrer les résultats des programmes de suivi 
au processus d'application de la science à la gouvernance (voir ci-dessous) dans le 
cadre de l'analyse des tendances et des stratégies de gestion adaptative. 

 

Livrable 1.2.2 : Soutien aux organes et aux Conventions mandatés à l'échelle régionale et 
mondiale (la Convention de Nairobi, etc.) en vue de l'adoption de normes régionales 
relatives aux paramètres de qualité et aux contaminants/polluants pour les eaux maritimes 
(telles que prévues par les Conventions et protocoles de l'OMI). 

 

Activités proposées :  

➢ Soutenir les instances régionales et mondiales pertinentes afin de confirmer les 
questions prioritaires à aborder dans le contexte de la conformité régionale aux 
normes relatives à la contamination et à la pollution (contaminants microbiens, 
espèces étrangères et exotiques, déchets solides et liquides rejetés par les bateaux 
et plateformes et autres produits chimiques dangereux, etc.). 

➢ Fournir le soutien et l'assistance nécessaires aux pays, par l'intermédiaire des 
agences nationales et/ou régionales appropriées, afin de les aider à adopter des 
normes et des critères, à ratifier les conventions et protocoles régionaux et mondiaux 
pertinents, et à respecter les engagements ainsi pris. 

 

Livrable 1.2.3 : Renforcement et mise en œuvre du processus et de la réalisation d'un 
processus régional et national d'application de la science à la gouvernance pour encourager 
l'efficacité de la gestion adaptative et des décisions politiques. 

 

Activités proposées :  

➢ Définir et convenir d'une stratégie réaliste et appropriée de gestion de l'application de 
la science à la gouvernance et de gestion dynamique à adopter aux niveaux régional 
et national (en tant que priorité et responsabilité majeures du GCST conseillant le 
Comité directeur politique). 

➢ Identifier un mécanisme et un organe institutionnel scientifique et technique régional 
pertinent pour entreprendre le processus d'examen par les pairs et d'évaluation 
étayée de preuves tangibles en termes de données et de publications dans le cadre 
d'un mécanisme de suivi des « tendances de la variabilité et du changement des 
écosystèmes ». 

➢ Adoption des processus et des mécanismes de développement de lignes directrices 
relatives à la gestion et des documents d'information/mises à jour émanant de 
l'analyse et de la confirmation des tendances qui offrent des options basées sur des 
considérations intersectorielles et l'intégration pragmatique des implications socio-
économiques. 
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➢ Mise en place de mécanismes de rétroaction afin de suivre les résultats des 
réponses en termes de gestion et des décisions politiques et de fournir cette 
information aux gestionnaires, aux responsables des politiques et aux organes 
d'examen scientifique pour ajuster et hiérarchiser les processus de suivi et les études 
scientifiques. 

 

Livrable 1.2.4 : Approche régionale standardisée des techniques d'évaluation des biens et 
services écosystémiques, d'identification des coûts et bénéfices de l'approche 
écosystémique et de gestion basée sur l'écosystème, en s'appuyant sur les initiatives 
existantes dans la région (en particulier sur le projet pilote d'évaluation du capital naturel 
pour la nouvelle zone de conservation à usages multiples de l'archipel de Primeiras et 
Segundas au Mozambique, soutenu par la WWF, la Banque africaine de développement, le 
PNUD et le PNUE).  

 

Activités proposées : 

➢ Mettre en place un groupe de travail d'experts afin d’entreprendre des études pilotes 
sur les biens et services écosystémiques et de réaliser des analyses des coûts et 
des bénéfices aux niveaux national et régional. Ces études et analyses devraient 
prendre dûment en considération les questions liées à l’égalité des sexes et fournir 
un aperçu de la façon dont les activités du projet pourraient prendre en compte les 
différents besoins des hommes et des femmes, mais aussi des jeunes, au sein des 
communautés. 

➢ Adopter une stratégie d'évaluation régulière et standardisée qui sera coordonnée au 
processus d'application de la science à la gouvernance en soutien des lignes 
directrices relatives à la gestion adaptative, des documents d'orientation et des 
mises à jour.  

 

Livrable 1.2.5 : Soutien au développement de la planification de l'espace marin (PEM) en 
tant qu'outil régional en faveur de l'application de la science à la gouvernance et mise de ce 
processus de PEM accessible à disposition de tous les pays.  

 

Activités proposées : 

➢ En partenariat avec d'autres initiatives et mandats existants, développer et mettre en 
œuvre, de façon collaborative, une méthodologie régionale pour la planification de 
l'espace marin en association avec le projet de mise en œuvre du PAS WIOLAB 
FEM PNUE qui puisse également être employée au niveau national.  

➢ Soutenir la mise en œuvre du PAS WIOLaB en aidant les pays à intégrer 
formellement la planification de l'espace marin dans la législation nationale en 
accordant une attention toute particulière à l'identification du ou des pilotes 
permettant de démontrer les « meilleures pratiques » dans ce domaine.  

➢ Aider à démontrer les « meilleures pratiques » afin d’impliquer les communautés 
locales dans des démarches participative de planification de l’espace marin par le 
biais de mécanismes nationaux appropriés. 

➢ Développer et mettre en œuvre la PEM dans la région étendue des GEM en étroite 
collaboration avec divers partenaires et agences de portée régionale et 
internationale. 
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Résultat 1.3 Des mécanismes de collaboration et de coopération validés et renforcés entre 
les partenaires et parties prenantes aux niveaux national, régional et mondial 

 

Description des réalisations : Les réalisations de ce résultat sont axées sur le développement 
d'une collaboration et d'une coordination plus efficaces pour les activités de mise en œuvre du 
PAS et la prise de décisions au niveau régional ainsi que sur la représentation réciproque dans 
les Comités directeurs, les organes techniques, les groupes de travail, etc. Les partenariats 
créés dans le cadre du projet WIOSEA doivent se poursuivre et la collaboration et le partage 
d'expériences entre les projets et les autres initiatives pertinentes de la région doivent se 
renforcer et se généraliser.  

 

Livrable 1.3.1 : Le projet SAPPHIRE s'engage, par le biais d'accords d'assistance et de 
soutien auprès des pays et des OIG, à les aider à accomplir leurs missions et 
responsabilités relatives à la mise en œuvre du PAS en mettant l'accent sur une 
collaboration et une coopération fructueuse sur les questions transfrontières. S'il y a lieu, 
des accords sont conclus dans le cadre de mémorandums d'entente et à travers la 
participation mutuelle à différents comités directeurs et/ou scientifiques, etc. 

 

Activités proposées : 

➢ Organiser une réunion régionale dans le cadre des processus et partenariats de 
mise en œuvre du PAS afin d'évoquer le soutien et le financement apportés par le 
projet SAPPHIRE pour répondre aux besoins des OIG et des autres organes 
régionaux dans le cadre de leurs mandats et responsabilités liés à la mise en œuvre 
du PAS (pourrait être intégrée aux premières réunions du Comité directeur politique 
et du GCST). 

➢ Assurer la participation, sur invitation, du projet SAPPHIRE et des partenaires 
concernés à des réunions pertinentes d'organes régionaux (p. ex., CdP de la 
Convention de Nairobi, réunions scientifiques et de la SWIOFC, WIOMSA, etc.). 

➢ Obtenir l'adhésion d'organes régionaux pertinents et d'autres partenaires au Comité 
directeur du projet SAPPHIRE. 

➢ Soutenir la participation à d'autres réunions de coordination pertinentes pour la mise 
en œuvre du PAS. 

 

Livrable 1.3.2 : Consolidation du partenariat WIOSEA et définition de son rôle de soutien à 
travers un accord incluant ou renvoyant aux décisions prises par les partenaires relatives au 
soutien à la mise en œuvre du PAS, s'il y a lieu. 

 

Activités proposées : 

➢ Organiser une réunion régionale des partenaires WIOSEA afin de définir son rôle et 
de débattre de la stratégie à long terme et de la durabilité de l'Alliance, en 
collaboration avec d'autres groupes régionaux similaires comme le Consortium pour 
la conservation des écosystèmes marins et côtiers dans l’océan Indien occidental 
(WIO-C), qui est un consortium d'ONG travaillant en partenariat avec des 
organisations intergouvernementales.  

➢ Poursuivre le développement des accords de partenariat de la WIOSEA qui 
permettent de définir les engagements des partenaires en soutien à la mise en 
œuvre du PAS, s'il y a lieu. 
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Livrable 1.3.3 : Facilitation de réunions internationales et régionales visant à favoriser la 
collaboration et de l'échange entre projets, le partage de résultats et de conclusions 
scientifiques et les interactions régulières entre les partenaires de mise en œuvre du PAS. 
Facilitation des décisions sur la planification à long terme et la création d'une feuille de route 
en vue de la gestion durable du PAS.  

 

Activités proposées : 

➢ Faciliter et soutenir l'organisation d'un Forum régional biennal de coordination du 
projet. 

➢ Faciliter et soutenir l'organisation d'un symposium scientifique biennal sur les GEM 
de l'océan Indien occidental conjointement à d'autres réunions régionales pertinentes 
(p. ex., réunions de la CdP de la Convention de Nairobi, réunions de la WIOMSA, 
forum scientifique du BCLME, etc.) et en partenariat avec les projets LME:LEARN et 
IW:LEARN et le Caucus des GEM d'Afrique. Cette activité vise à interpréter les 
données et résultats scientifiques au sein de la région dans le contexte d'éventuelles 
tendances d'évolution pouvant nécessiter des actions urgentes de gestion adaptative 
et/ou des recommandations politiques. 

➢ En collaboration et en partenariat avec d'autres initiatives pertinentes (p. ex., le projet 
de mise en œuvre du PAS WIOLAB), faciliter et soutenir l'organisation de 
Conférences biennales des partenaires WIO LME afin de développer et de réviser 
régulièrement la feuille de route, les besoins et disponibilités des ressources pour la 
mise en œuvre du PAS et sa durabilité. 

➢ Négocier en vue d'assurer des mécanismes et des lieux plus appropriés pour les 
symposiums et conférences susmentionnés avec les initiatives partenaires 
régionales (y compris un éventuel alignement sur les symposiums biennaux de la 
WIOMSA). 

➢ Faire remonter les informations issues des différentes réunions scientifiques et 
techniques au Groupe consultatif scientifique et technique (GCST) du PAS 
(point 1.1.3 ci-dessus). 

 

 

 

Composante 1 : Soutenir l'harmonisation des politiques et les réformes de gestion en 
vue d’une amélioration de la gouvernance des océans 

Améliorations indicatives des processus 
Améliorations indicatives en matière de 

réduction des pressions écologiques 

Évolution des accords institutionnels de mise 
en œuvre à long terme du PAS au niveau 
régional (sur les plans politique et technique). 

 

Évolution des accords institutionnels de mise 
en œuvre à long terme du PAS au niveau 
national (sur les plans politique et technique). 

 

Mise en place de processus de gestion 
adaptative aux niveaux régional et national 
basés sur les actualisations des ADEM/ATD et 
grâce à un suivi harmonisé et continu des 
indicateurs. 

 

Mise en place d'un processus d'échange  
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interactif entre les aspects politique, de 
gestion et scientifique/technique du projet afin 
de garantir l'accélération des activités 
prioritaires de mise en œuvre du PAS. 

Adoption de mesures nationales d'alignement 
politique et juridique afin de soutenir la mise 
en œuvre du PAS et d'assurer le respect 
national des conventions concernées. 

Réduction des pressions sur les GEM à 
travers le respect des normes de 
pollution/contamination au sein de la région. 
Réduction de 20 % des déchets rejetés par les 
navires et plates-formes. Réduction de 15 % 
des rejets d'eaux de ballast non contrôlés. 

Études des biens et services écosystémiques 
et de l'analyse coût-avantage pour informer et 
harmoniser les politiques et piloter la gestion 
adaptative. 

 

Adoption de législations nationales pour 
soutenir la gestion et la planification de 
l'espace maritime. 

Réduction des pressions sur les GEM à 
travers des projets pilotes dans chaque pays. 
Au moins sept « bonnes pratiques » liées à 
l'utilisation de la PEM démontrant des 
réductions localisées de la dégradation des 
habitats (hausse de 25 % des habitats 
« protégés » gérés au niveau local dans le 
cadre de la PEM), de meilleurs accords de 
gestion public-privé menant à des réductions 
quantifiables des rejets côtiers et au large sur 
20 % des GEM, une collaboration étroite avec 
le projet WIOSAP du PNUE en vue d'atteindre 
10 à 20 % de réduction des rejets 
quantifiables de déchets terrestres au niveau 
des zones côtières. 

Mécanismes, accords et alliances de 
collaboration officiels en vue de soutenir la 
mise en œuvre du PAS.  

 

 

Coordination et collaboration avec le projet WIOSAP PNUE/FEM et le projet SWIOFish 
Banque mondiale/FEM 

WIOSAP PNUE/FEM SWIOFish Banque mondiale/FEM 

Harmonisation et partage d'accords institutionnels pour le PAS aux niveaux technique et 
politique. 

Initiatives conjointes pour le développement d'approches de gestion adaptative plus efficaces 
avec une gouvernance basée sur la science/les connaissances. 

Partage de données et de résultats sur les biens et services écosystémiques et sur les analyses 
de coût-avantage, y compris dans le cadre d'activités conjointes. 

Collaboration étroite et activités communes 
concernant la planification de l'espace 
maritime pour assurer une couverture totale 
des GEM (des GEM terrestres aux ZAJN), y 
compris des océans et des ICM. 

Collaboration étroite avec le projet SWIOFish 
pour intégrer les objectifs de gestion des 
pêches et des indicateurs mesurables dans 
les accords globaux de planification de 
l'espace maritime des GEM. 

Lien avec le projet WIOSAP via l'adoption 
d'indicateurs de suivi des GEM appropriés et 

Lien avec le projet SWIOFish afin d'identifier 
des indicateurs de suivi appropriés pour les 
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de programmes de surveillance/feuilles de 
route. 

pêches (commerciales et artisanales/de 
subsistance) afin de les inclure dans des 
stratégies plus larges de gestion et de 
planification de l'espace maritime. 

Accord entre les projets SAPPHIRE, WIOSAP et SWIOFish pour la collaboration à la mise en 
œuvre du PAS approuvé par les pays. Alliances et accords conjoints de collaboration avec des 
partenaires mutuellement utiles. 

 

Composante 2 : Une réduction de pressions écologiques grâce à un engagement 
et une autonomisation communautaires en matière de gestion durable des 

ressources. 

 

  Financement du FEM : 1 240 000 $ ; Co-financement : 4 056 358 $ 

 

Résultat 2.1 : Intégration de l’approche de gestion basée sur les écosystèmes aux Plans de 
développement économique local dans le cadre de projets pilotes menés par des 
communautés sélectionnées ; et réduction des pressions écologiques démontrée 
et analysée en vue d’être répliquée (notamment en ce qui concerne 
l’engagement communautaire des parties prenantes et la sensibilisation aux 
biens et services des GEM) 

 

Description des réalisations : Les réalisations visent à impliquer davantage les communautés 
dans la surveillance/gestion des GEM et le processus de mise en œuvre du PAS par 
l'intégration d'une approche écosystémique, en particulier aux plans de développement 
économique local (DEL) créés à travers le projet ASCLME, notamment à travers les 
programmes/objectifs de réduction des pressions écologiques et l'inclusion d'une analyse coût-
avantage et d'une évaluation écosystémique des biens et des services dans la planification 
globale des activités de DEL. Le projet se mettra en relation avec les gouvernements afin 
d'établir des priorités en matière d'implication et de soutien aux communautés. Les plans de 
DEL sélectionnés (tels que développés lors du projet ASCLME) seront affinés afin de garantir 
l'adoption d'une approche de gestion écosystémique et sa mise en œuvre au niveau des 
communautés dans le cadre du projet SAPPHIRE, aux fins de la démonstration. La sélection 
des sites s'appuiera sur des critères standards comme l'existence de groupes de travail 
communautaires efficaces et d'interactions entre les communautés et les organes 
gouvernementaux locaux/nationaux. Ces critères devront en outre reconnaître l'importance de 
l'implication des jeunes et de la parité entre les sexes pour ce processus. 

 

Livrable 2.1.1 : Les communautés sont sensibilisées aux valeurs des biens et services GEM 
grâce à une implication communautaire régionale et à la création d'un groupe 
d'autonomisation économique local (sous-groupe du GCST) pour piloter les mécanismes et 
l'approche de gestion écosystémique (EBM) du DEL au sein des communautés pilotes 
sélectionnées. 

 

Activités proposées : 

➢ Le Comité directeur politique régional choisit et adopte les critères de sélection des 
sites de démonstration au sein des communautés de la région à l'occasion de la 
Réunion de l'atelier de lancement du projet SAPPHIRE. 
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➢ Le Comité directeur politique régional convient des pays pilotes/sites de 
démonstration pour la mise en œuvre des stratégies/plans pilotes d'EBM-DEL (par le 
biais d'un processus de sélection électronique basé sur les critères adoptés). 

➢ Les pays pilotes sélectionnés nomment des experts et des responsables 
communautaires pour diriger les activités de démonstration dans les sites pilotes des 
communautés sélectionnées. Ces experts et ces responsables communautaires 
doivent représenter de manière équitable la répartition des âges et des sexes et 
constituent un groupe de travail « virtuel » intégré au GCST. Ce groupe de travail 
rend compte au Comité directeur politique (qui peut si nécessaire recommander 
l'inclusion d'experts supplémentaires au groupe de travail).  

➢ Les termes de référence des réalisations et résultats attendus des sites sélectionnés 
sont finalisés avec l'aide des experts nationaux et sont approuvés par le groupe de 
travail. Les termes de référence établissent, entre autres, les exigences suivantes : 

o L'implication de la communauté « sur le terrain » intervient très tôt dans la 
mise en œuvre du projet, car les plans de DEL existent et ne nécessitent que 
quelques modifications mineures avant d'impliquer les communautés. 

o Les activités et résultats de réduction des pressions écologiques sont 
assortis d'objectifs clairs et réalistes acceptés par la communauté. 

o Un mécanisme de dialogue continu avec les communautés est créé et 
maintenu en tenant compte des réalités locales dans les sites pilotes. 

o Cette activité doit faire l'objet d'une collaboration étroite avec un organe de 
gouvernance local ou national sur chaque site, les structures de gouvernance 
en parallèle sont donc à éviter.  

 

Livrable 2.1.2 : Promotion et mise en œuvre d'activités économiques pilotes respectueuses 
des écosystèmes au niveau des communautés. 

 

Activités proposées : 

➢ Un ou des groupes de travail techniques nationaux sont créés au niveau 
gouvernemental et communautaire dans les pays pilotes concernés (si besoin avec 
des experts supplémentaires). 

➢ Le ou les groupes de travail nationaux se réunissent régulièrement afin de concevoir 
des mécanismes pour la mise en œuvre et l'adoption de plans d'EBM-DEL. 

➢ Des analyses coût-avantage et des évaluations des biens et services 
écosystémiques sont entreprises dans les sites pilotes et sont une priorité du 
processus d'EBM-DEL. 

➢ Des stratégies pilotes de livraison de l'EBM-DEL sont développées et adoptées (en 
fonction des processus de négociation nationaux ou régionaux selon le cas) dans le 
pays pilote. 

➢ Des mécanismes sont identifiés en vue d'exploiter les informations fournies par la 
communauté dans les dialogues politiques et de gestion grâce à l'implication de 
responsables communautaires. 

➢ Des processus de suivi sont mis en place et les informations sont transmises aux 
comités techniques et politiques ainsi qu'au projet IW:LEARN afin d'en tirer des 
enseignements et des bonnes pratiques. Cette activité vise principalement à fournir 
aux pays des directives et des bonnes pratiques qui pourront être utilisées lors du 
développement de plans de DEL écosystémiques. 
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Résultat 2.2 : Une réduction des pressions écologiques grâce à l'application de pratiques 
axées sur les écosystèmes dans les pêcheries artisanales et de subsistance 

 

Description des réalisations : Les réalisations de ce résultat visent à soutenir l'implication des 
communautés de pêcheurs artisanaux dans la conception et la mise en œuvre des interventions 
de gestion intégrées à l'approche globale de mise en œuvre du PAS et de la gestion 
écosystémique. Quatre sites de démonstration (communautés) sont sélectionnés (selon un 
ensemble de critères négociés et acceptés au niveau régional) afin de traiter des problèmes 
clés identifiés au cours des processus ADEM/ATD/PAS. Ces problèmes peuvent inclure 
l'interprétation locale de la diminution des prises, les conflits entre utilisateurs (y compris 
concernant le matériel) et les processus locaux et nationaux néfastes pour les stocks 
halieutiques (p. ex., techniques de pêche préjudiciables, mauvaise gestion du développement 
côtier, pollution, destruction des habitats, flottes étrangères, conflit entre pêche locale et 
industrielle). Afin de résoudre les problèmes de la pêche dans ces communautés, des 
approches de gestion des pêches locales et des pêches communautaires basées sur les droits 
doivent être intégrées au développement de plans hybrides de DEL associant les objectifs de 
gestion de projet aux institutions et perceptions locales. Les causes des faibles niveaux de vie 
et des problèmes sanitaires au sein des communautés de pêcheurs artisanaux doivent être 
identifiées en vue de proposer des solutions de subsistance alternatives. La parité entre les 
sexes doit être prise en compte et les solutions alternatives doivent ainsi être accessibles aux 
hommes comme aux femmes3. Dans le contexte de la pêche de subsistance, il est nécessaire 
d'œuvrer pour le renforcement des capacités de traitement, de transformation, de stockage, de 
transport et de commercialisation des prises artisanales, de gestion d'entreprise et d'accès aux 
institutions de micro-financement et de crédit. La population locale doit aussi être formée et 
sensibilisée à l'amélioration du matériel, à la sécurité en mer (compétences de navigation) et à 
la résolution des conflits (pour soutenir la création de conseils de gestion locaux).  

 

Il est à noter que des actions intéressantes visant à résoudre certains de ces problèmes ont été 
entreprises, sont en cours ou sont prévues dans la région. Elles émanent de différents projets et 
programmes (SMARTFISH, FAO, WWF, CORDIO, Wildlife Conservation Society et 
Conservation International, entre autres). Une étude minutieuse de ces initiatives et de leurs 
résultats/réalisations sera menée (en étroite collaboration avec les projets et programmes 
concernés) de manière à faciliter la conception d'un ensemble complémentaire de 
financements, d'activités et de processus d'appui pour le projet SAPPHIRE. Il est également 
prévu de coordonner les activités à travers les projets SWIOFC et SWIOFish afin de veiller à ce 
que les interventions sélectionnées permettent une collaboration entre les projets et les 
programmes et d'éviter la duplication et la dispersion des compétences et connaissances 
disponibles dans les pays. Le projet SWIOFish œuvre aussi au niveau national. Par 
conséquent, les zones/communautés de démonstration concernées par cet axe du projet 
SAPPHIRE consacré à la communauté et à la gestion des besoins de pêcheries artisanales très 
localisées constitueront une source d'information précieuse pour les activités du projet 
SWIOFish au niveau national.  Les critères de sélection se concentreront sur des activités de 
réduction des pressions écologiques tangibles et mesurables et sur l'évolution des pratiques. 
Les sites de démonstration retenus seront finalement les communautés répondant le mieux, 
selon les pays, aux critères de sélection et les plus représentatives des communautés côtières 
traditionnelles au sein du pays concerné. 

 

                                                
3 Stratégie du PNUD pour la promotion de l’égalité des sexes, 2014-2017, p. 13 

 http://www.undp.org/content/dam/undp/library/gender/GenderEqualityStrategy2014-17_FR.pdf  

http://www.undp.org/content/dam/undp/library/gender/GenderEqualityStrategy2014-17_FR.pdf
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Livrable 2.2.1 : Collecte d'informations sur différentes catégories de petites communautés 
de pêcheurs dans la région et évaluation des interventions passées, présentes et à venir  

 

  Activités proposées : 

➢ Développer un ensemble de critères contextuels écologiques et sociaux pour 
distinguer différents types de communautés de pêcheurs dans la région, tant à 
l'échelle nationale que régionale.  

➢ Évaluer l'occupation territoriale de différents types de communautés de pêcheurs 
dans les régions, si des données SIG sont disponibles. Enrichir si besoin les 
données existantes grâce à des observations sur le terrain.  

➢ Analyser les succès/échecs passés et les initiatives en cours/à venir ciblant des 
petites communautés locales de pêcheurs dans la région et évaluer les bonnes 
pratiques. 

➢ En fonction des types de communautés et de l'analyse des initiatives en cours ou 
programmées, entamer des discussions avec les agences gouvernementales 
nationales et régionales concernées ainsi qu'avec les projets régionaux et nationaux 
afin d'identifier les interventions adaptées.   

 

Livrable 2.2.2 : Sélection de quatre petites communautés de pêcheurs et compréhension 
détaillée des systèmes locaux de gouvernance et de savoir écologique au sein de chaque 
communauté. 

 

Activités proposées : 

➢ Concevoir un ensemble de critères pour la sélection de quatre communautés 
représentatives (inclure des critères liés aux genres et à la jeunesse selon les 
besoins). 

➢ Suite aux propositions d'institutions nationales pertinentes, recueillir l'avis d'un 
groupe de sélection régional (désigné par le Comité directeur politique) sur les quatre 
communautés sélectionnées dans la région.  

➢ Mener une étude afin de comprendre pleinement le contexte et les particularités 
économiques, politiques et sociales locales des quatre communautés avant la 
sélection définitive des interventions ciblées. 

➢ Faire valider les quatre communautés de démonstration au Comité directeur 
politique. 

  

Livrable 2.2.3 : Introduction d'interventions sélectionnées dans quatre petites communautés 
de pêcheurs et proposition de Plans de gestion des pêches artisanales en vue de leur 
intégration aux Stratégies nationales de gestion des pêches. 
 

Activités proposées : 

➢ À l'aide de l'étude du contexte local de chaque communauté et des autres projets et 
programmes de la région, sélectionner des interventions complémentaires et 
compatibles avec les activités en cours. 

➢ Créer un groupe de travail dans la communauté afin de superviser les activités 
quotidiennes et d'en rendre compte au Comité directeur politique.  

➢ Mettre en place un processus d'évaluation semestriel entre l'unité de gestion du 
projet et le groupe de travail communautaire pour passer en revue les réussites, les 
contraintes et les réalisations. 
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➢ Démontrer les bonnes pratiques de réduction des pressions écologiques dans le 
secteur des petites pêcheries par le biais des plans de gestion des pêches 
artisanales convenus et adoptés au sein des quatre petites communautés de 
pêcheurs. 

➢ Généraliser la réduction des pressions écologiques dans le secteur de la pêche au 
niveau national grâce à l'inclusion des Plans de gestion des pêches artisanales 
communautaires dans les plans nationaux de gestion des pêches. 

 

Composante 2 : Réduire les pressions écologiques à travers l'autonomisation et 
l'implication de parties prenantes communautaires dans la mise en œuvre du PAS 

Améliorations indicatives des processus 
Améliorations indicatives en matière de 

réduction des pressions écologiques 

Implication plus formelle des communautés 
(par la création de groupes communautaires) 
dans les processus de gouvernance et la mise 
en œuvre des activités et objectifs du PAS. 

Approches de planification de l'espace 
maritime national davantage axées sur la 
gestion communautaire en vue de réduire les 
pressions écologiques sur les côtes, les 
estuaires et les rivières en amont (voir ci-
dessous). 

Adoption de plans de développement 
économique local écosystémique au sein des 
communautés pilotes et développement de 
ces plans en vue de leur réplication. 

Amélioration des stratégies de gestion du 
littoral entraînant une réduction des pressions 
sur les espèces et habitats côtiers par la 
pollution et le changement des habitats (voir 
ci-dessous). Réduction de 25 % de la 
dégradation des territoires sur 4 ans ; 5 à 
10 % d'habitats restaurés dans les sites pilotes 
des communautés sélectionnées. 

Définition officielle d'objectifs spécifiques et 
d'indicateurs mesurables de réduction des 
pressions écologiques pour les sites de 
démonstration des communautés et les sites 
de réplication. 

Sur les sites de démonstration, la réduction 
des pressions écologiques comprend des 
améliorations des technologies et des 
pratiques de traitement des eaux usées 
induisant une réduction minimale de 25 % des 
eaux non traitées ou ayant subi un traitement 
secondaire sur les sites pilotes, une hausse de 
50 % du recyclage des eaux usées sur les 
sites pilotes, l'adoption de réglementations 
reculant les lignes de protection du littoral 
dans les 2 à 3 ans sur tous les sites, une 
augmentation de 15 à 20 % de l'écotourisme, 
une amélioration de la qualité de l'eau des 
côtes/estuaires se traduisant par une 
réduction de 10 à 15 % des pesticides 
dangereux, des nitrates et des phosphates 
venant des rivières en amont. 

Adoption de plans de gestion des pêches 
artisanales au niveau des communautés 
(quatre sites pilotes) et diffusion de ces plans 
en vue de leur réplication. 

Diminution des techniques de pêche 
préjudiciables démontrée dans les quatre 
communautés pilotes à travers une évolution 
de l'utilisation du matériel et des pratiques de 
pêche (pour 35 % de la flotte de pêche locale). 
Réduction de 30 % dans les sites pilotes des 
prises accessoires globales ; réduction de 
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30 % dans les pêcheries artisanales de la 
conservation des espèces 
vulnérables/menacées (tortues de mer, 
dugongs, oiseaux marins, petits cétacés, 
cœlacanthes, etc.). 

Intégration des plans de gestion des pêches 
artisanales communautaires au sein des plans 
nationaux de gestion des pêches avec une 
mise en avant claire de la réduction des 
pressions écologiques dans le secteur 
artisanal. 

Réduction des conflits liés au matériel entre 
les pêcheurs artisanaux et commerciaux pour 
au moins 25 % de la ZEE au sein des GEM, 
meilleure gestion de la manipulation et du 
transport des prises (diminution des pertes, 
hausse de la disponibilité, et donc baisse de la 
pression sur les stocks) dans quatre pêcheries 
nationales minimum. 

Politiques de pêcheries communautaires 
basées sur les droits encourageant une 
meilleure gestion communautaire de la pêche 
locale. 

Contrôle des espèces et des tailles des prises 
dans deux communautés au minimum par 
pays, meilleure utilisation du matériel 
permettant des pratiques de pêche moins 
destructrices dans au moins 4 pays.  

Développement possible de moyens de 
subsistance alternatifs à travers l'aquaculture. 

Réduction de la pression sur les pêches 
locales par le biais du développement 
aquaculturel à petite échelle dans 4 sites 
pilotes minimum. 

 

Coordination et collaboration avec le projet WIOSAP PNUE/FEM et le projet SWIOFish 
Banque mondiale/FEM 

WIOSAP PNUE/FEM 
SWIOFish avec le FEM de la Banque 

mondiale 

Harmonisation et collaboration étroites avec 
les activités terrestres de mise en œuvre du 
PAS au niveau des communautés afin de 
garantir leur complémentarité, une réplication 
plus rentable et un partage accru des 
expériences pilotes. 

Harmonisation et collaboration étroites avec 
les objectifs et livrables de mise en œuvre du 
PAS du projet SWIOFish en lien avec les 
pêcheries artisanales/communautaires. 

Collaboration étroite avec le projet de PAS des 
activités terrestres pour identifier des 
stratégies de subsistances alternatives dans le 
cadre du DEL (p. ex. aquaculture) et garantir 
l'emploi de bonnes pratiques dans l'utilisation 
des ressources côtières et marines (p. ex., 
mangroves, extraction du sable et du gravier, 
etc.). 

Coopération étroite avec le projet SWIOFish 
pour envisager et proposer des moyens de 
subsistance alternatifs et une sécurité 
alimentaire aux pêcheries artisanales en 
difficulté à travers d'autres solutions, dont le 
développement de l'aquaculture. Amélioration 
de la collecte de données pour faciliter la 
gestion des pêcheries 
communautaires/artisanales. 

 

 

Composante 3 : Une réduction des pressions écologiques grâce à l’engagement 
du secteur privé et l'industrie en faveur d'une modification de leurs pratiques de 

fonctionnement et de gestion 
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  Financement du FEM : 755 000 $ ; Co-financement : 16 810 008 $ 

 

Résultat 3.1 :  Cette composante vise à réduire les pressions sur les GEM grâce à un 
engagement et une participation plus efficaces du secteur privé sur le terrain 
dans la mise en œuvre du PAS (plus particulièrement en travaillant avec et par 
le biais du Conseil mondial de l’Océan (WOC), mais aussi par le biais de 
mécanismes de réduction des risques et d'intervention en cas d'urgence 
s’appuyant sur des accords de partenariat entre le secteur public et le secteur 
privé et avec les partenaires régionaux (Convention de Nairobi, SWIOFC, 
WWF, UICN, etc.). Cette composante vise en outre à conduire à l'adoption et à 
la mise en place de mécanismes conçus pour faciliter l'engagement du secteur 
privé dans la mise en œuvre du PAS, la surveillance des écosystèmes et les 
activités connexes de réduction des pressions écologiques associées. Le WOC 
entamera notamment le dialogue avec le secteur privé afin qu'il travaille avec le 
projet SAPPHIRE et ses partenaires afin de « généraliser » une approche 
écosystémique de ses activités quotidiennes de façon à réduire et atténuer son 
impact sur les Objectifs de qualité de l’environnement (OQE). 

 

A. Description des réalisations : Ces réalisations générales visent à créer des 
partenariats plus solides avec le secteur privé et les industries maritimes (en particulier 
par le biais du WOC) afin de réduire leur pression sur les GEM ainsi que de profiter des 
nombreuses activités qu'ils entreprennent au sein des GEM et qui peuvent contribuer à 
la mise en œuvre, aux actions et aux objectifs du PAS. Le résultat 3.1 est axé sur le 
développement de partenariats de travail entre l'industrie et les différents acteurs 
régionaux chargés de la mise en œuvre du PAS (en particulier les OIG). Les industries 
opérant sur le littoral et au large sont une cible prioritaire (le projet WIOSAP se charge 
principalement des PPP visant la réduction des pressions écologiques telluriques). Dans 
ce contexte, de nombreuses discussions ont été menées avec le Conseil mondial de 
l'Océan (WOC) et ses membres, et des partenariats ont été développés. Un Aide-
mémoire pour la coopération et la collaboration entre le projet ASCLME initial du PNUD-
FEM et les membres du Conseil mondial de l'Océan a été signé en 2012. Il est en 
principe toujours en vigueur et sera renouvelé dès le lancement du projet SAPPHIRE. 
Dans ce document, les deux parties conviennent de travailler en étroite collaboration 
dans les domaines suivants :  

• Développement du programme « Smart Ocean/Smart Industries », une plate-
forme internationale industrielle et scientifique des océans. La vision du 
programme SO/SI est de faire collaborer de grandes entreprises de différentes 
industries maritimes avec la communauté scientifique pour la collecte et la 
transmission systématiques, régulières, prolongées et intégrées de données 
océanographiques et atmosphériques standardisées afin de documenter des 
programmes opérationnels et scientifiques destinés à améliorer la sécurité et la 
durabilité des activités commerciales en mer et à contribuer au maintien et à 
l'amélioration de la santé des océans.  

• Démonstration d'un processus efficace visant à impliquer la communauté 
économique maritime dans la gestion du projet ASCLME. L'implication du 
secteur privé serait inestimable et elle pourrait permettre la collecte de données 
par des navires et plates-formes occasionnels/de plaisance. Une telle 
coopération comporterait d'autres avantages dont l'amélioration de la qualité des 
données et un contrôle accru de ces dernières par l'ensemble des parties, ainsi 
que le développement de mécanismes et de pratiques de gestion pragmatiques 
et réalistes soutenus par toutes les parties prenantes, y compris l'industrie. 
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• Poursuite du développement de l'Alliance pour des écosystèmes durables dans 
l’océan Indien occidental (WIOSEA) créée lors du projet ASCLME PNUD/FEM et 
décrite ci-dessus dans la Section 1 – Analyse de la situation. Afin de garantir 
l'efficacité d'une telle alliance, l'implication du secteur privé est impérative, en 
particulier les armateurs et les industries extractives (pétrole et gaz) implantés 
dans l'océan Indien occidental. 

 

Certains des principaux membres du WOC sont issus de l'industrie des transports 
terrestres et maritimes (p. ex., A.P. Moller-Maersk A/S), de l'industrie du pétrole et du 
gaz (p. ex., BP, Exxon, Total, Shell, etc.) et de l’industrie minière, y compris 
d'entreprises d'exploitation minière des grands fonds marins (p. ex., Nautilus Minerals 
Inc., Rio Tinto), entre autres. Tous ces acteurs interagissent au quotidien avec 
l'ASCLME et sont inévitablement des facteurs de pression potentiels pour les GEM, et 
c'est justement pourquoi ils peuvent contribuer de manière très significative à la 
réduction des pressions écologiques comme ils s'y sont engagés en signant l'Aide-
mémoire susmentionné. Le WOC comprend également plusieurs entreprises de 
l'industrie commerciale de différents secteurs, dont l'instrumentation et les 
technologies. Récemment, un autre vecteur de pression écologique est devenu 
particulièrement important au sein des GEM (surtout pour les EBSA, les EMV et les 
ZBP) : le ciblage des monts sous-marins par l'industrie de la pêche en eaux profondes. 
Le projet ASCLME PNUD/FEM a donc négocié avec l'Association des pêcheurs en 
eaux profondes du sud de l'océan Indien (SIOFA) afin de développer des plans de 
gestion et des zones de protection volontaires pour ces monts sous-marins. Dans le 
cadre du projet SAPPHIRE, ce processus de négociation se poursuivrait en vue 
d'obtenir un accord signé. 

 

Livrable 3.1.1 : Négociation et signature de partenariats public-privé (PPP) dans le cadre 
des dispositions de gestion de la mise en œuvre du PAS. 

 

Activités proposées 

➢ Création de PPP pour la mise en œuvre du PAS avec la possibilité d'établir un fonds 
opérationnel de l'industrie soutenant l'engagement du secteur privé. 

➢ Création par le secteur privé d'un organe PPP de gestion/scientifique pour dialoguer 
et coopérer étroitement avec le GCST/Comité directeur politique régional sur les 
activités et accords de réduction des pressions écologiques. Cette activité serait 
étroitement liée à la Convention de Nairobi et à d'autres initiatives connexes relatives 
aux GEM et axées sur les activités et sources de pressions écologiques terrestres 
ainsi que sur la réduction des pressions provoquées par la pêche en mer 
(collaboration avec la CTOI et les projets SWIOFC et SWIOFish). 

➢ Identification de partenariats pertinents avec le secteur privé et de leur rôle dans le 
processus de mise en œuvre du PAS (p. ex., à travers des accords négociés par le 
WOC). 

➢ Renforcement des partenariats avec les acteurs clés des industries utilisatrices des 
océans sur la gestion des GEM de l'océan Indien occidental à travers des 
mécanismes existants, comme le WOC ou l'International Seafood Sustainability 
Forum (une initiative créée par l'industrie). 

➢ Implication effective et efficace du secteur privé dans la mise en œuvre du PAS et la 
gestion écosystémique. 
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Livrable 3.1.2 : Mise en place d'une initiative pour les industries maritimes opérant dans les 
GEM de l'océan Indien occidental (en étroite collaboration avec le WOC) visant la collecte et 
le traitement de données et la participation aux recherches en cours et aux programmes de 
surveillance des indicateurs OQE (liés à l'Indice de santé de l'Océan) comme prévu par le 
PAS. 

 

Activités proposées : 

• Prendre en compte activement les données issues du partenariat avec les industries 
maritimes dans les évaluations de données et les analyses d'impact (par le biais du 
programme de surveillance des indicateurs de santé des écosystèmes du PAS, de 
processus d’application de la science à la gouvernance ainsi que d'actualisations 
régulières des ADEM/ATD). 

 

Livrable 3.1.3 : Le secteur privé soutient la mise en œuvre du PAS et la réduction des 
pressions sur les écosystèmes, il reconnaît et adopte l'approche GEM. Le secteur privé 
« généralise » l'utilisation de cette approche et en tient compte dans ses pratiques de 
gestion et ses activités quotidiennes en contribuant activement à la mise en œuvre du PAS 
et en veillant à reconnaître l'approche écosystémique holistique à travers ses pratiques 
opérationnelles et à appliquer des mécanismes pour réduire les pressions écologiques.  

 

Activités proposées : 

➢ Travailler étroitement avec les partenaires du secteur privé, en particulier avec et à 
travers le WOC, afin de rationaliser, de soutenir et de pérenniser leur implication 
dans la mise en œuvre du PAS et le respect des OQE. 

➢ Organiser des activités de sensibilisation aux GEM, y compris la création d'une 
documentation destinée aux entreprises sur l'approche GEM et ses applications pour 
le secteur privé. 

➢ Mener des (et encourager le développement de) collaborations avec les clusters 
maritimes comme des instruments municipaux, nationaux et éventuellement 
régionaux pour l'implication directe de l'industrie dans la mise en œuvre du PAS. 

➢ Identifier des financements afin de soutenir la création de mécanismes incitant les 
PME à participer aux activités de mise en œuvre du PAS et à intégrer l'approche 
GEM à leurs pratiques commerciales. 

➢ Vérifier l'intégration de l'approche GEM aux activités commerciales des entreprises 
du secteur privé (p. ex., par l'évaluation de la « triple performance » ou des 
mécanismes similaires permettant de rendre compte officiellement et régulièrement 
des contributions sociales, environnementales et économiques du secteur privé) et 
qu'elles améliorent les OQE et/ou atteignent et maintiennent des limites acceptables. 

 

Livrable 3.1.4 : Collaboration avec d'autres projets régionaux pertinents, des OIG et des 
ONG afin de les impliquer dans le développement de partenariats public-privé en matière de 
gouvernance de l'Océan (et de leur en faire profiter).  

 

Activités proposées 

➢ Faire évoluer les mécanismes des partenariats public-privé (PPP) afin d'inclure des 
parties prenantes des OIG, des ONG, de la société civile et d'autres projets 
régionaux pertinents selon les cas.  Une coopération étroite avec le projet WIOSAP 
du PNUE et le WIO-C est essentielle. 
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Livrable 3.1.5 : Les impacts potentiels de l'essor de l'industrie du pétrole et du gaz dans la 
région sont traités a) en soutenant le développement et la mise en œuvre d'une évaluation 
environnementale stratégique complète, et b) en négociant pour l'identification et 
l'établissement d'un Centre d'intervention régional capable de coordonner rapidement et 
efficacement les interventions d'urgence régionales, notamment en matière de transport 
maritime (recherche et sauvetage), et de réagir aux incidents pétroliers et liés au gaz et 
autres incidents de pollution marine susceptibles d'avoir un impact à l'échelle transfrontière. 
Des plans nationaux doivent soutenir cette activité régionale. 

 

Activités proposées : 

➢ Par le biais du projet SAPPHIRE, soutenir et aider les pays, et collaborer avec 
d'autres partenaires régionaux (p. ex., WWF, Convention de Nairobi, etc.) en vue 
d'entreprendre une évaluation environnementale stratégique pour l'ensemble de la 
région concernée par l'essor de l'industrie du pétrole et du gaz (en mettant nettement 
l'accent sur le Nord du canal du Mozambique), ce qui permettrait de cartographier les 
vulnérabilités en appui aux éventuels programmes d'urgence. Les pays peuvent 
également avoir besoin d'aide pour le développement et la mise en œuvre de 
législations nationales en la matière. 

➢ Identifier un mécanisme ou un forum susceptible de faciliter le dialogue entre les 
pays et la prise de décisions sur les impacts de l'industrie du pétrole et du gaz dans 
la région. Cette activité pourrait revenir à des groupes de travail spécialisés sous 
l'égide du GCST et/ou du Comité directeur politique régional. Ce processus sera 
étroitement lié au partenariat conclu avec le WOC. 

➢ Négocier un partenariat entre les organisations de réponse et de planification des 
mesures d'urgence en cas de déversement de substances dangereuses (p. ex., 
IPIECA, ITOPF, etc.), les agences régionales et internationales impliquées dans la 
gestion des conventions et législations (p. ex., OMI, Convention de Nairobi, etc.) et 
les pays mettant en œuvre le PAS. 

➢ Négocier et décider de la création d'un Centre d'intervention régional (CIR), par le 
biais de partenariats pertinents avec des institutions et agences mandatées 
existantes, ayant accès à des équipements (y compris des navires et des avions) et 
des stocks de produits chimiques suffisants pour répondre aux urgences dans les 
plus brefs délais. Il convient de tenir compte des initiatives antérieures en la matière, 
de leur pérennité et de leurs résultats, compte tenu des interrogations relatives à la 
durabilité de telles mesures d'urgence.  

➢ Le CIR dispose d'infrastructures appropriées pour la connaissance du domaine 
maritime au niveau régional, en soutien à la Convention SOLAS/Recherche et 
sauvetage, et d'un système adéquat de partage des informations à l'échelle 
nationale.  

 

Composante 3 : Une réduction des pressions écologiques grâce à l’engagement du 
secteur privé et l'industrie en faveur d'une modification de leurs pratiques de 

fonctionnement et de gestion 

Améliorations indicatives des processus 
Améliorations indicatives en matière de 

réduction des pressions écologiques 

Adoption de partenariats public-privé officiels 
(dans le cadre de l'Alliance WIO) et accords 
sur les activités prioritaires de réduction des 

Actions concertées de réduction de la pollution 
marine entraînant une baisse de 10 à 20 % de 
la pollution due aux rejets des navires, avec 
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pressions écologiques en lien avec la mise en 
œuvre du PAS. 

un contrôle et une vérification de l'industrie 
dans le cadre d'un accord volontaire. 
Réduction similaire des entrées de polluants 
provenant de sources terrestres avec une 
baisse de 10 à 15 % des nitrates, phosphates 
et autres nutriments, des produits chimiques 
dangereux et des déchets sur des sites de 
contrôle choisis à proximité du GEM. 

Réduction similaire de 10 à 15 % de la 
contamination bactérienne sur des sites de 
contrôle sélectionnés. À travers des accords 
avec l'industrie, adoption de zones sensibles 
sur 25 % de la zone du GEM assorties d'une 
interdiction et d'un contrôle étroit des activités, 
y compris des rejets.  

Surveillance des espèces exotiques, non 
indigènes ou nuisibles et actions visant à 
prévenir/réduire leur introduction et leur 
propagation.  

Réduction de 10 à 15 % de la charge 
sédimentaire due à l'exploitation minière, au 
dragage et au développement des côtes sur 
des sites clés sélectionnés, réduction de 25 % 
des prises d'oiseaux marins et des prises 
accessoires selon les données déclarées de 
manière indépendante. 

Autorégulation volontaire de l'industrie dans 
différents domaines en lien avec la réduction 
des pressions écologiques, comme la pollution 
pétrolière, les rejets d'eaux de ballast, les 
rejets industriels au niveau du littoral, etc. 

Signature d'accords régionaux officiels visant 
à éviter, réduire et répondre aux 
déversements dangereux. 

Réduction de 15 % et 25 % respectivement 
des niveaux d'hydrocarbure et de pollution 
chronique dus au pétrole et à d'autres produits 
chimiques dangereux dans les colonnes d'eau 
et les tissus biologiques sur des sites et zones 
de contrôle clés (c'est-à-dire les sites avec des 
niveaux de pollution auparavant élevés 
comme les routes maritimes ou les zones 
proches des pêcheries). À relier aux 
exigences et objectifs des protocoles 
respectifs de la Convention de Nairobi. 

Création de partenariats avec les industries 
maritimes pour la surveillance et la collecte de 
données contribuant à la mise en œuvre du 
PAS (p. ex. océanographie chimique et 
physique, données climatiques, etc.). 

 

Mesure des activités de réduction des 
pressions écologiques en lien avec les 
améliorations socioéconomiques dans les 
GEM. 

Sites pilotes de DEL communautaire concluant 
d'étroits partenariats avec des activités 
commerciales ou industries pertinentes dans 
l'optique d'un développement écosystémique 
des opportunités économiques. Les 4 sites 
(100 %) d'ici la fin du projet. 

 

Collaboration avec le projet WIOSAP PNUE/FEM et le projet SWIOFish Banque 
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mondiale/FEM 

WIOSAP PNUE/FEM SWIOFish Banque mondiale/FEM 

Harmonisation et coopération étroites avec les 
activités terrestres de mise en œuvre du PAS 
concernant les impacts potentiels et les 
menaces des activités commerciales et 
industrielles, et création de PPP et d'accords 
de coopération et d'autorégulation volontaire. 

Harmonisation et collaboration étroites avec 
les objectifs et livrables de mise en œuvre du 
PAS du projet SWIOFish en lien avec les 
menaces et les impacts de la pêche 
industrielle. 

Collaboration étroite avec le projet WIOSAP et 
la Convention de Nairobi pour atteindre les 
objectifs de réduction des pressions 
écologiques (voir ci-dessus) liés aux activités 
terrestres et aux sources de pressions 
associées. 

Coopération avec la Commission des thons de 
l’océan Indien (CTOI) et les projets SWIOFC 
et SWIOFish pour identifier de solides 
partenariats avec l'industrie de la pêche et 
œuvrer pour réduire les pressions écologiques 
au large dues à la pêche. L'objectif est ici de 
réduire les conflits existants entre la pêche 
industrielle et artisanale, d'améliorer les 
statistiques des prises pour l'ensemble des 
secteurs en vue d'une meilleure gestion, 
d'identifier des méthodes plus efficaces pour 
réduire les prises accessoires et éviter la 
capture d'espèces non ciblées, de surveiller et 
de réduire la pêche aux ailerons. 

 Renforcement des partenariats avec les 
acteurs clés des industries utilisatrices des 
océans sur la gestion des GEM de l'océan 
Indien occidental à travers des mécanismes 
existants, comme le WOC (en particulier en 
renforçant les partenariats des pêcheries avec 
le WOC) ou l'International Seafood 
Sustainability Forum (une initiative créée par 
l'industrie). 

 

 

Composante 4 : Proposer bonnes pratiques et enseignements par le biais de 
démonstrations innovantes de gouvernance des océans 

 

  Financement du FEM : 1 539 000 $ ; Co-financement : 6 591 716 $ 

 

Résultat 4.1 : Identifier les options de gestion innovantes pour les zones de haute mer au sein 
des GEM 

 

Description des réalisations : Par définition, les GEM ne relèvent pas des juridictions 
nationales, mais sont définis par des paramètres biophysiques et chimiques. Les ZAJN (zones 
situées au-delà des juridictions nationales) jouxtent les ZEE au sein des GEM définis et ont des 
implications transfrontières pour ces eaux territoriales voisines. Les réalisations de cette 
composante sont axées sur le développement et le test de solutions en vue de la création de 
nouvelles initiatives de partenariat de gestion pour les zones de haute mer et les ZAJN dans le 
cadre de la gestion des GEM. Ce processus nécessite de négocier des accords et des solutions 
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de partenariat et de gestion volontaires. L'une des priorités sera de développer et de tester (si 
possible) des solutions pour la gestion des zones et régimes hydrologiques benthiques/des 
monts sous-marins/des grands fonds marins (y compris des EMV et des AMP). Pour que ces 
approches de gestion soient fonctionnelles, il sera également nécessaire d'identifier des 
mécanismes de financement pragmatiques et durables. Ce résultat nécessitera en particulier de 
négocier et d'obtenir un engagement fort en faveur de la création de partenariats et d'alliances 
de la part des pays frontaliers des zones de haute mer et des parties prenantes non territoriales 
qui accèdent, affectent potentiellement et (dans certains cas) utilisent directement les 
ressources de ces zones (p. ex., les industries maritimes comme le transport, la pêche, les 
industries minières, etc.). La plus grande partie du travail préliminaire a été effectuée pendant le 
projet ASCLME PNUD/FEM et des partenariats susceptibles de faire avancer le processus ont 
déjà été conclus. Le Seamounts Project de l'UICN soutenu par le PNUD et le FEM a été 
entrepris en étroite collaboration avec le projet ASCLME PNUD/FEM. Ce dernier a largement 
contribué à fournir la logistique et les navires nécessaires à l'étude des monts sous-marins et a 
accueilli une grande partie de l'examen des données scientifiques ainsi que l'atelier sur la 
gouvernance de l'océan Indien en juin 2011. Cet atelier a permis de convenir officiellement 
« d'utiliser le projet ASCLME du PNUD/FEM (et ses partenariats en cours) pour envisager la 
création d'une alliance afin de démontrer des mécanismes de gouvernance et de gestion 
efficaces pour les ZAJN de l'océan Indien ». Cette décision est conforme à l'accord initial conclu 
avec le FEM lors de l'Atelier sur la gouvernance des espaces marins situés au-delà des 
juridictions nationales (Singapour, 2008) qui stipulait que le projet ASCLME jouerait un rôle de 
pionnier pour le développement de pratiques de gestion des ZAJN. Les initiatives 
internationales les plus récentes du FEM, mises en œuvre par la FAO, le PNUE et la Banque 
mondiale, se concentrent sur le développement de stratégies mondiales, avec l'océan Indien 
occidental comme priorité. Il existe clairement des possibilités de complémentarité et les 
alliances et partenariats créés à travers le projet ASCLME initial (p. ex., avec les organisations 
de gestion des pêches en eaux profondes et les industries d'exploitation minière des grands 
fonds marins) pourront se poursuivre dans le cadre du projet SAPPHIRE pour coopérer ensuite 
étroitement avec ces initiatives en faveur des ZAJN. Le projet SAPPHIRE s'attachera à tester 
des accords de gestion entre les pays adjacents et les facteurs de pression potentiels des 
zones de haute mer adjacentes et contiguës (ZHMAC), comme les entreprises commerciales. 
Ce résultat poursuit les activités de la Composante 3 ci-dessus. Le projet de suivi du 
Seamounts Project initial de l'UICN soutenu par le PNUD/FEM est le projet UICN/FFEM intitulé 
« Conservation et exploitation durable des écosystèmes de monts sous-marins et sources 
hydrothermales du sud-ouest de l’océan Indien au-delà des zones de juridiction nationale ». Le 
projet ASCLME a toujours travaillé étroitement avec l'UICN, qui est membre de l'Alliance WIO, 
et continuera à entretenir et développer cette relation pendant et après ces deux projets. L'Aide-
mémoire signé par l'UICN et l'ASCLME mentionne spécifiquement une collaboration pour les 
travaux en lien avec les monts sous-marins de l'océan Indien. Le projet ASCLME a été un 
partenaire et un acteur du premier projet sur les monts sous-marins et a participé activement 
aux discussions qui ont mené à cette deuxième phase de suivi. 

 

Livrable 4.1.1 : Négociation d'alliances et de partenariats entre les pays frontaliers et les 
utilisateurs/parties prenantes des ZAJN relevant du système des GEM afin de développer 
des accords de gestion. 

 

Activités proposées : 

➢ Au nom des pays, le Comité directeur politique régional établit un groupe de travail 
pour le développement de politiques relatives à la haute mer (DPHM) capable de 
négocier avec les utilisateurs et les parties prenantes des ZAJN et des zones de 
haute mer adjacentes et contiguës (ZHMAC) relevant des GEM. 
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➢ Le groupe de travail DPHM travaille sur les difficultés, les contraintes, les défis et les 
solutions possibles afin de développer des stratégies de gestion relatives aux 
ressources naturelles, aux impacts et à l'utilisation des zones de haute mer 
adjacentes et contiguës en tenant compte des bonnes pratiques et des 
enseignements acquis. 

➢ Développement et proposition de solutions (au Comité directeur politique régional du 
PAS) pour la création d'une Alliance de la haute mer (CAHSA) (ou d'un organe 
similaire et d'un accord) pour la gestion des zones de haute mer adjacentes et 
contiguës au sein des GEM. Cet organe serait chargé d'identifier les activités 
nécessaires à la mise en œuvre du PAS, y compris le suivi des indicateurs de santé 
des écosystèmes, la planification de l'espace maritime, etc. Cela nécessiterait 
l'implication du secteur privé/de l'industrie maritime par le biais d'une négociation qui 
pourrait être menée à travers le partenariat avec le WOC. 

 

Livrable 4.1.2 : Les activités spécifiques entreprises par le biais des accords de partenariat 
(comme l'Alliance CAHSA mentionnée plus haut) viennent soutenir les exigences de mise 
en œuvre du PAS. 

 

Activités proposées : 

➢ Développer une stratégie/un programme en vue de la planification de l'espace 
maritime dans le cadre des zones de gestion des GEM relatives aux ZAJN avec 
l'objectif d'utiliser ce mécanisme pour concevoir des directives de gestion. Cette 
activité serait entreprise en étroite collaboration et en soutien aux activités d'autres 
parties concernées, dont le PNUE (WCMC et Secrétariat de la Convention de 
Nairobi), la FAO et d'autres agences des Nations Unies avec des mandats relatifs à 
l'océan, et les ONG actives dans la région. 

➢ Entreprendre une analyse des écarts et des études de référence des écosystèmes 
dans les ZHMAC désignées par les organes de mise en œuvre du PAS. 

➢ Développer une stratégie de surveillance à long terme des écosystèmes dans les 
ZHMAC et l'adopter par le biais de l'Alliance CAHSA. 

➢ Par le biais de l'Alliance CAHSA, identifier des méthodologies et des objectifs d'EIE 
(en particulier pour les habitats des grands fonds marins et les monts sous-marins) et 
les faire adopter par les pays et l'Alliance selon le cas. 

 

Livrable 4.1.3 : Identifier les options de gestion innovantes pour les zones de haute mer au 
sein des GEM 

 

Activités proposées : 

➢ Négocier et convenir par le biais de l'Alliance CAHSA des stratégies de gestion 
volontaire en lien avec les AMP, les ZBP, les EMV, etc. dans la région des GEM de 
l'océan Indien occidental.  

➢ Négocier et adopter des mesures de régulation volontaire pour les activités au sein 
des ZHMAC des GEM de l'océan Indien occidental. 

➢ Identifier des accords financiers à long terme et des mesures pour le suivi, le 
contrôle et la surveillance selon les besoins identifiés par l'Alliance CAHSA. 

➢ Faciliter l'implication et la participation active des partenaires de l'Alliance CAHSA 
(selon le cas) à un groupe de réflexion international et un partenariat pour le 
développement de pratiques de gestion et d'enseignements en la matière. 
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➢ Rendre compte des bonnes pratiques et des enseignements acquis du 
développement de pratiques opérationnelles et de gestion volontaires au sein d'une 
ZHMAC. 

➢ Collaboration étroite avec les partenaires régionaux et internationaux dans l'optique 
de la gestion des ZAJN/de la haute mer. 

➢ Soutien aux pays en vue d'établir des « bonnes pratiques » en haute mer pour les 
accords de gestion et de régulation volontaires des activités afin de les aider à 
développer et à adopter une position commune au sein de la communauté 
internationale.  

Résultat 4.2 : Démonstration d'options de gestion innovantes dans un espace marin spécifique 
dans le cadre du projet WIO LME 

 

Description des réalisations : Cette réalisation se concentre sur des études de cas 
spécifiques au niveau national et bilatéral qui soutiennent l'approche et la mise en œuvre 
générales du PAS pour les GEM. Afin d'étayer l'adoption de la politique océanique, nous allons 
nous concentrer sur une approche de planification de l'espace maritime. Elle permettra de 
reconnaître l'importance de l'économie bleue au sein de cette planification de l'espace maritime 
(assurant par conséquent une grande implication de toutes les parties prenantes) et de 
répondre à certaines difficultés spécifiques de la gouvernance des GEM relatives à la gestion 
conjointe et à la juridiction du plateau continental étendu. 

 

Livrable 4.2.1 : Démonstration des mécanismes innovants de gouvernance des océans et 
respect des bonnes pratiques et des enseignements tirés de la gestion du plateau 
continental étendu au sein du projet Western Indian Ocean Large Marine Ecosystems. 

 

N.B. Ce livrable 4.2.1 fait l'objet d'un document de projet du PNUD à part, car sa mise en 
œuvre s'effectuera par le biais d'un autre Comité directeur (essentiellement la Commission 
de gestion conjointe des Seychelles et de l'île Maurice et le PNUD) et il sera géré par un 
accord de gestion séparé (voir Section 5 – Accord de gestion pour de plus amples 
explications). En tant que sous-composante du projet général de mise en œuvre du PAS 
SAPPHIRE, le projet JMA Demonstration (Démonstration de la zone de gestion conjointe) 
opèrera en partenariat avec le projet SAPPHIRE avec le FEM du PNUD. Ensemble, ils 
signaleront et évalueront les progrès, conformément au Processus d'évaluation de la mise 
en œuvre du projet, et réaliseront une évaluation unique de mi-parcours et une évaluation 
finale unique. L'une des composantes du projet SAPPHIRE répondra spécifiquement à la 
coordination et assurera le lien nécessaire pour garantir la collaboration et la coordination en 
question pour le projet JMA Demonstration. Malgré cet ensemble d'activités séparées pour 
ces deux pays, l'île Maurice et les Seychelles ont signé le PAS et seront pleinement actives 
et engagées dans tous les autres aspects du projet SAPPHIRE. 

 

Activités proposées :  

➢ Construire une capacité technique et de gestion grâce à la planification de l'espace 
maritime et à une gestion efficace de la zone de gestion conjointe 

➢ Développer et adopter un système de données et d'informations ainsi qu'un 
programme de capture de données et de comblement des lacunes pour servir de 
fondement à une stratégie de gestion adaptative 

➢ Adopter et mettre en œuvre une approche de planification de l'espace maritime dans 
le but d'améliorer et de mettre en œuvre des décisions efficaces pour les activités de 
la zone de gestion conjointe 
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Livrable 4.2.2 : mise en œuvre prouvée en Afrique du Sud qui met l'accent sur la 
collaboration et les mécanismes de gestion intersectoriels  

 

Activités proposées : 

➢ Encourager le rôle principal du département des affaires environnementales dans le 
réalignement du processus de gestion sectoriel des océans vers une approche 
coordonnée de la gestion sectorielle de l'écosystème côtier et océanique 

➢ Encourager la création d'un cadre pour la planification et la gestion environnementale 
intégrée basée sur une coordination efficace et institutionnalisée au sein du 
gouvernement et auprès des parties prenantes externes 

➢ Renforcer l'interface scientifique et politique en aidant la plateforme scientifique et 
politique intergouvernementale sur les services en matière de biodiversité et 
d'écosystèmes et en développant un processus de prise de décision axé sur les 
preuves 

➢ Aider à développer des produits de la connaissance, des directives de gestion 
adaptative et des rapports politiques relatifs aux modifications de l'équilibre de 
l'écosystème et de la variabilité climatique etc., notamment l'identification rapide des 
tendances de réponse 

➢ Réaliser une publication sur les « bonnes pratiques et les bons enseignements » qui 
souligne le développement de la politique océanique en Afrique du Sud  

 

Livrable 4.2.3 : Démonstration de la planification de l'espace maritime dans un cadre 
d'économie bleue au sein de zones sélectionnées parmi les pays participants pour 
répercuter et transmettre les enseignements. Le cas échéant, ces sites de démonstration de 
planification de l'espace maritime peuvent être rapprochés des démonstrations EBM-DEL de 
la Composante 2 ci-dessus. 

 

Activités proposées : 

➢ Identifier les zones qui permettent de démontrer que la communauté locale 
concernée par la planification de l'espace maritime est liée aux plans de 
développement économique local (comme le prévoit le projet ASCLME avec les 
critères de sélection convenus (à l'étape d'incidence du projet)). Les critères de 
sélection peuvent être intégrés à ceux des sites de démonstration EBM-DEL de la 
Composante 2 ci-dessus. 

➢ Lancer des projets de démonstration basés sur le plan et le budget de travail fixés 
avec des indicateurs clairs de livraison (à l'étape d'incidence du projet) 

➢ Développer et adopter un plan de gestion « d'économie bleue » qui repose sur la 
planification de l'espace maritime. 

➢ Recueillir les enseignements et les bonnes pratiques pour les répercuter auprès des 
pays participants 

 

Composante 4 : Proposer bonnes pratiques et enseignements par le biais de 
démonstrations innovantes de gouvernance des océans 

Améliorations indicatives du processus 
Améliorations indicatives en matière de 

réduction des pressions écologiques 

Nouveaux accords et nouvelles alliances 
officiels de gestion volontaire pour les zones 

Diminution de la pollution liée aux bateaux 
comme précisé ci-dessus. Réduction de 30 % 
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de haute mer adjacentes contigües (ZHMAC) 
(CAHSA) près des ZEE mais au sein des 
GEM. Les mesures mises en place pour la 
diminution générale des pressions 
écologiques dans les zones situées au-delà de 
la juridiction nationale au sein des GEM 
résultent d'accords volontaires de gestion 

de la fréquence de déversements dangereux 
sur toute la durée de vie du projet ; les 
accords d'exploration et d'extraction hors 
ressources marines vivantes conduisent à une 
réduction quantifiable de perte de biodiversité 
(au moins 10 % sur toute la durée de vie du 
projet) 

Adoption de la planification de l'espace 
maritime et de la stratégie de gestion pour 
tous les GEM (en collaboration avec les autres 
partenaires du PAS ASCLME), notamment 
des ZMP/ZBP/EMV (zones maritimes 
protégées/zones benthiques 
protégées/écosystèmes marins vulnérables) 
volontaires. Adoption de mesures de 
diminution générale des pressions 
écologiques pour l'ensemble des GEM grâce à 
la planification et à la gestion de l'espace 
maritime. 

Amélioration de la protection officielle 
accordée aux habitats et aux espèces 
importants/sensibles identifiés dans l'ATD 
(analyse transfrontalière du diagnostic) et qui 
entraîne une augmentation d'au moins 3 à 5 % 
de zones protégées et gérées dans chaque 
pays. Les accords extraterritoriaux volontaires 
sur les zones benthiques protégées et les 
écosystèmes marins vulnérables augmentent 
de 15 % les zones officiellement gérées et 
protégées à travers les GEM. 

Adoption d'une stratégie à long terme de 
surveillance des écosystèmes pour les 
ZHMAC. 

 

Adoption d'une stratégie d’« économie bleue » 
basée sur l'écosystème pour la zone de 
gestion conjointe (comme partie intégrante 
mais discrète de la planification et de la 
gestion de l'espace maritime des GEM) 

Les mesures de diminution des pressions 
écologiques pour toute la JMA visent à réduire 
les impacts sur la région immaculée du 
Plateau des Mascareignes avec ses habitats 
et ses espèces associés (il en reste encore 
beaucoup à cartographier et à identifier). 
Allocation de 5 à 10 % de la région du Plateau 
comme EBSA avec des mesures de protection 
officielles (soit l'accord volontaire ZMP 
benthique et ZMP haute mer, soit le contrôle 
et la gestion spécifiques des activités) 

Adoption par l'Afrique du Sud de la 
collaboration intersectorielle et des 
mécanismes de gestion conjointe pour 
soutenir sa politique océanique et l'Opération 
Phakisa 

Aider l'Opération Phakisa à atteindre ses 
objectifs de diminution des pressions 
écologiques en Afrique du Sud liés à 
l'économie océanique. Ils consistent 
notamment à développer des activités 
aquacoles pour des habitats et une pêche 
alternatifs, dans le but de diminuer les 
pressions écologiques (sur 2 sites pilotes qui 
travaillent en étroite collaboration avec le 
projet BCLME III) et de réduire les impacts sur 
3 ou 4 sites d'exploitation autour de la zone 
côtière des GEM du Cap des Aiguilles en 
Afrique du Sud. 

Intégration du développement de la 
planification de l'espace maritime et de 
l'économie bleue adopté pour les plans 
officiels de développement économique local 
pour les sous-régions sélectionnées 

 

Collaboration entre le WIOSAP avec le FEM du PNUE et le SWIOFish avec le FEM de la 
Banque mondiale 

WIOSAP avec le FEM du PNUE SWIOFish avec le FEM de la Banque 
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mondiale 

Relier le processus de planification de l'espace 
maritime au processus de planification de 
l'espace maritime littoral et terrestre du 
WIOSAP 

Collaboration étroite avec SWIOFish 
concernant les stratégies et initiatives de 
gestion conjointe au sein de l'ECS (Seychelles 
et île Maurice). Participer au développement 
d'une stratégie de gestion conjointe de la 
pêche pour l'ECS avec la JMC 

Collaborer avec les activités du WIOSAP sur 
le développement de l'économie bleue à 
l'échelle nationale 

Assurer l'incorporation de la planification et de 
la gestion de la pêche à l'approche générale 
de la planification de l'espace maritime 

Collaborer avec SWIOFish pour souligner 
l'amélioration des profits de la pêche régionale 
dans le cadre de l'approche d'une économie 
bleue 

S'associer avec SWIOFish pour apporter des 
sous-composantes spécifiques au scénario de 
pré-faisabilité des investissements (c'est-à-
dire, un meilleur climat commercial et 
d'investissement, le développement 
d'opportunités pour la pêche prioritaire et 
l'ajout de valeur, la planification et 
l'investissement dans des infrastructures 
stratégiques). 

 

 

Composante 5 : Développement des capacités pour améliorer la gouvernance des 
océans dans la région WIO 

 

  Financement du FEM 1 106 500 $ ; co-financement : 53 316 547 $ 

 

Résultat 5.1 : Une capacité de mise en place d’une gouvernance océanique améliorée, 
renforcée par des formations et des soutiens.  

 

Description des réalisations : Cette réalisation permettra de renforcer le développement des 
capacités dans toute la région par le biais d'un plan de travail convenu et d'une feuille de route 
pour la formation et le renforcement des capacités en lien avec la mise en œuvre du PAS et la 
volonté de souligner les priorités régionales et nationales. Elle permettra d'identifier et de 
confirmer, par un accord officiel, les partenariats qui appuieront et financeront le développement 
des capacités. Elle permettra également de consolider la Western Indian Ocean Sustainable 
Ecosystem Alliance, dérivée du projet ASCLME original. La formation et le renforcement des 
capacités seront planifiés et menés en collaboration avec d'autres initiatives concernées par les 
GEM comme WIOSAP et SWIOFish.  Les priorités de WIOSAP pour le développement des 
capacités sont axées sur la mise en œuvre des protocoles LBSA (sources et activités 
terrestres) et GIZC (Gestion intégrée de la zone côtière). SAPPHIRE travaillera sur le projet 
WIOSAP lorsque ces activités pourront être organisées de manière économique et avec les 
ressources suffisantes. 
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Livrable 5.1.1 : Un programme de formation et de renforcement des capacités a été adopté 
à l'échelle nationale et régionale dans les régions WIO LME (d'après les résultats et les 
conseils d'origine du ADEM-ATD-PAS). 

 

Activités proposées : 

➢ Un Partenariat de coordination de formation régionale composé de représentants 
des institutions clés de formation a proposé d'organiser et de contribuer au 
Programme de formation et de renforcement des capacités. Cela représenterait un 
partenariat convenu (composé d'institutions régionales existantes et de partenaires 
internationaux) pour évaluer et réaliser les priorités des pays en matière de formation 
et de renforcement des capacités tel que le décrit l'approche basée sur l'écosystème 
au niveau des GEM prévue dans le processus de développement ADEM-ATD-PAS.  

➢ Par le biais des Comités techniques nationaux, de la Plateforme de coordination de 
la formation régionale et du GCST régional, évaluer les priorités en matière de 
formation et de renforcement des capacités qui se sont d'abord développées par le 
biais du processus ADEM-ATD-PAS pour les réaffirmer. 

➢ Les Programmes nationaux et régionaux de formation et de renforcement des 
capacités sont négociés et adoptés dans le cadre d'un programme de travail et d'une 
feuille de route sur cinq ans 

➢ Étroite collaboration avec le Programme IW:LEARN et le projet « Renforcement de la 
gouvernance mondiale des grands écosystèmes marins et de leurs côtes 
(LME:LEARN) » 

 

Livrable 5.1.2 : Stratégie opérationnelle et mécanisme de gestion destinés à la formation et 
au renforcement des capacités (avec un financement de soutien) comme en ont convenu les 
partenaires du SAPPHIRE pour encourager les activités de mise en œuvre du PAS. 

 

Activités proposées : 

➢ Sources de financement identifiées pour encourager la formation et le renforcement 
des capacités  

➢ Retour à l'attention du Comité directeur de la politique régionale et de la Plateforme 
de coordination de la formation régionale (et autres organes régionaux et pan-
africains concernés, dont les organes des GEM africains) 

➢ Les pays ont convenu des zones et des problèmes à « haute priorité » qui doivent 
trouver une réponse grâce au développement des capacités, notamment par le biais 
de la formation à l'étranger si nécessaire. 

➢ Mise en œuvre du développement des capacités dans les zones sélectionnées à 
haute priorité organisée par la Plateforme de coordination de la formation régionale 
(dont la prévision de cours modulaires ciblés au niveau technique et directeur) 

➢ Encourager le pays à participer au cours de formation annuel sur 4 semaines de l'IOI 
sur la gouvernance des océans 

➢ Encourager la participation aux cours de formation à l'étranger le cas échéant  

➢ Cours spécialisés en taxonomie et identification notés par tous les pays dans leurs 
plans de formation nationaux (en étroite collaboration avec les centres d'expertise 
nationaux/régionaux) 

➢ Soutien aux pays dans leurs exercices de planification de l'espace maritime et dans 
l'alignement futur de la gestion et de la politique 

➢ Permettre aux guides taxonomiques d'utiliser les principales technologies avancées 
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Livrable 5.1.3 : Encourager l'implication des régions et des pays au sein du système 
d'observation de l'océan Indien (IndOOS) et de son Forum de ressources (IRF) ainsi qu'au 
sein de la SIBER (Recherche sur les écosystèmes et la biogéochimie pour un océan Indien 
durable, un programme co-sponsorisé par IMBER et IOGOOS (Système d'observation 
océanique mondial de l'océan Indien)) pour qu'ils travaillent en partenariat avec les 
programmes de suivi de SAPPHIRE et autres activités et initiatives similaires dans le sud de 
l'océan Indien 

 

Activités proposées : 

➢ Encourager l'implication régionale et nationale auprès de IndOOS et IOGOOS 

➢ Identifier les ressources pour aider, maintenir et mettre en œuvre le plan de l'IndOOS 
(négocier et former des partenariats pour la conservation de l'éventail de RAMA, 
distribuer des balises Argo, travailler avec les Ships of Opportunity, augmenter les 
observations biogéochimiques dans la région, etc.) 

➢ Collaboration étroite avec l'expédition internationale dans l'océan Indien et, le cas 
échéant, facilitation des opérations. 

 

Composante 5 : Développement des capacités pour une mise en œuvre efficace du PAS 
et approches de gestion connexes 

Améliorations indicatives du processus 
Améliorations indicatives en matière de 

réduction des pressions écologiques 

Adoption d'un programme de formation et de 
renforcement des capacités au niveau régional 
selon le PAS 

Aucune diminution des pressions écologiques 
mesurable attendue sur le terrain. Le 
développement des capacités apportera 
cependant les compétences et l'expertise 
nécessaires pour atteindre les objectifs de 
diminution des pressions comme souligné plus 
haut. 

L'amélioration de la capacité à gouverner et à 
gérer les océans permet de diminuer 
concrètement les pressions écologiques dans 
les GEM. 

Adoption d'un partenariat d'institutions pour 
fournir une Plateforme de coordination de la 
formation régionale capable de réaliser ledit 
programme. L'extension et l'accord officiel des 
partenariats développés au cours de 
l'ASCLME permettent de former et d'améliorer 
l'expertise et le mentorat, ce qui diminue les 
pressions liées à la limite des capacités et des 
compétences au sein des pays 

 

Collaboration entre le WIOSAP avec le FEM du PNUE et le SWIOFish avec le FEM de 
la Banque mondiale 

WIOSAP avec le FEM du PNUE 
SWIOFish avec le FEM de la Banque 

mondiale 

Étroite collaboration entre le WIOSAP, le SWIOFISH, la Convention de Nairobi, le 
SWIOFC et autres partenaires pour assurer le consensus sur les priorités et garantir 
l'aspect économique du développement des capacités à l'échelle régionale et nationale 

Étroite collaboration entre le WIOSAP, le SWIOFISH, la Convention de Nairobi, le 
SWIOFC et autres partenaires (comme WMC, IOI, IOC-UNESCO, etc.) pour assurer, 

http://www.incois.gov.in/Incois/iogoos/home.jsp
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comme convenu, la réalisation efficace et dans les délais de la formation et du 
développement des capacités 

Collaborer avec le WIOSAP et la 
Convention de Nairobi pour assurer 
l'accessibilité des données et des 
informations par le biais du mécanisme de 
centralisation 

Collaborer avec le SWIOFish et leurs sous-
composants sur la connaissance et la 
gestion de la pêche prioritaire ; améliorer la 
performance des institutions et des biens 
publics ; information, communication et 
sensibilisation. 

 

 

2.2. Résultats escomptés du projet 

 

Les éléments pérennes ci-après doivent avoir été mis en place à la clôture du 
projet SAPPHIRE : 

 

• l’établissement de cadres institutionnels nationaux et régionaux pour la coordination et le 
suivi de la mise en œuvre du PAS relatif aux GEM de la région occidentale de l’océan 
Indien ; 

• la réorientation, l’harmonisation et la réforme des politiques, institutions et législations 
bénéficiant d’un appui aux niveaux national et régional, ainsi que l’amélioration des 
conditions favorables à une meilleure gouvernance des océans ; 

• l’instauration de partenariats solides entre les gouvernements, les institutions régionales, 
les organismes des Nations Unies, les ONG et les acteurs du secteur privé qui appuient 
la mise en œuvre du PAS relatif aux GEM de la région occidentale de l’océan Indien ; 

• des processus d’application des sciences à la gouvernance, à l’échelle nationale et 
régionale ; 

• la participation du secteur privé à la mise en œuvre du PAS ; 

• l’autonomisation des communautés qui participent effectivement à la gestion des 
écosystèmes et à la mise en œuvre du PAS ; 

• la définition d’options pour la gestion des zones de haute mer adjacentes ;   

• la démonstration du processus de mise en œuvre et d’élaboration des politiques 
relatives aux océans, en s’appuyant sur la planification de l’espace marin ; 

• le renforcement considérable des capacités en matière de gouvernance des océans, en 
fonction des priorités nationales et régionales. 

 

2.3. Approche progressive de l’appui du FEM  

 

Le tableau ci-dessous illustre la faiblesse de la base de référence pour un appui à une 
approche de gestion écosystémique des GEM de la région occidentale de l’océan Indien, par 
opposition aux alternatives en matière d’actions, de réformes, de réalignement et de livrables 
envisagées conformément aux objectifs et activités spécifiés dans le PAS. 
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Tableau 3 : Comparaison des pratiques actuelles de référence et des alternatives ou 
activités et résultats progressifs envisagés 

PRATIQUES EN VIGUEUR (REFERENCE) ALTERNATIVE DU PROJET (APPROCHE PROGRESSIVE) 

L’approche écosystémique de la gestion des 
GEM dans la région occidentale de l’océan 
Indien n’est pas suffisamment reflétée dans 
les politiques, la législation ou les cadres 
institutionnels de gestion nationaux et 
régionaux actuellement en vigueur. Les 
mécanismes de gestion existants ne sont pas 
toujours mis en œuvre de manière efficace et 
la coopération et la coordination 
intersectorielles sont inadaptées. Ce constat 
est valable au niveau tant national que 
régional. Bon nombre des organismes 
régionaux compétents ne disposent pas de 
ressources suffisantes pour mener à bien les 
activités de mise en œuvre du PAS, surtout à 
l’échelle nationale. 
 
 
 

Il est prévu d’utiliser le PAS pour orienter l’adoption des 
réformes nécessaires et convenues, ainsi que pour 
l’harmonisation des politiques, de la législation, des cadres 
institutionnels et des stratégies de gestion adaptative. Le 
projet SAPPHIRE s’articule indéniablement autour du 
renforcement des cadres intersectoriels de gestion (aux 
niveaux national et régional), et de l’instauration d’une 
collaboration et d’une coordination interministérielles en 
matière de gestion des ressources des GEM et des 
impacts, là où elles font défaut. Le projet SAPPHIRE met à 
disposition des pays participants et des organisations et 
organismes régionaux habilités des ressources pour la 
rationalisation et la coordination des responsabilités en 
matière de gestion, dans le cadre de la mise en œuvre du 
PAS. Une des priorités du projet est l’évaluation de la 
durabilité de la mise en œuvre du PAS et des mécanismes 
nationaux et régionaux de gestion y afférents, en 
l’absence d’un futur financement du FEM. 

Il existe une multitude d’ONG et 
d’organisations intergouvernementales (OIG) 
dans la région occidentale de l’océan Indien 
et la région africaine. Certaines de ces 
organisations ont conclu des accords 
bilatéraux pour la coordination de leurs 
activités et de leurs objectifs, mais ce n’est 
pas le cas pour la plupart d’entre elles. Une 
mise en œuvre efficace du PAS nécessitera 
une collaboration étroite entre ces 
organismes, une coordination de leurs rôles 
respectifs de représentation et/ou 
d’assistance aux pays dans la mise en œuvre 
du PAS, ainsi que leur adhésion totale à 
l’approche écosystémique de gestion, aux 
fins de la réalisation de leurs objectifs en 
matière d’« économie bleue ». 

Certains organismes régionaux ont une obligation de 
responsabilité envers les pays pour ce qui est des 
questions relatives à la gestion des GEM (conventions sur 
l’environnement, gestion des pêches, etc.), ou poursuivent 
leurs propres buts et objectifs (les ONG par exemple). La 
plupart de ces organisations ou organismes collaborent 
déjà de manière plus ou moins poussée.   Le 
projet SAPPHIRE contribue à l’élaboration d’accords et 
arrangements formels prenant en compte les mandats 
et/ou les points forts des différents organismes parties 
visant à faciliter le respect des différentes exigences 
relatives à la mise en œuvre du PAS. Certains de ces 
accords de partenariat ont déjà été négociés dans le cadre 
des activités de l’ATD et du PAS ASCLME-SWIOFP, et 
peuvent d’ores et déjà être élargis et rationalisés. 

Un effort de sensibilisation des communautés 
à l’importance des biens et services relatifs 
aux GEM en tant que ressources 
renouvelables (et aux avantages de leur 
gestion efficace) est nécessaire pour 
promouvoir des stratégies de gestion 
communautaire, et mettre en évidence la 
nécessité d’intégrer la gestion 
communautaire dans les stratégies globales 
nationales de gouvernance des océans et 
des zones côtières, aux fins de la réalisation 

Le projet met un accent particulier sur la réduction des 
pressions à travers un engagement communautaire. Les 
plans de développement économique local seront révisés 
(et élargis si nécessaire) de sorte à assurer la pleine prise 
en compte de l’approche écosystémique de gestion dans 
une stratégie globale en faveur de l’économie bleue. Au 
niveau communautaire, les activités seront axées sur la 
sélection et la mise en avant des biens et services 
renouvelables disponibles, ainsi que sur les avantages de 
leur pérennisation. Une fois les plans de développement 
économique local amendés et adoptés, le projet fera le 
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des objectifs en matière d’économie bleue. À 
l’heure actuelle, les pays ne sont pas en 
mesure de mettre efficacement en œuvre les 
plans de développement économique local 
(élaborés dans le cadre du projet 
ASCLME/FEM du PNUD) ou d’adopter des 
approches écosystémiques participatives en 
matière de gestion. Les plans en question ne 
reflètent pas suffisamment ces approches 
écosystémiques ou ne prennent pas 
suffisamment en compte la nécessité de 
réduire les pressions sur l’écosystème. Par 
ailleurs, les répercussions positives d’une 
gestion durable des biens et des services sur 
l’écosystème ne sont pas clairement 
expliquées dans les cadres de 
développement économique local en place. 
Le concept d’« économie bleue » et 
l’approche y relative doivent constituer une 
composante transversale et à part entière 
des plans communautaires de 
développement économique local. Un appui 
devrait à ce titre être accordé aux pays pour 
le renforcement des capacités requises aux 
niveaux national, régional et local pour la 
finalisation de ces plans. L’absence d’une 
connaissance approfondie de la structure 
sociale et des mécanismes locaux de 
gouvernance au sein des communautés rend 
impossible la prise de décisions rationnelles 
concernant les actions. 

point sur leur mise en œuvre dans le cadre des projets 
pilotes, en tirera des enseignements et identifiera les 
bonnes pratiques à reproduire. 

La contribution des pêches artisanales à la 
sécurité alimentaire est remise en cause par 
la diminution des prises, la réduction des 
stocks, les utilisations conflictuelles (tourisme 
notamment), une exploitation intensive et une 
destruction poussée de l’habitat à l’échelle 
locale, résultant de l’utilisation d’outils et de 
méthodes inadéquates, ainsi que du 
changement climatique (pêche à la dynamite, 
blanchiment des coraux, pollution industrielle, 
déversements dans les zones côtières, etc.). 
Les informations générales sur les différentes 
catégories de communautés pratiquant la 
pêche artisanale dans la région ne sont pas 
facilement accessibles, et les plans ou 
stratégies communautaires de gestion des 
pêches sont peu nombreux, voire inexistants. 
Les plans de développement économique 
local doivent établir un lien clair entre le 
développement et la durabilité de la pêche 
artisanale et les objectifs généraux des 

De récentes études menées dans le cadre des 
projets ASCLME et SWIOF ont révélé que les captures 
provenant de la pêche artisanale pratiquée dans la région 
(généralement non déclarées) peuvent être très 
importantes et représenter jusqu’à 70 % des captures 
annuelles d’un pays. Or, les données relatives à ces 
captures ne sont pas prises en compte dans les stratégies 
nationales ou régionales de gestion des pêches. Un des 
axes prioritaires du projet est l’instauration d’une 
collaboration avec des communautés sélectionnées 
devant permettre de définir des approches 
communautaires en matière de gestion de la pêche 
artisanale, et faciliter leur adoption et leur prise en compte 
dans les stratégies nationales de gestion des pêches. 
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communautés (en matière notamment de 
moyens de subsistance alternatifs). 

Bien qu’elles aient, en tant que parties 
prenantes, un rôle à jouer dans la 
pérennisation des biens et services des 
GEM, les entreprises du secteur privé ne 
sont généralement guère familières du 
concept et, de ce fait, ne l’« intègrent » pas 
dans leurs activités. L’on constate un déficit 
de participation effective et globale du 
secteur privé à la mise en œuvre du PAS 
dans la région, et son implication dans la 
collecte, l’analyse et la diffusion des données 
n’est pas systématique. Il n’existe pas non 
plus de programme formel d’autorégulation 
par secteur. D’une façon générale, le secteur 
privé ne s’implique pas dans la mise en 
œuvre des différentes conventions 
internationales. Il ne présente par ailleurs 
aucune stratégie efficace et viable pour les 
interventions d’urgence en cas de 
déversement de produits dangereux, ou pour 
la gestion des conséquences des processus 
d’exploration ou d’extraction minières. Enfin, 
il n’existe pas de centre régional de contrôle 
et/ou de coordination de ces interventions 
d’urgence. 

Les négociations dans le cadre des projets ASCLME-
SWIOFP ont d’ores et déjà permis d’élaborer un projet 
d’accord de partenariat avec le secteur privé (par 
l’intermédiaire notamment du WOC), et un certain nombre 
de parties prenantes de ce secteur ont manifesté leur 
volonté de collaborer étroitement avec les pays et les 
organismes régionaux de la région occidentale de l’océan 
Indien pour assurer une gestion efficace des biens et des 
services au sein des GEM, ainsi que de leur incidence au 
sein de ces écosystèmes. Ce partenariat devrait par la 
suite fournir une assistance directe pour la collecte et 
l’analyse de données, ainsi que la mise en place de 
réglementations et pratiques volontaires en appui à la 
mise en œuvre du PAS. La participation croissante des 
secteurs pétrolier et gazier (et le développement attendu 
de l’extraction minière des fonds marins) rend impérative 
la formulation d’une stratégie concertée pour les 
interventions en cas de répercussions néfastes des 
activités de ces industries. Le projet tient compte de la 
nécessité de relancer ce dialogue et d’engager des 
négociations entre les pays, les OIG et organismes 
internationaux pertinents (par exemple, l’OMI, la 
Fédération internationale antipollution des armateurs de 
pétroliers [ITOPF] et l’association mondiale d’études des 
questions environnementales et sociales du secteur 
pétrolier [IPIECA]), d’une part, et l’industrie, d’autre part, 
afin d’obtenir leur adhésion et leur appui à la mise en 
place d’un tel mécanisme d’intervention. 

À l’heure actuelle, il n’existe aucun dispositif 
de surveillance, de contrôle ou de gestion des 
conséquences dans les zones de haute mer 
immédiatement adjacentes aux zones 
relevant des juridictions nationales (les ZEE 
par exemple). Il n’existe pas non plus de 
partenariat visant à permettre de relever ce 
défi transfrontière. Il n’existe pas non plus, 
dans le scénario du « plateau continental 
étendu », d’exemples de processus de 
gestion efficace ayant permis de résoudre 
des problèmes spécifiques liés aux fonds 
marins et à leurs colonnes d’eau en haute 
mer. 

Les GEM peuvent souvent englober, par définition, les 
zones de haute mer contiguës à des eaux souveraines, 
avec parfois des implications de part et d’autre de la 
frontière avec les pays directement adjacents. Concernant 
plus particulièrement le développement des partenariats 
avec l’industrie, le projet SAPPHIRE vise à encourager 
des accords et la mise en place de mécanismes de 
gestion de ces GEM dans les ZAJN. Il aborde également 
les nouveaux défis liés à la gestion de la répartition du 
plateau continental étendu, et contribue à l’élaboration 
d’un traité de gestion conjointe entre les Seychelles et 
Maurice pour leur zone commune de l’ECS.  

Les pays de la région reconnaissent 
l’importance de l’économie bleue, mais ne 
sont pas suffisamment conscients de celle 
des biens et services relatifs aux GEM en 
tant que ressources renouvelables. 
Aujourd’hui, la planification de l’espace marin 
n’est ni une méthodologie standard, ni un 
outil de promotion de l’économie bleue ou de 

L’objectif du projet est de faire en sorte que les politiques 
et stratégies de gestion des océans formulées au niveau 
national soient conformes aux principes de l’économie 
bleue et mises en œuvre selon une approche 
intersectorielle. Il vise également à mettre en exergue 
l’importance de la planification de l’espace marin en tant 
qu’instrument essentiel de la formulation des politiques 
relatives aux océans et, d’une manière générale, d’une 
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2.4. Cohérence avec les objectifs du FEM et du PNUD, et autres avantages pour 
l’environnement à l’échelle mondiale 

 

Le tableau ci-après illustre la cohérence entre le projet SAPPHIRE, d’une part, et la stratégie et 
les cinq objectifs du FEM, d’autre part. 

 

Tableau 4 : Les axes stratégiques formulés dans le cadre de la cinquième reconstitution 
des ressources du FEM (FEM-5) par rapport aux objectifs du projet SAPPHIRE du PNUD-
FEM 
 

FEM-5 – Objectif stratégique dans le domaine des 
eaux internationales 

Objectifs du projet SAPPHIRE du PNUD-FEM 

EAUX INTERNATIONALES 

Objectif 2 (principal) dans le domaine des eaux 
internationales : stimuler la coopération 
multinationale pour reconstituer les ressources 
halieutiques et réduire la pollution des côtes et des 
grands écosystèmes marins, à travers l’élaboration 
et l’application de stratégies de gestion 
écosystémique et de réformes politiques, 
législatives et institutionnelles. 

Ce projet aidera les pays à définir, dans le cadre 
d’une stratégie de gestion, des mécanismes 
appropriés permettant de pérenniser les stocks de 
poissons. Il visera également à développer les 
partenariats et approches requises pour le contrôle 
et la réduction de la pollution dans les zones de 
haute mer communes et les zones de juridiction 
souveraine, sur la base d’une stratégie 
écosystémique prenant en compte les besoins 
politiques et économiques en matière de mise en 

la politique et la gouvernance océaniques en 
tant que tel. 

gestion efficace des zones marines et côtières. 

Les capacités nationales et régionales 
existantes ne sont pas suffisantes pour 
garantir une mise en œuvre durable du PAS 
et une gestion efficace qui permette d’assurer 
la durabilité des ressources, des biens et 
services des GEM. Il convient dès lors de 
mettre l’accent sur le renforcement des 
capacités institutionnelles comme 
individuelles, notamment à travers la 
formation. À cet égard, les partenariats 
instaurés en vue de la mise en œuvre du 
PAS et du renforcement des capacités se 
sont développés de façon satisfaisante dans 
le cadre de l’ASCLME et du SWIOFP, mais 
ils gagneraient à être plus efficacement 
coordonnés et hiérarchisés. 

 

Une des composantes du projet vise à répondre à cette 
nécessité urgente de renforcer les capacités. À ces fins, 
des axes prioritaires ont été dégagés au cours du 
processus de l’ATD et du PAS ASCLME-SWIOFP, mais ils 
devront être réexaminés afin de s’assurer qu’ils sont 
toujours valables et pertinents. Le projet se propose 
d’aider les pays à convenir d’une feuille de route pour le 
renforcement des capacités prioritaires sur le plan national 
et régional. En collaboration avec les pays concernés et 
d’autres organismes régionaux, le projet définira les 
mécanismes les plus appropriés pour répondre aux 
besoins prioritaires. Il améliorera et appuiera les 
formations existantes grâce à des modules conçus pour 
être dispensés selon les besoins. Un solide partenariat a 
déjà été instauré avec des institutions universitaires et de 
recherche dans le cadre des projets ASCLME-SWIOFP, 
en vue de répondre aux besoins en renforcement des 
capacités et en formation. Ce partenariat sera consolidé 
dans le cadre du processus d’élaboration du PAS, et 
pourra alors servir de plateforme régionale pour le 
renforcement des capacités et la formation, conformément 
à la demande des pays. 
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valeur et d’exploitation durables des ressources. 

Objectif 3 (secondaire) dans le domaine des eaux 
internationales : lancer des activités de 
renforcement des capacités de base à la demande 
des États, pour les nouveaux réseaux 
hydrographiques transfrontières n’ayant pas 
encore bénéficié de l’appui du FEM. Le but est 
d’instaurer un climat de confiance entre les États, 
afin qu’ils puissent réfléchir ensemble à des 
solutions à leurs problèmes transnationaux liés à 
l’eau. Cela implique un engagement politique, une 
vision partagée et des capacités institutionnelles 
en appui à une gestion écosystémique commune 
des masses d’eau.  

En ce qui concerne le PAS et son objectif consistant 
à assurer la gestion des GEM de la région 
occidentale de l’océan Indien, cela implique la mise 
en place d’un nouveau système hydrographique 
transfrontière, tant au niveau géopolitique (c’est-à-
dire entre les pays participants), qu’au niveau 
juridictionnel, c’est-à-dire entre des eaux territoriales 
et une ZEE souveraines, d’une part, et les GEM et 
ZAJN adjacentes d’autre part, ces dernières étant 
des « eaux de haute mer » transfrontières. Pour que 
la mise en œuvre d’une stratégie de gestion des 
GEM soit pleinement efficace, un climat de 
confiance doit être instauré entre les dirigeants 
politiques des pays, et une étroite collaboration avec 
l’ensemble des parties prenantes des GEM, y 
compris le secteur privé, doit être assurée. En 
étroite concertation avec l’ensemble des acteurs au 
sein et en dehors des gouvernements, le projet 
fournira aux pays un soutien et un 
accompagnement pour la mise en place de 
mécanismes appropriés de gestion, de 
renforcement des capacités institutionnelles et de 
collecte de données, ainsi que d’instruments de 
suivi. 

Objectif 4 dans le domaine des eaux 
internationales : Fournir un appui aux premières 
initiatives pilotes visant à prévenir la dégradation 
des précieuses ZAJN, afin de promouvoir une 
gestion efficace de ces zones. Le résultat 
escompté est l’adoption de pratiques durables de 
gestion et de protection des ZAJN par le biais 
d’une amélioration des pratiques des États du 
pavillon et du port. Les plans et cadres 
institutionnels élaborés pour les initiatives pilotes 
dans les ZAJN devraient également avoir un effet 
catalytique sur la situation globale du secteur et le 
débat sur cette problématique. 

Outre la conception de mécanismes de gestion 
volontaires pour les ZAJN transfrontières à 
l’intérieur des GEM, ce projet prévoit un « premier 
plan pilote » mondial pour la gestion du plateau 
continental étendu et l’appui à la conclusion d’un 
accord inédit de gestion conjointe à cet effet. Les 
colonnes d’eau surjacentes régies par cet accord de 
gestion conjointe sont en majorité des ZAJN. 
L’objectif global du projet est la mise en œuvre 
d’une stratégie de gestion durable nécessitant le 
recours à un certain nombre de mécanismes, 
notamment concernant le contrôle et l’application de 
la réglementation par l’État du port, ainsi que 
l’élaboration de stratégies de gestion des ZAJN en 
étroite liaison avec le secteur privé. Ce projet devrait 
permettre de tirer des enseignements utiles et 
d’identifier de bonnes pratiques qui pourront être 
reproduites partout dans le monde. 

 
BIODIVERSITÉ4 

Objectif 2 – Résultat 2.1. Accroissement du 
nombre de paysages terrestres et marins gérés de 

L’aménagement de l’espace marin sera une activité 
commune à plusieurs composantes du projet, et 

                                                
4 Bien que le projet ne bénéficie d’aucun financement au titre du Système transparent d’allocation des ressources 
du FEM (STAR) pour le domaine d’action relatif à la biodiversité, il appuie deux des objectifs de la stratégie du FEM-
5 en la matière. 
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manière durable en prenant en compte la 
conservation de la biodiversité 

fera l’objet d’une attention particulière dans le cadre 
du renforcement des capacités. Le projet prévoit 
également des expériences spécifiques 
(résultat 4.2) recourant à la planification de l’espace 
marin aux fins de l’élaboration de politiques 
nationales relatives aux océans visant à atteindre 
les objectifs du PAS, ainsi qu’à l’économie bleue ou 
à l’économie océanique pour une approche de 
gestion intégrée dans le cadre du PAS.  

Objectif 2 – Résultat 2.2. Incorporation de 
mesures visant à assurer la conservation et 
l’exploitation durables de la biodiversité dans les 
cadres stratégiques et réglementaires 

La planification de l’espace marin servira de base 
pour la conception d’un mécanisme de gestion et de 
gouvernance formellement approuvé et reposant sur 
des cadres stratégiques et réglementaires 
appropriés. 

 
 

Étant donné que SAPPHIRE est un projet mis en œuvre par le PNUD, ses activités devront, 
autant que possible, tenir dûment compte des objectifs stratégiques globaux du PNUD, et se 
focaliser sur son Plan stratégique 2014-2017 et son Programme régional pour l’Afrique 2014-
2017. Le Programme régional du PNUD pour l’Afrique établit cinq principes régionalistes qui 
définissent la valeur ajoutée spécifique d’une démarche régionale et sous-régionale face aux 
défis du développement en Afrique. Le tableau ci-dessous propose une analyse comparative 
des objectifs stratégiques du PNUD et de ceux du projet d’appui SAPPHIRE. 

 

Tableau 5 : Réalisations du projet SAPPHIRE du PNUD-FEM par rapport aux principes 
régissant le Programme régional pour l’Afrique du PNUD 
 

Programme régional pour l’Afrique du PNUD – 
Principes régionalistes 

Réalisations du projet SAPPHIRE du PNUD-FEM 

Promotion des biens et services publics régionaux, 
dans le cadre d’une coopération et d’une 
intégration renforcées 

Ce projet vise à renforcer la coopération entre les 
pays participant au projet SAPPHIRE, et à 
promouvoir les biens et services publics dans le 
cadre de la gestion des GEM. Il devrait également 
favoriser le développement de partenariats de 
coopération avec différentes communautés 
économiques régionales.  

Gestion des externalités (difficultés et possibilités) 
et des retombées transnationales (commerce, 
environnement et conflits) qu’il convient de traiter 
dans le cadre d’une collaboration internationale. 

Du fait de sa nature universelle et transfrontière, le 
projet devrait être un bon exemple de bonnes 
pratiques en matière de gestion transfrontalière 
dans les domaines du commerce, de 
l’environnement et du règlement des conflits par le 
biais de collaborations et d’échanges entre les pays 
participants de la région occidentale de l’océan 
Indien. 

Promotion de la sensibilisation, du dialogue et 
d’initiatives portant sur des questions de 
développement sensibles ou émergentes, sur la 
base des expériences et des perspectives de 
plusieurs pays, voire au niveau régional. 

L’ensemble de la démarche adoptée par le 
projet SAPPHIRE repose sur la sensibilisation, le 
dialogue et des initiatives portant sur des questions 
de développement qui, du fait de leur nature 
transnationale, sont sensibles, notamment en 
matière de retombées et de mesures de gestion 
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transfrontières. L’expérience et les perspectives 
doivent être le fondement de toute approche de 
gestion multilatérale pragmatique et efficace. 

Promotion de l’expérimentation et de l’innovation 
en vue de lever les obstacles institutionnels, 
financiers ou au niveau des informations, qui 
peuvent se révéler trop difficiles à surmonter pour 
certains pays. 

La décision des pays participants d’adopter le PAS 
comme base pour la gestion conjointe des GEM de 
la région occidentale de l’océan Indien revêt, par 
nature, un caractère expérimental et innovant. Ce 
très vaste domaine ne peut être géré et contrôlé 
efficacement qu’au niveau régional et avec la pleine 
participation de l’ensemble des secteurs concernés. 

Génération et partage de connaissances, 
d’expériences et de compétences en matière de 
développement – par exemple dans le cadre de la 
coopération Sud-Sud et triangulaire. 

Le projet se propose d’aider les pays à établir les 
connaissances, expériences et compétences en 
matière de développement de nature à faciliter la 
mise en œuvre du PAS et l’adoption d’une 
économie bleue ou maritime. Le cas échéant, les 
possibilités de coopération avec d’autres pays, 
notamment avec d’autres régions côtières et 
océaniques pertinentes, seront étudiées. 

 

Il est par ailleurs intéressant de noter que le Programme régional pour l’Afrique du PNUD 
souligne également la nécessité d’améliorer les partenariats public-privé et d’adopter une 
approche axée sur le développement humain durable, en particulier le renforcement des 
capacités. Les activités et les résultats du projet se focaliseront principalement sur la recherche 
des possibilités de partenariats public-privé de nature à favoriser une bonne mise en œuvre du 
PAS, notamment dans les ZAJN débordant sur le plateau lui-même. Plusieurs des activités et 
de leurs résultats au titre des différentes composantes seront axés sur les besoins en matière 
de développement humain, et mettront l’accent sur le renforcement des capacités des pays. 

 

S’agissant des objectifs du Millénaire pour le développement, le projet SAPPHIRE ciblera 
principalement les objectifs 7 (Préserver l’environnement) et 8 (Mettre en place un partenariat 
mondial pour le développement). S’agissant de l’objectif 7, le projet se focalisera sur la cible 7A 
et intègrera les principes de développement durable dans les politiques et programmes, ainsi 
que sur la cible 7B relative à la réduction de la perte de la biodiversité. Pour ce qui est de 
l’objectif 8, le projet se focalisera sur la cible 8A, à savoir la mise en place d’un système 
commercial et financier ouvert, réglementé, prévisible et non discriminatoire, ainsi que sur la 
cible 8B, en répondant aux besoins particuliers des petits États insulaires en développement. 

 

Les objectifs de développement durable adoptés en 2015 ont été soumis à l’examen de 
l’Assemblée générale des Nations Unies. Le projet et la stratégie de gestion conjointe visent à 
atteindre un certain nombre de ces objectifs, en particulier l’objectif 14 consistant à conserver et 
exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable. 

 

Le projet SAPPHIRE présente également d’autres avantages sur le plan mondial. Par exemple, 
au cours de l’ATD et du processus d’élaboration du PAS qui a suivi, les pays de la région ont 
manifesté leur intention de réformer la CPSOOI, qui est aujourd’hui un organe consultatif (en 
vertu de l’article VI de l’Acte constitutif de la FAO) pour en faire un organe de gestion à part 
entière (en vertu de l’article XIV du même document), habilité entre autres à définir les 
mécanismes de financement appropriés. Il s’agirait alors d’une profonde réforme qui aurait des 
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effets bénéfiques sur les pêches et la biodiversité (en matière d’adoption d’une approche 
écosystémique de la gestion des pêches). 

  

Le projet SAPPHIRE mettra également à profit l’implication et l’intérêt croissants du secteur 
privé et de l’industrie maritime, notamment avec et à travers le WOC, pour définir, en 
coopération avec les partenaires et les pays, une stratégie durable de gestion des biens et 
services associés aux GEM de la région occidentale de l’océan Indien. Cela nécessitera la 
participation de l’industrie maritime à la gestion effective et à la réduction des répercussions du 
transport maritime et de la pollution, à travers notamment des partenariats avec la WIOSEA, qui 
représente certains des plus grands organismes maritimes privés du monde, notamment des 
chefs de file des secteurs du pétrole et du gaz, du transport et du fret maritimes, et des 
compagnies de plaisance.  

 

SAPPHIRE permettra également d’instaurer des partenariats durables (par le biais de la 
WIOSEA) aux fins d’une surveillance rigoureuse de tous les changements d’état des 
écosystèmes marins et de leurs incidences sur le bien-être socioéconomique des pays. Ces 
partenariats favoriseront aussi la mise en place de mécanismes permettant d’atténuer ou 
d’adapter ces incidences grâce à une gestion adaptative et à un réalignement des politiques. 

  

Il sera en outre possible d’identifier et de reproduire les bonnes pratiques en matière de 
renforcement des capacités humaines et institutionnelles, afin de faire face aux besoins et aux 
priorités concernant le suivi et la gestion, et d’encourager la mise en œuvre d’autres 
programmes de formation visant à renforcer les compétences dont la région a urgemment 
besoin. Ces bonnes pratiques et ces enseignements seront mis à la disposition de la 
communauté des GEM et de l’ensemble des processus de GIZC, y compris par le biais des 
projets IW:LEARN et LME:LEARN. 

 

L’accès à ces pratiques et enseignements sera également élargi à l’ensemble des GEM de la 
région occidentale de l’océan Indien (une zone de gestion couvrant environ 27 % de la surface 
totale de l’océan Indien). Par conséquent, le projet présente des avantages directs (durables) 
pour bon nombre des habitats marins les plus menacés se trouvant dans cette partie du monde. 
La formulation de nouvelles stratégies de gestion des ZAJN, notamment les monts sous-marins 
et les habitats en eau profonde, permettra de répondre à un grand besoin de supervision et de 
surveillance de ces zones. Leur accès est relativement libre et peu contrôlé, de même que 
l’exploitation qui en est faite, ce qui entraîne des conséquences désastreuses pour ces habitats 
en eau profonde, qui sont uniques et importants pour la planète et abritent généralement des 
organismes à croissance très lente dont beaucoup sont encore inconnus des scientifiques. 

 

Bon nombre des résultats escomptés et des réformes que le projet devrait générer favoriseront 
également la mise en œuvre d’un certain nombre d’engagements et d’objectifs mondiaux en 
matière d’environnement, notamment : 

 

La Résolution de Rio +20, qui reconnaît la nécessité : 

• d’accorder plus d’attention à l’Afrique et au retard dans la mise en œuvre des 
engagements pris par le passé lors des grandes conférences et réunions au sommet 
des Nations Unies (en particulier ceux contenus dans la Déclaration du Millénaire, la 
Déclaration des Nations Unies relative au NEPAD, le Consensus de Monterrey, et les 
résultats du Sommet mondial pour le développement durable tenu à Johannesburg en 
2002, notamment le plan de mise en œuvre) ;  
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• de renforcer l’interface entre la science et les politiques ;  

• d’accroître la participation des pays aux processus internationaux de développement 
durable, en renforçant leurs capacités et en les aidant à entreprendre leurs propres 
suivis et évaluations ; 

• de renforcer également les capacités des pays en développement, afin qu’ils puissent 
bénéficier des retombées de la conservation et de l’exploitation durables des océans et 
des mers ainsi que de leurs ressources. À cet égard, la nécessité d’une coopération et 
d’un partenariat dans le domaine de la recherche scientifique marine et, plus 
particulièrement, de la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer est également soulignée ; 

• de s’engager en urgence à aborder la problématique de la conservation et de 
l’exploitation durable de la biodiversité marine dans les ZAJN ; 

• de s’engager à prendre des mesures visant à réduire l’ampleur de la pollution et ses 
effets sur les écosystèmes marins, notamment la mise en œuvre effective des 
conventions pertinentes et l’adoption de stratégies concertées dans cette optique (par 
exemple, des mesures de contrôle de l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes) ;  

• de promouvoir la coopération internationale aux fins de la concrétisation des avantages 
sociaux, économiques et environnementaux de la conservation et de la gestion efficaces 
des écosystèmes coralliens et des mangroves ;  

• de reconnaître la nécessité de mesures de planification et de conservation en fonction 
des zones ; 

• d’encourager le FEM à prendre de nouvelles mesures visant à faciliter l’accès des pays 
aux ressources dont ils ont besoin pour la mise en œuvre nationale de leurs 
engagements internationaux, en particulier en Afrique ; 

• de reconnaître qu’un secteur privé dynamique, inclusif, efficace et socialement et 
environnementalement responsable est un précieux instrument dont la contribution à la 
croissance économique, à la réduction de la pauvreté et à la promotion du 
développement durable peut être déterminante. 

 

Les objectifs d’Aichi pour la biodiversité, visés dans leur ensemble par le projet (de même que 
les objectifs connexes), à savoir :  

A – Gérer les causes sous-jacentes de la perte de diversité biologique en intégrant la 
diversité biologique dans l’ensemble du gouvernement et de la société ; 

B – Réduire les pressions directes exercées sur la diversité biologique et encourager 
l’utilisation durable :  

C – Améliorer l’état de la diversité biologique en sauvegardant les écosystèmes, les 
espèces et la diversité génétique ;   

D – Renforcer les avantages retirés pour tous de la diversité biologique et des services 
fournis par les écosystèmes ;  

E – Renforcer la mise en œuvre au moyen d’une planification participative, de la gestion 
des connaissances et du renforcement des capacités. 

 

Les objectifs de développement durable, dont plusieurs d’entre eux, qu’ils soient en cours de 
formulation ou d’adoption, devraient être pris en compte par le projet. Plus spécifiquement, le 
projet peut aider les gouvernements participants à atteindre les objectifs suivants : 

1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. 
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2. Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir 
l’agriculture durable. 

3. Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge.  
1. Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles. 
8.  Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi 

productif et un travail décent pour tous 
10. Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre 
12. Établir des modes de consommation et de production durables 
13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs 

répercussions 
14. Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources 

marines aux fins du développement durable 
17. Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement 

durable et le revitaliser 
 

2.5. Capacité d’innovation, durabilité et possibilités de déploiement à grande échelle 

 

Le projet proposera un certain nombre d’approches et de mécanismes novateurs, notamment : 

A) une gouvernance active et scientifique faisant appel à un mécanisme global et 
intersectoriel d’examen par les pairs aux fins de l’analyse des « tendances » qui peuvent 
être prises en compte pour une gestion adaptative, et de l’évaluation de son efficacité à 
la lumière des retours d’information ;  

B) l’instauration de partenariats avec l’industrie dans le cadre de cette stratégie de 
gouvernance scientifique, de sorte à garantir la participation de ce secteur à la collecte 
et à l’analyse des données, à des mécanismes de contrôle de la qualité, ainsi qu’à 
l’examen et à l’adoption effectifs d’accords de gestion et de réglementation ;  

C) une participation directe des communautés au processus de gestion, et la démonstration 
de l’importance de l’approche écosystémique à travers des processus de 
développement économique local ;  

D) l’instauration de nouveaux processus novateurs de gestion pour les zones où ces 
mécanismes sont inadaptés ou inexistants (ZAJN, ECS et écosystèmes marins 
vulnérables [EMV] des eaux profondes notamment) ;  

E) une approche globale en matière de formation et de renforcement des capacités, axée 
sur la réalisation de résultats au niveau panafricain et faisant appel à divers partenaires 
régionaux et internationaux.  

Les accords de partenariat formels adoptés par le biais de la WIOSEA assureront la pérennité 
de l’ensemble des composantes, des objectifs et des activités à long terme du PAS. L’adhésion 
et l’appui des pays à l’examen et à la révision de l’ATD et du PAS démontrent leur engagement 
et témoignent de la viabilité politique du processus.  

 

Certaines activités du projet peuvent être reproduites à une grande échelle. Il s’agit de :  

1) la mise en œuvre de mécanismes de gestion intersectorielle à l’échelle nationale dans le 
cadre d’une approche écosystémique s’inscrivant dans une stratégie régionale ; 

2) des démonstrations destinées à guider la participation des communautés au processus 
de gestion des GEM ;  

3) la mise en place de comités consultatifs communautaires au niveau national ;  

4) l’instauration de partenariats public-privé visant à guider la participation de l’industrie 
maritime à l’ensemble du processus de gestion ;  
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5) la mise à l’essai de processus novateurs de gestion, en particulier pour les ZAJN, les 
ECS et les composantes des écosystèmes vulnérables des eaux profondes ;  

6) l’instauration d’un partenariat panafricain pour la gouvernance des océans, ayant son 
siège dans la région occidentale de l’océan Indien mais s’inscrivant dans un réseau 
mondial. 

 

2.6. Participation et collaboration des parties prenantes 

 

Une collaboration étroite avec les différentes parties prenantes de la région et un engagement 
de celles-ci seront nécessaires pour assurer l’efficacité de cette stratégie de mise en œuvre du 
PAS. Certaines parties prenantes seront chargées de certaines activités et certains livrables, en 
fonction de leur rôle et de leur mission en tant qu’institutions nationales ou régionales 
officiellement compétentes pour ces domaines d’action ou thématiques spécifiques. Concernant 
les domaines thématiques, l’équipe de gestion du projet SAPPHIRE coopérera étroitement avec 
ces institutions pour assurer la disponibilité des financements au titre de l’appui à ces activités, 
selon qu’il convient. L’analyse et l’approche préconisées ci-dessous devraient permettre de 
sélectionner des parties prenantes à l’échelle du secteur, ainsi qu’un certain nombre de 
partenaires spécifiques, en vue d’une collaboration étroite avec le projet SAPPHIRE, et d’un 
appui à ce dernier. 

 

À l’échelle des GEM, les parties prenantes sont à priori nombreuses et ont des besoins 
différents concernant la mise en œuvre du PAS. Elles peuvent exiger une communication 
adaptée à chacune d’entre elles et influer de multiples manières sur les écosystèmes (dont elles 
peuvent alors devenir tributaires). Ces parties prenantes sont : les gouvernements des pays 
participants et leurs institutions mandatées (y compris les structures provinciales et locales de 
gouvernance) ; les OIG internationales et régionales ; les donateurs ; les agences de mise en 
œuvre et d’exécution ; les consultants et personnels affectés aux projets ; les institutions de 
recherche universitaire ; les institutions d’enseignement ; d’autres projets financés par le FEM ; 
des projets non financés par le FEM ; les GEM voisins et mondiaux ; les ONG, organisations 
communautaires et autres groupes de la société civile ; diverses entreprises industrielles 
privées et les parties prenantes « grand public » (petits pêcheurs, communautés côtières, etc.), 
qui entretiennent des liens directs (et souvent indirects) avec les environnements marins et 
côtiers.  

 
L’intervention de l’une des organisations citées en exemple implique la nécessité de 
communiquer à l’échelle des individus (membres du personnel ou citoyens) et de l’organisation 
tout entière. Compte tenu de la taille des GEM, le terme « grand public » peut désigner les 
parties prenantes internationales, surtout lorsque les interactions océan/atmosphère ou les 
effets des activités mondiales sont susceptibles de se matérialiser « en aval ». De même, les 
activités des « parties prenantes » des zones situées hors des GEM (« en amont ») et, plus 
particulièrement, à l’intérieur des terres des pays riverains (à plus de 100 km de la côte), 
peuvent avoir des répercussions majeures sur ces écosystèmes. Lesdites parties prenantes 
peuvent en retour devenir tributaires ou tirer parti des biens et services qui sont directement 
issus de ces GEM ou qui transitent par eux, même si elles sont localisées loin à l’intérieur des 
terres. 
  
Les parties prenantes jouent deux rôles majeurs dans les projets de mise en œuvre du PAS : 
elles peuvent être soit « bénéficiaires » des activités de mise en œuvre du PAS (en termes 
d’accès direct ou indirect à l’information, à la formation et à d’autres activités entrant dans le 
cadre du projet), soit « contributrices » à ces activités de mise en œuvre ou « coordonnatrices » 
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de ces dernières (à travers leurs actions, le partage de données, d’informations ou de résultats 
de recherches, ou leur appui financier ou en nature). L’on peut dès lors s’attendre à des 
chevauchements fréquents entre « bénéficiaires » et « contributeurs ». La participation des 
parties prenantes à la mise en œuvre du PAS peut également revêtir plusieurs formes, allant 
d’un rôle très actif et direct à une participation indirecte, telle que la récolte des avantages liés 
aux changements dans les méthodes de gestion des écosystèmes induits par les actions des 
autres (par exemple, un citoyen ordinaire qui bénéficierait des retombées de la mise en œuvre 
de décisions prises par des décideurs ou des gestionnaires). Les parties prenantes peuvent 
également agir en dehors du cadre de la mise en œuvre du PAS. En effet, des millions de 
parties prenantes « grand public » influent sur les biens et services écosystémiques ou en tirent 
profit, qu’elles participent directement ou non aux activités y relatives. Ces actions et ces 
besoins doivent toutefois être analysés selon une approche holistique de la mise en œuvre du 
PAS. 
  
La plupart des activités de mise en œuvre du PAS bénéficient d’un appui financé par des fonds 
publics (provenant de prélèvements nationaux [impôts] ou de dons de la communauté 
internationale). Par conséquent, le public devrait avoir pleinement accès aux informations 
relatives à ces projets censés améliorer le bien-être social et le fonctionnement de l’écosystème 
dans son ensemble, ainsi qu’à leurs résultats. 
 
Le tableau ci-après recense de façon plus exhaustive les différentes parties prenantes, ainsi 
que leurs responsabilités et rôles généraux et spécifiques dans la gestion des GEM et la mise 
en œuvre du PAS. Par souci de concision et pour éviter les répétitions, les noms des agences, 
organisations ou autres institutions recensées dans chaque pays ne sont pas repris dans cette 
liste. L’accent a plutôt été mis sur les catégories d’acteurs, de sorte à mieux refléter le « profil » 
collectif des différents types de parties prenantes qui contribuent à la réussite de la mise en 
œuvre du PAS et en tirent profit. Cette liste est d’ailleurs susceptible d’évoluer au cours de la 
mise en œuvre du PAS. 
 
Cette analyse globale des types de parties prenantes est suivie, dans la Section 2.7 – 
Principales parties prenantes et leur lien avec le projet SAPPHIRE, par une description plus 
précise des interactions de chaque partie prenante clé. 
 
Tableau 6 : Liste complète des types de parties prenantes recensées dans les pays et 
dans la région, censées interagir dans le cadre du projet SAPPHIRE et de ses activités, 
notamment pour la mise en œuvre du PAS 
 

Partie prenante 
Rôles et 

responsabilités 
généraux 

Responsabilités spécifiques dans la mise en 
œuvre du PAS 

Parties prenantes nationales (gouvernement) 

Chaque pays participant à la mise en œuvre du PAS traitera avec différents ministères et autres 
institutions gouvernementales similaires intervenant directement dans la mise en œuvre du PAS 
à travers les activités spécifiées dans le présent Document de projet, et indirectement à travers 
des activités générales menées en appui à la vision et aux objectifs de la mise en œuvre du 
PAS. Si l’organisme spécifique repris dans la liste ci-dessous n’existe pas dans un pays donné, 
l’organisme (ou, en cas de partage des rôles et des responsabilités, les organismes) de même 
nature le ou les plus approprié(s) prendra (prendront) le relais. L’on peut par ailleurs supposer 
que les agences de tutelle relevant des ministères pertinents sont considérées comme des 
parties prenantes.  
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Les ministères des 
Pêches, de 
l’Aquaculture, de 
l’Agriculture et des 
Forêts 

Surveillent et 
réglementent les 
activités de pêche, 
d’aquaculture et de 
sylviculture à 
l’intérieur des ZEE 

Promulguent des politiques et des lois réformées 
régissant les pêches et l’aquaculture 

Font appliquer les lois en matière de pêches et 
d’aquaculture, et contingentent les captures 

Veillent à ce que les subventions ne favorisent pas 
des activités non durables 

Mettent en œuvre des règlements de pêche à long 
terme axés sur les droits, dans l’optique de limiter 
les problèmes associés aux scénarios classiques de 
la « tragédie des biens communs » 

Réduisent les incidences sur l’environnement 
(prises accessoires, interdiction progressive des 
engins dangereux, mauvaise utilisation des terres 
dans le domaine de l’aquaculture, espèces 
inadaptées, etc.) 

Veillent à un juste équilibre entre la pêche 
industrielle et commerciale, d’une part, et la pêche 
artisanale et de subsistance, d’autre part, en cas de 
conflits liés à l’utilisation des ressources 

Constituent un réseau adéquat de services de 
vulgarisation dans le secteur des pêches ou d’autres 
structures similaires, en vue d’appuyer, de surveiller 
et de contrôler les pêches artisanales et de 
subsistance 

Assurent à l’État des rentes suffisantes tirées de 
l’utilisation des ressources 

Veillent au respect des normes et des politiques 
régionales et internationales pertinentes 

Les ministères de 
l’Environnement 

Surveillent et 
réglementent les 
activités ayant une 
incidence sur 
l’environnement à 
l’intérieur des ZEE 

Promulguent des politiques et des lois réformées 
relatives à l’environnement 

Veillent à l’application des politiques, des lois et des 
réglementations 

Limitent les activités néfastes et encouragent celles 
qui sont durables, en collaboration avec d’autres 
ministères et parties prenantes 

Créent et gèrent des zones protégées 

Veillent au respect des normes et des politiques 
régionales et internationales pertinentes 
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Les ministères de 
l’Éducation 

Supervisent et 
réglementent les 
normes en matière 
d’enseignement et le 
contenu des 
programmes 
scolaires 

Veillent à ce que les citoyens acquièrent un niveau 
élevé de connaissances et de compétences leur 
garantissant des moyens de subsistance durables, 
en révisant régulièrement le contenu des 
programmes d’études en fonction de l’évolution des 
connaissances 

Assurent une alphabétisation de base des citoyens 

Veillent à ce que les citoyens soient suffisamment 
informés sur l’environnement, afin qu’ils soient en 
mesure d’évaluer les conséquences de leurs 
propres actions 

Garantissent la formation continue des adultes 

Coopèrent avec des projets, des ONG (par 
exemple) pour mettre à disposition des ressources 
pédagogiques adéquates et former les enseignants 
à leur utilisation, aux fins de la réalisation des 
objectifs et cibles des programmes d’études 

Soutiennent les institutions d’enseignement 
supérieur et favorisent l’émergence d’une 
« économie du savoir »  

Les ministères des 
Mines et de l’Énergie 

Surveillent et 
réglementent les 
activités minières et 
autres activités 
connexes 

Promulguent des politiques et des lois réformées 
régissant les secteurs minier et énergétique 

Veillent à l’application des politiques minières et 
énergétiques 

Assurent à l’État un rendement adéquat sur la rente 
des ressources 

Limitent les activités néfastes et encouragent celles 
qui sont durables, en collaboration avec d’autres 
ministères et parties prenantes 

Veillent au respect des normes et des politiques 
régionales et internationales pertinentes 

Les organisations 
chargées de la 
sécurité maritime (il 
peut s’agir des 
ministères des 
Transports ou 
d’autres institutions 
compétentes) 

Supervisent, 
réglementent et 
coordonnent les 
normes pertinentes 
et les interventions 
SOLAS 

Promulguent des politiques, des réglementations et 
des lois réformées régissant le secteur maritime 

Organisent des activités nationales visant à assurer 
la sécurité maritime, et appuient également ce type 
d’activités au niveau régional (application de la 
SOLAS, pollution maritime, sensibilisation au 
secteur maritime, etc.) 

Font appliquer les réglementations relatives à la 
sécurité maritime 

Limitent les activités néfastes et encouragent celles 
qui sont durables, en collaboration avec d’autres 
ministères et parties prenantes 

Veillent au respect des normes et des politiques 
régionales et internationales pertinentes 
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Les ministères des 
Affaires étrangères 

Coordonnent et 
mènent à bien les 
processus 
gouvernementaux à 
l’échelle 
internationale 

Coopèrent avec des institutions régionales et 
internationales, y compris d’autres pays et 
organismes intergouvernementaux 

Négocient les traités, protocoles et conventions 
appropriés 

Facilitent le dialogue entre les pays et les forums 
internationaux 

Garantissent que la législation nationale est 
conforme aux obligations internationales, en 
concertation avec d’autres ministères et processus 
gouvernementaux pertinents 

Les ministères des 
Finances 

Fournissent aux 
ministères et 
départements 
gouvernementaux 
concernés des 
ressources 
financières 
adéquates pour la 
mise en œuvre 
continue du PAS, et 
en assurent la 
coordination. 

Soutiennent d’autres ministères et organismes 
gouvernementaux en mettant à leur disposition des 
ressources financières à la mesure de leurs tâches 

Veillent à une gestion financière efficace, 
transparente et responsable au sein du 
gouvernement 

Traquent et mettent fin aux pratiques de corruption 
dans l’ensemble du gouvernement (coordonnent les 
activités systémiques menées dans cette optique) 

Arrêtent progressivement les subventions néfastes 
et encouragent ou introduisent des subventions plus 
durables 

Favorisent une collecte efficace et équitable des 
impôts et des autres prélèvements servant à 
financer les activités du gouvernement 

Les ministères du 
Tourisme 

Supervisent et 
réglementent les 
activités touristiques 

Veillent à ce que la législation régisse 
adéquatement le secteur du tourisme (pour ce qui 
est notamment de la protection de l’environnement) 

Garantissent l’application des lois relatives au 
tourisme 

Œuvrent à une transformation du secteur du 
tourisme assurant aux communautés nationales et 
locales un rendement suffisant sur les rentes tirées 
de l’utilisation des ressources 

Limitent les activités néfastes et encouragent celles 
qui sont durables, en collaboration avec d’autres 
ministères et parties prenantes 

Veillent au respect des normes et des politiques 
régionales et internationales pertinentes 
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Les ministères de la 
Science et de la 
Technologie 

Soutiennent les 
systèmes 
d’innovation et les 
activités de 
recherche au niveau 
national 

Facilitent l’acquisition et l’entretien des instruments 
scientifiques nécessaires 

Soutiennent les institutions d’enseignement 
supérieur et de recherche 

Collaborent avec d’autres organismes 
gouvernementaux pour promouvoir les activités de 
recherche et développement 

Coopèrent avec le secteur privé pour promouvoir la 
génération et la commercialisation d’une propriété 
intellectuelle nouvelle 

Œuvrent avec les donateurs internationaux et 
d’autres organismes pertinents à la promotion 
d’accords multilatéraux de recherche et des 
mécanismes d’appui financier y relatifs 

Favorisent l’émergence d’une « économie du 
savoir », à travers notamment des partenariats avec 
des institutions d’enseignement et le secteur privé 

Les services chargés 
de l’application de la 
loi 

Contrôlent et font 
appliquer les lois et 
réglementations en 
vigueur 

Assistent les ministères et leurs organismes 
mandatés dans le suivi, le contrôle et la surveillance 
des activités marines et côtières 

S’assurent que les personnes responsables de 
l’application de la loi connaissent suffisamment la 
législation actuelle et future 

Veillent à ce que les auteurs d’infractions soient 
poursuivis de manière équitable et efficace 

Les garde-côtes et la 
marine 

Contrôlent et font 
appliquer la 
réglementation 
relative aux activités 
en mer 

Assistent les ministères et leurs organismes 
mandatés dans le suivi, le contrôle et la surveillance 
des activités marines et côtières 

S’assurent que les services compétents connaissent 
suffisamment la législation actuelle et future 

Appuient les interventions en cas d’urgence 
maritime (en vertu de la SOLAS, recherche et 
sauvetage, pollution) 

Appuient les activités nationales et régionales de 
sensibilisation au secteur maritime 

Les structures 
provinciales de 
gouvernance 

Contrôlent et 
réglementent 
l’ensemble des 
activités au niveau 
provincial 

Appuient les ministères en favorisant une mise en 
œuvre efficace des lois, politiques et 
réglementations au niveau provincial  

Fournissent un appui adéquat aux structures locales 
de gouvernance (municipalités, conseils 
municipaux, structures dirigeantes traditionnelles, 
etc.) en mettant à leur disposition (en fonction des 
situations locales) un appui financier, des 
ressources documentaires et des programmes de 
renforcement des capacités 
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Les structures locales 
de gouvernance 

Supervisent et 
réglementent les 
activités à l’échelle 
locale (dans les 
villages) 

Soutiennent les ministères et les structures 
provinciales de gouvernance en veillant à une mise 
en œuvre efficace des lois, politiques et 
réglementations locales, notamment en s’assurant 
que les activités de mise en valeur respectent les 
procédures relatives aux évaluations de l’impact sur 
l’environnement et aux permis d’aménagement 
(GIZC et planification de l’espace marin par 
exemple)  

Facilitent le dialogue entre les communautés locales 
et les structures régionales et nationales de 
gouvernance, ainsi que le règlement des litiges 

Assistent les communautés locales dans les 
activités de développement durable et le recours à 
des moyens de subsistance durables 
(développement économique local, aires marines 
gérées localement) 

Travaillent en liaison avec les organismes chargés 
de l’application des lois locales et d’autres instances 
compétentes selon qu’il convient 

Les départements et 
ministères du 
Commerce et de 
l’Industrie 

Supervisent et 
réglementent les 
activités 
commerciales et 
industrielles 

Promulguent des lois qui favorisent le 
développement durable tout en assurant la viabilité 
à long terme des politiques sociales et 
environnementales  

Réglementent et contrôlent de manière adéquate les 
activités industrielles et commerciales, en 
collaboration avec les partenaires gouvernementaux 
pertinents 

Coopèrent avec les parties prenantes pertinentes du 
secteur 

Parties prenantes internationales et régionales 

De très nombreux organismes régionaux et internationaux interviennent dans la mise en œuvre 
du PAS.  

Les donateurs Octroient des 
financements 
incitatifs pour les 
activités de mise en 
œuvre du PAS 

Accordent un appui aux activités régionales de mise 
en œuvre du PAS 

Assurent un contrôle adéquat des finances et des 
procédures relatives aux activités du projet 

Facilitent le dialogue et le réseautage aux niveaux 
régional et international 

Les OIG Assurent la 
promotion des biens 
et services durables 
issus des GEM, par 
le biais de 
conventions et 
protocoles 
internationaux 
appropriés 

Élaborent, mettent en œuvre et actualisent les 
conventions et protocoles pertinents 

Appuient les processus nationaux de ratification des 
conventions et protocoles pertinents et/ou l’adhésion 
à ces accords 

Facilitent l’incorporation de ces conventions et 
protocoles dans les législations nationales 

Contribuent aux activités de médiation et au 
règlement des litiges aux niveaux international et 
régional, selon les besoins et conformément aux 
dispositions des statuts des différentes 
organisations 
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Les ORGP Encouragent une 
exploitation durable 
des produits 
halieutiques par le 
biais de 
réglementations, de 
contingentements et 
d’accords appropriés 

Garantissent et facilitent l’adoption d’une approche 
écosystémique de la gestion des pêches 

Révisent, au besoin, les politiques et les procédures 

Veillent à ce que les pays appliquent correctement 
les quotas et autres accords résultant des activités 
et des négociations des ORGP 

Veillent, au besoin, à une bonne coordination avec 
les ORGP voisines (par exemple pour la gestion des 
stocks migratoires) 

Assurent une bonne coordination avec les ORGP 
« sœurs » intervenant dans le même domaine mais 
avec des mandats différents (par exemple, entre les 
ORGP « thonières » et « non thonières ») 

Les ONG Appuient la mise en 
œuvre du PAS par le 
biais d’activités 
complémentaires 

Assurent la pérennisation des biens et services 
écosystémiques, en collaboration avec les parties 
prenantes pertinentes 

Instaurent et renforcent des partenariats avec 
d’autres parties prenantes aux fins de la réalisation 
des OQE pertinents 

Les organisations 
communautaires 

Appuient la mise en 
œuvre du PAS par le 
biais d’activités 
complémentaires 

Assurent la pérennisation des biens et services 
écosystémiques, en collaboration avec les parties 
prenantes pertinentes 

Instaurent et renforcent des partenariats avec 
d’autres parties prenantes aux fins de la réalisation 
des OQE pertinents 

Facilitent le dialogue entre les communautés et 
d’autres parties prenantes 

Les projets Appuient la mise en 
œuvre du PAS par le 
biais d’activités 
complémentaires 

Assurent la pérennisation des biens et services 
écosystémiques, en collaboration avec les parties 
prenantes pertinentes 

Facilitent le partage de données et d’informations, la 
mise en commun des ressources et la recherche de 
synergies. Les doublons ou les répétitions dans les 
projets sont évités, en collaboration avec d’autres 
projets régionaux et internationaux 

Instaurent et renforcent des partenariats avec 
d’autres parties prenantes aux fins de la réalisation 
des OQE pertinents 

Parties prenantes du secteur de la recherche 

De nombreuses organisations et institutions de recherche jouent un rôle déterminant dans la 
mise en œuvre du PAS, en fournissant les données, les analyses et les éclairages sur les 
écosystèmes nécessaires à la conception et la mise en œuvre de processus de gestion 
adaptative à l’échelle des écosystèmes  
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Les associations de 
recherche 

Coordonnent et 
appuient les activités 
régionales de 
recherche 

Appuient les activités régionales de recherche 

Surveillent les indicateurs, notamment ceux des 
OQE 

Procèdent à des examens par les pairs rigoureux 

Contribuent au perfectionnement professionnel des 
pairs (en renforçant leurs capacités, entre autres) 

Favorisent les échanges d’informations au niveau 
régional 

Promeuvent les publications universitaires 

Les organisations de 
recherche 
océanographiques 
(englobant l’ensemble 
des études 
« océanographiques » 
couvrant notamment 
les pêches, 
l’océanographie 
physique, chimique et 
biologique et les 
géosciences) 

Mènent des 
recherches 
fondamentales et 
appliquées dans le 
domaine 
océanographique  

Mènent des travaux pluridisciplinaires de recherche 
fondamentale et appliquée dans le domaine 
océanographique 

Surveillent les indicateurs, notamment ceux des 
OQE 

Veillent à l’application de normes académiques 
rigoureuses 

Facilitent le partage de connaissances par le biais 
de publications, d’échanges entre chercheurs, de 
congés sabbatiques et d’autres mécanismes 

Facilitent la traduction des informations scientifiques 
en lignes directrices pour l’élaboration des politiques 
et la gestion 

Appuient les initiatives régionales visant à concevoir 
des supports pédagogiques et des programmes 
scolaires actualisés (à tous les niveaux, du cycle 
primaire au cycle universitaire) 

Participent au renforcement des capacités 

Soutiennent les institutions d’enseignement 
supérieur 

Évaluent les besoins en informations sociétales et y 
répondent 

Veillent à ce que le grand public ait accès aux 
produits de la recherche 
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Les organisations de 
recherche 
socioéconomique 

Mènent des 
recherches dans le 
domaine 
socioéconomique 

Entreprennent des travaux pluridisciplinaires de 
recherche socioéconomique 

Surveillent les indicateurs, notamment ceux des 
OQE 

Veillent à l’application de normes académiques 
rigoureuses 

Facilitent le partage de connaissances par le biais 
de publications, d’échanges entre chercheurs, de 
congés sabbatiques et d’autres mécanismes 

Facilitent l’évaluation de la valeur économique des 
biens et services écosystémiques 

Facilitent la traduction des travaux de recherche en 
lignes directrices pour l’élaboration des politiques et 
la gestion 

Appuient les initiatives régionales visant à concevoir 
des supports pédagogiques et des programmes 
scolaires actualisés (à tous les niveaux, du cycle 
primaire au cycle universitaire) 

Participent au renforcement des capacités 

Soutiennent les institutions d’enseignement 
supérieur 

Évaluent les besoins en informations sociétales et y 
répondent 

Veillent à ce que le grand public ait accès aux 
produits de la recherche 

Les institutions 
d’enseignement 
supérieur 

Mènent des 
recherches 
universitaires et 
favorisent 
l’émergence d’une 
société du savoir par 
le biais de 
l’enseignement 
supérieur de 
premier, deuxième et 
troisième cycles 

Offrent des possibilités d’études supérieures 
débouchant sur des diplômes de premier, deuxième 
et troisième cycles universitaires 

Surveillent les indicateurs, notamment ceux des 
OQE 

Entreprennent des travaux de recherche 
pluridisciplinaires et interdisciplinaires 

Coopèrent avec les institutions nationales, 
régionales et internationales de recherche et 
d’autres institutions d’enseignement supérieur pour 
faire en sorte que les étudiants participent à des 
activités de recherche de pointe 

Évaluent les besoins en informations sociétales et y 
répondent 

Favorisent l’émergence d’une « économie du 
savoir » en délivrant des diplômes qualifiants et en 
favorisant la commercialisation d’une propriété 
intellectuelle nouvelle 
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Les organisations 
météorologiques 

Surveillent les 
tendances 
météorologiques et 
climatiques, et 
fournissent des outils 
d’information à la 
société 

Créent et gèrent des réseaux d’instruments de 
surveillance des océans et de l’atmosphère et des 
ensembles de données à long terme 

Créent et gèrent des capacités en matière de 
modélisation et de prévision numériques 

Fournissent à la société, en temps voulu, des 
informations sur les mauvaises conditions 
météorologiques, les tendances et les variations 
météorologiques, ainsi que sur le changement 
climatique 

Surveillent les indicateurs, notamment ceux des 
OQE 

Parties prenantes du secteur privé 

En tant que l’un des principaux acteurs influant sur l’environnement, en particulier les OQE, le 
secteur privé a un rôle déterminant à jouer. En effet, il dispose généralement des moyens 
financiers, infrastructurels et techniques nécessaires pour apporter de véritables changements, 
tant en modifiant ses propres pratiques qu’en participant à l’ensemble des activités de mise en 
œuvre du PAS.  

Les associations et 
organismes 
professionnels du 
secteur privé 

Le projet SAPPHIRE 
mettra l’accent sur les 
industries opérant 
dans les zones 
littorales et 
hauturières, en 
particulier les 
secteurs du transport 
maritime, de l’énergie 
(exploration et 
extraction de pétrole 
et de gaz), des mines 
(extraction minière 
dans les fonds marins 
et activités minières 
en eaux profondes), 
et de la pêche en 
eaux profondes 
(notamment dans les 
monts sous-marins) 

Coordonnent les 
activités des 
organisations de 
chaque secteur 

Coordonnent la participation sectorielle aux activités 
de mise en œuvre du PAS en fonction des différents 
sous-secteurs (selon leur composition), en mettant 
pleinement à profit les accords de partenariat avec 
le WOC 

Encouragent l’adhésion de l’ensemble des 
entreprises de ces sous-secteurs 

Coordonnent, au besoin, leurs activités avec celles 
d’autres organismes du secteur aux niveaux 
national, régional et international 

S’assurent que leurs membres peuvent recevoir et 
fournir des informations sur la mise en œuvre du 
PAS, les OQE et les préoccupations générales liées 
aux GEM 

S’assurent également que leurs membres 
respectent les accords, règlements, lois, 
conventions et protocoles locaux, régionaux et 
internationaux pertinents 

Veillent à ce que les pratiques en matière de 
commerce et d’investissement soient conformes à 
l’éthique 

Invitent leurs membres à envisager la prise en 
compte du bien-être environnemental et social dans 
leurs systèmes et pratiques en matière de rapports 
(par exemple, comptabilité du triple résultat net) 
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Les sociétés 
pétrolières, gazières 
et minières 

Extraient le gaz et 
les minerais en 
évitant de trop 
affecter 
l’environnement 

Extraient le pétrole, le gaz et les minerais de 
manière efficace et avec le moins de répercussions 
possibles sur les écosystèmes et les biens et 
services qui en sont issus 

Prennent les dispositions requises en cas d’accident 
(financements, équipements, ressources humaines 
qualifiées) 

Appuient les activités nationales et régionales s’il y a 
lieu (formation, interventions) 

Se conforment aux normes de sécurité les plus 
strictes 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables sur les rentes tirées de 
l’utilisation des ressources (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programmes de responsabilité 
sociale des entreprises [RSE], de pratiques de 
travail équitables, etc.)  

Les sociétés de 
transport maritime et 
de navigation 

Fournissent des 
réseaux de transport 
sécurisés et 
efficaces pour le 
commerce mondial 
et régional 

Offrent des modalités de transport sécurisées et 
efficaces de sorte à soutenir l’économie mondiale, à 
contribuer au développement économique durable 
et à faciliter la collecte des recettes douanières 
nationales pertinentes 

Facilitent les contrôles par les États du port 

Prennent les dispositions requises en cas d’accident 
(financements, équipements, ressources humaines 
qualifiées) 

Appuient les activités nationales et régionales s’il y a 
lieu (formation, interventions) 

Se conforment aux normes de sécurité les plus 
strictes 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables sur les rentes tirées de 
l’utilisation des ressources (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programmes de RSE, de 
pratiques de travail équitables, etc.) 
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Les sociétés de 
pêche 

Exploitent les 
ressources marines 
vivantes de manière 
durable 

Veillent au respect des réglementations pertinentes 
(en matière de réductions des captures, de quotas, 
de zones interdites, de saisons de fermeture, etc.) 

Limitent les conflits liés à l’utilisation des ressources 

Prennent les dispositions requises en cas d’accident 
(financements, équipements, ressources humaines 
qualifiées) 

Appuient les activités nationales et régionales s’il y a 
lieu (formation, interventions) 

Se conforment aux normes de sécurité les plus 
strictes 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables sur les rentes tirées de 
l’utilisation des ressources (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programmes de RSE, de 
pratiques de travail équitables, etc.) 

Les sociétés de 
tourisme 

Fournissent des 
services durables sur 
les marchés 
mondiaux, régionaux 
et nationaux des 
loisirs 

Veillent à ce que l’environnement (qui, en définitive 
est la plus grande « attraction » pour la plupart des 
touristes) soit effectivement protégé, en veillant à 
une exploitation rationnelle des ressources et une 
gestion prudente des déchets, à une exploitation 
des terres et des méthodes de construction 
respectueuses de l’environnement (par le biais 
notamment d’évaluations de l’impact sur 
l’environnement), et à une réglementation adéquate 
des activités de leurs clients 

Se conforment aux normes de sécurité les plus 
strictes 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables sur les rentes tirées de 
l’utilisation des ressources (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programmes de RSE, de 
pratiques de travail équitables, etc.) 
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Les entreprises de 
construction et de 
génie civil 

Construisent et 
entretiennent des 
infrastructures en 
tenant dûment 
compte des impacts 
sur l’environnement 

Veillent à ce que les activités de construction 
prennent dûment en compte les préoccupations 
liées à l’environnement 

Respectent les procédures strictes en matière 
d’évaluations de l’impact sur l’environnement 

Veillent à la mise en œuvre d’une GIZC et/ou d’une 
planification de l’espace marin adéquate(s) 

Appuient les activités nationales et régionales s’il y a 
lieu (formation, interventions) 

Se conforment aux normes de sécurité les plus 
strictes 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programme de RSE, de 
pratiques de travail équitables, etc.) 

Les entreprises 
prestataires de 
services financiers 

Donnent à la société 
les moyens 
d’accéder à des 
ressources 
financières durables 

Fournissent à la société, en particulier aux 
personnes à faible revenu, des ressources 
financières adéquates à des conditions équitables 

Réfléchissent à la conception de produits de 
microfinance spécifiques 

Soutiennent les personnes n’ayant pas accès aux 
services bancaires en leur fournissant des 
informations sur les systèmes financiers et la 
planification financière, en particulier l’épargne, les 
prêts et les investissements, éventuellement en 
partenariat avec les ministères de l’Éducation 

Proposent des produits d’assurance qui rendent 
service à la société en compensant les coûts des 
événements indésirables 

S’assurent que des ressources financières et des 
investissements suffisants sont accessibles pour 
assurer le respect des obligations 

Veillent à ce que les pratiques en matière de 
commerce et d’investissement soient conformes à 
l’éthique 

Se conforment également aux normes 
environnementales pertinentes, voire les surpassent 

Contribuent au bien-être de la société en fournissant 
des rendements équitables (sous forme de recettes 
fiscales ou autres, de programme de RSE, de 
pratiques de travail équitables, etc.) 
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Parties prenantes « grand public » 

La notion de « grand public » est trop vaste pour être utile sur le terrain. Il conviendrait plutôt de 
répartir ces parties prenantes entre différentes catégories, de sorte à mieux prendre en compte 
les besoins spécifiques de chacune d’entre elles, ainsi que leur portée. L’échelle des catégories 
reprises ci-dessous n’est pas suffisamment petite, dans la mesure où différentes communautés 
peuvent par exemple avoir des besoins et des problèmes très divers en leur sein (par exemple 
la « communauté » d’une mégalopole côtière par opposition à celle d’un petit village, ou les 
besoins d’un pêcheur travaillant sur le littoral par opposition à ceux d’un pêcheur opérant en 
mer). Il est extrêmement difficile pour un projet de mise en œuvre du PAS d’assurer à ce niveau 
une interface adéquate avec l’ensemble des parties prenantes côtières. Même s’il convient 
d’accorder une attention particulière aux communautés participant à des activités pilotes ou à 
des démonstrations dans le cadre de la mise en œuvre du PAS, la communication à ce niveau 
doit relever essentiellement de la responsabilité des autorités locales, provinciales et nationales, 
surtout concernant la durabilité.  

Les communautés 
côtières 

Œuvrent à la 
pérennisation des 
moyens de 
subsistance 

Respectent les procédures en matière de GIZC 
et de planification de l’espace marin 

Prennent en compte l’incidence de leurs 
activités sur les biens et services issus des 
écosystèmes marins et côtiers 

Prennent également en compte les effets du 
changement climatique, des mauvaises 
conditions météorologiques et de l’élévation du 
niveau des mers dans leurs plans 

Les pêcheurs 
pratiquant la pêche 
artisanale et de 
subsistance 

Œuvrent à la 
pérennisation des 
moyens de 
subsistance 

Pratiquent une pêche durable 

Respectent les zones interdites, les saisons, 
ainsi que les restrictions applicables à certaines 
espèces 

Atténuent leur incidence en éliminant 
progressivement les techniques et les engins 
non durables, et réduisent les prises 
accessoires (le cas échéant) 

Utilisent des mécanismes équitables de 
règlement des litiges et des conflits avec leurs 
pairs (qu’ils soient locaux ou migrants) en 
prenant dûment en compte les intérêts de ces 
derniers, et avec les entreprises de pêche 
commerciale et industrielle 

Assurent une gestion commune et durable des 
ressources 

Les utilisateurs des 
ressources côtières 
(autres que les 
produits halieutiques) 

Œuvrent à la 
pérennisation des 
moyens de 
subsistance 

Utilisent les ressources de manière durable 

Assurent une gestion commune et durable des 
ressources 

Respectent les zones interdites, les saisons, 
ainsi que les restrictions applicables à certaines 
espèces 
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Le « grand public »  Œuvre à la 
pérennisation des 
moyens de 
subsistance, veille à 
ce que ses activités 
ne nuisent pas outre 
mesure aux OQE, et 
s’acquitte 
continuellement de 
l’impôt afin de 
financer les activités 
de gestion  

Tient dûment compte des répercussions 
sociales et environnementales de ses activités 
personnelles 

Veille à la scolarisation des enfants (filles et 
garçons) 

A accès à des cours pour adultes et exploite 
d’autres possibilités d’enrichissement des 
connaissances personnelles 

Signale les activités illicites 

Encourage la gestion conjointe des biens et 
services issus des écosystèmes 

 

 

2.7. Principales parties prenantes et leur lien avec le projet SAPPHIRE 

 

Les principales parties prenantes de ce projet sont les gouvernements des pays, leurs 
institutions responsables au niveau national, et les OIG régionales mandatées par lesdits pays 
pour jouer un rôle spécifique concernant des questions particulières. Il convient de noter que le 
PAS ne peut être mis en œuvre à travers le seul projet SAPPHIRE du PNUD. Le projet consiste 
en une série d’activités convenues par les pays et jugées utiles en matière de financement, 
d’appui et de collaboration pour assister ces pays et les organismes régionaux mandatés (c’est-
à-dire les principales parties prenantes du projet SAPPHIRE) dans la mise en œuvre du PAS, 
en accord avec eux et selon qu’il convient. 

 

Gouvernements et institutions nationales 

Tous les gouvernements nationaux se sont dotés d’institutions spécifiques responsables de 
certains aspects de la gestion des GEM et de la mise en œuvre du PAS (départements des 
pêches, services chargés des questions environnementales, des transports maritimes, du 
tourisme, etc.). Le projet SAPPHIRE représentera une étroite collaboration entre les institutions 
auxquelles les gouvernements ont confié ces responsabilités, et fournira un appui et des 
financements (en fonction des besoins et selon ce qui aura été convenu) qui permettront de 
doter ces individus et ces institutions de capacités suffisantes pour satisfaire aux exigences de 
la mise en œuvre du PAS et des activités connexes dans leurs pays. 

 

OIG et autres entités régionales similaires 

Les gouvernements de la région ont signé un certain nombre d’accords, de conventions et de 
protocoles (relatifs à la mise en œuvre du PAS) qui sont l’expression formelle et juridique de 
leur intention de prendre certaines mesures. Ces accords, conventions et protocoles sont les 
suivants : 

 

Convention de Nairobi 

• Protocole relatif aux zones protégées ainsi qu’à la faune et la flore sauvages dans la 
région de l’Afrique orientale 

• Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution des mers en 
cas de situation critique dans la région de l’Afrique orientale 

• Protocole relatif à la protection du milieu marin et côtier de la région de l’océan 
Indien occidental contre la pollution due aux sources et activités terrestres 
(Protocole LBSA) 
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• Un protocole relatif à la GIZC a été élaboré (en septembre 2013) et est en cours de 
négociation. 

 

CTOI 

La CTOI est une OIG créée en vertu de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO, habilitée à 
gérer la pêche de thons et thonidés dans l’océan Indien et les mers adjacentes. Son objectif est 
de promouvoir la coopération entre ses membres en vue d’assurer, par une gestion appropriée, 
la conservation et l’exploitation optimale des stocks couverts par le présent accord, et de 
promouvoir le développement durable de la pêche sur la base de ces stocks. 

 

CPSOOI 

La CPSOOI a été instituée en 2004 par la Résolution 1/127 du Conseil de la FAO en tant 
qu’organe régional de pêche de la FAO relevant de l’article VI de l’Acte constitutif de cette 
organisation. L’éventualité d’une transformation de la CPSOOI en un organe relevant de 
l’article XIV est envisagée. Cette Commission est compétente uniquement pour les activités de 
pêche (autre que thonière) à l’intérieur des ZEE. 

  

COI 

La COI est une organisation intergouvernementale composée de cinq pays africains de l’océan 
Indien, à savoir : les Comores, la Réunion (département français), Madagascar, Maurice et les 
Seychelles. En dépit de leurs caractéristiques différentes (la Réunion est un département 
français, Maurice et les Seychelles sont des pays à revenu intermédiaire, tandis que les 
Comores et Madagascar font partie des pays les moins avancés), ces cinq îles sont 
géographiquement proches, entretiennent des relations historiques et démographiques, 
partagent les mêmes ressources naturelles et sont confrontées aux mêmes problématiques en 
matière de développement. La mission première de la COI consiste à resserrer les liens 
d’amitié qui lient ses pays membres, et à servir de plateforme pour le renforcement de la 
solidarité avec l’ensemble des populations de la région africaine de l’océan Indien. Elle œuvre 
également à la promotion du développement de la région par le biais de projets visant à assurer 
sa protection et sa durabilité, à améliorer les conditions de vie de ses populations et à préserver 
les différentes ressources naturelles dont ses pays membres sont tributaires. En tant 
qu’organisation composée exclusivement d’États insulaires, la COI se pose traditionnellement 
en défenseur de la cause des petits États insulaires dans les forums régionaux et 
internationaux. 

 

Outre les principales OIG susmentionnées présentes dans la région occidentale de l’océan 
Indien, les gouvernements sont également membres d’autres organismes régionaux, dont la 
COI de l’UNESCO et sa Sous-Commission pour l’Afrique. 

 

Étant donné que ces OIG sont officiellement et juridiquement tenues de fournir aux pays un 
certain nombre de services et de mener certaines activités pour leur compte, l’équipe du 
projet SAPPHIRE du PNUD-FEM (qui est un mécanisme d’appui et de financement), se tiendra 
à la disposition des principales parties prenantes régionales et coopérera étroitement avec elles 
pour les aider et les assister (à leur demande) dans la mise en œuvre des activités et des 
livrables du PAS pertinents au regard de leurs mandats et de leurs responsabilités.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de cette collaboration active avec les principales parties prenantes, il 
est entendu que tout processus politique ou dialogue sur les politiques engagé dans le cadre du 
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projet SAPPHIRE ou par le biais de ses différents groupes de travail, de son comité directeur et 
de ses organes ad hoc devra faire l’objet d’un débat au niveau des instances politiques 
appropriées des OIG et des associations officielles régionales. Il est également entendu que 
toutes les décisions relatives à ces débats sur les politiques devront par conséquent être 
dûment examinées et adoptées au niveau de ces mêmes instances. 
 
ONG et autres entités similaires présentes dans la région 
 
De nombreuses ONG sont présentes dans la région occidentale de l’océan Indien. Leur liste 
complète ou la description complète de leurs activités ne sont pas fournies dans le présent 
document de projet. Toutefois, les ONG disposent d’un certain nombre d’avantages 
stratégiques en tant que partenaires de mise en œuvre du projet et du PAS, notamment de 
vastes réseaux de parties prenantes à tous les niveaux de la société et des ressources 
considérables (humaines, infrastructurelles et financières). En outre, leurs programmes et 
activités sont généralement très pertinents et en harmonie avec les objectifs et la vision 
énoncés dans le document de projet et le PAS. Afin de garantir le plus d’avantages possible 
pour les pays, les économies, les populations et l’environnement de la région, des activités 
harmonisées seront menées en synergie, conjointement avec les ONG partenaires et en veillant 
à éliminer les doublons inutiles.   
 
Le projet WIO-LaB a favorisé la création d’un Consortium des ONG de la région occidentale de 
l’océan Indien (WIO-C). Il s’agit d’une alliance d’ONG créée en partenariat avec des OIG, dont 
le principal objectif est de favoriser les synergies dans les programmes de travail relatifs à la 
gestion des écosystèmes marins et côtiers, et à promouvoir le partage de connaissances et 
d’informations entre les parties prenantes de la région occidentale de l’océan Indien. WIO-C 
met à la disposition des ONG un mécanisme permettant d’ancrer leurs activités au cœur de la 
Convention de Nairobi et d’autres processus intergouvernementaux. WIO-C fera office de 
« pôle » de coordination chargé de faciliter les activités de coopération entre l’équipe du projet 
et les ONG. 
 
Bien qu’elle ne soit à strictement parler ni une OIG ni une ONG, l’UICN est également un 
partenaire stratégique de mise en œuvre du projet, en ce sens qu’elle est l’un des membres 
fondateurs de la WIOSEA, qui a aidé l’ASCLME à élaborer l’ATD et le PAS, et qui assiste 
aujourd’hui le projet SAPPHIRE dans la mise en œuvre du PAS. 
 
WWF est très actif dans la région occidentale de l’océan Indien depuis de nombreuses années. 
Lors de l’élaboration du projet SAPPHIRE, une attention particulière a été accordée au 
renforcement des relations de travail avec cet organisme respecté et bien établi, en particulier 
dans le domaine de l’évaluation économique (grâce à des activités de pilotage et de mise en 
œuvre de projets tels que la mise en valeur du capital naturel de la zone de conservation à 
usages multiples de l’archipel « Primeiras et Segundas » au Mozambique). L’accent a 
également été porté sur l’intensification des efforts en vue d’une gestion plus efficace de la 
pêche artisanale au bénéfice du bien-être communautaire, ainsi que sur la nécessité d’une 
véritable transposition des connaissances scientifiques et technologiques en mécanismes de 
gestion adaptative et de réorientation des politiques. 
 
Conservation International est une autre ONG qui manifeste un intérêt croissant pour la région, 
et travaille de concert avec WWF (également dans le cadre de l’initiative pour la mise en valeur 
du capital naturel). Le projet SAPPHIRE a engagé un débat sur le renforcement de la 
coopération par le biais d’un accord formel avec cette initiative mondiale, portant sur la 
définition de stratégies pour les aires marines gérées localement, le changement climatique, le 
carbone bleu et l’appui à l’instauration d’un indice de santé des océans. SAPPHIRE et 
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Conservation International accordent une grande importance au renforcement des réseaux et 
mécanismes de connaissances, de données, de capacités et de politiques dans la région, dans 
l’optique de promouvoir l’émergence d’un leadership et de nouveaux modèles en matière de 
développement durable, et d’accélérer le rythme des changements positifs. 
 
Certaines ONG de la région contribuent à l’élaboration d’initiatives en lien avec le 
projet SAPPHIRE et l’approche de gestion écosystémique. Ainsi, une nouvelle initiative sous-
régionale très complémentaire au projet SAPPHIRE est en cours de préparation. Une initiative 
concernant le nord du canal du Mozambique (Northern Mozambique Channel initiative – NMCi) 
axée sur cette sous-région de la région occidentale de l’océan Indien, a vu le jour à l’issue d’un 
certain nombre de processus techniques tels que le projet ASCLME et une évaluation du 
patrimoine mondial. Ces processus ont révélé la présence dans la sous-région d’une 
océanographie unique au monde, associée à la plus grande diversité d’espèces vivant dans les 
eaux peu profondes de l’océan Indien. Il s’agit de la deuxième zone de biodiversité marine la 
plus importante après la région du Triangle de corail en Asie du Sud-Est. Selon les prévisions, 
la croissance dans cette région devrait être la plus élevée d’Afrique au cours des prochaines 
décennies, aussi bien au niveau démographique qu’économique, grâce à sa richesse 
biologique et à la découverte de nouveaux gisements de gaz d’importance mondiale. La NMCi 
mettra l’accent sur les particularités de cette sous-région composée de cinq pays (Comores, 
Madagascar, Mozambique, Tanzanie et France) en vue de promouvoir un développement 
durable et équitable de nature à optimiser son patrimoine naturel et social. Elle harmonisera et 
coordonnera ses activités avec le projet SAPPHIRE et d’autres initiatives régionales afin : 
a) d’améliorer la mise en œuvre des activités ; b) de reproduire les activités de la sous-région 
pouvant être mises en œuvre ailleurs ; et c) d’intégrer des activités axées sur les écosystèmes 
marins dans un cadre de développement et d’acquisition de moyens de subsistance durables. 
Une étroite coordination entre la NMCi et le projet SAPPHIRE permettra d’améliorer les actions 
de chacune de ces deux parties et d’accroître les retombées des investissements du FEM. 

 
Le SIOFA n’est pas un organe régional de pêche, mais bien un accord régional de pêche. Il a 
pour objectifs d’assurer la conservation à long terme et l’exploitation durable des ressources 
halieutiques dans sa zone de compétence, par le biais d’une coopération entre les Parties 
contractantes, et de promouvoir le développement durable des pêches, en tenant compte des 
besoins des États en développement parties à l’Accord, en particulier les États les moins 
avancés et les petits États insulaires en développement.  

 
De nombreuses autres initiatives de collaboration entre SAPPHIRE et ses partenaires sont en 
cours (CORDIO, BirdLife, etc.). Elles sont trop nombreuses pour être énumérées dans un 
document comme celui-ci, mais seront consolidées dans le cadre d’activités et accords 
spécifiques. 
 
 
Coordination avec d’autres projets et programmes en cours dans la région 
 
L’annexe 4 contient une liste complète des divers projets et programmes régionaux et bilatéraux 
en cours dans la région occidentale de l’océan Indien, portant sur des questions marines et 
côtières. Comme pour le projet ASCLME et conformément à l’une de ses composantes, le 
projet SAPPHIRE instaurera une coordination et une coopération avec ces initiatives, et 
rétablira le Forum de coordination des projets régionaux initialement créé dans le cadre du 
projet ASCLME. 
 
 
Communautés et accords économiques régionaux 
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Il existe un certain nombre de communautés économiques régionales (CER) et d’accords 
économiques couvrant la région occidentale de l’océan Indien. Lors de récentes discussions 
avec l’Union africaine et le NEPAD, la nécessité d’impliquer ces communautés et accords en 
tant que parties prenantes à la mise en œuvre du PAS a été soulignée. Le PAS en lui-même 
prend en compte cette nécessité, et prévoit une représentation des communautés économiques 
et des organismes de développement africains au niveau des structures institutionnelles et de 
gestion de la mise en œuvre du PAS. 

 
Le tableau 7 illustre les liens entre les pays bénéficiaires du projet SAPPHIRE et les différentes 
organisations économiques de la région. 
 
Tableau 7 : Pays de mise en œuvre du PAS dans la région occidentale de l’océan Indien, 
par rapport aux membres des CER et d’autres accords économiques 
 

Pays du PAS des GEM 
CER et accords économiques régionaux 

COI COMESA CAE SADC 

  

Comores X       

Kenya   X X   

Madagascar X X   X 

Maurice X X   X 

Mozambique       X 

Seychelles X X   X 

Somalie         

Afrique du Sud       X 

République-Unie de Tanzanie     X X 

 
Ces communautés et accords sont les suivants : 

COI : La Commission de l’océan Indien est une OIG créée en 1982 à Port-Louis (Maurice) et 
institutionnalisée en 1984 par l’Accord de Victoria conclu aux Seychelles. Elle est composée de 
cinq pays de l’océan Indien, à savoir : l’Union des Comores, l’île de la Réunion (France), 
Madagascar, Maurice et les Seychelles. En dépit de leurs caractéristiques différentes (la 
Réunion est un département français, Maurice et les Seychelles sont des pays à revenu 
intermédiaire, tandis que les Comores et Madagascar font partie des pays les moins avancés), 
ces cinq îles sont géographiquement proches, partagent les mêmes ressources naturelles et 
sont confrontées aux mêmes problématiques en matière de développement. La mission 
première de la COI consiste à resserrer les liens d’amitié qui lient ses pays membres, et à servir 
de plateforme pour le renforcement de la solidarité avec l’ensemble des populations de la 
région de l’océan Indien. La Commission œuvre également à la promotion du développement 
de la région par le biais de projets de développement durable visant à assurer sa protection, à 
améliorer les conditions de vie de ses populations et à préserver les ressources naturelles dont 
ses pays membres sont tributaires. En tant qu’organisation composée exclusivement d’États 
insulaires, la COI se pose traditionnellement en défenseur de la cause des petits États 
insulaires dans les forums régionaux et internationaux. 

COMESA : Le Marché commun de l’Afrique orientale et australe est une zone de libre-échange 
regroupant 19 États membres, allant de la Libye au Zimbabwe. Le COMESA a été créé en 
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décembre 1994 en remplacement de la zone d’échanges préférentiels qui existait depuis 1981. 
Neuf des États membres ont constitué une zone de libre-échange en 2000 (Djibouti, Égypte, 
Kenya, Madagascar, Malawi, Maurice, Soudan, Zambie et Zimbabwe), avant d’être rejoints par 
le Rwanda et le Burundi en 2004, les Comores et la Libye en 2006, et les Seychelles en 2009. 
En 2008, le COMESA a décidé d’élargir sa zone de libre-échange aux membres de deux autres 
blocs commerciaux africains, la CAE et la SADC. Le COMESA envisage également la mise en 
place d’un système commun de visas pour encourager le tourisme. 

CAE : La Communauté d’Afrique de l’Est est une OIG composée de cinq pays de la région des 
Grands Lacs, en Afrique de l’Est : le Burundi, le Kenya, l’Ouganda le Rwanda, et la Tanzanie. 
En 2008, à l’issue de négociations avec la SADC et le COMESA, la CAE a décidé de créer une 
zone de libre-échange élargie englobant les États membres de ces trois organisations. La CAE 
fait partie intégrante de la Communauté économique africaine. En 2010, elle a institué son 
propre marché commun pour les biens, la main-d’œuvre et les capitaux de la région, avec pour 
objectif de créer une monnaie commune et, en dernier ressort, une fédération politique à part 
entière. En 2013, un protocole prévoyant l’institution d’une union monétaire dans un délai de 
10 ans a été signé. 

SADC : La Communauté de développement de l’Afrique australe est une OIG dont le siège se 
trouve à Gaborone, au Botswana. Sa mission consiste à promouvoir la coopération et 
l’intégration socioéconomiques, ainsi que la coopération politique et en matière de sécurité 
entre 15 États d’Afrique australe (Afrique du Sud, Angola, Botswana, Eswatini, Lesotho, Malawi, 
Maurice, Mozambique, Namibie, République démocratique du Congo, Seychelles, Tanzanie, 
Zambie, Zimbabwe). Elle joue un rôle complémentaire à celui de l’Union africaine. 
 
La 2e réunion du Groupe de réflexion des organes régionaux chargés des pêches, des 
Commissions de gestion des bassins, des GEM et des CER d’Afrique, consacrée au 
renforcement de la cohérence entre les politiques en matière de pêche et le Programme 
d’intégration régionale (Johannesburg, Afrique du Sud, 7 et 8 septembre 2013) a reconnu la 
nécessité d’une intégration et d’une collaboration plus poussées entre les projets relatifs aux 
GEM et les CER ou organes régionaux chargés des pêches pertinents. Le projet SAPPHIRE 
s’attachera à prendre cette nécessité en compte et mettra tout en œuvre pour y répondre, en 
collaboration étroite avec les CER, les accords économiques régionaux et les organes 
régionaux chargés des pêches.  
 
 
Coordination et collaboration spécifiques entre le projet SAPPHIRE et les activités des 
partenaires étroitement liées  
 
La WIOMSA et le projet SAPPHIRE ont un certain nombre de priorités communes. Ainsi, les 
deux parties privilégient des méthodes de gestion communautaires et décentralisées pour la 
gestion des écosystèmes, et sont toutes les deux déterminées à concevoir et à mettre en 
œuvre des mécanismes permettant de transposer les connaissances scientifiques en politiques 
de gestion, dans le cadre d’un processus plus rationnel. Dans cette optique, 
l’équipe SAPPHIRE collaborera étroitement avec la WIOMSA et, là encore, fera office de 
mécanisme de financement et d’appui, et assurera la prise en compte de ces priorités 
reconnues par les deux parties. 
 
La CPSOOI est une commission consultative pour les pêches, compétente en matière de 
ressources marines vivantes présentes dans les ZEE des États côtiers du sud-ouest de l’océan 
Indien. Comme spécifié dans son mandat, le rôle de cette Commission consiste à surveiller 
l’état des ressources halieutiques, à fournir une base scientifique solide pour éclairer les 



Document du projet WIO LME SAPPHIRE - Section 2. Stratégie du projet 

113 

décisions relatives à la gestion des pêches, et à fournir aux gouvernements des pays membres 
et aux organisations de pêche compétentes des conseils en matière de gestion. La Commission 
a créé un Comité scientifique chargé, entre autres, d’évaluer l’état des stocks, d’en rendre 
compte à la Commission et de formuler, à l’intention de celle-ci et des membres, des 
recommandations concernant la conservation et la gestion des ressources halieutiques ainsi 
que la recherche dans ce domaine. La CPSOOI a fait office de comité directeur pour la mise en 
œuvre par la Banque mondiale du projet SWIOFP du FEM. Le PAS élaboré à l’issue du 
projet ASCLME est un document conjoint ASCLME-SWIOFP. Dans le cadre du suivi du projet 
ASCLME du PNUD (qui ne concerne pas les pêches), SAPPHIRE n’abordera pas la 
problématique des pêches en tant que telle. Les pays ont demandé qu’une évaluation de la 
pêche artisanale soit entreprise dans le cadre du projet ASCLME. Cette évaluation a été 
réalisée et incorporée dans le processus d’ATD. Lors de la mise en œuvre du 
projet SAPPHIRE, les coordonnateurs nationaux ont spécifiquement demandé l’inclusion d’un 
résultat mettant l’accent sur le rôle de la pêche artisanale au niveau communautaire, de sorte à 
accroître la participation des communautés pratiquant la pêche artisanale à la gestion 
écosystémique générale et à la mise en œuvre du PAS. L’équipe SAPPHIRE collaborera 
étroitement avec la CPSOOI et son Comité scientifique pour éviter tout conflit entre les activités 
bénéficiant d’un appui et les objectifs de la Commission, ou pour faire en sorte que, là où il 
existe des risques de chevauchement, les activités du projet SAPPHIRE soient directement et 
soigneusement pilotées par la Commission et son Comité scientifique. 
 
Le programme SWIOFish est financé par la Banque mondiale, en étroite collaboration avec la 
CPSOOI. En matière de développement, le SWIOFish vise à permettre un meilleur partage des 
retombées d’une croissance économique soutenue, grâce à une gestion durable des pêches et 
des ressources marines et côtières. Certains investissements régionaux et nationaux 
complémentaires devraient permettre d’atteindre l’objectif de développement : i) en renforçant 
les capacités des pays en matière de gouvernance et de gestion des pêches, notamment 
concernant les activités de pêche illicite ; ii) en augmentant la rentabilité et la durabilité des 
produits de la pêche et de l’aquaculture, ainsi que le pourcentage de valeur ajoutée réalisée 
dans les pays ; iii) en appuyant des politiques favorisant le partage des bénéfices de 
l’exploitation durable des ressources marines entre les acteurs économiques et accordant la 
priorité aux activités de pêche qui profitent aux plus pauvres et aux communautés de pêcheurs ; 
et iv) en instaurant une coopération régionale solide dans le domaine des pêches. Le projet 
continuera de promouvoir une gestion régionale intégrée des ressources halieutiques tout en 
élargissant son approche à des secteurs autres que la recherche, de sorte à améliorer la 
gouvernance sectorielle, à promouvoir une croissance partagée et à permettre aux économies 
régionales de tirer pleinement profit des pêches côtières et marines. 
 
L’OMI a élaboré de nombreux traités et conventions pertinents au regard de l’approche intégrée 
de la gestion et de l’exploitation économique des régions marines et côtières. Les textes 
pertinents au regard du projet SAPPHIRE sont :  

• Convention portant création de l’Organisation maritime internationale (Convention OMI) 
(en vigueur) ; 

• Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), 1974, 
telle que modifiée (en vigueur) ;  

• Convention sur le Règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer, 
telle que modifiée (COLREG 1972) (en vigueur) ; 

• Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle 
que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (MARPOL 73/78) ; 
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• Convention internationale sur l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant ou 
pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, 1969 (INTERVENTION 1969) (en 
vigueur) ;  

• Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance 
des brevets et de veille, 1978, telle que modifiée (STCW 1978) (en vigueur) ; 

• Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance 
des brevets et de veille, 1995 (STCW-F 1995) (en vigueur) ; 

• Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et des 
sédiments des navires, 2004 (BWM 2004) (en vigueur) ; 

• Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, 
1972, telle que modifiée (LC 1972) (en vigueur) ;  

Tous n’ont pas forcément été ratifiés par la totalité des pays de la région, de même que des 
dispositions législatives adaptées au niveau national pour une mise en œuvre efficace n’ont pas 
forcément été prises, qu’il s’agisse des États de pavillon, à travers les contrôles par l’État du 
port, ou des processus législatifs généraux pour les activités correspondantes, réalisées à 
l’intérieur des ZEE. Il est également probable que d’anciens statuts, lois ou autres outils 
législatifs locaux se rapportant aux précédentes réglementations ou versions de conventions et 
de protocoles n’aient pas été abrogés ou remplacés/mis à jour, pouvant de ce fait compliquer 
les procédures légales. Le projet SAPPHIRE vise à poursuivre l’étroite collaboration qui a été 
instaurée avec l’OMI dans le cadre du projet ASCLME du PNUD-FEM, ainsi qu’à négocier et 
obtenir l’accord des pays participants sur l’élargissement de ce partenariat à travers un 
protocole d’accord sur la coopération dans des activités communes importantes. 

 
Accords de coopération entre les Projets SAPPHIRE du PNUD-FEM et WIOSAP du PNUE-

FEM 
 
Il existe un certain nombre de zones dans lesquelles une mauvaise coordination et une 
absence de collaboration pourraient mener à d’éventuels chevauchements ou doublons dans 
les activités des projets lancés dans la région. Le projet du PNUE-FEM sur la « Mise en œuvre 
du Programme d’action stratégique pour la protection de la région occidentale de l’océan Indien 
contre les sources et activités terrestres » vise à soutenir et mettre en œuvre le PAS qui résulte 
du projet des activités terrestres, mais également le Protocole relatif à la protection du milieu 
marin et côtier de la région occidentale de l’océan Indien contre la pollution due aux sources et 
activités terrestres, qui a été officiellement adopté dans le cadre de la Convention de Nairobi en 
tant que réalisation principale du projet GEM. L’équipe du projet SAPPHIRE travaillera en 
étroite collaboration avec l’équipe du nouveau projet de mise en œuvre du PAS WIO-LaB 
(Aborder les activités terrestres dans la région occidentale de l’océan Indien) du PNUE, en 
particulier dans ces zones qui les intéressent mutuellement dans le cadre de la mise en œuvre 
globale du PAS sur les GEM de la région occidentale de l’océan Indien, « de la source à la 
mer », aux niveaux de la ligne de partage des eaux, des côtes et au large. Il était inévitable que 
les équipes des deux projets relatifs aux mêmes GEM et qui se chevauchent physiquement 
dans les régions côtières identifient des problèmes similaires nécessitant de mener des actions 
conjointes dans le cadre de la mise en œuvre du PAS. Dans ce contexte, la présence de plus 
d’une activité de financement représente davantage une occasion qu’un doublon et permet aux 
deux agences du FEM de collaborer de manière plus économe et d’utiliser efficacement les 
ressources. Une fois de plus, et comme il a été reconnu ci-dessus, la Convention de Nairobi et 
ses Protocoles représentent un processus de gestion réglementaire auquel l’équipe du projet 
SAPPHIRE peut fournir une assistance et des fonds supplémentaires dans des domaines tels 
que la planification de l’espace marin, l’évaluation des écosystèmes, la sélection et le suivi des 
indicateurs des GEM, la réduction du stress lié aux habitats essentiels, etc. 
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Au vu de l’étroite relation existant entre les objectifs de ces deux projets et du fait que tous deux 
sont relatifs à la mise en œuvre d’un Programme d’action stratégique des GEM de la région 
occidentale de l’océan Indien, les équipes des deux projets ont convenu de la mise en place 
d’une stratégie de coordination telle que présentée ci-après : 
 

Note de coordination des projets dans la région occidentale de l’océan Indien (entre 
les Projets SAPPHIRE du PNUD et WIOSAP du PNUE) 

 

Contexte historique 

Entre 2005 et 2014, le PNUE, le PNUD et la Banque mondiale ont tous réalisé des 
interventions financées partiellement par le FEM dans la région occidentale de l’océan 
Indien. L’intervention du PNUE, nommée Aborder les activités terrestres dans la région 
occidentale de l’océan Indien (WIO-LaB), s’est déroulée entre 2005 et 2010. Il en a résulté, 
entre autres, une analyse transfrontalière du diagnostic (ATD) sur les activités et sources 
de pollution terrestres qui dégradent le milieu marin et côtier de la région occidentale de 
l’océan Indien, ainsi qu’un Programme d’action stratégique (PAS) pour la protection du 
milieu marin et côtier de la région occidentale de l’océan Indien contre la pollution due aux 
sources et activités terrestres. Le Projet des Grands Écosystèmes Marins d’Agulhas et de 
Somalie (ASCLME, 2007-2013) du PNUD a collaboré avec le Projet des pêches dans le 
sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFP, 2008-2012) de la Banque mondiale, ce qui a permis 
d’obtenir, entre autres, une ATD des grands écosystèmes marins de la région occidentale 
de l’océan Indien (analyse de base et de diagnostic), ainsi qu’un PAS pour le 
développement durable des grands écosystèmes marins de la région occidentale de 
l’océan Indien. L’ATD et le PAS des GEM de la région occidentale de l’océan Indien sont 
soutenus par les ADEM pour chacun des pays de la région. 

 

Statut actuel 

Sur la base de ces PAS, le PNUE, le PNUD et la Banque mondiale ont aidé les pays de la 
région occidentale de l’océan Indien à mobiliser des ressources et partenaires 
supplémentaires (y compris le FEM) afin de soutenir les projets de mise en œuvre du PAS 
dans la région. Le projet Mise en œuvre du Programme d’action stratégique pour la 
protection de la région occidentale de l’océan Indien contre les sources et activités 
terrestres du PNUE-FEM comprend une subvention du FEM s’élevant à 10 867 000 dollars 
et un cofinancement de 66 710 185 dollars. Le projet des GEM de la région occidentale de 
l’océan Indien – Programme d’action stratégique pour l’harmonisation des politiques et les 
réformes institutionnelles (SAPPHIRE) du PNUD-FEM et son volet intitulé « Accord de 
gestion conjointe » (JMA) bénéficient d’une subvention du FEM d’un montant total de 
10 976 891 dollars et d’un cofinancement de 310 389 375 dollars. La mise en œuvre de ces 
initiatives sœurs, actuellement en cours de développement, devrait débuter en 2015. 

 

Possibilités de collaboration renforcée 

Le fait que la mise en œuvre de ces deux projets connexes débute à la même période offre 
aux deux agences d’exécution du FEM (PNUD et PNUE) la possibilité de renforcer leur 
collaboration autour des deux projets et d’harmoniser la mise en œuvre de deux PAS 
complémentaires pour la région occidentale de l’océan Indien. Une telle collaboration 
renforcée est souhaitée aussi bien par les pays de la région que dans le contexte de 
l’initiative « Unis dans l’action ». Cela apportera en outre plus de visibilité et d’efficacité à 
l’action de soutien du FEM dans la région occidentale de l’océan Indien. Le conseiller 
technique régional du PNUD-FEM, le responsable des Eaux internationales du PNUE-FEM 
et le coordonnateur de la Convention de Nairobi ont recensé un certain nombre de 
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possibilités visant à renforcer la collaboration future entre les équipes de ces projets. La 
partie ci-après résume les accords passés dans le cadre de ces discussions et 
négociations, en vue de favoriser une collaboration plus étroite et une harmonisation des 
activités :     

 

Objectif de l’amélioration de la coordination : 

Garantir que les organismes de l’ONU apportent un soutien le plus efficace possible aux 
pays de la région occidentale de l’océan Indien dans leur progression vers leurs objectifs 
en matière de développement durable et la consolidation de leur capacité à mieux gérer 
leurs écosystèmes marins et côtiers. 

 

Avantages clés d’une amélioration de la coordination : 

• Des actions coordonnées pour progresser vers la mise en œuvre du PAS 

• Un suivi plus efficace de la progression de la mise en œuvre du PAS 

• Une visibilité accrue des effets produits par les ressources du FEM investies dans la région 
occidentale de l’océan Indien 

• Un soutien efficace aux pays, aussi bien au niveau national que régional 

• De meilleures synergies et complémentarités entre les projets du FEM, aussi bien au 
niveau national que régional 

• Un processus de vérification et de rapport plus efficace au niveau des résultats obtenus 
dans la région occidentale de l’océan Indien 

• Une meilleure communication avec les équipes de coordination et le coordonnateur 
résident des Nations Unies de chaque pays de la région 
 

Mise en application de la coordination améliorée 

Une série de plateformes/mécanismes, présentés ci-après, sont proposés pour mettre en 
place la coordination souhaitée5 : 

 
Réunions régulières de coordination interagences : 

Une forte coordination entre les agences doit poser les bases d’une bonne collaboration à 
l’échelle du projet et offrir une orientation stratégique sur la manière dont les effets des 
deux projets devraient se concrétiser à moyen/long terme. Il est envisageable que le 
conseiller technique régional du PNUD et le responsable du PNUE se rencontrent, avec 
leurs agences d’exécution respectives6, sur une base annuelle et ce, plusieurs mois avant 
les réunions du Comité directeur du projet. Le programme inclurait la préparation de l’ordre 
du jour du CDP, une vérification de la progression réalisée jusque-là et le recensement des 
possibilités de synergie et de coordination (ainsi que l’élimination des possibilités de 
redondance et de doublons) dans la planification des travaux à venir. Les processus de 
révision et de coordination du PAS compteront parmi les principaux points permanents de 
l’ordre du jour de la réunion de coordination interagences. De telles réunions de 
coordination pourraient en outre impliquer d’autres partenaires clés (à la fois des agences 
et des représentants du projet) qui agissent dans la région occidentale de l’océan Indien. 
Les agences du FEM co-présideront la réunion. 

                                                
5 Celle-ci sera facilitée par le Secrétariat de la Convention de 

Nairobi et l’agence d’exécution du FEM pour chacun des projets. 

6 L’agence d’exécution de ces deux projets sera le Secrétariat de la 

Convention de Nairobi. 
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Réunions régulières des UGP : 

Une coordination régulière entre les agences offrira aux UGP (unités de gestion du projet) 
une vue d’ensemble des projets à mener par le PNUD et le PNUE. Chacun des deux 
projets devrait consacrer autour de 2 millions de dollars par an à ses activités. Afin d’y 
parvenir en maximisant les synergies et en supprimant les doublons, il faudra mettre en 
place une coordination régulière. Il est prévu que les UGP des projets du PNUD et du 
PNUE se rencontrent tous les trimestres. Les UGP d’autres projets actifs dans la région 
seront également invités à participer. 

 

Réunions conjointes des CDP : 

Compte tenu des réalisations complémentaires et des délimitations qui se chevauchent, les 
équipes des projets du PNUD et du PNUE seront encouragées à organiser des réunions 
conjointes de leurs Comités directeurs, qui seront des occasions d’échanger et de partager 
des informations (par ex. sur la progression de la mise en œuvre du PAS), ainsi que des 
sessions parallèles visant à traiter des affaires courantes de chaque projet (par ex. 
planification des travaux et budget). Les représentants de pays bénéficieront ainsi de 
possibilités pour gérer et contribuer à une meilleure coordination entre les deux projets, de 
la manière la plus économique possible. 

 

Réunions conjointes d’évaluation : 

Compte tenu de l’importance de la diffusion des résultats du projet au-delà des 
représentants classiques du CDP, il est proposé qu’une réunion conjointe d’évaluation de la 
région occidentale de l’océan Indien soit organisée aux première, troisième et cinquième 
années de mise en œuvre du projet (provisoire, il est suggéré qu’elle se tienne tous les 
deux ans), en association avec la Conférence des parties de la Convention de Nairobi (les 
pays sont normalement représentés par leurs ministères lors des COP). De telles réunions 
permettront une prise de connaissance des résultats clés du projet, de la progression de la 
mise en œuvre du PAS et de l’efficacité de la mise en œuvre du projet (par ex. résultats de 
l’évaluation/évaluation du projet). Afin de préparer ces réunions, les équipes de projet 
rassembleront leurs principaux résultats, défis et recommandations pour les responsables 
politiques. Les équipes de projet de la région occidentale de l’océan Indien sont tenues de 
rendre compte au Comité d’examen conjoint de leur contribution individuelle et collective à 
la protection, à la gestion et au développement du milieu marin et côtier de la région 
occidentale de l’océan Indien, ainsi qu’au développement socioéconomique durable aux 
niveaux national et régional.   

 

Budget : 

Un budget suffisant sera mis à disposition des équipes des deux projets afin de concrétiser 
la série de réunions/plateformes de coordination mentionnées ci-dessus. Tout sera mis en 
œuvre pour réaliser ces efforts de coordination de la manière la plus efficace et la plus 
économe possible.   

 

Accords de coopération proposés en vue d’une collaboration entre l’équipe du projet 
SAPPHIRE du PNUD-FEM, l’initiative de la FAO, de la Banque mondiale et du PNUE-
FEM pour la gestion durable des pêcheries et la préservation de la biodiversité des 
ressources et écosystèmes marins vivant dans les eaux profondes des zones au-
delà de la juridiction nationale, et le PNUE-WCMC (Centre de surveillance de la 
conservation de la nature) 
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Le projet SAPPHIRE du PNUD vise à mettre en œuvre un Programme d’action stratégique 
pour la région occidentale de l’océan Indien, comme cela a été adopté formellement par les 
9 pays de la région, en étroite collaboration avec le projet WIOSAP du PNUE (qui prévoit 
également la mise en œuvre d’un PAS axé sur les activités terrestres). Comme les GEM ne 
font pas exclusivement partie des ZEE nationales, mais comprennent également des ZAJN, 
les pays de la région occidentale de l’océan Indien ont convenu que le projet SAPPHIRE 
devait mettre l’accent sur un certain nombre de problèmes de gestion liés à ces ZAJN 
lorsqu’il s’agissait de soutenir de manière adéquate la mise en œuvre du PAS dans les 
GEM. Le PAS lui-même comprend le « besoin de prendre en compte les activités, les 
menaces et les effets (actuels et potentiels) dans les zones de haute mer et les zones 
situées au-delà de la juridiction nationale » et reconnaît plus loin la nécessité « d’explorer 
et, le cas échéant, concevoir des mécanismes de gestion pour les zones de haute mer 
adjacentes, frontalières aux pays de la région et qui relèvent des GEM ». 
 
L’initiative de la FAO, du PNUE et de la Banque mondiale axée sur les ZAJN possède un 
certain nombre d’objectifs similaires, mais sur une échelle plus étendue et plus globale. Elle 
sélectionne des zones pilotes pour explorer et promouvoir une gestion améliorée des 
pêcheries en eaux profondes ainsi que des processus de préservation de la biodiversité, et 
elle travaille directement avec des pays via leurs ORGP, ainsi qu’avec des partenaires 
industriels, des programmes sur les mers régionales et d’autres parties prenantes 
concernées. 
 
Le projet « Sustainable Fisheries Management and Biodiversity Conservation of Deep-sea 
Living Marine Resources and Ecosystems in the ABNJ » (gestion durable des pêcheries et 
préservation de la biodiversité des ressources et écosystèmes marins vivant dans les eaux 
profondes des ZAJN) est l’un des quatre projets du programme « Global Sustainable 
Fisheries Management and Biodiversity Conservation in ABNJ » (Gestion durable des 
pêcheries et préservation de la biodiversité dans les ZAJN, au niveau international), financé 
par le FEM. Il offre au FEM, à la FAO, au PNUE et à son Centre de surveillance de la 
conservation de la nature, ainsi qu’aux partenaires du projet, une occasion unique de 
soutenir activement le développement, la gestion et la durabilité des ressources marines 
vivant dans les eaux profondes, ainsi que la préservation de la biodiversité associée dans 
les ZAJN. Le principal objectif du projet est de parvenir à une utilisation efficace et durable 
des ressources vivant dans les eaux profondes et d’améliorer la préservation de la 
biodiversité dans les ZAJN, à travers l’application systématique d’une approche 
écosystémique pour : i) améliorer les pratiques de gestion durable pour les pêcheries en 
eaux profondes, en tenant compte des effets sur les écosystèmes connexes, ii) améliorer la 
protection des EMV, et la conservation et la gestion des composants des EBSA, et iii) 
expérimenter des outils de planification par zone pour les écosystèmes des eaux 
profondes. 
 
Les principaux résultats du projet sont listés comme suit : 
 

• Cadres légaux et politiques pour des pêcheries durables et la préservation de la 

biodiversité dans les ZAJN en eaux profondes. 

• Réduction des effets négatifs sur les EMV et amélioration de la conservation et la 

gestion des composants des EBSA. 

• Amélioration de la planification et gestion adaptative des pêcheries en eaux 

profondes dans les ZAJN. 

• Conception et expérimentation d’une méthodologie de planification par zone. 
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Il y a, à l’évidence, une occasion unique de partenariat, en vue d’échanger et de coopérer 
pour mettre en place de bonnes pratiques à différentes échelles. Dans ce contexte, il sera 
proposé à la FAO de devenir membre du Comité directeur du projet. 
 
Lors du développement du projet, plusieurs discussions regroupant le PNUE, le WCMC et 
l’UICN (qui est également un partenaire majeur dans ce processus) se sont tenues au sujet 
d’un tel partenariat. Travaillant en étroite collaboration avec l’UICN afin de développer des 
stratégies de suivi et de gestion des monts sous-marins dans les GEM et le long de leurs 
frontières, l’ASCLME a été un partenaire actif du projet « Applying an ecosystem approach 
to fisheries management in the high seas: focus on seamounts of the southern Indian 
Ocean » (Appliquer une approche écosystémique de la gestion des pêcheries en haute 
mer : zoom sur les monts sous-marins de la région sud de l’océan Indien) de l’UICN et du 
PNUD. 
 
Alors que l’initiative « Global Sustainable Fisheries Management and Biodiversity 
Conservation in ABNJ » est, par définition, mondiale, des régions pilotes ont été identifiées 
pour développer des pratiques et des stratégies plus efficaces pour la gestion des ZAJN. 
Elles incluent la région sud-est de l’océan Atlantique, la région occidentale de l’océan 
Indien et la région sud-est de l’océan Pacifique. L’équipe du projet ZAJN va, par 
conséquent, travailler en étroite collaboration avec l’équipe du projet SAPPHIRE qui mettra 
l’accent et fournira les bons enseignements à une échelle plus restreinte et précise.  
 
Cela comprendra plus particulièrement pour SAPPHIRE :  

Le développement de stratégies de gestion pour les ECS (qui ne sont pas eux-mêmes des 

ZAJN, mais entrent dans la juridiction nationale des hautes mers), puisque la 

réglementation de beaucoup de processus et mécanismes évolue et la gestion de ces 

zones peut également être applicable aux ZAJN (par ex. alliances et accords 

volontaires). 

Le développement d’alliances et accords volontaires similaires pour les hautes mers et ZAJN 

immédiatement limitrophes aux ZEE nationales et dans les limites des GEM. 

 
Le projet des grands fonds marins des ZAJN permettra d’intégrer au processus de 
négociation « descendant » un grand nombre de groupes officiels représentant la branche 
opérant dans les ZAJN et en haute mer (par ex. la FAO, l’OMI, l’industrie de la pêche, etc.), 
lesquels pourront ensuite apporter leur contribution à un niveau plus local par 
l’intermédiaire du projet SAPPHIRE.  
 
Même si le projet SAPPHIRE sera géographiquement plus concentré, l’évolution réelle et 
l’adoption de stratégies de gestion seront très complémentaires et fourniront une 
contribution précieuse à ce partenariat de projets. Quelques exemples des collaborations 
planifiées sont présentés dans le tableau 8 ci-dessous. 

 
Tableau 8 : Collaboration planifiée entre l’équipe du projet SAPPHIRE, la FAO et le PNUE-
WCMC sur le développement des approches de gestion dans les ZAJN 
 

Résultats et livrables du projet 
SAPPHIRE 

Partenariat proposé avec la FAO et le WCMC 

Résultat 4.1 : Identifier les options de gestion innovantes pour les zones de haute mer au sein des GEM 

Livrable 4.1.1 : Négociation d’alliances et de 
partenariats entre les pays frontaliers et les 

La FAO et le WCMC (ainsi que la Convention de Nairobi) 
seront invités à rejoindre un groupe de Développement de 
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utilisateurs/parties prenantes des ZAJN 
relevant du système des GEM afin de 
développer des accords de gestion. 

Politiques relatives à la Haute Mer (DPHM) créé par le CDP 
et à contribuer à la définition des questions, des défis et 
des options possibles pour les stratégies de gestion dans 
les ZHMAC. 

Livrable 4.1.2 : Les activités spécifiques 
entreprises par le biais des accords de 
partenariat (comme l’Alliance CAHSA 
mentionnée plus haut) viennent soutenir les 
exigences de mise en œuvre du PAS. 

Les trois projets et les partenaires associés travailleront en 
étroite collaboration au développement et à la mise en 
œuvre d’une stratégie pour la planification de l’espace 
marin dans les zones ZHMAC des GEM. Ce partenariat 
identifiera également les analyses des écarts et des études 
de référence des écosystèmes requises pour soutenir la 
planification de l’espace marin, ainsi que pour déterminer et 
adopter une stratégie de suivi de l’écosystème appropriée 
(par ex. pour les monts sous-marins et les habitats des 
grands fonds marins, etc.), tout en définissant les 
responsabilités au sein de l’Alliance. 

Livrable 4.1.3 : Identifier les options de 
gestion innovantes pour les zones de haute 
mer au sein des GEM. 

Ce partenariat de projets travaillera en étroite collaboration 
avec les pays partenaires et les partenaires de l’Alliance du 
secteur privé (via un groupe de DPHM) pour négocier des 
stratégies de régulation et de gestion volontaires ainsi que 
les désignations des ZMP (zones marines protégées), ZBP 
(zones benthiques protégées), EMV, etc. au sein des GEM 
des régions occidentales de l’océan Indien. Cette 
coopération vise également à établir des « bonnes 
pratiques » en haute mer pour les accords de gestion et de 
régulation volontaires des activités, afin de les aider à 
développer et à adopter une position commune au sein de 
la communauté internationale. 

Résultat 4.2 : Démonstration d’options de gestion innovantes dans un espace marin spécifique dans le 
cadre du projet WIO LME 

Livrable 4.2.1 : Démonstration des 
mécanismes innovants de gouvernance des 
océans et respect des bonnes pratiques et 
des enseignements tirés de la gestion du 
plateau continental étendu au sein du projet 
Western Indian Ocean Large Marine 
Ecosystems (Grands écosystèmes marins de 
la région occidentale de l’océan Indien). 

L’île Maurice et les Seychelles ont demandé l’aide du 
PNUD-FEM pour des activités sur le plateau continental 
étendu, aux côtés de l’Autorité de gestion conjointe. Il s’agit 
là d’une intervention innovante du FEM pour le 
développement d’une stratégie de gestion au sein d’une 
zone récemment déclarée zone de plateau continental 
étendu, qui fournira une base de référence pour les 
prochains accords de l’ECS. La stratégie des responsables 
du projet JMA peut constituer une étude de cas et un projet 
pilote pour ce défi particulier en vue d’éventuelles 
utilisations et réplications dans la grande région occidentale 
de l’océan Indien et pour les objectifs des activités globales 
des composantes PNUE/FAO du projet ZAJN. Il faut 
espérer que les activités de la FAO et du WCMC puissent 
s’inscrire dans un autre domaine qui pourrait tirer parti de la 
gestion bilatérale et constituer une étude de cas et une 
démonstration pour ce domaine. 

Livrable 4.2.2 : mise en œuvre expérimentée 
en Afrique du Sud qui met l’accent sur la 
collaboration et les mécanismes de gestion 
intersectoriels. 

La République d’Afrique du Sud est bien avancée en 
matière de politique océanique et a adopté l’« Opération 
Phakisa » pour démontrer dans quelle mesure l’approche 
d’« économie bleue » peut fonctionner parallèlement avec 
l’approche écosystémique de la gestion et la compléter au 
niveau national. L’Afrique du Sud a émis une requête ECS 
et attend une décision finale. Une fois celle-ci approuvée, 
l’espace nécessitant une gestion et une gouvernance 
océanique augmentera considérablement (environ 200 % 
de territoire en plus) et sera, de plus, contigu à quelques 
ZAJN notables comprenant notamment des monts sous-
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marins hautement exploités et des champs de sources 
hydrothermales actuellement en cours d’exploration pour 
de futures extractions minières. Les équipes des projets 
partenaires peuvent assister l’Afrique du Sud dans la 
négociation et l’adoption de pratiques de régulation et de 
gestion au sein des ZAJN, en vue d’atténuer et d’éviter, 
dans le meilleur des cas, les impacts transfrontaliers dans 
les GEM. 

Livrable 4.2.3 : Démonstration de la 
planification de l’espace maritime dans un 
cadre d’économie bleue au sein de zones 
sélectionnées parmi les pays participants 
pour répercuter et transmettre les 
enseignements. Le cas échéant, ces sites de 
démonstration de planification de l’espace 
maritime peuvent être rapprochés des 
démonstrations EBM-DEL (gestion 
écosystémique du développement 
économique local) de la Composante 2 ci-
dessus. 

Ce livrable sera axé sur la manière dont l’approche 
d’économie bleue peut être intégrée dans la planification de 
l’espace marin et sera bien placé pour permettre de tirer 
des leçons des expériences de planification de l’espace 
marin et de l’économie bleue. Une fois de plus, les 
expériences globales issues du partenariat de projets 
peuvent être sondées et partagées pour contribuer au 
développement de telles approches de planification de 
l’espace marin.  

 
 
Accords de coopération proposés pour une collaboration entre le projet SAPPHIRE du 
PNUD-FEM et le Projet des pêches du sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFish) de la 
Banque mondiale-FEM 
 
SWIOFish fait suite au précédent projet des pêches du sud-ouest de l’océan Indien financé par 
le FEM, qui était un projet apparenté au projet ASCLME du PNUD-FEM. Les équipes du projet 
ASCLME et du projet SWIOFP ont travaillé en étroite collaboration au développement d’une 
ATD et d’un PAS uniques. Il était donc à la fois important et inévitable que l’équipe du projet 
SAPPHIRE veuille coopérer et travailler en étroite collaboration avec l’équipe du projet 
SWIOFish dans le cadre de ses activités et de ses livrables, si les pays estiment cela approprié. 
Une grande partie de cette exigence et de l’approche visée a déjà été évoquée ci-dessus dans 
la section relative à la Stratégie de projet et sous chaque composante.  
 
Comme pour le projet WIOSAP du PNUE-FEM, les responsables des projets SWIOFish et 
SWIOFC seraient invités à siéger au Comité directeur du projet SAPPHIRE, tout comme la 
CTOI. Les représentants du projet SWIOFish seraient également invités à rejoindre les 
responsables des projets WIOSAP et SAPPHIRE lors des réunions régulières de coordination 
interagences et des réunions de coordination des UGP. Dans son outil de traçage, SWIOFish a 
déclaré ne pas souhaiter continuer à travailler sur le PAS mais contribuera à sa mise en œuvre 
en soutenant les plans de gestion de l’AEP développés dans le cadre du SWIOFC. 
 
Les domaines suivants sont ceux présentant le plus grand potentiel de collaboration. Ils seront 
abordés et négociés avec les agences et les organismes de pêche afin d’assurer une 
implication adéquate dans la mise en œuvre du PAS. 
  

Résultats et livrables du projet 
SAPPHIRE 

Relation de collaboration proposée avec SWIOFish, le 
CTIO et SWIOFC 

L’équipe du projet SAPPHIRE travaillera en 
étroite collaboration avec les responsables 
du PNUE-WCMC et de la Convention de 
Nairobi sur la planification de l’espace marin 
dans l’ensemble de la zone des GEM. Cela 

SWIOFish1 a pour objectif la préparation de plans de 
cogestion des pêcheries qui viendront soutenir l’adaptation 
de la capacité de pêche en fonction de la capacité de 
production des réserves en poisson. Ces plans peuvent 
être intégrés ou rattachés à la planification globale de 
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nécessitera une planification de la gestion 
des pêcheries ainsi qu’une mise en œuvre 
dans le champ d’application du SWIOFish, 
du CTIO et du SWIOFC. 

l’espace marin et au processus de PAS, le cas échéant.  

L’évaluation économique et l’analyse coût-
avantage qui seront réalisées pour les GEM 
et soutenues par le projet SAPPHIRE 
nécessiteront également d’inclure les 
données et les critères des pêcheries. 

SWIOFish1 comprendra une optimisation de la chaîne de 
valeur en amont qui pourrait réduire les pertes post-récolte, 
et ainsi, potentiellement, la pression sur les stocks. La 
collecte des données sera améliorée et pourra orienter de 
manière plus précise l’évaluation des écosystèmes et 
l’analyse coût-avantage. 

L’équipe du projet SAPPHIRE assistera la 
planification du développement économique 
local et la mise en œuvre dans des 
communautés sélectionnées. Ces 
programmes de DEL comprendront de 
nouveaux moyens de subsistance, le cas 
échéant, et assureront la promotion de 
nouvelles approches telles que des centres 
d’aquaculture à petite échelle. 

Le projet SWIOFish1 serait considéré comme une occasion 
d’intégrer de nouveaux moyens de subsistance au sein et 
en dehors des chaînes de valeur des pêcheries. Les 
équipes des projets SAPPHIRE et SWIOFish peuvent 
collaborer sur le terrain dans des communautés 
sélectionnées. 

SAPPHIRE a une composante entière 
consacrée à la réduction des pressions 
écologiques grâce à l’engagement du secteur 
privé et de l’industrie en faveur d’une 
modification de leurs pratiques de 
fonctionnement et de gestion. 

L’un des objectifs de SWIOFish1 est de permettre la 
productivité et l’investissement du secteur privé et 
d’appuyer les investissements publics essentiels pour un 
secteur privé viable. Les équipes des deux projets peuvent 
poursuivre leur collaboration dans la réalisation de cet 
objectif en partageant les activités et les fonds, le cas 
échéant. 

 
 
 
Le rôle des institutions régionales : 

 

Les institutions régionales existantes, telles que la Convention de Nairobi, la Commission 
des pêches du sud-ouest de l’océan Indien, la Commission de l’Océan Indien, la 
Commission des thons de l’Océan Indien, l’Association des sciences de la mer de l’océan 
Indien occidental peuvent jouer un rôle catalyseur, de premier plan et/ou de soutien pour 
les pays de la région occidentale de l’océan Indien pour une meilleure coordination des 
activités de projet au fur et à mesure de la mise en œuvre. Leurs mandats respectifs, leur 
pouvoir de mobilisation, leurs stratégies de communication ainsi que les canaux de 
coordination avec les pays de la région occidentale de l’océan Indien, l’expertise technique 
et le poids politique devraient être pleinement respectés et utilisés par les équipes de projet 
et les organismes des Nations Unies durant toute la période de mise en œuvre.   
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3. CADRE DE RESULTATS DU PROJET 

Ce projet contribuera à obtenir les résultats du programme de pays suivant comme défini dans le Plan d’action du programme de pays ou le descriptif de programme de 
pays.  

 

Indicateurs de résultats du programme de pays : sans objet 

Environnement principal applicable et Domaine de résultat prioritaire du développement durable (similaire à celui sur la page de couverture, premier cercle) :  

2.5.   Cadres, politiques et institutions juridiques et réglementaires dotés de moyens pour garantir la conservation, l’exploitation durable ainsi que l’accès aux avantages 
des ressources naturelles, de la biodiversité et des écosystèmes, ainsi que leur partage, conformément aux conventions internationales et à la législation nationale 

1.3. Solutions élaborées aux niveaux national et infranational pour la gestion durable des ressources naturelles, des services écosystémiques, des produits chimiques 
et des déchets 

Programme et objectif stratégique du FEM applicables 

 Objectif 2 dans le domaine des eaux internationales : Initier une coopération multiétatique pour restaurer les pêches maritimes et réduire la pollution des littoraux et 
grands écosystèmes marins en tenant compte des changements et de la variabilité climatiques 

Résultat attendus du FEM :  

Résultat 2.1. Mise en œuvre de Programmes d’action stratégique (PAS) validés, qui incluent des approches fondées sur l’écosystème pour la gestion des GEM, les 
principes de GIC et les réformes institutionnelles/légales/politiques dans les plans locaux/nationaux 

Résultat 2.2. Les institutions pour une gestion adaptative et conjointe fondée sur l’écosystème des GEM et les cadres des GIC locaux font preuve de durabilité 

Indicateurs de résultats du FEM applicables : 

Indicateur 2.1 : Mise en œuvre de réformes locales/nationales ; fonctionnement des comités interministériels nationaux 

Indicateur 2.2 : Cadres de coopération adoptés et financement durable intégré 
 

Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

Objectif du 
projet : 

Atteindre une 
gestion des 
écosystèmes 
efficace sur le 
long terme 
dans les GEM 
de la région 
occidentale de 
l’océan Indien, 
conformément 
au Programme 
d’action 
stratégique 
approuvé par 
les pays 
participants 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

Composante 
1 : Soutenir 
l’harmonisation 
des politiques 
et les réformes 
de gestion en 
vue d’une 
amélioration de 
la gouvernance 
des océans. 

 

 

Résultat 1.1 

Des réformes 
et 
réalignements 
politiques, 
législatifs et 
institutionnels 
en vue de 
soutenir le 
PAS mis en 
œuvre à 
l’échelle 
régionale et 
nationale, le 
cas échant, 
en se 
concentrant 
sur le 
renforcement 
et le soutien 
des 
processus et 
mécanismes 
existants, 
notamment 
en ce qui 
concerne les 
organes 
régionaux 
(comme les 
Conventions, 
les 
Commissions 
et les 
organismes 
scientifiques 
régionaux). 
Des 
mécanismes 
de 
coordination 
et de gestion 
renforcés 
aussi bien à 
l’échelle 
nationale qu’à 
l’échelle 
régionale. 

Gestion fondée sur 
l’écosystème non 
appréhendée de manière 
efficace au sein des 
mécanismes actuels de 
politique, de législation ou 
de gestion institutionnelle 
(manque de capacités). 
Le cas échéant, 
structures existantes mais 
souvent mal utilisées. 

 

Les organismes 
régionaux acceptent la 
nécessité d’une 
collaboration renforcée 
au sein d’un Programme 
d’action stratégique pour 
mettre en place une 
approche efficace de 
gestion écosystémique 
pour les GEM de la 
région occidentale de 
l’océan Indien. 

 

Les pays ont besoin 
d’aide et d’un 
renforcement des 
capacités aux niveaux 
régional et national en 
vue de la mise en œuvre 
du PAS, notamment dans 
les domaines du suivi et 
des recherches 
scientifiques. Les GEM 
de la région occidentale 
de l’océan Indien 
représentent un vaste 
espace de littoral et 
d’océan qui n’avait pas 
du tout été étudié en 
détail ou en profondeur 
(avant que les projets 
WIOLAB, SWIOFP et 
ASCLME n’aient été 
lancés). 

 

Les coûts-avantages et 
les valeurs des biens et 

Adoption d’une 
législation révisée, ainsi 
que de réformes et 
réalignements 
politiques au niveau 
national (et, le cas 
échéant, au niveau 
régional) afin de 
prendre en compte 
l’ensemble de 
l’approche 
écosystémique de la 
gestion. 

 

Aide fournie aux pays 
pour remplir les 
engagements nationaux 
vis-à-vis des accords, 
conventions et 
protocoles régionaux et 
internationaux et pour 
répondre au besoin de 
suivi et 
conformité/exécution 
plus rigoureux. Garantie 
d’une mise en œuvre 
efficace de ces 
derniers. 

 

Aide fournie pour le 
développement/l’adopti
on de mécanismes de 
gestion institutionnelle 
intersectorielle 
nationale et régionale 
appropriés pour assurer 
une mise en œuvre 
continue du PAS.  

 

Mécanismes 
développés pour 
prendre en compte les 
divers produits 
d’informations (tels que 
la gestion 
adaptative/les lignes 
directrices de réforme 
politique et rapports 
annuels de suivi 

Les réformes législatives et politiques 
conformes au PAS et à sa mise en œuvre 
sont menées par l’intermédiaire du 
processus national prévu pour l’intégration 
dans la législation et la politique 
nationales. Elles prévoient un 
développement et un réalignement 
appropriés des capacités administratives 
et/ou institutionnelles, le cas échéant, et 
comprennent une mise en œuvre 
pertinente pour le PAS des 
réglementations internationales/régionales 
de protocole/convention des 
OIG/organisations de gestion des 
pêcheries régionales. 

 

Comités régionaux politiques et techniques 
établis (avec des membres de tous les 
pays participants) pour guider la mise en 
œuvre du PAS par le biais de réunions, de 
négociations et d’accords réguliers portant 
sur les actions menées et suivre les 
changements et la variabilité dans les 
GEM, ainsi que sur les répercussions sur 
les communautés. 

 

Comité technique de mise en œuvre du 
PAS régional informant le comité politique 
sur les résultats des processus de suivi, et 
des options stratégiques et des impératifs 
de gestion adaptative. 

 

Comités intersectoriels du PAS des GEM 
établis (ou transformés à partir des 
organismes existants) dans chaque pays 
et A) assurant que le concept de gestion 
du PAS des GEM soit suivi au niveau 
national, tout en B) contribuant au comité 
de politique de mise en œuvre du PAS 
régional. 

 

Les Comités techniques établis au niveau 
national (ou transformés à partir des 
organismes existants) et supervisant les 
programmes de suivi nationaux A) guident 
les décisions de gestion adaptative et les 
choix politiques au niveau du pays et B) 
alimentent l’ensemble du programme de 
suivi des GEM de la région occidentale de 

Révisions et améliorations de la 
législation et de la politique relatives à 
la gouvernance de l’océan clairement 
prises en compte et publiées 
officiellement par les voies 
gouvernementales. 

 

Révisions et améliorations au niveau 
régional clairement documentées lors 
des réunions et CdP des 
Conventions/protocoles/OIG/organisati
ons de gestion des pêcheries 
régionales. 

 

Procès-verbaux des organismes 
intersectoriels établis adéquats 
(directeurs/techniques/politiques) aux 
niveaux national et régional reflétant la 
régularité des réunions et contrôlant 
l’efficacité des lignes directrices et des 
actions menées pour mettre en œuvre 
le PAS et livrer une approche fondée 
sur l’écosystème pour les GEM de la 
région occidentale de l’océan Indien ; 
des communications/activités 
intersessions appropriées sont 
renseignées. 

 

Documents consultatifs envoyés par 
les comités techniques régionaux et 
nationaux aux comités de politique 
régionaux et nationaux. 

 

Les comités nationaux et régionaux 
disposent d’un processus de suivi et 
d’évaluation actif pour « assurer le 
suivi » des mesures de gestion 
adaptative et des réponses politiques, 
ainsi que pour fournir un retour pour 
mener à bien le processus de révision 
et de collecte des données de 
gouvernance fondée sur les données 
scientifiques 

 

Adoption de nouveaux dispositifs 
administratifs ou institutionnels 
nationaux et régionaux (le cas 
échéant, et si jugé nécessaire par les 

Tous les pays ont la 
capacité de créer une 
politique 
intersectorielle 
nationale et des 
comités techniques. 

 

Un organisme 
scientifique régional 
approprié doit exister, 
être identifié et être en 
mesure d’effectuer un 
tel processus 
d’évaluation et de 
suivi. 

 

Les réformes 
législatives, de 
gestion et de politique 
peuvent être réalisées 
de manière effective 
dans tous les pays 
durant le cycle de vie 
du projet. 

 

Les institutions 
nationales et 
régionales participent 
dans la mesure de ce 
qui est requis. 

 

Des capacités 
adéquates de 
surveillance, contrôle 
et suivi existent ou 
peuvent être 
développées en 
respectant le budget 
disponible. 

 

Les informations 
d’ADEM doivent être 
mises à jour et 
complétées par des 
évaluations récentes 
des biens et services 
écosystémiques. 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

services écosystémiques 
n’ont pas été pris en 
compte de manière 
effective dans la région, 
dans le cadre de la 
gestion du 
développement 
économique ou 
multisectoriel, ainsi que 
dans les décisions 
politiques. 

d’écosystème) résultant 
du processus 
d’application de la 
science à la 
gouvernance et ancrés 
dans les institutions aux 
niveaux national et 
régional. 

 

Réalisations à partir 
des évaluations 
d’écosystèmes 
adoptées dans les 
mesures de 
développement 
économique national et 
pour orienter les 
réformes politiques. 

 

Réalisations des 
processus de 
planification de l’espace 
marin (comprenant des 
leçons du projet de 
mise en œuvre du PAS 
WIO-LaB du PNUE-
FEM et le rapport de la 
Convention de Nairobi) 
adoptés comme 
composantes de la 
gestion efficace des 
GEM à grande échelle 
et des mécanismes de 
gouvernance, et mis en 
œuvre dans la mesure 
du possible. 

 

Programmes d’action 
nationaux élaborés à 
partir des ADEM (avec 
des réformes politiques 
claires identifiées et 
initiées au niveau 
national en soutien aux 
PAS régionaux). 

l’océan Indien via le Comité technique 
régional. 

 

Évaluation de l’écosystème et mises à jour 
coût-avantage influençant les plans de 
développement économique nationaux 
ainsi que les politiques dans différents 
secteurs connexes. 

 

Les résultats des ADEM et les conclusions 
issues des plans d’action nationaux 
appropriés (plans en matière d’économie, 
de GIZC, de politique océanique et de 
développement de la communauté locale) 
et influençant les décisions politiques qui 
appuient les décisions de gestion 
adaptative globale et la mise en œuvre et 
la vision régionales du PAS ; révisions 
régulières des ATD régionales. 

 

Mise en place d’un processus d’échange 
interactif entre les aspects politique, de 
gestion et scientifique/technique du projet 
afin de garantir l’accélération des activités 
prioritaires de mise en œuvre du PAS. 

 

Conformité avec les articles de la 
Convention BC transposés dans la 
législation nationale et les processus de 
gestion.  

 

Accords officiels pour la collaboration et la 
coopération avec les organismes 
régionaux (par ex. SWIOFC, la CTOI et la 
Convention de Nairobi), d’autres initiatives 
financées (WIOSAP, SWIOFish, ZAJN en 
haute mer et autres projets MAP) ainsi que 
les opérateurs commerciaux (grâce au 
WOC et avec des organismes tels que 
l’APSOI). 

 

Réduction de 20 % des déchets rejetés par 
les navires et plates-formes. Réduction de 
15 % des rejets d’eaux de ballast non 
contrôlés. 

organismes régionaux et les pays 
mandatés) 

 

Les activités de surveillance, contrôle 
et suivi renforcées appuyant une mise 
en œuvre réussie des 
protocoles/conventions/législations ont 
des conséquences positives sur les 
OQE. 

 

Plans d’action nationaux fondés sur 
l’écosystème appropriés, négociés et 
adoptés sur la base des 
recommandations d’ADEM, de 
l’évaluation écosystémique et des 
résultats de coût-avantage liés aux 
politiques de développement 
économique nationales. 

 

Liaisons et lignes formelles de 
communication établies entre les 
organismes/institutions scientifiques et 
académiques appropriés, ainsi que les 
organisations de gestion aux niveaux 
national et régional pour assurer une 
communication fiable des options 
stratégiques et des lignes directrices 
de la gestion adaptative. 

 

Comparaison de la documentation 
législative nationale avec la 
Convention. Confirmation des accords 
officiels entre les organismes de 
gestion de chaque pays concerné par 
le projet et le PNUD. 

 

Réduction des rejets de déchets et 
d’eau de ballast des bateaux 
surveillée par les contrôles d’État du 
port ; historiques embarqués en 
conformité étroite et avec un accord 
volontaire conclu par l’industrie. 

 

 

 

Les pays souhaitent 
développer et adopter 
des plans d’action 
nationaux appropriés 
en s’appuyant sur les 
informations d’ADEM. 

 

Les changements 
mesurables dans les 
OQE peuvent être 
réalisés/détectés 
pendant la durée du 
projet. 

Résultat 1.2 

Une capacité 

Capacité régionale 
insuffisante pour une 

Programme de suivi 
des indicateurs de 

Mécanismes efficaces de gouvernance 
fondée sur les données scientifiques 

Révision annuelle des mécanismes et 
des approches de gouvernance 

Supposition que la 
capacité propre au 



Document du projet WIO LME SAPPHIRE – 3. Cadre de résultats du projet 

Services financiers pour l’environnement du PNUD      Page 126 

Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

technique et 
institutionnell
e renforcée 
afin 
d’élaborer 
des 
approches de 
gouvernance 
basées sur 
les 
connaissance
s en 
fournissant 
des résultats 
scientifiques 
aux acteurs 
responsables 
des politiques 
et de la 
gestion, pour 
une prise de 
décisions plus 
adaptative en 
matière de 
gestion. 

mise en œuvre du PAS 
durable dans un certain 
nombre de domaines de 
compétence. 

 

Nécessité de 
développement de 
capacité pour mettre 
l’accent sur les 
institutions plutôt que sur 
les individus afin 
d’assurer une durabilité 
constante. 

 

Diffusion/maniement/gesti
on des données et des 
informations pas assez 
rigoureux et non 
harmonisés dans la 
région. 

santé des écosystèmes 
régional, national et 
local (via les 
partenariats WIOSEA) 
favorisant un processus 
de prise de décisions et 
de gestion dynamique 
et adaptatif (pour 
inclure des indicateurs 
de variabilité 
d’écosystème, de 
changement climatique, 
de statut 
socioéconomique, de 
moyens de subsistance 
et de bien-être de la 
communauté, etc.). 

 

Normes régionales 
négociées pour la 
qualité de l’eau de mer 
et les OQE associés en 
partenariat avec les 
organismes mandatés 
appropriés (par ex. 
OIG, conventions et 
homologues nationaux). 

 

Capacité de 
planification de l’espace 
marin développée et 
techniques améliorées 
(collaboration étroite 
avec le projet de mise 
en œuvre du PAS WIO-
LaB du PNUE-FEM et 
d’autres partenaires) 
pour appuyer et guider 
la désignation des 
domaines de gestion 
comme composante 
d’un processus de 
gestion dynamique 
(avec un accent mis sur 
le zonage des espaces 
du littoral maritime et le 
développement de 
cadres de gestion 
communautaire pour 
ces zones – à relier 

adoptés aux niveaux régional et national et 
ancrés grâce aux institutions appropriées. 

 

Recommandations de gestion adaptative 
prises en considération par les 
gouvernements et par les organismes 
intergouvernementaux régionaux, le cas 
échéant. 

 

Options de lignes directrices de politique 
adoptées par les gouvernements nationaux 
et les 
organismes/conventions/commissions 
régionaux, le cas échéant. 

 

Programme régional de suivi des 
indicateurs de santé des écosystèmes 
négocié au niveau régional, adopté par les 
pays et mis en œuvre aux niveaux national 
et régional, reflétant la coopération avec le 
Programme d’évaluation des eaux 
transfrontalières, l’Évaluation des 
évaluations et d’autres partenaires pour le 
développement d’indicateurs. 

 

En collaboration étroite avec le Secrétariat 
de la Convention de Nairobi, 
développement d’un programme de suivi 
formel de la qualité de l’eau adopté aux 
niveaux régional et national et assorti 
d’indicateurs compatibles convenus au 
niveau régional, reflétant le Programme 
d’évaluation des eaux transfrontalières et 
l’Évaluation des évaluations, en 
collaboration étroite avec le PNUE. 

 

Indicateurs/limites et normes régionaux ou 
lignes directrices adoptés pour les 
contaminants microbiens, les espèces 
exotiques et étrangères, les rejets de 
déchets solides et fluides de bateaux et de 
plateformes, le pétrole et autres produits 
chimiques dangereux (en tenant compte 
des conventions existantes telles que la 
LDC, la convention GloBallast, d’autres 
conventions et protocoles MARPOL). 

 

fondée sur des données scientifiques 
par un organisme scientifique régional 
approprié et envoi de 
recommandations aux comités 
scientifiques et politiques au niveau 
national et régional. 

 

Rapports annuels de suivi de chaque 
pays et rapport annuel consolidé 
régional (avec extrapolation et 
orientation pour la gestion adaptative 
nationale et régionale). 

 

Mesures et capacité de suivi national 
en place sur des sites pilotes pour 
démontrer la conformité avec les 
normes en matière de contaminants, 
d’espèces exotiques et étrangères, de 
pétrole, et de rejets de produits 
chimiques et de déchets dangereux. 

 

Adoption nationale de normes 
régionales pour la planification de 
l’espace marin en tant qu’exigence 
législative nationale dans le cadre de 
la politique océanique et de la 
législation de la GIZC. 

 

Gestion des informations et des 
données au niveau régional et accord 
de diffusion, d’accès et de traitement 
relatif aux informations du PAS et de 
mise en œuvre du PAS négocié et 
adopté par les pays. 

 

Organisme/mécanisme de révision par 
les pairs convenus et adoptés par le 
biais d’un document officiel d’accord 
avec les autres organismes du PAS. 

 

Cadre de planification de l’espace 
marin adopté par tous les pays 
comme indiqué dans les rapports de 
réunion et démontré sur les sites 
pilotes. 

 

Évaluations indépendantes sur site 

pays est disponible et 
suffisante pour la mise 
en œuvre de 
programmes de suivi 
des indicateurs de 
santé des 
écosystèmes standard 
et autres programmes 
de suivi. 

 

De même, supposition 
que les pays ont la 
capacité d’engager 
une planification de 
l’espace marin et 
d’autres processus 
d’application de la 
science à la 
gouvernance. 

 

Les pays ne sont pas 
forcément enclins à 
partager des données 
ou à autoriser l’accès 
à des données 
nationales. 

 

Supposition que les 
responsables, et 
notamment les 
décideurs, tiendront 
compte des lignes 
directrices et des 
documents 
d’orientation afin 
d’agir en 
conséquence. 

 

Tous les pays peuvent 
accepter et mettre en 
œuvre une approche 
de planification de 
l’espace marin 
standardisée comme 
composante de leur 
stratégie de 
développement 
économique. 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

avec le développement 
des plans de DEL, le 
cas échéant). 

 

Diffusion, traitement et 
gestion harmonisés des 
informations et données 
régionales. 

 

Développement et 
adoption d’un 
processus actif 
d’examen par les pairs 
pour une identification 
des tendances destinée 
à la prise de décisions 
de gestion dynamiques 
et à l’orientation des 
réformes/réalignements 
politiques. 

 

Diffusion des lignes 
directrices de réforme 
politique et de gestion 
adaptative (avec un 
processus de « retour » 
adopté pour orienter les 
priorités d’analyses de 
données et de suivi). 

 

Utilisation d’analyses 
coût-avantage et 
d’évaluations 
d’écosystème dans les 
plans de 
développement 
économique national (et 
en tant que 
composante des plans 
d’action nationaux), 
ainsi que pour 
conseiller les processus 
de gestion et justifier 
les réformes 
juridiques/politiques. 

 

Collaboration étroite 
avec le projet de mise 

Planification de l’espace marin adoptée par 
tous les pays comme un outil pour les 
mécanismes d’application de la science à 
la gouvernance et la traduction des 
données et des connaissances en 
mesures de politique et de gestion. 

 

Planification de l’espace marin adoptée 
comme pratique de zonage, de régulation 
et de gestion pour les ressources et les 
activités côtières et maritimes par les pays, 
le cas échéant, et par le biais de normes 
régionales. 

 

Réduction des pressions sur les GEM à 
travers des projets pilotes dans chaque 
pays. Au moins sept « bonnes pratiques » 
liées à l’utilisation de la PEM démontrant 
des réductions localisées de la dégradation 
des habitats (hausse de 25 % des habitats 
« protégés » gérés au niveau local dans le 
cadre de la planification de l’espace 
marin), de meilleurs accords de gestion 
public-privé menant à des réductions 
quantifiables des rejets côtiers et au large 
sur 20 % des GEM, une collaboration 
étroite avec l’équipe du projet WIOSAP du 
PNUE en vue d’atteindre 10 à 20 % de 
réduction des rejets quantifiables de 
déchets terrestres au niveau des zones 
côtières. 

 

Mécanisme régional intégré pour le 
traitement des données (sous forme 
d’accord officiel) avec identification de 
pôles nationaux. 

 

Développement d’un processus efficace de 
révision par les pairs (et convenu/adopté 
par les pays aux niveaux technique et 
politique du PAS) qui permet d’identifier les 
tendances évoluant dans les GEM qui 
influent sur la mise en œuvre du PAS et 
nécessitent l’adoption de mesures. 

 

Processus régulier de lignes directrices de 
gestion et documents d’orientation/mises à 
jour de l’organisme de révision par les 

des zones et démonstrations pilotes. 

Évaluation globale (évaluation à mi-
parcours et évaluation finale) des 
projets SAPPHIRE et WIOSAP. 

 

Lignes directrices de gestion et 
documents d’orientation enregistrés 
dans le dossier des organismes de 
mise en œuvre/d’administration du 
PAS aux niveaux national et régional. 

 

Processus de retour d’information à 
partir des options sélectionnées pour 
la gestion adaptative et le 
réalignement politique enregistré et 
retour fourni à l’organisme de révision 
par les pairs et aux organes 
techniques pour affiner les exigences 
de recherche. 

 

Rapports politiques réguliers fournis 
par et aux pays sur la valeur des biens 
et services écosystémiques et les 
coûts-avantages de l’approche 
écosystémique de la gestion (en 
utilisant les données des ADEM et les 
mises à jour d’ATD). 
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du projet 
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en œuvre du PAS du 
projet WIO-LaB du 
PNUD-FEM pour 
renforcer la capacité 
des communautés à 
s’engager dans la 
planification 
participative de l’espace 
marin et dans la gestion 
associée. 

pairs/du processus, jusqu’aux organismes 
aux niveaux politique et technique du PAS 
et aux niveaux national et régional. 

Mises à jour des ADEM. 

 

Adoption d’une approche régionale 
standardisée et mise en œuvre au niveau 
national de techniques d’évaluation pour 
évaluer les biens et services 
écosystémiques et les coûts- avantages de 
l’approche écosystémique de la gestion, 
parallèlement à la planification du 
développement économique national et 
local. 

 

Adoption nationale et fourniture de normes 
régionales pour rendre compte des 
tendances divergentes en matière de biens 
et services écosystémiques, des analyses 
coût-avantage et de l’intégration des 
résultats/conclusions dans les plans 
d’action nationaux. 

Résultat 1.3 

Des 
mécanismes 
de 
collaboration 
et de 
coopération 
validés et 
renforcés 
entre les 
partenaires et 
parties 
prenantes 
aux niveaux 
national, 
régional et 
mondial. 

Il existe une multitude 
d’organisations, 
d’organismes et 
d’associations au niveau 
régional. Certains ont 
conclu des accords 
bilatéraux pour la 
coordination de leurs 
activités, mais ce n’est 
pas le cas pour la plupart 
d’entre eux. La mise en 
œuvre du PAS 
nécessitera la réalisation 
d’activités par les 
organismes responsables 
appropriés et mandatés, 
mais exigera également 
une coopération et une 
collaboration efficaces au 
niveau régional via des 
organismes officiels 
appropriés qui n’existent 
pas présentement, mais 
que le PAS propose de 
créer (à savoir : un 
organisme de politique et 
un organisme technique 

Contribution au 
renforcement des 
mécanismes pour la 
coordination de la mise 
en œuvre du PAS au 
niveau régional, en 
aidant les OIG 
existantes 
responsables et 
d’autres organismes 
régionaux mandatés 
(Convention de Nairobi, 
SWIOFC, COI-
UNESCO, WIOMSA et 
COI-IOC). 

 

Coordination et 
facilitation des 
partenariats développés 
dans le cadre de la 
WIOSEA pour réaliser 
les activités prioritaires, 
comme défini dans le 
PAS ; réalisation d’un 
partenariat WIOSEA 
renforcé et étendu pour 
appuyer la mise en 

Activités mutuelles de collaboration et de 
coopération définies par des 
mémorandums d’entente et des plans de 
travail/feuilles de route. 

 

Adhésion réciproque et participation 
mutuelle de SAPPHIRE à différents 
comités directeurs et 
techniques/OIG/Organisations de gestion 
des pêcheries régionales/groupes de 
travail scientifiques. 

 

Consolidation des partenariats WIOSEA à 
travers un seul accord de travail soutenant 
l’importance de l’existence de différents 
organismes et institutions régionaux et 
nationaux pour la mise en œuvre du PAS 
dans les GEM de la région occidentale de 
l’océan Indien. 

 

Relance du forum de coordination de projet 
régional (île Maurice 2008) assorti 
d’objectifs clairs via un accord avec les 
divers institutions et projets régionaux 
(probablement fixé par la WIOMSA). 

Procès-verbaux des réunions 
organisées/auxquelles il y a eu 
participation.  

 

Mémorandum d’entente signé entre 
les responsables du projet SAPPHIRE 
et les OIG/organisations régionales 
appropriées, qui définit les zones dans 
lesquelles l’équipe du projet 
SAPPHIRE peut aider les organismes 
régionaux dans la mise en œuvre du 
PAS. 

 

Adoption d’un accord de partenariat 
unique pour la collaboration et la 
coopération, ainsi que le soutien de la 
mise en œuvre du PAS en cours. 

 

Procès-verbaux et mesures de suivi 
des réunions régulières (bi-annuelles) 
du forum de coordination de projet 
régional avec évaluation des mesures 
et des décisions prises par une 
institution d’ancrage. 

 

Nécessite une 
collaboration et une 
coopération étroites 
entre SAPPHIRE, en 
tant qu’activité de 
financement, et les 
organismes régionaux 
responsables 
concernés et 
mandatés pour 
surveiller la gestion 
écosystémique, ainsi 
que les ressources 
maritimes et côtières. 

 

Les partenaires 
WIOSEA doivent 
s’entendre sur un seul 
accord qui facilitera 
l’aide et le soutien aux 
organismes régionaux 
et nationaux 
responsables de la 
mise en œuvre du 
PAS. 
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régionaux). 

Bon nombre des 
organismes compétents 
ne disposent 
actuellement pas de 
ressources suffisantes 
pour mener à bien les 
activités de mise en 
œuvre du PAS. 

œuvre en cours du 
PAS. 

 

Rétablissement et 
officialisation du forum 
de coordination de 
projet régional ; 
animation et soutien du 
symposium scientifique 
sur les GEM biannuel ; 
animation et soutien 
des conférences de 
donateurs et 
partenaires sur les 
GEM de la région 
occidentale de l’océan 
Indien avec une 
implication adéquate 
des parties prenantes. 

 

Faire remonter les 
informations issues des 
différentes réunions 
scientifiques et 
techniques au Groupe 
consultatif scientifique 
et technique (GCST) du 
PAS (point 1.1.3 ci-
dessus). 

 

 

 

Comptes rendus réguliers au GCST pour 
examen ultérieur des résultats des 
diverses réunions techniques et 
scientifiques et pour des orientations 
supplémentaires au comité de directeur du 
PAS régional. 

Rapports officiels livrés au GCST, 
procès-verbaux des débats du GCST 
et contribution adressée au Comité 
directeur du PAS. 

Composante 
2 

Une réduction 
de pressions 
écologiques 
grâce à un 
engagement et 
une 
autonomisation 
communautair
es en matière 
de gestion 
durable des 
ressources. 

Résultat 2.1 

Intégration de 
l’approche de 
gestion basée 
sur les 
écosystèmes 
aux Plans de 
développeme
nt 
économique 
local dans le 
cadre de 
projets pilotes 
menés par 
des 
communautés 
sélectionnées
 ; et réduction 

Les pays ont besoin de 
renforcer leurs capacités 
aux niveaux local, 
régional et national pour 
respecter les plans de 
DEL. 

Les plans de DEL 
n’intègrent pas de 
manière adéquate 
l’approche écosystémique 
incluant la réduction de la 
pression écologique. 

Coûts-avantages 
écosystémiques des 
biens et services peu 
clairs dans le cadre du 
DEL actuel. 

Aide apportée aux pays 
pour réviser et mettre 
en œuvre les plans de 
DEL sélectionnés dans 
les plans et activités 
d’EBM-DEL. 

 

Mécanismes 
développés pour 
pleinement intégrer 
l’approche 
écosystémique aux 
plans de DEL en 
incluant les 
mécanismes de 
réduction de la pression 
écologique – création 

Critères de sélection élaborés et utilisés 
pour identifier des communautés pilotes/de 
démonstration pour les EBM-DEL. Critères 
de sélection devant spécifier les intentions 
et les objectifs de réduction de la pression 
écologique au moyen d’indicateurs 
mesurables. 

 

Experts identifiés et procès-verbaux des 
comités d’EBM-DEL contenant des points 
d’action clairs. Développement de 
mécanismes viables et clairs pour intégrer 
l’approche écosystémique. Les plans 
d’EBM-DEL reflètent l’approche 
écosystémique. 

 

Comités de DEL établis (avec l’adhésion 

Comptes rendus des réunions, plans 
d’action clairs assortis d’indicateurs 
appropriés, nomination d’experts et 
sélection de plans d’EBM-DEL 
exécutés. 

 

Les participants locaux sont identifiés 
pour le développement des capacités. 
Un comité régional pour le 
renforcement des capacités (identifié 
dans le PAS) définit et coordonne les 
activités. Les participants locaux sont 
formés. 

 

Experts désignés, mécanisme adopté 
par les communautés, ateliers 
réalisés, résultats de l’analyse coût-

Tous les pays peuvent 
participer. Des experts 
locaux sont présents 
et disponibles pour 
participer. WIOMSA 
sera en mesure 
d’assister le 
processus. 

 

Les communautés 
acceptent la nécessité 
de réexaminer les 
plans de DEL actuels 
et de consacrer du 
temps à l’intégration 
de l’approche 
écosystémique. 
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des pressions 
écologiques 
démontrée et 
analysée en 
vue d’être 
répliquée 
(notamment 
en ce qui 
concerne 
l’engagement 
communautai
re des parties 
prenantes et 
la 
sensibilisation 
aux biens et 
services des 
GEM). 

Les plans de DEL doivent 
établir un lien clair entre 
le développement des 
pêcheries artisanales et 
des objectifs plus 
généraux, dont les 
nouveaux moyens de 
subsistance. 

Sensibilisation des parties 
prenantes de la 
communauté aux biens et 
services des GEM de trop 
faible ampleur. 

Les pays ne sont pas en 
mesure de mettre en 
œuvre efficacement les 
plans de DEL ou 
d’adopter des approches 
de gestion écosystémique 
éclairées et participatives. 

du « set d’outils » 
d’EBM-DEL. 

 

Analyse coût-avantage 
réalisée et résultats 
intégrés dans les plans 
d’EBM-DEL. 

 

Objectifs de plus 
grande envergure au 
niveau de la 
communauté 
entièrement intégrés 
aux plans d’EBM-DEL. 

 

Communautés 
sensibilisées aux 
valeurs des biens et 
services des GEM. 

 

Contribution de la 
communauté au 
dialogue politique et de 
gestion via une 
implication adéquate 
des responsables 
communautaires ou 
d’autres mécanismes 
efficaces. 

 

Plans d’EBM-DEL 
sélectionnés 
effectivement mis en 
œuvre d’ici à la fin du 
projet. 

 

Recensement des 
bonnes pratiques et des 
bons enseignements 
pour une mise à profit 
par les pays dans le 
développement 
ultérieur et la mise en 
œuvre du DEL fondé 
sur l’écosystème. 

de tous les pays participants) et 
supervisant le développement d’un projet 
pilote de EBM-DEL sélectionné via des 
réunions fréquentes, des dialogues et des 
accords portant sur les mesures d’action. 
Experts nationaux et régionaux identifiés et 
habilités à diriger les projets pilotes. 

 

Les capacités locales et régionales sont 
développées, le cas échéant, et les 
questions de genre sont totalement 
intégrées dans les plans. 

 

Experts identifiés et mandatés pour 
effectuer une analyse coûts-avantages 
avec les communautés. Processus et 
mécanisme d’analyse coût-avantage 
compris par les communautés et 
participation claire au processus via des 
ateliers. Analyse coût-avantage réalisée 
pour toutes les communautés 
sélectionnées. 

 

Le comité d’EBM-DEL doit nommer un 
groupe de réflexion afin d’identifier et de 
faire évoluer les liens entre les pêcheries 
artisanales et les objectifs plus larges de la 
communauté. Des experts locaux qui s’y 
connaissent en développement 
communautaire plus large sont associés 
aux projets pilotes. Le cadre de la 
procédure est accepté. Les objectifs 
élargis sont intégrés aux plans de DEL. 

 

Le « set d’outils » d’EBM-DEL a été créé et 
mis à disposition pour être diffusé/répliqué. 

 

Une stratégie de communication a été 
développée et entreprise dans toute la 
région. 

 

Le comité régional d’EBM-DEL a choisi les 
plans les plus susceptibles d’être mis en 
œuvre immédiatement. Les plans seront 
mis en œuvre lors de la troisième année. 

 

Amélioration des stratégies de gestion du 

avantage intégrés dans les plans de 
DEL. 

 

Proportion de femmes occupant des 
postes décisionnels dans les groupes 
d’intérêt général. 

 

Développement d’une stratégie de 
communication (et mise en œuvre, le 
cas échéant). Nombre de 
communautés devant être approchées 
clairement défini. Interventions à la 
radio et à la télévision, et ateliers pour 
avoir une estimation claire des chiffres 
d’audience consignée dans des 
rapports. 

 

Sélection des plans d’EBM-DEL 
terminée. Mise en œuvre des aspects 
sélectionnés lancée pendant la 
deuxième année. 

 

Rapports sur les bonnes pratiques et 
les bons enseignements pour le 
développement et la mise en œuvre 
d’un DEL fondé sur l’écosystème 
fournis aux pays (via le GCST et le 
Comité directeur régional du PAS). 

 

Rapports sur les bonnes pratiques et 
les bons enseignements pour le 
développement et la mise en œuvre 
d’un DEL fondé sur l’écosystème 
transmis à l’équipe du projet 
IW:LEARN. 

 

Les communautés 
sont capables de 
comprendre et de 
participer à l’analyse 
coût-avantage. Des 
experts sont 
disponibles pour 
effectuer l’étude. 
L’expertise locale sera 
importante. 

 

Les experts de la 
communauté 
possédant des 
connaissances 
approfondies peuvent 
être identifiés et 
mandatés.  

 

Les communautés 
sont dispersées et il 
est difficile de les 
atteindre. Toute 
stratégie de 
communication doit 
permettre de toucher 
le plus grand nombre. 
L’approche permettant 
d’atteindre les 
objectifs aura de 
multiples orientations. 

 

Les pays sont 
capables de 
commencer la mise 
en œuvre d’aspects 
choisis des plans. 
Lors du processus de 
mise en œuvre, il est 
prévu de travailler 
avec d’autres 
projets/organismes 
régionaux, tels que 
SMARTFISH, 
SWIOFish, la FAO, le 
WWF et la WIOMSA. 
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littoral entraînant une réduction des 
pressions sur les espèces et habitats 
côtiers par la pollution et le changement 
des habitats. Réduction de 25 % de la 
dégradation des territoires sur 4 ans ; 5 à 
10 % d’habitats restaurés dans les sites 
pilotes des communautés sélectionnées. 

 

Sur les sites de démonstration, la réduction 
des pressions écologiques, menée en 
étroite collaboration avec le WIOSAP, 
comprend des améliorations des 
technologies et des pratiques de traitement 
des eaux usées induisant une réduction 
minimale de 25 % des eaux non traitées ou 
ayant subi un traitement secondaire sur les 
sites pilotes, une hausse de 50 % du 
recyclage des eaux usées sur les sites 
pilotes, l’adoption de réglementations 
reculant les lignes de protection du littoral 
dans les 2 à 3 ans sur tous les sites, une 
augmentation de 15 à 20 % de 
l’écotourisme, une amélioration de la 
qualité de l’eau des côtes/estuaires se 
traduisant par une réduction de 10 à 15 % 
des pesticides dangereux, des nitrates et 
des phosphates venant des rivières en 
amont. 

 

Leçons et pratiques tirées de la mise en 
œuvre des plans, et A. reportées sur le 
projet IW:LEARN et B. diffusées aux pays 
en vue d’une utilisation future pour le 
développement et la mise en œuvre du 
DEL fondé sur l’écosystème. 

Résultat 2.2 

Une réduction 
des pressions 
écologiques 
grâce à 
l’application 
de pratiques 
axées sur les 
écosystèmes 
dans les 
pêcheries 
artisanales et 
de 
subsistance. 

Informations générales 
sur différentes catégories 
de petites communautés 
de pêcheurs dans la 
région non disponibles, et 
actuellement pas de vue 
d’ensemble des 
interventions passées, 
présentes et à venir.   
 

L’absence d’une 
connaissance 
approfondie de la 
structure sociale et des 

Un ensemble de 
critères contextuels 
écologiques et sociaux 
pour distinguer 
différents types de 
communautés de 
pêcheurs dans la région 
a été conçu et une 
synthèse des activités 
menées dans la région 
a été dressée. 

 

L’occupation territoriale 
de différents types de 

Des critères écologiques et sociaux clairs 
sont définis. 
 
Une vue d’ensemble exhaustive de toutes 
les activités pertinentes a été réalisée. 
 
Les types de communautés de pêcheurs 
référencés par le SIG sont compilés et 
utilisés pour sélectionner les communautés 
auprès desquelles intervenir. 
 
Les communautés sélectionnées sont 
appropriées et représentatives du critère 
élaboré. 
 

 Des critères sont définis pour 
différencier clairement les types de 
communautés de pêcheurs dans la 
région. 
 
Les interventions ne se chevauchent 
pas avec celles en cours ou à venir 
dans la région. 
 
L’occupation territoriale des 
communautés est utilisée pour 
sélectionner celles auprès desquelles 
une intervention serait appropriée. 
Des premières discussions sont 
entamées avec des agences 

Les communautés 
veulent collaborer à la 
gestion locale des 
pêcheries artisanales. 

 

Les gouvernements 
nationaux veulent 
impliquer les 
communautés et les 
groupes de pêche 
artisanale dans le 
processus de gestion 
des pêches 
nationales. 
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mécanismes locaux de 
gouvernance au sein des 
communautés rend 
impossible la prise de 
décisions rationnelles 
concernant les actions. 

 

La contribution des 
pêches artisanales à la 
sécurité alimentaire est 
remise en cause par la 
réduction des prises, la 
diminution des stocks, les 
utilisations conflictuelles 
(tourisme notamment), 
une exploitation intensive 
et une destruction 
poussée de l’habitat à 
l’échelle locale, résultant 
de l’utilisation d’outils et 
de méthodes 
inadéquates, ainsi que du 
changement climatique 
(pêche à la dynamite, 
blanchiment des coraux, 
pollution industrielle, 
rejets dans les zones 
côtières, etc.). 

 

communautés de 
pêcheurs dans les 
régions, si des données 
du SIG sont 
disponibles. 

 

Des critères sont 
conçus pour se doter 
d’un mécanisme 
permettant de choisir 
les communautés 
appropriées. 

 

Un groupe de sélection 
local et régional a été 
mis en place et quatre 
communautés ont été 
choisies. 

 

Les systèmes de 
connaissances locaux 
de chaque 
communauté sont 
parfaitement compris 
en vue de possibles 
interventions.  

 

Des mesures concrètes 
sont prises pour faire 
face aux problèmes 
clés des sites de 
démonstration 
sélectionnés.  

 

Des interventions 
sélectionnées ont été 
entreprises pour 
démontrer un accès 
plus efficace à 
l’information et une 
utilisation plus efficace 
de cette dernière pour 
la gestion et la 
durabilité. 

 

Lancement et adoption 
des Plans de gestion 

Groupe de sélection régional mis en place. 
 
Les communautés locales sont totalement 
impliquées dans le processus de sélection 
et de mise en œuvre des interventions 
(cela comprend également une implication 
active et équitable des femmes et des 
jeunes). 
 
Collecte régulière de données auprès des 
communautés et zones de gestion des 
pêches locales afin d’alimenter les 
processus de gestion et de suivi des 
pêches. 
 
L’aquaculture est vue comme un nouveau 
moyen de subsistance dans les 
programmes de DEL. 
 
Les Plans de gestion des pêches 
artisanales communautaires sont inclus 
dans les Plans nationaux de gestion des 
pêches sur les sites de démonstration. 
 
Des rapports socioéconomiques 
concernant la contribution de la pêche 
artisanale et récréative aux économies et à 
la région sont régulièrement effectués. 
 
Les plans de développement économique 
local sont améliorés en faveur d’une 
approche plus écosystémique de la gestion 
qui inclut des composantes de la pêche 
artisanale et reconnaît la valeur 
socioéconomique du secteur des petites 
pêcheries. 
 
 
Diminution des techniques de pêche 
préjudiciables démontrée dans les quatre 
communautés pilotes à travers une 
évolution de l’utilisation du matériel et des 
pratiques de pêche (pour 35 % de la flotte 
de pêche locale). Réduction de 30 % dans 
les sites pilotes des prises accessoires 
globales ; réduction de 30 % dans les 
pêcheries artisanales de la conservation 
des espèces vulnérables/menacées 
(tortues de mer, dugongs, oiseaux marins, 
petits cétacés, cœlacanthes, etc.) 
 

gouvernementales. 
 
Le groupe de sélection est capable de 
mener à bien sa mission ; des 
interventions sont proposées. 
 
Les interventions sont acceptées au 
niveau de la communauté locale. 
 
Des documents d’orientation sur 
l’importance des pêches côtières 
(artisanale, petite pêcherie et 
récréative) sont préparés et diffusés. 
 
Les données relatives aux pêcheries 
artisanales sont intégrées dans les 
statistiques des prises annuelles, ainsi 
que dans les processus et réunions de 
planification annuels. 
 
Les programmes de DEL sont revus 
pour refléter les approches de gestion 
écosystémique en ce qui concerne les 
pêcheries gérées localement, ainsi 
que les problèmes socioéconomiques 
liés aux pêcheries communautaires, et 
les possibilités de crédits et de 
microfinancements identifiées. 
 
Un rapport spécifique (constituant 
éventuellement une partie des 
programmes de DEL) apporte des 
conseils sur l’amélioration du matériel, 
la manipulation des prises, le 
stockage, etc. afin d’augmenter la 
valeur des produits. 
 
Communication du gouvernement (le 
cas échéant) au sujet des pêcheries 
reposant sur les droits, afin 
d’améliorer les moyens de 
subsistance des communautés tout en 
développant une meilleure gestion de 
la pêche artisanale au niveau local. 
 
Des programmes de formation 
nationaux et régionaux ont été 
adoptés et diffusés, avec retour 
d’information aux gouvernements et 
aux OIG régionales. 
 

 

Les Plans de 
développement 
économique local sont 
disponibles ou dans 
une phase de 
développement 
permettant de les 
affiner et les réviser. 
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des pêches artisanales 
pour les sites de 
démonstration 
sélectionnés. 

 

Inclusion des Plans de 
gestion des pêches 
artisanales 
communautaires dans 
les stratégies/plans 
nationaux de gestion 
des pêches. 

 

Démonstration de 
l’inclusion des 
stratégies et 
améliorations en 
matière de gestion des 
pêches locales dans les 
Plans de 
développement 
économique local. 

 

 

Les stratégies de suivi, 
contrôle et surveillance 
ont été améliorées via 
des tests et une mise 
en œuvre dans une 
sélection de sites de 
démonstration axés sur 
la gestion des pêches 
locales (conjointement 
avec SMARTFISH et 
d’autres partenaires 
régionaux).   

La politique convenue 
et la formation 
sélectionnée sont mises 
en place conjointement 
avec les partenaires 
régionaux. 

 

Amélioration de la 
gouvernance et de 
l’efficacité de l’Unité de 
gestion des plages. 

Réduction des conflits liés au matériel 
entre les pêcheurs artisanaux et 
commerciaux pour au moins 25 % de la 
ZEE au sein des GEM, meilleure gestion 
de la manipulation et du transport des 
prises (diminution des pertes, hausse de la 
disponibilité, et donc baisse de la pression 
sur les stocks) dans quatre pêcheries 
nationales minimum. 
 
Contrôle des espèces et des tailles des 
prises dans deux communautés au 
minimum par pays, meilleure utilisation du 
matériel permettant des pratiques de 
pêche moins destructrices dans au moins 
quatre pays. 
 
 
Réduction de la pression sur les pêches 
locales par le biais du développement 
aquaculturel à petite échelle dans 4 sites 
pilotes minimum. 
 
Capacités accrues en matière de suivi, 
contrôle et surveillance des sites de 
démonstration qui offrent les « bons 
enseignements » afin de les répliquer. 
 
Programmes de formation sur les 
problèmes « prioritaires » (comme 
convenus avec les communautés) mis en 
place. 
 
Les approches de planification de l’espace 
maritime national sont axées sur la gestion 
communautaire en vue de réduire les 
pressions écologiques de manière 
générale, sur les côtes, les estuaires et les 
rivières en amont. 

Les stratégies de gestion de la 
planification de l’espace marin national 
et les stratégies générales de gestion 
des côtes (disponibles auprès des 
pays) ont été adoptées et mettent 
clairement l’accent sur les 
préoccupations et les besoins de 
gestion des communautés locales. 
 

Les programmes de DEL 
communautaires ont été déposés de 
manière formelle et visent activement 
à réduire nettement les pressions 
écologiques (indicateurs mesurables). 
 
Les données des prises 
communautaires recueillies 
régulièrement montrent une baisse 
des prises accessoires (et/ou une 
utilisation plus efficace des prises 
accessoires). 
 
Négociations/discussions 
documentées entre des groupes de 
pêcheurs artisanaux et commerciaux. 
 
Amélioration des équipements de 
manipulation et de transport des 
prises (confirmée par des 
évaluateurs). 
 
Preuves de l’évolution de l’utilisation 
du matériel dans des rapports et 
examens à mi-parcours et finaux. 
 
Preuves physiques de projets 
d’aquaculture montrant des signes 
clairs de marketing réussi et d’un 
impact maîtrisé sur l’environnement 
(repérés également lors de l’examen à 
mi-parcours et de l’examen final). 
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Composante 
3 

Une réduction 
des pressions 
écologiques 
grâce à 
l’engagement 
du secteur 
privé et de 
l’industrie en 
faveur d’une 
modification de 
leurs pratiques 
de 
fonctionnement 
et de gestion. 

Résultat 3.1 

La 
participation 
du secteur 
privé dans la 
mise en 
œuvre du 
PAS, 
notamment 
grâce au 
WOC, et par 
le biais de 
mécanismes 
de réduction 
des risques et 
d’intervention 
en cas 
d’urgence 
s’appuyant 
sur des 
accords de 
partenariat 
entre le 
secteur public 
et le secteur 
privé et avec 
les 
partenaires 
régionaux 
(Convention 
de Nairobi, 
WWF, UICN, 
etc.) 
Simplifier 
l’adoption et 
la mise en 
œuvre des 
mécanismes 
visant à 
faciliter 
l’engagement 
du secteur 
privé dans la 
mise en 
œuvre du 
PAS, la 
surveillance 
des 
écosystèmes 
et les activités 

Pas de participation du 
secteur privé dans la 
mise en œuvre du PAS ; 
pas d’implication 
systématique du secteur 
privé dans la collecte, 
l’analyse et la diffusion de 
données (bien qu’il y ait 
parfois un « vecteur 
d’opportunité ») ; aucun 
programme officiel 
d’autorégulation dans 
l’industrie ; un secteur 
privé généralement pas 
impliqué directement 
dans la mise en œuvre 
des diverses conventions 
internationales ; et aucun 
centre de 
coordination/contrôle 
d’urgence régional 
fonctionnel. 

Les entreprises du 
secteur privé ignorent 
généralement le concept 
de GEM ; elles n’en 
tiennent pas compte dans 
leurs activités. 

Un organisme 
scientifique et de 
gestion a été instauré 
dans le cadre d’un 
partenariat public-privé 
et accepté dans le 
processus global de 
gestion du PAS. 

 

Le secteur privé est 
totalement engagé 
dans la collecte, 
l’analyse et la cogestion 
des données, ainsi que 
dans le suivi des effets 
dans les secteurs 
concernés.  

 

Le secteur privé 
autorégule ses activités 
afin de réduire la 
pression écologique 
dans les GEM. 

 

Le secteur privé fait 
preuve d’une 
implication innovante 
en 
respectant/surpassant 
ses engagements vis-à-
vis des Conventions 
régionales/international
es, ainsi que de leurs 
protocoles, règlements 
et activités associés. 

 

Les entreprises du 
secteur privé 
reconnaissent 
l’approche des GEM et 
l’intègrent à leurs 
activités quotidiennes 
(et soutiennent le 
processus de mise en 
œuvre du PAS), tout en 
ayant conscience de la 
nécessité de réduire 

Un organisme scientifique et de gestion 
instauré dans le cadre d’un partenariat 
public-privé est opérationnel et opère 
au sein des structures de gestion du PAS. 
 
Des accords et des mécanismes adéquats 
ont été mis en œuvre afin de garantir une 
participation du secteur privé dans les 
activités de suivi et de réduction des 
impacts (fondés sur les accords de 
partenariat d’origine). 
 
Partenariat instauré avec les industries 
maritimes pour la collecte et le suivi des 
données. 
 
Accord sur les activités prioritaires de 
réduction de la pression écologique liées à 
la mise en œuvre du PAS, incluant les 
actions visant à réduire la pollution 
maritime et la pollution provenant de sites 
terrestres ; l’adoption de zones sensibles à 
éviter ; la surveillance des espèces 
exotiques, non indigènes ou nuisibles et 
les actions visant à prévenir/réduire leur 
introduction et leur propagation ; la 
réduction des charges en sédiments et en 
éléments nutritifs ; la réduction de la 
contamination bactériologique ; la 
réduction des prises d’oiseaux marins et 
d’autres espèces non ciblées dans les 
pêcheries, etc. 
 
Actions concertées de réduction de la 
pollution marine entraînant une baisse de 
10 à 20 % de la pollution due aux rejets 
des navires, avec un contrôle et une 
vérification de l’industrie dans le cadre d’un 
accord volontaire. Collaboration étroite 
avec WIOSAP pour garantir une réduction 
similaire des entrées de polluants 
provenant de sources terrestres avec une 
baisse de 10 à 15 % des nitrates, 
phosphates et autres nutriments, des 
produits chimiques dangereux et des 
déchets sur des sites de contrôle choisis à 
proximité du GEM. 
 
Réduction similaire de 10 à 15 % de la 
contamination bactérienne sur des sites de 

Comptes rendus de réunions. 

Termes de référence. 

Rapports d’activités. 

Existence d’outils législatifs et 
politiques appropriés. 

Les instruments déployés contribuent 
aux bases de données, à la 
surveillance régionale et à la prise de 
décisions (apport aux processus 
d’application de la science à la 
gouvernance). 

Les processus d’évaluation de 
l’impact sur l’environnement sont bien 
établis dans les pays. 

Existence physique d’un centre 
régional tel que présenté par les 
accords régionaux, maintenu en 
continu, qui a démontré sa capacité à 
intervenir, ainsi que de moyens 
d’actions complémentaires et 
d’autres activités. 

Groupe de travail ou forum similaire 
instauré pour une concertation 
régionale sur les impacts et les 
problèmes de l’industrie du pétrole et 
du gaz.  

Activités de réduction de la pression 
écologique quantifiées et confirmées 
comme améliorant l’état actuel des 
choses par A. la baisse des niveaux 
de pollution associée aux sites 
source et en général, par ex. le long 
des voies de navigation ; B. des 
accords communs et l’adoption de 
zones sensibles définies par des 
accords officiels ; C. la négociation et 
l’adoption de stratégies de gestion 
liées aux espèces exotiques et 
envahissantes ; D. les réductions 
mesurées et rapportées au niveau 
des sédiments et des éléments 
nutritifs dans les colonnes d’eau et 
les fonds marins adjacents aux 
habitats cruciaux ou les recouvrant ; 
E. réduction mesurée et rapportée 

Les organisations du 
secteur privé voudront 
participer. 

Les parties prenantes 
des pays voudront 
participer (par ex. en 
permettant une 
intégration du secteur 
privé dans les forums 
régionaux concernés). 

Des contributions 
financières (argent) et 
en nature adaptées et 
proportionnelles au 
niveau d’intervention 
requis peuvent être 
apportées. 

De plus petites 
entreprises peuvent 
être identifiées et 
atteintes de manière 
effective. 

D’autres parties 
prenantes (par ex. des 
organisations 
techniques/scientifiqu
es) accepteront la 
participation du 
secteur privé.  

Des accords 
multilatéraux peuvent 
être négociés. 

Les pays seront 
capables de gérer un 
volume potentiel de 
demandes 
d’évaluation de 
l’impact sur 
l’environnement. 

Les impacts sur 
l’écosystème/la 
réduction de la 
pression écologique 
peuvent être suivis et 
décelés pendant la 
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connexes de 
réduction des 
pressions 
écologiques 
associées. Le 
secteur privé 
collaborera 
avec 
SAPPHIRE et 
ses 
partenaires 
afin de 
« généraliser 
» une 
approche 
écosystémiqu
e de ses 
activités 
quotidiennes 
de façon à 
réduire leur 
impact 
(négatif) sur 
les OQE. 

l’impact produit sur les 
OQE et de respecter 
les limites convenues. 

 

Instauration d’une 
évaluation 
environnementale 
stratégique complète 
sur le développement 
du pétrole et du gaz et 
de zones de 
concession via une 
grande discussion avec 
les parties prenantes 
(financement et 
processus de suivi 
appropriés également 
adoptés). 

 

Identification d’un 
mécanisme ou un 
forum (en collaboration 
avec le WOC) 
susceptible de faciliter 
le dialogue entre les 
pays et la prise de 
décisions sur les 
impacts de l’industrie 
du pétrole et du gaz 
dans la région. Cette 
activité pourrait revenir 
à des groupes de travail 
spécialisés sous l’égide 
du GCST et/ou du 
Comité directeur 
politique régional. 

 

Établissement d’un 
Centre d’intervention 
régional capable de 
coordonner 
efficacement et 
rapidement les 
interventions d’urgence 
régionales, notamment 
en matière de transport 
maritime (Convention 
SOLAS/Recherche et 
sauvetage, 

contrôle sélectionnés. À travers des 
accords avec l’industrie, adoption de zones 
sensibles sur 25 % de la zone du GEM 
assorties d’une interdiction et d’un contrôle 
étroit des activités, y compris des rejets. 
 
Surveillance des espèces exotiques, non 
indigènes ou nuisibles et actions visant à 
prévenir/réduire leur introduction et leur 
propagation.  
 
Réduction de 10 à 15 % de la charge 
sédimentaire due à l’exploitation minière, 
au dragage et au développement des 
côtes sur des sites clés sélectionnés, 
réduction de 25 % des prises d’oiseaux 
marins et des prises accessoires selon les 
données déclarées de manière 
indépendante. 
 
Prise en compte active des données 
issues du programme « Smart Ocean – 
Smart Industries » (SO-SI) dans les 
évaluations de données et les analyses 
d’impact (par ex. via les actualisations des 
ADEM/ATD, le programme de surveillance 
régulière des indicateurs de santé des 
écosystèmes et les processus d’application 
de la science à la gouvernance). 
 
Déploiement continu d’outils par des 
navires du secteur privé et d’autres 
plateformes. 
 
Adoption d’un processus d’autorégulation 
qui met l’accent sur la réalisation 
d’améliorations dans la santé des 
écosystèmes à travers une réduction 
mesurable du stress/des impacts sur les 
OQE. 
  
Le secteur privé adopte et prend des 
mesures visant à respecter (le cas 
échéant) les conventions et protocoles 
régionaux et internationaux qui le 
concernent (par ex. 
OMI/GloBallast/MARPOL/CLC/OPRC/CNU
DM, etc.) 
  
Une collaboration doit être menée avec 
d’autres partenaires régionaux (par ex. 

des bactéries nocives (e.coli, etc.) et 
des HAB. Les données relatives aux 
prises et aux débarquements des 
pêcheries montrent une diminution 
des prises d’oiseaux marins, tandis 
qu’une baisse générale des niveaux 
d’hydrocarbures dans les colonnes 
d’eau, les sédiments et les 
échantillons de tissus de ressources 
marines vivantes a été mesurée et 
rapportée. 

Les rapports et comptes rendus des 
réunions de l’organisme scientifique 
et de gestion instauré dans le cadre 
d’un partenariat public-privé 
confirment que les objectifs de 
réduction de la pression écologique 
ont été atteints. 

 

Les objectifs de réduction de la 
pression écologique ont été 
confirmés lors de l’examen à mi-
parcours et de l’examen final. 

durée du projet. 
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connaissance du 
domaine maritime), et 
de réagir aux incidents 
pétroliers et gaziers et 
autres incidents de 
pollution marine 
susceptibles d’avoir un 
impact à l’échelle 
transfrontière. 
Bénéficiant des 
formations, des 
matériaux et de 
l’expertise nécessaires, 
il est capable de 
faciliter/soutenir les 
réactions face aux 
événements 
nationaux/locaux. 

 

Des accords bilatéraux 
et régionaux ont été 
négociés afin de 
faciliter une mobilité 
rapide du personnel et 
des équipements, sans 
retard causé par les 
services des douanes 
et de l’immigration, en 
cas de réponse à des 
urgences régionales, 
pour soutenir les 
actions du centre 
d’intervention régional. 

 

Coordination avec 
d’autres organisations 
et projets régionaux via 
la conclusion de 
partenariats entre les 
secteurs public et privé 
en matière de 
gouvernance des 
océans (en particulier : 
projet WIOSAP du 
PNUE). 

WWF, Convention de Nairobi, etc.) en vue 
d’entreprendre une Évaluation 
environnementale stratégique pour 
l’ensemble de la région concernée par 
l’essor de l’industrie du pétrole et du gaz 
(en mettant nettement l’accent sur le nord 
du canal du Mozambique). 
 
Une étroite concertation entre les pays est 
mise en place à travers un mécanisme de 
travail officiel. 
 
Centre d’intervention régional créé et 
pourvu en personnel, ayant accès à des 
équipements et des stocks de produits 
chimiques suffisants pour répondre aux 
urgences dans les plus brefs délais, à 
l’aide d’outils de communication de 
soutien, des ressources d’information en 
temps réel, des bases de données, de 
l’équipement, ainsi que des formations et 
exercices réguliers menés dans les cadres 
politique/institutionnel/législatif en vigueur 
dans la région. 
  
Partenariat conclu avec des spécialistes et 
des organisations d’intervention et de 
planification des mesures d’urgence en cas 
de déversement de substances 
dangereuses (tels que l’ITOPF, l’IPIECA et 
l’OMI). 
 
Réduction de 15 % et 25 % respectivement 
des niveaux d’hydrocarbure et de pollution 
chronique dus au pétrole et à d’autres 
produits chimiques dangereux dans les 
colonnes d’eau et les tissus biologiques 
sur des sites et zones de contrôle clés 
(c’est-à-dire les sites avec des niveaux de 
pollution auparavant élevés comme les 
routes maritimes ou les zones proches des 
pêcheries). À relier aux exigences et 
objectifs des protocoles respectifs de la 
Convention de Nairobi. 
 
Le secteur de la pêche industrielle 
contribue à l’implication globale du secteur 
privé dans la mise en œuvre du PAS avec 
une représentation des pêcheries 
industrielles dans les organismes 
concernés ; d’autres entreprises maritimes 
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encore peu représentées dans le WOC 
sont invitées à participer. 
 
Implication démontrée du secteur privé 
dans la mise en œuvre du PAS et la 
gestion écosystémique. 
 
Sites pilotes de DEL communautaire 
concluant d’étroits partenariats avec des 
activités commerciales ou industries 
pertinentes dans l’optique d’un 
développement écosystémique des 
possibilités économiques. Les quatre sites 
(100 %) d’ici la fin du projet. 
 
L’approche GEM est comprise et mise en 
œuvre dans les entreprises maritimes. 
 
Preuve de l’utilisation d’une approche triple 
en ce qui concerne la comptabilité et/ou 
autre indication claire d’une prise en 
compte des préoccupations liées à 
l’écosystème dans la gestion. 

Composante 
4 Proposer 
bonnes 
pratiques et 
enseignements 
par le biais de 
démonstrations 
innovantes de 
gouvernance 
des océans. 

Résultat 4.1 

Identifier les 
options de 
gestion 
innovantes 
pour les 
zones de 
haute mer au 
sein des 
GEM. 

Les ZAJN et les zones de 
ECS proposées à 
l’intérieur des limites de 
gestion des GEM ne sont 
actuellement « régies » 
par aucun accord ou 
partenariat. Pourtant, les 
activités menées le long 
des frontières des ZAJN 
avec les ZEE produisent 
inévitablement des effets 
transfrontaliers et la 
gestion et/ou l’exploitation 
des ECS aura également 
des conséquences à ce 
niveau. 

Un groupe de 
développement de 
politiques relatives à la 
haute mer a été créé 
afin de négocier avec 
les parties prenantes et 
les utilisateurs de 
ZAJN. 

 

Nouvelles initiatives de 
gestion négociées et 
adoptées (le cas 
échéant) pour les ZAJN 
qui relèvent de la zone 
de gestion des GEM 
(par des 
alliances/partenariats). 

 

Approches de 
régulation et de gestion 
volontaire 
spécifiquement 
convenues pour les 
EMV de haute mer 
menacés (également à 
l’aide des 
alliances/partenariats. 

Alliances et partenariats développés et 
expérimentés entre des pays jouxtant des 
ZAJN et les parties prenantes utilisant ou 
traversant des ZAJN (en haute mer) qui 
relèvent de la zone de gestion des GEM. 

 

Partenariats officialisés assortis de 
démarcations claires et d’accords de 
collaboration entre des initiatives connexes 
(par ex. SAPPHIRE, l’UICN, le PNUE-
WCMC, le FFEM et la FAO). 

 

Concepts et processus/pratiques liés à la 
planification de l’espace marin adoptés 
pour les zones de haute mer relevant de la 
zone de gestion des GEM. 

 

Accords de régulation volontaire conclus 
avec les utilisateurs de ressources et les 
parties prenantes opérant dans les ZAJN-
GEM. 

 

Diminution de la pollution liée aux bateaux 
comme précisé ci-dessus. Réduction de 
30 % de la fréquence de déversements 
dangereux sur toute la durée de vie du 

Accords officiels de coopération pour 
divers processus de régulation et de 
gestion (par ex. avec des parties 
prenantes de l’industrie maritime et 
d’autres initiatives de financement). 

 

Stratégies de gestion et de 
planification de l’espace identifiées 
pour les ZAJN relevant des zones de 
gestion des GEM. 

 

Accords de régulation et processus de 
vérification de la conformité adoptés 
par toutes les parties prenantes 
comme une composante du processus 
de « gestion en coopération via 
l’Alliance » des ZAJN. 

 

Les accords de régulation liés aux 
ZMP, ZBP et EMV convenus sont une 
composante des décisions officielles 
globales de l’Alliance des parties 
prenantes. 

 

Groupe de gestion technique des 
ZAJN-GEM mis en place pour les 

Il est supposé que les 
parties prenantes 
actuellement non 
réglementées veulent 
coopérer dans le 
cadre de partenariats 
de régulation et de 
gestion des ZAJN. 

 

Cela nécessitera une 
coopération et une 
collaboration étroites 
entre des organismes 
qui, pour l’instant, 
estiment que le 
développement de 
processus de gestion 
des zones de haute 
mer relève 
principalement de leur 
propre compétence. 

 

De tels partenariats 
collaboratifs peuvent 
être créés en 
confiance, bien qu’une 
véritable négociation 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

 

Soutien et supervision 
des négociations 
relatives à la 
désignation des zones 
maritimes protégées 
benthiques/des monts 
sous-marins en haute 
mer en tant que zones 
importantes sur le plan 
écologique. 

 

Identification de 
mécanismes financiers 
visant à soutenir les 
stratégies de gestion 
des ZAJN. 

 

Coopération et étroite 
collaboration avec le 
PNUE sur les besoins 
et le développement de 
la planification de 
l’espace marin, en lien 
avec les ZAJN. 

 

Nouvelles pratiques de 
gestion développées 
pour les ZAJN et zones 
de plateau continental 
étendu. 

 

projet ; les accords d’exploration et 
d’extraction hors ressources marines 
vivantes conduisent à une réduction 
quantifiable de perte de biodiversité (au 
moins 10 % sur toute la durée de vie du 
projet). 

 

Stratégies de gestion spécifique et 
désignations (ZMP, ZBP et EMV) 
négociées et convenues avec les parties 
prenantes des ZAJN. 

 

Amélioration de la protection officielle 
accordée aux habitats et aux espèces 
importants/sensibles identifiés dans l’ATD 
(analyse transfrontalière du diagnostic) et 
qui entraîne une augmentation d’au moins 
3 à 5 % de zones protégées et gérées 
dans chaque pays. Les accords 
extraterritoriaux volontaires sur les zones 
benthiques protégées et les écosystèmes 
marins vulnérables augmentent de 15 % 
les zones officiellement gérées et 
protégées à travers les GEM. 

 

Mécanismes financiers identifiés et mis en 
œuvre pour le suivi des zones gérées et 
sensibles dans les ZAJN-GEM, ainsi que 
pour soutenir et garantir des mécanismes 
de conformité. 

 

Stratégies de gestion des ECS et ZHMAC 
approuvées par les pays participants 
comme étant de « bonnes pratiques ». 

 

Collaboration étroite avec d’autres 
organismes régionaux et internationaux 
directement impliqués dans le 
développement d’approches de gestion 
des ZAJN (par ex. la FAO, le PNUE, 
l’UICN, DOALOS, etc.) 

GEM de la région occidentale de 
l’océan Indien. 

 

Stratégies de gestion des ZHMAC et 
ECS standardisées publiées en tant 
que lignes directrices pour tous les 
pays. 

 

Les mesures mises en place pour la 
diminution générale des pressions 
écologiques dans les zones situées 
au-delà de la juridiction nationale au 
sein des GEM résultent d’accords 
volontaires de gestion (par ex. accords 
relatifs à la pollution liée aux bateaux 
et aux déversements dangereux, 
accords de pêche, accords 
d’exploration et d’extraction hors 
ressources marines vivantes, etc.) et 
font l’objet de vérifications dans les 
rapports d’organismes scientifiques 
issus d’un partenariat public-privé, et 
lors de l’examen à mi-parcours et de 
l’examen final. 

entre les parties 
prenantes du secteur 
maritime puisse être 
nécessaire pour les 
instaurer. 

Résultat 4.2 

Démontrer la 
mise en 
œuvre 
efficace d’une 
politique 

Aujourd’hui, la 
planification de l’espace 
maritime n’est ni une 
méthodologie standard, ni 
un outil de promotion de 
l’économie bleue ou de la 
politique et la 

Soutien à l’île Maurice 
et aux Seychelles pour 
l’amélioration de leurs 
capacités de 
planification, de 
coordination et de 
gestion, pour la gestion 

Collecte détaillée de données de référence 
mettant l’accent sur une analyse 
transfrontalière du diagnostic pour la zone 
gérée conjointement. 

 

Collecte additionnelle de données, comme 

Document d’analyse transfrontalière 
du diagnostic édité et adopté par la 
Commission de gestion conjointe pour 
la zone de gestion conjointe, afin 
d’orienter le développement d’une 
stratégie de gestion. 

Le principal risque 
sera un accord total 
de deux pays, via la 
Commission de 
gestion conjointe, 
pour collaborer avec 
SAPPHIRE et tout 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

océanique qui 
se concentre 
sur la 
planification 
de l’espace 
marin, une 
coopération 
intersectoriell
e, l’adoption 
de l’approche 
d’une 
économie 
bleue des 
océans, des 
mécanismes 
de gestion 
innovants et 
la mise à 
profit des 
enseignement
s 
transférables 
et 
reproductibles 
à l’avenir. 

 

N.B. Il 
convient de 
noter que, 
dans le 
Résultat 4.2, 
le 
livrable 4.2.1 
(Identifier les 
options de 
gestion 
innovantes 
pour les 
zones de 
haute mer au 
sein des 
GEM) sera 
mis en œuvre 
par le biais 
d’un 
document de 
projet du 
PNUD distinct 
(pour plus 
d’explications, 
voir la 

gouvernance océaniques 
en tant que tel. 

 

Il n’existe encore aucun 
mécanisme de gestion 
pour les zones de ECS, 
bien qu’un accord et une 
Commission conjointe 
aient été mis en place. 

conjointe du plateau 
continental étendu 
qu’ils partagent.  

 

Capacités techniques et 
de gestion renforcées 
pour la planification de 
l’espace marin, en 
étroite collaboration 
avec le PNUE et le 
projet de mise en 
œuvre du PAS du WIO-
LaB. 

 

Système d’information 
et de données créé et 
soutenu par un 
programme visant à 
collecter des données 
et à combler les 
lacunes. 

 

Les bonnes pratiques et 
les bons 
enseignements sont 
recueillis pour une 
gestion conjointe du 
plateau continental 
étendu. 

 

Les expérimentations 
en matière de gestion 
de l’espace sont 
terminées et la politique 
océanique qui en 
découle a été 
développée (Afrique du 
Sud). 

 

Approche coordonnée 
de la gestion sectorielle 
des écosystèmes 
marins et côtiers 
(Afrique du Sud). 

 

Adoption de la 
planification 

le requiert la Commission de gestion 
conjointe, dont les résultats sont extrapolés 
afin d’obtenir une stratégie initiale de 
gestion. 

 

Programme de suivi de la zone de gestion 
conjointe sur le long terme développé par 
la Commission de gestion conjointe et les 
pays, soutenus par SAPPHIRE et d’autres 
organismes compétents. 

 

Stratégie de gestion conjointe affinée et 
adoptée par les pays.  

 

Accords institutionnels conclus dans les 
deux pays et entre eux, revus par la 
Commission de gestion conjointe afin de 
les améliorer de manière adéquate.  

 

Négociations avec les parties prenantes 
non étatiques sur la gestion de la ZAJN 
adjacente (banc de Saya de Malha). 

 

Les mesures de diminution des pressions 
écologiques pour toute la JMA visent à 
réduire les impacts sur la région 
immaculée du Plateau des Mascareignes 
avec ses habitats et ses espèces associés 
(il en reste encore beaucoup à 
cartographier et à identifier). Allocation de 
5 à 10 % de la région du Plateau comme 
EBSA assortie de mesures de protection 
officielles (soit l’accord volontaire sur les 
ZMP benthiques et les ZMP en haute mer, 
soit le contrôle et la gestion spécifiques 
des activités). 

 

Adoption officielle d’une politique 
océanique pour l’Afrique du Sud. 

 

Plateforme scientifique et politique 
intergouvernementale sur les services en 
matière de biodiversité et d’écosystèmes 
mise en place en Afrique du Sud. 

 

Aider l’Opération Phakisa à atteindre ses 

 

Les bonnes pratiques et les bons 
enseignements pour une gestion 
conjointe d’un plateau continental 
étendu et d’une ZAJN adjacente sont 
recueillis dans un rapport/une 
publication officiel(le). 

 

Résultats des expérimentations de 
collecte de données analysés et 
utilisés pour apporter des conseils sur 
le processus de gestion. 

 

Les études et les examens des 
données sont publiés par les pays et 
la Commission de gestion conjointe 
selon ce qu’ils jugent approprié. 

 

Une stratégie officielle de gestion 
conjointe est adoptée par les deux 
pays pour l’ECS. 

 

Une proposition de stratégie de 
gestion a été adoptée par les deux 
pays pour la ZAJN adjacente. 

 

Stratégie de gestion pour la ZAJN 
adjacente (banc de Saya de Malha) 
négociée et rendue opérationnelle au 
sein d’une Alliance ou d’un partenariat 
avec des parties prenantes non 
étatiques. 

 

Des comptes rendus/procès-verbaux 
de cabinet confirment l’adoption d’une 
politique océanique par l’Afrique du 
Sud. 

 

Documentation officielle confirmant la 
mise en place d’une plateforme 
scientifique et politique 
intergouvernementale. 

 

Les bonnes pratiques et les bons 
enseignements pour le 
développement d’une politique 

autre partenaire sur la 
collecte de données et 
la traduction de ces 
dernières en 
ébauches de plans et 
de stratégies de 
gestion. 

Les pays et groupes 
du secteur privé 
accepteront d’agir sur 
la base de pratiques 
volontaires. 

L’équipe du projet 
SAPPHIRE et deux 
pays (Commission de 
gestion conjointe) 
doivent trouver un 
accord sur une 
politique ferme de 
propriété et de 
manipulation des 
données, afin de 
reconnaître le 
caractère 
éventuellement 
sensible de la gestion 
de ressources. 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

Section 5 – 
Modalités de 
gestion). 

environnementale 
intégrée en tant que 
mécanisme (Afrique du 
Sud). 

 

Plateforme scientifique 
et politique 
intergouvernementale 
sur les services en 
matière de biodiversité 
et d’écosystèmes 
(Afrique du Sud). 

 

Publication sur les 
« bonnes pratiques et 
les bons 
enseignements » (en 
collaboration avec 
IW:LEARN) pour ce qui 
est du développement 
de politiques 
océaniques nationales. 

 

Démonstration de la 
planification de l’espace 
maritime dans un cadre 
d’économie bleue au 
sein de zones 
sélectionnées dans les 
pays. 

 

Bonnes pratiques et 
bons enseignements 
pour la planification de 
l’espace maritime dans 
le cadre de l’économie 
bleue recueillis (en 
collaboration avec 
IW:LEARN) et rendus 
disponibles à l’échelle 
mondiale. 

 

objectifs de diminution des pressions 
écologiques en Afrique du Sud liés à 
l’économie océanique. Ils consistent 
notamment à développer des activités 
aquacoles pour des habitats et une pêche 
alternatifs, dans le but de diminuer les 
pressions écologiques (sur 2 sites pilotes 
qui travaillent en étroite collaboration avec 
le projet BCLME III) et de réduire les 
impacts sur 3 ou 4 sites d’exploration 
autour de la zone côtière des GEM du Cap 
des Aiguilles en Afrique du Sud. 

 

Publication des bonnes pratiques et des 
bons enseignements pour le 
développement d’une politique océanique. 

 

Cadre de l’économie bleue adopté par les 
communautés locales. 

 

Les bonnes pratiques et les bons 
enseignements pour la planification de 
l’espace maritime dans le cadre de 
l’économie bleue sont disponibles sur le 
site Internet d’IW:LEARN. 

océanique sont disponibles sur le site 
Internet d’IW:LEARN. 
 
Les mesures de diminution des 
pressions écologiques pour toute la 
JMA visent à réduire les impacts sur la 
région immaculée du Plateau des 
Mascareignes avec ses habitats et ses 
espèces associés (il en reste encore 
beaucoup à cartographier et à 
identifier). Vérification auprès des 
enregistrements et comptes rendus de 
la Commission de gestion conjointe, 
ainsi que lors de l’examen à mi-
parcours et de l’examen final. 
 
Les mesures de réduction de la 
pression écologique sont démontrées 
aux niveaux national et local à travers 
le développement d’une politique 
océanique nationale assortie d’une 
feuille de route et de livrables 
spécifiques sur les objectifs en matière 
de réduction de la pression, ainsi que 
d’un mécanisme clair de suivi. 

Composante 
5  

Développemen
t des capacités 
pour améliorer 
la gouvernance 

Résultat 5.1 

Une capacité 
de mise en 
place d’une 
gouvernance 
océanique 

Le nombre de 
partenariats pour la mise 
en œuvre du PAS a 
augmenté avec succès, 
mais la priorisation et la 
coordination manquent 

Développement de 
partenariats 
(Plateforme de 
coordination de la 
formation régionale) 
pour renforcer les 

Les priorités en matière de renforcement 
des capacités ont été examinées aux 
niveaux national et régional durant la 
première année du projet SAPPHIRE et 
s’appuient sur les résultats et observations 
du processus ADEM-ATD-PAS. 

Coordination étroite avec les 
communautés économiques 
régionales engagées dans le 
processus de développement du 
programme de travail du projet 
SAPPHIRE (en représentation 

La plupart d’entre eux 
ont déjà été intégrés 
dans les aide-
mémoire et les 
protocoles d’entente 
entre les partenaires 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

des océans 
dans la région 
occidentale de 
l’océan Indien. 

 

(Veuillez noter 
que cette 
composante 
sera 
étroitement liée 
au projet 
IW:LEARN, sur 
lequel elle 
s’alignera, et 
qu’au moins 
1 % de la 
subvention du 
FEM sera 
consacrée au 
soutien des 
activités 
d’IW:LEARN.) 

améliorée, 
renforcée par 
des 
formations et 
des soutiens.  

 

 

encore d’efficacité. capacités de gestion 
durable des 
écosystèmes marins. 

 

Les priorités en matière 
de formation et de 
renforcement des 
capacités ont été 
approuvées et fixées 
(dans la mesure du 
possible) en fonction 
des analyses des 
ADEM, ATD, PAS, des 
plans nationaux de 
formation et des 
besoins régionaux de 
formation. 

 

Les pays et les 
partenaires de WIOSEA 
ont intégré les éléments 
prioritaires en matière 
de formation et de 
renforcement des 
capacités dans un 
programme de travail et 
une feuille de route 
pour le renforcement 
des capacités en vue 
de la mise en œuvre du 
PAS. 

 

Sessions de formation 
spécialisée dans des 
domaines reconnus 
comme prioritaires, tels 
que la planification de 
l’espace marin, 
l’économie bleue, la 
taxonomie, la 
gouvernance 
océanique, etc. 

 

Encourager l’implication 
régionale et nationale 
auprès de IndOOS et 
IOGOOS de manière 
appropriée. 

 
Priorités en matière de renforcement des 
capacités réaffirmées par le processus 
ADEM-ATD-PAS. 
 
Besoins prioritaires liés à la mise en œuvre 
du PAS identifiés et devoirs en matière de 
soutien assurés par les partenaires de 
l’Alliance. 
 
Adoption d’un partenariat d’institutions 
pour fournir une Plateforme de 
coordination de la formation régionale 
capable de réaliser ledit programme. 
 
Cours définis et assurés sur les thèmes 
prioritaires (y compris le cours annuel de 
l’IOI sur la gouvernance des océans). 
 
Soutien apporté à IOGOOS, lorsque cela 
est possible, en lui fournissant un 
emplacement physique et/ou du 
personnel/des ressources. 
 
L’égalité femmes-hommes et le soutien 
aussi bien aux groupes sous-représentés 
qu’aux groupes auparavant désavantagés 
sont entérinés dans le plan de 
développement et le programme de travail 
du projet SAPPHIRE. 

directe). 

 

Accord régional sur les priorités du 
PAS en matière de renforcement des 
capacités, ainsi qu’un programme de 
travail et une feuille de route. 

 

Les domaines spécifiques de soutien 
et de responsabilité vis-à-vis des 
partenaires de l’Alliance sont recueillis 
via des accords officiels et des lettres 
d’intention. 

 

Le cours de formation sur quatre 
semaines de l’IOI sur la gouvernance 
des océans est proposé une fois par 
an, en collaboration avec des 
partenaires régionaux. 

 

Des professionnels et spécialistes 
régionaux sont installés dans des 
zones prioritaires en matière de 
formation et de renforcement des 
capacités, en particulier dans les 
domaines de la planification de 
l’espace marin, l’économie bleue, la 
taxonomie, etc. 

 

 

de l’Alliance et le 
projet ASCLME ; il est 
à supposer que ceux 
qui ont participé à ces 
accords accepteront 
de les étendre à un 
partenariat unique 
négocié par 
SAPPHIRE. 
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Stratégie du projet 
Indicateurs vérifiables Moyens de vérification 

Risques et 
estimations Livraison 

du projet 
Résultat 

Niveau de 
référence 

Réalisation 

 

L’égalité femmes-
hommes et le soutien 
des groupes sous-
représentés sont visés. 

 

Étroite collaboration 
avec l’équipe du projet 
IW:LEARN en vue de 
transmettre les bons 
enseignements et les 
bonnes pratiques à 
l’ensemble de la 
communauté des GEM. 
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4. BUDGET TOTAL ET PLAN DE TRAVAIL 

 (N.B LE DOCUMENT DE PROJET SEPARE DU PNUD « DÉMONSTRATION DES MÉCANISMES INNOVANTS DE GOUVERNANCE DES OCÉANS ET RESPECT DES BONNES 

PRATIQUES ET DES ENSEIGNEMENTS DE LA GESTION DU PLATEAU CONTINENTAL ÉTENDU AU SEIN DU PROJET WESTERN INDIAN OCEAN LARGE MARINE 

ECOSYSTEMS » DISPOSE DE SON PROPRE BUDGET) 

Identifiant de la 
distinction :   00087612 

Identifiant(s
) du projet : 00094555 

Titre de la distinction : Le Western Indian Ocean Large Marine Ecosystems Strategic Action Programme Policy Harmonisation and Institutional Reform (WIO LME SAPPHIRE) 

Unité de l'organisation : MUS10 

Titre du projet : Le Western Indian Ocean Large Marine Ecosystems Strategic Action Programme Policy Harmonisation and Institutional Reform (WIO LME SAPPHIRE) 

N° de PMIS (système 
d'information de gestion 
de projets)   5262 

Partenaire de mise en 
œuvre (organisme chargé 
de l'exécution)  PNUD Île Maurice 

 

Composante 
Partie 

responsable/organisme 
de mise en œuvre 

Code 
du 

fonds 

Nom du 
donateur 

ATLAS Description Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 TOTAL Remarques 

Composante 1 : 
Soutien des 
réformes de la 
gestion et des 
politiques pour 
la mise en 
œuvre du PAS 
grâce à la 
collaboration et 
au suivi national 
et régional. 

  

Secrétariat de la 
Convention de Nairobi 

62000   FEM 

71400 Services contractuels - 
individuels 

         
19 448  

         
94 952  

       
114 400  

       
143 000  

       
114 400  

         
85 800  

       
572 000  

1 

71200 Consultants internationaux 
           

3 740  
         

18 260  
         

22 000  
         

27 500  
         

22 000  
         

16 500  
       

110 000  
2 

71300 Consultants locaux 
         

23 018  
       

112 382  
       

135 400  
       

169 250  
       

135 400  
       

101 550  
       

677 000  
3 

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
4 590  

         
17 410  

         
22 000  

         
28 750  

         
22 000  

         
15 250  

       
110 000  

4 

71600 Déplacements 
         

37 332  
       

182 268  
       

219 600  
       

274 500  
       

219 600  
       

164 700  
   

1 098 000  
5 

72100 
Services contractuels 
(entreprises) 

         
15 487  

         
75 613  

         
91 100  

       
113 875  

         
91 100  

         
68 325  

       
455 500  

6 

72200 Matériel et mobilier 
           

4 216  
         

20 584  
         

24 800  
         

31 000  
         

24 800  
         

18 600  
       

124 000  
7 

  72100 
Services contractuels 
(entreprises) 

           
4 845  

         
23 655  

         
28 500  

         
35 625  

         
28 500  

         
21 375  

       
142 500  

8 

  72800 
Informations et matériel 
technique 

           
3 978  

         
19 422  

         
23 400  

         
29 250  

         
23 400  

         
17 550  

       
117 000  

9 

  74200 Audiovisuel et impression 
           

3 808  
         

23 592  
         

27 400  
         

33 000  
         

27 400  
         

21 800  
       

137 000  
10 

  74500 Dispositions diverses 
           

1 462  
           

7 138  
           

8 600  
         

10 750  
           

8 600  
           

6 450  
         

43 000  
11 

  Total des composantes 
       

121 924  
       

595 276  
       

717 200  
       

896 500  
       

717 200  
       

537 900  
   

3 586 000  
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Composante 2 : 
Réduire les 
pressions 
écologiques à 
travers 
l'autonomisation 
et l'implication 
de parties 
prenantes 
communautaires 
dans la mise en 
œuvre du PAS 

  
  

Secrétariat de la 
Convention de Nairobi 

62000   FEM 

71400 Services contractuels - 
individuels 

           
5 712  

         
27 888  

         
33 600  

         
42 000  

         
33 600  

         
25 200  

       
168 000  

12 

71200 Consultants internationaux 
           

3 400  
         

16 600  
         

20 000  
         

25 000  
         

20 000  
         

15 000  
       

100 000  
13 

71300 Consultants locaux 
         

13 464  
         

65 736  
         

79 200  
         

99 000  
         

79 200  
         

59 400  
       

396 000  
14 

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
1 496  

           
7 304  

           
8 800  

         
11 000  

           
8 800  

           
6 600  

         
44 000  

15 

71600 Déplacements 
           

8 806  
         

42 994  
         

51 800  
         

64 750  
         

51 800  
         

38 850  
       

259 000  
16 

72100 
Services contractuels 
(entreprises) 

           
4 046  

         
19 754  

         
23 800  

         
29 750  

         
23 800  

         
17 850  

       
119 000  

17 

72200 Matériel et mobilier 
               

782  
           

3 818  
           

4 600  
           

5 750  
           

4 600  
           

3 450  
         

23 000  
18 

72500 Fournitures 
           

1 360  
           

6 640  
           

8 000  
         

10 000  
           

8 000  
           

6 000  
         

40 000  
19 

  72800 
Informations et matériel 
technique 

               
850  

           
4 150  

           
5 000  

           
6 250  

           
5 000  

           
3 750  

         
25 000  

20 

  74200 Audiovisuel et impression 
               

816  
           

3 984  
           

4 800  
           

6 000  
           

4 800  
           

3 600  
         

24 000  
21 

  74500 Dispositions diverses 
           

1 428  
           

6 972  
           

8 400  
         

10 500  
           

8 400  
           

6 300  
         

42 000  
22 

  Total des composantes 
         

42 160  
       

205 840  
       

248 000  
       

310 000  
       

248 000  
       

186 000  
   

1 240 000  
 

Composante 3 : 
Une réduction 
des pressions 
écologiques 
grâce à 
l’engagement 
du secteur privé 
et l'industrie en 
faveur d'une 
modification de 
leurs pratiques 
de 
fonctionnement 
et de gestion. 
  
  

  
  
  

Secrétariat de la 
Convention de Nairobi 

  

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
5 372  

         
26 228  

         
31 600  

         
39 500  

         
31 600  

         
23 700  

       
158 000  

23 

71200 Consultants internationaux 
           

2 210  
         

10 790  
         

13 000  
         

16 250  
         

13 000  
           

9 750  
         

65 000  
24 

71300 Consultants locaux 
           

3 842  
         

18 758  
         

22 600  
         

28 250  
         

22 600  
         

16 950  
       

113 000  
25 

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
4 964  

         
24 236  

         
29 200  

         
36 500  

         
29 200  

         
21 900  

       
146 000  

26 

71600 Déplacements 
           

5 814  
         

28 386  
         

34 200  
         

42 750  
         

34 200  
         

25 650  
       

171 000  
27 

72100 
Services contractuels - 
(entreprises) 

           
1 326  

           
6 474  

           
7 800  

           
9 750  

           
7 800  

           
5 850  

         
39 000  

28 

          

74200 Audiovisuel et impression 884 4 316 5 200 6 500 5 200 3 900 26 000 29 

74500 Dispositions diverses 
           

1 258  
           

6 142  
           

7 400  
           

9 250  
           

7 400  
           

5 550  
         

37 000  
30 
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     Total des composantes 
         

25 670  
       

125 330  
       

151 000  
       

188 750  
       

151 000  
       

113 250  
       

755 000  
  

Composante 4 : 
Proposer 
bonnes 
pratiques et 
enseignements 
par le biais de 
démonstrations 
innovantes de 
gouvernance 
des océans 

Secrétariat 
de la 

Convention 
de Nairobi 

    

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
7 990  

         
39 010  

         
47 000  

         
58 750  

         
47 000  

         
35 250  

       
235 000  

31 

71200 Consultants internationaux 
           

3 230  
         

15 770  
         

19 000  
         

23 750  
         

19 000  
         

14 250  
         

95 000  
32 

71300 Consultants locaux 
           

7 106  
         

34 694  
         

41 800  
         

52 250  
         

41 800  
         

31 350  
       

209 000  
33 

71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
2 210  

         
10 790  

         
13 000  

         
16 250  

         
13 000  

           
9 750  

         
65 000  

34 

 
71600 Déplacements 

         
10 030  

         
48 970  

         
59 000  

         
73 750  

         
59 000  

         
44 250  

       
295 000  

35 

 
72100 

Services contractuels 
(entreprises) 

         
13 668  

         
66 732  

         
80 400  

       
100 500  

         
80 400  

         
60 300  

       
402 000  

36 

  72200 Matériel et mobilier 
           

1 836  
           

8 964  
         

10 800  
         

13 500  
         

10 800  
           

8 100  
         

54 000  
37 

  72300 Matériaux et marchandises 
           

1 054  
           

5 146  
           

6 200  
           

7 750  
           

6 200  
           

4 650  
         

31 000  
38 

  72800 
Informations et matériel 
technique 

           
1 360  

           
6 640  

           
8 000  

         
10 000  

           
8 000  

           
6 000  

         
40 000  

39 

  74200 Audiovisuel et impression 
           

2 482  
         

12 118  
         

14 600  
         

18 250  
         

14 600  
         

10 950  
         

73 000  
40 

  74500 Dispositions diverses 
           

1 360  
           

6 640  
           

8 000  
         

10 000  
           

8 000  
           

6 000  
         

40 000  
41 

  Total des composantes 
         

52 326  
       

255 474  
       

307 800  
       

384 750  
       

307 800  
       

230 850  
   

1 539 000  
  

Composante 5 : 
Un 
renforcement de 
la capacité à 
mettre en place 
une 
gouvernance 
océanique 
améliorée dans 
la région 
occidentale de 
l’Océan indien 
(cette 
composante 
s'allie au 
IW:LEARN et 

 Secrétariat 
de la 
Convention 
de Nairobi 

    71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
9 350  

         
45 650  

         
55 000  

         
68 750  

         
55 000  

         
41 250  

       
275 000  

42 

      71200 Consultants internationaux 
               

510  
           

2 490  
           

3 000  
           

3 750  
           

3 000  
           

2 250  
         

15 000  
43 

      71300 Consultants locaux 
           

8 092  
         

39 508  
         

47 600  
         

59 500  
         

47 600  
         

35 700  
       

238 000  
44 

      71400 
Services contractuels - 
individuels 

           
4 046  

         
19 754  

         
23 800  

         
29 750  

         
23 800  

         
17 850  

       
119 000  

45 

      71600 Déplacements 
           

9 928  
         

48 472  
         

58 400  
         

73 000  
         

58 400  
         

43 800  
       

292 000  
46 

      72100 
Services contractuels - 
(entreprises) 

           
1 700  

           
8 300  

         
10 000  

         
12 500  

         
10 000  

           
7 500  

         
50 000  

47 

      72200 Matériel et mobilier 
               

612  
           

2 988  
           

3 600  
           

4 500  
           

3 600  
           

2 700  
         

18 000  
48 
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s'aligne sur ce 
dernier. 1 % de 
la bourse 
soutiendra IW.) 

      75700 
Formation, ateliers et 
conférences 

           
1 020  

           
4 980  

           
6 000  

           
7 500  

           
6 000  

           
4 500  

         
30 000  

49 

 
      72800 

Informations et matériel 
technique 

               
102  

               
498  

               
600  

               
750  

               
600  

               
450  

           
3 000  

50 

   

  
  

  
  
  

  

  
  
  

  

74200 Audiovisuel et impression 
           

1 037  
           

5 063  
           

6 100  
           

7 625  
           

6 100  
           

4 575  
         

30 500  
51 

74500 Dispositions diverses 
           

1 224  
           

5 976  
           

7 200  
           

9 000  
           

7 200  
           

5 400  
         

36 000  
52 

 
    Total des composantes 

         
37 621  

       
183 679  

       
221 300  

       
276 625  

       
221 300  

       
165 975  

   
1 106 500  

 

Composante 6 : 
Gestion de 
projets et unité 
de coordination 

Secrétariat 
de la 
Convention 
de Nairobi  

  

71400 
Services contractuels - 
individuels 

         
12 750  

         
59 000  

         
59 000  

         
59 000  

         
59 000  

         
59 000  

       
307 750  

53 

71300 Consultants locaux 
           

2 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

7 000  
54 

71400 
Services contractuels - 
individuels 

0 
         

14 000  
         

15 000  
         

15 000  
         

17 000  
         

12 000  
         

73 000  
55 

71 600 Déplacements 0 
           

4 000  
           

4 000  
           

4 000  
           

4 000  
           

4 000  
         

20 000  
56 

  72100 
Services contractuels 
(entreprises) 

           
1 000  

           
1 000  

           
2 000  

           
2 000  

           
2 000  

           
1 000  

           
9 000  

57 

  72200 Matériel et mobilier 3 000 4 500 2 750 2 750 2 750 1500 17 250 58 

  72500 Fournitures 1 000 2 500 2 750 2 750 2 750 2 500 14 250 59 

  72800 
Informations et matériel 
technique 

2 000 2 500 2 750 2 750 2 750 2 500 15 250 60 

  74200 Audiovisuel et impression 2 000 2 500 2 750 2 750 2 750 2 500 15 250 61 

  74500 Dispositions diverses 0 
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

1 000  
           

5 000  
62 

  73400 
Location et entretien des 
autres équipements 

 
6 250 

5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 31 250 63 

 74100 Services professionnels 0 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 25 000 64 

  Total des composantes 
         

30 000  
       

102 000  
       

103 000  
       

103 000  
       

105 000  
         

97 000  
       

540 000  
  

FEM total du projet  
       

309 701  
   

1 467 599  
   

1 748 300  
   

2 159 625  
   

1 750 300  
   

1 330 975  
   

8 766 500  
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Résumé des financements : 

Source de financement 

Montant 

Année 1 

Montant 

Année 2 

Montant 

Année 3 

Montant 

Année 4 

Montant 

Année 5 

Montant 

Année 6 Total 

FEM         309 701     1 467 599     1 748 300     2 159 625     1 750 300     1 330 975         8 766 500  

Gouvernements participants   10 575 361   51 632 647   62 208 009   77 760 011   62 208 009   46 656 007     311 040 044  

Agence de l’ONU (PNUD) 1 469 7 171 8 640          10 800  8 640 6 480 43 200 

Agence de l’ONU (OMI) 8 500          41 500           50 000           62 500           50 000           37 500  250 000 

ONG (BirdLife) 1 700 8 300          10 000           12 500           10 000  7 500 50 000 

ONG (Future Oceans Alliance) 2 210          10 790           13 000           16 250           13 000  9 750 65 000 

OIG (WIOMSA)          71 740         350 260         422 000         527 500         422 000         316 500         2 110 000  

UICN           57 800         282 200         340 000         425 000         340 000         255 000         1 700 000  

Accord bilatéral (NOAA)           86 403         421 848         508 250         635 313         508 250         381 188         2 541 250  

TOTAL  11 114 884   54 222 315   65 308 199   81 609 498   65 310 199   49 000 899     326 565 994  

 

Notes sur le budget : 

 

NOTE RÉPARTITION DU BUDGET ATLAS DESCRIPTION 

Composante 1 : Soutenir l’harmonisation des politiques et les réformes de gestion en vue d’une amélioration de la gouvernance des océans. 

1 Personnel de l’UGP recruté au niveau international (conseiller technique en chef = 75 000 $ par an, 
technicien = 29 000 $ par an)  

71400 Services contractuels - individuels 

2 Participation d’un consultant international au CDP ; spécialistes de la gestion, du traitement de données 
et d’analyses scientifiques ; experts régionaux de conformité pour les problèmes liés à la convention 
Marpol (22 000 $ par an) 

71200 Consultants internationaux 

3 Consultants locaux travaillant en collaboration avec les groupes et comités techniques locaux et 
régionaux (135 000 $ par an) 

71300 Consultants locaux 

4 Personnel local et bilingue de soutien au projet (25 500 $ par an). Frais partagés avec le sous-projet JMA 
Demonstration (Démonstration de la zone de gestion conjointe) de SAPPHIRE 

71400 Services contractuels - individuels 

5  Présence de 9 pays et partenaires invités aux Comités directeurs régionaux et aux groupes consultatifs 
scientifiques régionaux (60 000 $ par an) ; coordination des projets (20 000 $ par an) ; comités nationaux 
intersectoriels (20 000 $ par an) ; pésence de représentants du PAS lors des conventions régionales et 
internationales (30 000 $) ; voyage dans la région pour les missions techniques (20 000 $) ; participation 
des pays aux ateliers d’application de la science à la gouvernance (20 000 $ par an) ; participation au 
forum de coordination du projet régional (env. 9 000 $ par an) ; voyages divers en vue d’assister aux 
réunions politiques et scientifiques appropriées  

71600 Déplacements 

6 Location de salles pour les réunions politiques et scientifiques liées au PAS et les réunions de 
coordination (75 000 $ par an) ; autres services contractuels incluant la traduction (15 000 $ par an)  

72100 Services contractuels (entreprises) 

7 Soutien aux bureaux techniques des pays pour acquérir l’équipement nécessaire, tel que des 
vidéoprojecteurs, etc. (2 755 $ par pays, par an) 

72200 Matériel et mobilier 

8 Fournitures techniques (315 $ par pays, par an) 72500 Fournitures 
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9 

 

Soutien informatique et logiciel, incluant des ordinateurs portables, des imprimantes, etc. (2 600 $ par 
pays, par an) 

72800 Informations et matériel technique 

10 Coûts d’impression pour les mises à jour des ADEM et des Plans d’action nationale, ainsi que pour les 
documents d’orientation  

74200 Audiovisuel et impression 

11 Dépenses diverses (8 000 $ par an) 74500 Dispositions diverses 

Composante 2 : Réduire les pressions écologiques à travers l’autonomisation et l’implication de parties prenantes communautaires dans la mise en œuvre du PAS 

12 
Soutien du personnel international aux pêcheries communautaires et artisanales (chef de 
projet = 22 000 $ par an, technicien = 11 600 $) 

71400 Services contractuels - individuels 

13 
Soutien du consultant international pour l’intégration de la gestion écosystémique dans le DEL (8,00 $ 
par an) ; experts des petites pêcheries (12 000 $ par an). 

71200 Consultants internationaux 

14 
Spécialistes locaux des DEL et des écosystèmes (32 000 $ par an) ; spécialistes en gestion de petites 
pêcheries artisanales (40 000 $ par an) 

71300 Consultants locaux 

15 
Soutien du personnel local aux sites de démonstration de pêche artisanale et aux DEL communautaires 
(6 800 $ par an) 

71400 Services contractuels - individuels 

16 
Soutien aux voyages d’experts et aux voyages liés aux ateliers dans le pays (6 000 $ par site de 
démonstration, par an) 

71600 Déplacements 

17 
Contrats de services : organismes internationaux spécialisés, location de salles pour les ateliers 
(23 800 $ par an) 

72100 Services contractuels (entreprises) 

18 
Soutien pour l’équipement des bureaux/sites de démonstration dans les pays (4 600 $ par an, ce qui 
équivaut à 575 $ par site) 

72200 Matériel et mobilier 

19 
Fournitures pour les bureaux de 8 sites de démonstration (8 000 $ par an, ce qui équivaut à 1 000 $ par 
site) 

72500 Fournitures 

20 Support informatique et technique (5 000 $ par an, ce qui équivaut à 625 $ par site) 72800 Informations et matériel technique 

21 Équipement audiovisuel et traductions (4 800 $ par an, ce qui équivaut à 600 $ par site) 74200 Audiovisuel et impression 

22 Dépenses diverses (5 250 $ par an, ce qui équivaut à 656 $ par site, par an) 74500 Dispositions diverses 

Composante 3 : Une réduction des pressions écologiques grâce à l’engagement du secteur privé et de l’industrie en faveur d’une modification de leurs pratiques de 
fonctionnement et de gestion 

23 
Soutien du personnel international (conseiller technique en chef = 20 000 $ par an, technicien = 11 600 $ 
par an) 

71400 Services contractuels - individuels 

24 
Experts internationaux en matière de partenariat public-privé et de conventions de gestion de partenariat 
(8 125 $ par an) 

71200 Consultants internationaux 

25 
Experts et sociétés de conseil locaux travaillant avec le secteur privé sur le développement d’approches 
de gestion conjointes (22 600 $ par an) 

71300 Consultants locaux 

26 
Soutien du personnel local à l’engagement du secteur privé vis-à-vis des objectifs et des livrables du 
PAS (20 000 $ par an). Frais partagés avec le sous-projet JMA Demonstration de SAPPHIRE 

71400 Services contractuels - individuels 

27 
Frais de transport pour assister aux réunions internationales et aux négociations avec le secteur privé, 
pour l’agent de liaison régional (34 200 $ par an) 

71600 Déplacements 

28 Lieux de réunion et de conférence ; coûts des ateliers régionaux et sous-régionaux (7 800 $ par an) 72100 Services contractuels (entreprises) 

29 Documents d’information et traductions pour l’industrie (5 200 $ par an) 74200 Audiovisuel et impression 

30 Supports divers de contact et de négociations avec l’industrie (7 400 $ par an) 74500 Dispositions diverses 
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Composante 4 : Dégager les meilleures pratiques et tirer les bonnes leçons grâce à une démonstration innovante de la gouvernance des océans 

31 
 Soutien du personnel international (conseiller technique en chef = 30 000 $ par an, 
technicien = 17 000 $ par an) 

71400 Services contractuels - individuels 

32 

Consultation d’un expert international pour la création d’une Alliance de la haute mer (CAHSA) (ou d’un 
organe similaire et d’un accord) pour la gestion des zones de haute mer adjacentes et contiguës au sein 
des GEM ; experts en planification de l’espace marin et en politique océanique ; avis d’expert également 
sur l’interface scientifique et politique et le développement d’un processus de prise de décisions fondé 
sur des faits (19 000 $ par an) 

 

71200 
Consultants internationaux 

33 
 Spécialistes locaux pour soutenir des démonstrations de politique océanique, de planification de 
l’espace marin et d’économie bleue dans la région (41 800 $ par an) 

71300 
Consultants locaux 

34 
Soutien du personnel du bureau local sur la Composante 4 (3 000 $ par an). Frais partagés avec le sous-
projet JMA Demonstration de SAPPHIRE 

71400 
Services contractuels - individuels 

35 
Voyage de l’équipe du projet vers les zones de démonstration, deux fois par an. Réunions du groupe de 
travail sur le Développement de politiques relatives à la haute mer ; réunions de l’Alliance des hautes 
mers ; analyse des écarts de l’écosystème dans les zones adjacentes des hautes mers (59 000 $ par an) 

71600 
Déplacements 

36 Analyse des écarts en Somalie/Afrique de l’Est (80 400 $ par an) 72100 Services contractuels (entreprises) 

37 
Équipement requis pour l’analyse des écarts, ainsi que pour soutenir les bureaux de démonstration 
(10 800 $ par an) 

72200 
Matériel et mobilier 

38 Matériaux et stocks généraux pour les démonstrations et les analyses des écarts (6 200 $ par an) 72300 Matériaux et marchandises 

39 
 Informatique et aspects techniques des démonstrations sur la politique océanique et la planification des 
espaces (8 000 $ par an) 

72800 
Informations et matériel technique 

40  Support audiovisuel et traduction pour les démonstrations (9 125 $ par an) 74200 Audiovisuel et impression 

41 Dépenses diverses (8 000 $ par an) 74500 Dispositions diverses 

Composante 5 : Développement des capacités pour une mise en œuvre efficace du PAS et approches de gestion connexes 

42 
Soutien du personnel international à la formation et au renforcement des capacités (chef de 
projet = 20 000 $ par an, technicien = 15 000 $ par an). Recrutement d’un coordinateur/organisateur à 
temps partiel pour la formation et le renforcement des capacités (20 000 $ par an) 

71400 Services contractuels - individuels 

43 
Expert en planification de l’espace marin pour soutenir les cours de renforcement des capacités dans la 
région (15 000 $) 

71200 
Consultants internationaux 

44 

Experts consultants nationaux/régionaux pour examiner les plans en matière de formation et de 
renforcement des capacités pour chaque pays (env. 8 500 $ par pays) ; présence et contribution à 
diverses planifications de formation et de renforcement des capacités, ainsi qu’à des ateliers, aux 
niveaux régional et sous-régional (15 350 $ par an) ; contribution d’experts locaux aux cours régionaux 
portant sur la planification de l’espace marin et la taxonomie (3 cours x 28 250 $ par an) 

71300 

Consultants locaux 

45 

Soutien du personnel local pour planifier et organiser des sessions de formation et de renforcement des 
capacités, distribuer les informations et organiser les voyages, avec les indemnités journalières de 
subsistance et l’hébergement (13 800 $ par an) Frais partagés avec le sous-projet JMA Demonstration 
de SAPPHIRE 

 

71400 Services contractuels - individuels 

46 
Voyages et indemnités journalières de subsistance pour assister aux sessions régionales de formation et 
renforcement des capacités, ainsi qu’aux cours internationaux (par ex. IOI, UMM, NOAA et Ocean 
Teacher). (58 400 $ par an) 

71600 
Déplacements 
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47 Coûts de location des salles et infrastructures de conférence (10 000 $ par an) 72100 Services contractuels (entreprises) 

48 
Équipement de soutien pour la formation et pour le coordinateur de la formation et du renforcement des 
capacités (3 600 $ par an) 

72200 
Matériel et mobilier 

49 Sessions de formation pour étudiants (6 000 $ par an) 75700 Formation, ateliers et conférences 

50 
Informatique et équipements pour soutenir la formation et le renforcement des capacités (3 000 $ au 
total) 

72800 
Informations et matériel technique 

51 
Ordinateur portable, logiciels et projecteur pour le coordinateur de la formation et du renforcement des 
capacités (5 500 $) ; autres matériels d’assistance audiovisuelle et traduction (5 000 $ par an) 

74200 
Audiovisuel et impression 

52 Dépenses diverses (7 200 $) 74500 Dispositions diverses 

Composante 6 : Gestion de projets et coordination 

53 Gestion administrative du projet au sein de l’UGP ; 60 000 $ pour les évaluations de mi-parcours et finale 71400 Services contractuels - individuels 

54 Frais de gestion des contrats du personnel (pour 7xxxx contrats) 71300 Consultants locaux 

55 Soutien administratif pour la gestion de projet de l’UGP 71400 Services contractuels - individuels 

56 Frais de déplacement du bureau de l’UGP 71600 Déplacements 

57 Contrats téléphoniques locaux et autres charges non supportées par le gouvernement hôte 72100 Services contractuels (entreprises) 

58 Équipement et meubles pour les bureaux de l’UGP 72200 Matériel et mobilier 

59 Fournitures de bureau (papier, toners, produits d’entretien, etc.) 72500 Fournitures 

60 Coûts informatiques pour l’UGP, incluant les ordinateurs portables 72800 Informations et matériel technique 

61 Vidéoprojecteur pour le bureau (6 000 $) ; frais d’impression du bureau 74200 Audiovisuel et impression 

62 Dispositions diverses 74500 Dispositions diverses 

63 Équipement de maintenance, d’opérations et de transport de l’UGC 
73400 Location et entretien des autres 

équipements 

64 Budget pour audit (5 000 $ par an, sauf la première année) 74100 Services professionnels 
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BUDGET DU PROJET PAR COMPOSANTE ET PAR LIVRABLE 
 

Résultat  Livrable Budget du 
FEM Résultats et livrables des composantes du projet 

Composante 1 : Prise en charge des réformes d'harmonisation et de gestion de la politique relatives à l'amélioration de la gouvernance des 
océans 

3 586 000 $ 

Résultat 1.1 Des réformes et 
réalignements politiques, législatifs et 
institutionnels en vue de soutenir le 
PAS mis en œuvre à l’échelle 
régionale et nationale, le cas échant, 
en se concentrant sur le renforcement 
et le soutien des processus et 
mécanismes existants, notamment en 
ce qui concerne les organes 
régionaux (comme les Conventions, 
les Commissions et les organismes 
scientifiques régionaux). Des 
mécanismes de coordination et de 
gestion renforcés aussi bien à 
l’échelle nationale qu’à l'échelle 
régionale. 

Livrable 1.1.1 : Accord sur un Comité de pilotage régional pour la politique de mise en œuvre du PAS composé 
de membres de tous les pays participants et intégrant des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales.  

345 000 $ 

Livrable 1.1.2 : Création d'un Groupe consultatif scientifique et technique (GCST) régional, composé de 
membres de toutes les institutions scientifiques pertinentes et intégrant des organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales.  

320 000 $ 

Livrable 1.1.3 :  Adoption de Comités Nationaux intersectoriels. Dans la mesure du possible, ces derniers 
seraient élaborés à partir des Comités existants (par exemple les organes de la GIC) plutôt que créés de toutes 
pièces. Si un tel organisme n'existe pas, une assistance et un soutien seront fournis afin de mettre en place cet 
organe intersectoriel essentiel pour ancrer efficacement la mise en œuvre du PAS au niveau national. 

161 000 $ 

Livrable 1.1.4 : Adoption de Comités techniques nationaux pour gérer les problèmes et les activités techniques et 
scientifiques du PAS dans les différents pays.  

202 000 $ 

Livrable 1.1.5 : Mise en œuvre des priorités nationales pour renforcer et améliorer les dispositions nationales en 
matière de législation, de politique et d'institutions, dans la lignée des intentions du PAS des GEM, afin 
d'encourager l'approche fondée sur l'écosystème, avec notamment des engagements nationaux pour les 
accords, des conventions et des protocoles régionaux et mondiaux. Ce livrable inclut également la 
traduction/incorporation des Analyses du diagnostic de l'écosystème marin dans les Plans d'action nationale le 
cas échéant. 

773 000 $ 

 
Résultat 1.2 : Une capacité technique 
et institutionnelle renforcée afin 
d'élaborer des approches de 
gouvernance basées sur les 
connaissances en fournissant des 
résultats scientifiques aux acteurs 
responsables des politiques et de la 
gestion, pour une prise de décisions 
adaptative en matière de gestion. 

Livrable 1.2.1 : Programmes de surveillance de l'écosystème national et régional adopté par l'ensemble des 
GEM du WIO dans le cadre de la mise en œuvre du PAS  

426 000 $ 

Livrable 1.2.2 : Encourager les organes et les Conventions mandatés à l'échelle régionale et mondiale (la 
Convention de Nairobi ou l'OMI par exemple) à adopter les normes régionales relatives aux paramètres de 
qualité et aux contaminants/polluants pour les eaux maritimes 

208 000 $ 

Livrable 1.2.3 : Renforcer et mettre en œuvre le processus d’application de la science à la 
gouvernance régionale et nationale pour encourager l'efficacité de la gestion adaptative et des 
décisions politiques 

274 000 $ 

Livrable 1.2.4 : Une approche régionale normalisée des techniques d'évaluation relatives aux biens et services 
de l'écosystème et à l'identification des coûts-bénéfices de l'approche et de la gestion basées sur l'écosystème 

32 000 $ 

Livrable 1.2.5 : La Planification de l'espace marin, rendue disponible pour tous les pays, est développée à 
l'échelle régionale comme outil pour aider le processus d’application de la science à la gouvernance.  

160 000 $ 

 
Résultat 1.3 Des mécanismes de 
collaboration et de coopération validés 

Livrable 1.3.1 : Le projet SAPPHIRE s'engage, par le biais d'accords d'assistance et de soutien 
auprès des pays et des OIG, à les aider à accomplir leurs missions et responsabilités relatives à la 

475 000 $ 
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et renforcés entre les partenaires et 
parties prenantes aux niveaux 
national, régional et mondial. 

mise en œuvre du PAS en mettant l'accent sur une collaboration et une coopération fructueuse sur 
les questions transfrontières. 

Livrable 1.3.2 : Consolidation du partenariat WIOSEA et définition de son rôle de soutien à travers un 
accord incluant ou renvoyant aux décisions prises par les partenaires relatives au soutien à la mise 
en œuvre du PAS, s'il y a lieu 

90 000 $ 

Livrable 1.3.3 : Facilitation de réunions régionales visant à favoriser la collaboration et de l'échange 
entre projets, le partage de résultats et de conclusions scientifiques et les interactions régulières entre 
les partenaires de mise en œuvre du PAS. Planification et feuille de route à long terme en vue de la 
gestion durable du PAS 

120 000 $  

 
Composante 2 : Réduire les pressions écologiques à travers l'autonomisation et l'implication de parties prenantes communautaires dans la 

mise en œuvre du PAS 
1 240 000 $  

Résultat 2.1 : 
Intégration de l'approche de gestion 
basée les plans de développement 
économique local écosystémique au 
niveau du pilote et des communautés 
sélectionnées  

Livrable 2.1.1 : Les communautés sont sensibilisées aux valeurs des biens et services des GEM par le biais de 
l'engagement des communautés régionales et du groupe d'action économique local (sous-ensemble du GCST) 
pour orienter l'approche de la gestion basée sur l'écosystème (EBM) du DEL vers le pays et à l'échelle des 
communautés 

145 000 $ 

Livrable 2.1.2 : Promotion et mise en œuvre d'activités économiques pilotes respectueuses des écosystèmes au 
niveau des communautés. 

372 000 $ 

 
Résultat 2.2 : 
Réduction des pressions écologiques 
grâce à l'application de pratiques 
axées sur les écosystèmes dans les 
pêcheries artisanales et de 
subsistance 

Livrable 2.2.1 : Collecte d'informations sur différentes catégories de petites communautés de pêcheurs dans la 
région et évaluation des interventions passées, présentes et à venir  

242 000 $ 

Livrable 2.2.2 : Sélection de quatre petites communautés de pêcheurs et compréhension détaillée des systèmes 
locaux de gouvernance et de savoir écologique au sein de chaque communauté. 

71 000 $ 

Livrable 2.2.3 : Introduction d'interventions sélectionnées dans quatre petites communautés de pêcheurs et 
proposition de Plans de gestion des pêches artisanales en vue de leur intégration aux Stratégies nationales de 
gestion des pêches. 

410 000 $ 

 
Composante 3 Une réduction des pressions écologiques grâce à l’engagement du secteur privé et de l'industrie en faveur d'une modification de 

leurs pratiques de fonctionnement et de gestion 
755 000 $  

Réalisation 3.1 : L’engagement et la 
participation du secteur privé dans la 
mise en œuvre du PAS et par le biais 
de mécanismes de réduction des 
risques et d’intervention en cas 
d'urgence s'appuyant sur des accords 
de partenariat entre le secteur public 
et le secteur privé et avec les 
partenaires régionaux (Convention de 
Nairobi, WWF, UICN, etc.). Simplifier 
l'adoption et la mise en œuvre des 
mécanismes visant à faciliter 
l’engagement du secteur privé dans la 
mise en œuvre du PAS, la 
surveillance des écosystèmes et les 
activités connexes de réduction des 

Livrable 3.1.1 : Signature de partenariats public-privé (PPP) dans le cadre des dispositions de gestion de la mise 
en œuvre du PAS. 

218 000 $ 

Livrable 3.1.2 : Mise en place d'une initiative pour les industries maritimes, en collaboration avec le WOC, pour 
les GEM du WIO, et la participation aux recherches en cours et aux programmes de surveillance des indicateurs 
OQE (liés à l'Indice de santé de l'Océan) comme prévu par le PAS. 

30 000 $ 

Livrable 3.1.3 :  Le secteur privé soutient la mise en œuvre du PAS et la réduction des pressions sur les 
écosystèmes, il reconnaît et adopte l'approche GEM. Le secteur privé « généralise » l'utilisation de cette 
approche et en tient compte dans ses pratiques de gestion et ses activités quotidiennes en contribuant 
activement à la mise en œuvre du PAS et en veillant à reconnaître l'approche écosystémique holistique à travers 
ses pratiques opérationnelles et à appliquer des mécanismes pour réduire les pressions écologiques 

160 000 $ 

Livrable 3.1.4 : Collaboration avec d'autres projets régionaux pertinents, des OIG et des ONG afin de 
les impliquer dans le développement de partenariats public-privé en matière de gouvernance de 
l'Océan (et de leur en faire profiter). 

60 000 $ 

Livrable 3.1.5 : Les impacts potentiels de l'essor de l'industrie pétrolière dans la région sont 287 000 $ 
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pressions écologiques associées. Le 
secteur privé collaborera avec 
SAPHHIRE et ses partenaires afin de 
« généraliser » une approche 
écosystémique de ses activités 
quotidiennes de façon à réduire leur 
impact sur les objectifs de qualité 
environnementale. 

traités a) en soutenant le développement et la mise en œuvre d'une évaluation 
environnementale stratégique complète, et b) en négociant pour l'identification et 
l'établissement d'un Centre d'intervention régional capable de coordonner rapidement et 
efficacement les interventions d'urgence régionales, notamment en matière de transport 
maritime (recherche et sauvetage), et de réagir aux incidents pétroliers et autres incidents 
de pollution marine susceptibles d'avoir un impact à l'échelle transfrontière. Des plans nationaux 

doivent soutenir cette activité régionale. 

 
Composante 4 : Proposer bonnes pratiques et enseignements par le biais de démonstrations innovantes de gouvernance des océans 1 539 000 $  

Résultat 4.1 : Identifier les options de 
gestion innovantes pour les zones de 
haute mer au sein des GEM. 

Livrable 4.1.1 : Négociation d'alliances et de partenariats entre les pays frontaliers et avec les utilisateurs/parties 
prenantes des zones situées au-delà de la juridiction nationale et qui font partie du système des GEM afin de 
développer des accords de gestion 

180 000 $ 

Livrable 4.1.2 : Les activités spécifiques entreprises par le biais des accords de partenariat (comme l'Alliance 
CAHSA mentionnée plus haut) viennent soutenir les exigences de mise en œuvre du PAS. 

360 000 $ 

Livrable 4.1.3 : Identifier les options de gestion innovantes pour les zones de haute mer au sein des GEM. 210 000 $ 

 
Résultat 4.2 : Démontrer la mise en 
œuvre efficace d'une politique 
océanique qui se concentre sur 
l'aménagement de l'espace marin, une 
coopération intersectorielle, l’adoption 
de l’approche d'une économie bleue 
des océans, des mécanismes de 
gestion innovants et la mise à profit 
des leçons transférables et 
reproductibles à l'avenir. 

Livrable 4.2.1 : Amélioration de la planification, de la coordination et de la gestion de la capacité du Plateau 
continental étendu que partagent l'île Maurice et les Seychelles (mise en œuvre par un document de projet du 
PNUD séparé) 

0 $ 

Livrable 4.2.2 : Mise en œuvre prouvée de la politique océanique et de la gestion de l'espace en 
Afrique du Sud qui met l'accent sur la collaboration et les mécanismes de gestion intersectoriels  

385 000 $ 

Livrable 4.2.3 : Démonstration de la planification de l'espace maritime dans un cadre d'économie bleue au sein 
de zones sélectionnées parmi les pays participants pour répercuter et transmettre les enseignements. Le cas 
échéant, ces sites de démonstration de planification de l'espace maritime peuvent être rapprochés des 
démonstrations EBM-DEL de la Composante 2 ci-dessus. 

404 000 $ 

 
Composante 5 Un renforcement de la capacité à mettre en place une gouvernance océanique améliorée dans la région occidentale de l’Océan 

indien (cette composante s'allie au IW:LEARN et s'aligne sur ce dernier et au moins 1 % de la bourse FEM servira à soutenir IW:L). 
1 106 500 $  

Résultat 5.1 :  Les dispositions 
institutionnelles régionales se voient 
renforcées pour le développement des 
capacités à base de partenariats 

Livrable 5.1.1 : Un programme de formation et de renforcement des capacités a été adopté à l'échelle nationale 
et régionale dans les régions WIO LME (d'après les résultats et les conseils d'origine du ADEM-ATD-PAS). 

506 000 $ 

Livrable 5.1.2 : Stratégie opérationnelle et mécanisme de gestion destinés à la formation et au renforcement des 
capacités comme en ont convenu les partenaires du SAPPHIRE pour encourager les activités de mise en œuvre 
du PAS. 

430 500 $ 

Livrable 5.1.3 :  Encourager l'implication des régions et des pays au sein du système d'observation de l'océan 
Indien (IndOOS) et de son Forum de ressources (IRF) ainsi qu'au sein de la SIBER (Recherche sur les 
écosystèmes et la biogéochimie pour un océan Indien durable, un programme co-sponsorisé par IMBER et 
IOGOOS (Système d'observation océanique mondial de l'océan Indien)) pour qu'ils travaillent en partenariat avec 
les programmes de suivi de SAPPHIRE et autres activités et initiatives similaires dans le sud de l'océan Indien 

170 000 $ 

 
Composante 6 : Gestion de projets et coordination 540 000 $  

Résultat 6.1.  Gestion de projets et 
unité de coordination 

Gestion de l'unité de coordination du projet, équipement, maintenance, services publics Suivi et évaluation du 
projet 540 000 $  
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TOTAL DE TOUTES LES COMPOSANTES 8 766 500 $  

 

 

COMPARAISON DES FINANCEMENTS FEM SOLLICITES ET DES FINANCEMENTS APPROUVES DANS LES FORMULAIRES 

TOTAL DES FINANCEMENTS DU FEM POUR LE PROJET SAPPHIRE 8 766 500 $ 

TOTAL DES FINANCEMENTS DU FEM POUR LE PROJET DU PNUD « DEMONSTRATION DES MECANISMES INNOVANTS DE GOUVERNANCE DES OCEANS ET RESPECT DES 

BONNES PRATIQUES ET DES ENSEIGNEMENTS TIRES DE LA GESTION DU PLATEAU CONTINENTAL ETENDU AU SEIN DU PROJET WESTERN INDIAN OCEAN LARGE MARINE 

ECOSYSTEMS »  

2 210 391 $ 

TOTAL POUR LA DEMO SAPPHIRE ET PLATEAU CONTINENTAL ETENDU 10 976 891 $ 

Total des financements approuvés par le FEM en investissements financés par le secteur public 10 976 891 $ 
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5. MODALITÉS DE GESTION 

 
Le PNUD sera l’agence d’exécution du FEM pour ce projet et le bureau de pays du PNUD se 
chargera de l’île Maurice et des Seychelles en tant que Représentant résident principal du 
projet. À la suite de la recommandation du secrétariat du FEM et compte tenu de ses mandats 
pertinents dans la région occidentale de l’océan Indien, le Secrétariat de la Convention de 
Nairobi (administré par le PNUE) sera pleinement impliqué dans la mise en œuvre du projet, à 
l’exception du Livrable 4.2.1 (Démonstration des mécanismes innovants de gouvernance des 
océans et respect des bonnes pratiques et des enseignements tirés de la gestion du plateau 
continental étendu au sein du projet Western Indian Ocean Large Marine Ecosystems) dans le 
cadre du Résultat 4.2 (Démonstration d’options de gestion innovantes dans un espace marin 
spécifique dans le cadre du projet WIO LME).  
 
Comme le PNUE ne figure pas parmi les organismes des Nations Unies qui ont signé l’accord 
avec le PNUD au niveau de l’organisation afin que ce dernier puisse les sélectionner comme 
partenaire de mise en œuvre, le projet sera réalisé directement (modalité de réalisation directe) 
par le PNUD par le biais du bureau extérieur du PNUD Île Maurice, le PNUE étant sélectionné 
par le bureau extérieur de l’île Maurice comme partie responsable dans le cadre de la signature 
sur l’Accord de coordination du projet. Le bureau extérieur du PNUD Île Maurice a obtenu 
l’approbation par modalité de réalisation directe du siège du Bureau régional pour l’Afrique et 
l’approbation sera reconduite sur une base annuelle.   
 
L’Unité de coordination du projet SAPPHIRE sera hébergée par le Gouvernement seychellois. 
Le coordonnateur de projet et un spécialiste technique à plein temps seront assistés par du 
personnel d’appui recruté localement. En outre, un fonctionnaire des finances et un 
fonctionnaire chargé des achats seront en poste au Secrétariat de la Convention de Nairobi, 
cofinancés par le projet SAPPHIRE du PNUD-FEM et le projet WIOSAP du PNUE-FEM, afin de 
renforcer la capacité institutionnelle du Secrétariat de la Convention et d’assurer l’exécution 
efficace des deux projets. Par ailleurs, il est également prévu qu’un membre du personnel 
technique soit en poste au Secrétariat de la Convention de Nairobi pour l’aider à coordonner 
efficacement la mise en œuvre des deux PAS et qu’il soit également cofinancé par les 
deux projets7. Tous ces postes seront financés (conjointement, le cas échéant) par le 
coordonnateur de projet.   
 
Le processus de coordination et de suivi durables relatif à la mise en œuvre globale à long 
terme du PAS sera approuvé par les pays de la région occidentale de l’océan Indien, en étroite 
consultation avec les institutions régionales pertinentes telles que la Convention de Nairobi et le 
projet SWIOFC. L’objectif du projet SAPPHIRE en tant que projet ne consiste pas à mettre en 
place n’importe quel organe de coordination de la mise en œuvre du PAS sous forme d’entité 
distincte. Au lieu de cela, le projet SAPPHIRE a pour fonction de financer la coordination et le 
suivi du PAS du GEM de la région occidentale de l’océan Indien dans son ensemble par le biais 
des organes mandatés existants qui sont responsables de la mise en œuvre du PAS. La ou les 
option(s) institutionnelle(s) adéquate(s) en matière de suivi et de coordination de la mise en 
œuvre du PAS sera/seront examinée(s) au cours de la mise en œuvre du projet en étroite 
coordination avec le projet WIOSAP du PNUE-FEM. 
 
En raison des mécanismes de gestion très spécifiques concernant le livrable 4.2.1 
(Démonstration des mécanismes innovants de gouvernance des océans et respect des 
bonnes pratiques et des bons enseignements tirés de la gestion du plateau continental 

                                                
7 Le cofinancement de ces trois postes au Secrétariat de la Convention 

de Nairobi par le projet SAPPHIRE du PNUD-FEM et le projet WIOSAP du 

PNUE-FEM a été examiné et approuvé lors de la réunion entre le PNUD, 

le PNUE et le Secrétariat de la Convention de Nairobi qui s’est tenue 

le 10 mai 2016. 
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étendu au sein du projet Western Indian Ocean Large Marine Ecosystems), il existe un 
document de projet du PNUD distinct relatif à cette activité spécifique de mise en œuvre du 
PAS. Cela a été expressément demandé par les pays, étant donné que Maurice et les 
Seychelles disposent déjà d’une Commission de gestion conjointe qui prend les décisions 
relatives à leur zone de gestion conjointe et au plateau continental étendu associé. Compte 
tenu de ses mandats, la Commission de gestion conjointe est idéalement placée pour jouer le 
rôle de Comité directeur pour ce projet distinct en collaboration avec le PNUD. Il ne serait pas 
opportun que d’autres pays fassent partie de cette Commission de gestion conjointe, qui est un 
organe officiel créé dans le cadre d’un traité officiel signé entre ces deux pays. Par conséquent, 
les pays et le PNUD sont convenus que les interventions ayant l’appui du projet SAPPHIRE 
concernant la JMA devraient « être autonomes » par rapport à la gestion et la coordination de 
projet quotidiennes et en ce qui a trait à son « comité directeur ». C’est la raison de l’élaboration 
d’un document de sous-projet distinct pour le Livrable 4.2.1. 
 
Le mécanisme de gestion du sous-projet JMA est détaillé dans le document de projet distinct 
consacré à cette composante.  
 
En tant que sous-composante réelle du projet global de mise en œuvre du PAS SAPPHIRE, le 
projet JMA Demonstration participera activement aux activités du projet SAPPHIRE du PNUD-
FEM et opérera en partenariat avec celui-ci. Ensemble, ils communiqueront et évalueront les 
progrès accomplis, conformément au Processus d’évaluation de la mise en œuvre du projet, et 
réaliseront une évaluation unique de mi-parcours et une évaluation finale unique. L’une des 
composantes du projet SAPPHIRE répondra spécifiquement à la coordination et assurera le 
lien nécessaire pour garantir la collaboration et la coordination en question pour le projet JMA 
Demonstration. Le résultat 1.3 du projet SAPPHIRE permettra de mettre en place des 
mécanismes collaboratifs et coopératifs et de renforcer les partenariats nationaux, régionaux et 
mondiaux ainsi que l’implication des parties prenantes. Les réalisations de ce résultat sont 
axées sur le développement d’une collaboration et d’une coordination plus efficaces pour les 
activités de mise en œuvre du PAS et la prise de décisions au niveau régional ainsi que sur la 
représentation réciproque dans les Comités directeurs, les organes techniques, les groupes de 
travail, etc. Elles contribuent également à la facilitation de réunions régionales visant à favoriser 
la collaboration et l’échange entre projets, au partage de résultats et de conclusions 
scientifiques et aux interactions régulières entre les partenaires de mise en œuvre du PAS. 
Elles facilitent également la prise de décisions sur la planification à long terme et la mise en 
place d’une feuille de route en vue de la gestion durable du PAS. 
 
Les responsables du projet SAPPHIRE et du projet JMA siégeront chacun dans le Comité 
directeur de l’autre. 

 
 
 

5.1. Structure de gestion de projet 

 

Pour le projet SAPPHIRE (exécuté par le Secrétariat de la Convention de Nairobi) : 
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Figure 3 : Structure de gestion de projet pour SAPPHIRE 
 

L’exécution du projet s’effectuera par le biais du Secrétariat de la Convention de Nairobi 
conformément aux lignes directrices et procédures financières opérationnelles compatibles 
avec les normes de l’ONU. Le Secrétariat de la Convention de Nairobi continuera restera 
comptable au PNUD de la finalisation des réalisations convenues conformément aux plans de 
travail acceptés pour le projet, de la gestion financière et de la garantie de la rentabilité. Parmi 
les responsabilités, outre la gestion du budget et le contrôle des dépenses, figureront le 
recrutement et l’administration du personnel international et local, l’achat de biens et services, 
les préparatifs de voyage et d’autres aides diverses, le cas échéant. Le Secrétariat de la 
Convention de Nairobi déléguera en partie l’autorité administrative et financière à l’unité de 
coordination du projet (UCP) afin de faciliter les décisions en matière de gestion et d’achat au 
quotidien. Cela sera défini dans les Plans relatifs à l’achat et à la mise en œuvre (voir ci-
dessous – Réunion de lancement du projet). Les bureaux du PNUD peuvent apporter leur appui 
au Secrétariat de la Convention de Nairobi dans l’exécution du projet à la demande sur une 
base de recouvrement des coûts.   

 

La mise en œuvre du projet sera guidée par un CDP constitué des représentants des pays 
participants, du PNUD (en tant qu’organisme chargé de la mise en œuvre) et du Secrétariat de 
la Convention de Nairobi (en tant qu’organisme chargé de l’exécution). D’autres donateurs et 
partenaires seront ajoutés au CDP, le cas échéant (voir 5.2 ci-dessous). Le CDP, en tant 
qu’organe suprême de prise de décisions pour le projet, fournira une orientation politique et 
stratégique sur la base des évaluations de la progression du projet et des recommandations 
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connexes formulées par l’UCP. Il garantira que les activités bénéficiant de l’appui du projet 
consistent en des dialogues sur la politique nationale intégrée, si besoin est. Le CDP examinera 
et approuvera les examens annuels du projet et les plans de travail, les documents techniques, 
les budgets et les rapports financiers. Le CDP fournira une orientation stratégique générale et 
des conseils sur la mise en œuvre à l’Unité de gestion du projet. Il se réunira une fois par an et 
prendra des décisions à l’unanimité. Les règles et procédures spécifiques du CDP seront 
examinées par les parties prenantes lors de la réunion de lancement du projet et décidées par 
le CDP lors de sa première réunion. Un plan de travail trimestriel sera également adopté sur 
une base annuelle à la réunion de lancement et aux réunions ultérieures du CDP.  

 
 
Pour le projet JMA Demonstration (exécuté par le Gouvernement mauricien) : 

 

 
 

Figure 4 : Structure de gestion de projet pour JMA 

 

Le projet JMA Demonstration sera exécuté par le Gouvernement mauricien pour le compte de 
la Commission de gestion conjointe par l’intermédiaire du Bureau du Premier ministre. Le 
Gouvernement mauricien sera comptable au PNUD et au CDP JMA de la finalisation des 
réalisations convenues conformément aux plans de travail acceptés pour le projet, de la gestion 
financière et de la garantie de la rentabilité. Parmi les responsabilités, outre la gestion du 
budget et le contrôle des dépenses, figureront le recrutement et l’administration du personnel 
international et local, l’achat de biens et services, les préparatifs de voyage et d’autres aides 
diverses, le cas échéant. Le bureau du PNUD Île Maurice peut fournir un appui à l’exécution du 
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projet au Secrétariat de la Convention de Nairobi à la demande sur une base de recouvrement 
des coûts.   

 
La mise en œuvre du projet sera guidée par un CDP constitué des représentants des pays 
participants et du PNUD (en tant qu’organisme chargé de la mise en œuvre). D’autres 
donateurs et partenaires seront ajoutés au CDP, le cas échéant. Le CDP, en tant qu’organe 
suprême de prise de décisions pour le projet, fournira une orientation politique et stratégique 
sur la base des évaluations de la progression du projet et des recommandations connexes 
formulées par l’UCP. Il garantira que les activités bénéficiant de l’appui du projet consistent en 
des dialogues sur la politique nationale intégrée, si besoin est. Le CDP examinera et 
approuvera les examens annuels du projet et les plans de travail, les documents techniques, 
les budgets et les rapports financiers. Le CDP fournira une orientation stratégique générale et 
des conseils sur la mise en œuvre à l’Unité de gestion du projet. Il se réunira une fois par an et 
prendra des décisions à l’unanimité. Les règles et procédures spécifiques du CDP seront 
examinées par les parties prenantes lors de la réunion de lancement du projet et décidées par 
le CDP lors de sa première réunion. Un plan de travail trimestriel sera également adopté sur 
une base annuelle à la réunion de lancement et aux réunions ultérieures du CDP. 

 
 

5.2. Comité directeur du projet 

 

Le Comité directeur du projet SAPPHIRE guiderait les activités du projet SAPPHIRE. Il serait 
composé des représentants de pays, de l’organisme chargé de la mise en œuvre du FEM 
(PNUD), de l’organisme chargé de l’exécution du FEM (Secrétariat de la Convention de Nairobi) 
et d’autres partenaires, s’il y a lieu. Il sera discuté et décidé de qui représentera chaque pays à 
la première réunion du CDP. 

 

Prévision de la liste des membres du projet SAPPHIRE global 
 

Membres permanents : 

• Représentants des pays participants au projet (Afrique du Sud, Comores, Kenya, 
Madagascar, Maurice, Mozambique, Seychelles, Somalie et Tanzanie) 

• Représentants du PNUD 

• Représentant du Secrétariat de la Convention de Nairobi 

• Chargé de projet de l’Unité de coordination du projet (Secrétaire du Comité 
directeur) 

• Chargé du projet JMA 

 
Membres/Observateurs potentiels (à confirmer par des membres permanents à la 
1re réunion du CDP) : 

• Commission des pêches du sud-ouest de l’océan Indien/SWIOFish 

• FAO (pour les questions relatives aux ZAJN et à la haute mer) 

• WIOMSA 

• UA, NEPAD et/ou commissions économiques régionales pertinentes 

• COI-UNESCO 

• Commission de l’océan Indien 

• ONG actives dans la région (comme les membres permanents en sont convenus) 

• Organismes donateurs assurant le cofinancement (France et Norvège) 
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• Organismes techniques (par exemple NOAA) 

• Chargés de projet d’autres projets étroitement liés 

• Autres partenaires de cofinancement 

• Autres, sur une base permanente ou ad hoc, comme les membres permanents les y 
ont invités 

 
Rôles et responsabilités 

• Agir en tant qu’organe suprême de prise de décisions pour le projet. 

• Assurer la supervision générale du projet et de ses livrables, de son plan de travail et 
de son budget. 

• Interagir avec le PNUD, le Secrétariat de la Convention de Nairobi et l’UCP au sujet 
de toutes les décisions stratégiques. 

• Rendre compte aux organismes de liaison de leurs pays représentants ou à 
l’OIG/organe régional qu’elles représentent. 

• Conseiller l’UCP, le PNUD et le Secrétariat de la Convention de Nairobi sur toutes 
les questions afférentes à la politique nationale/régionale relative à la mise en œuvre 
du PAS. 

• Assurer la mise en œuvre efficace du PAS telle que présentée dans le document de 
projet. 

• Apporter des conseils en vue de l’adoption de mécanismes administratifs et 
institutionnels appropriés pour la mise en œuvre à long terme du PAS. 

• Définir et adopter d’autres mesures de durabilité en vue de la mise en œuvre du 
PAS, en particulier concernant le financement d’une aide à long terme.    

 
Pour le projet JMA Demonstration, un CDP distinct sera constitué. Le CDP du projet JMA 
Demonstration sera composé de représentants de la Commission de gestion conjointe de 
Maurice et des Seychelles ainsi que du PNUD. Il sera déterminé à quel niveau la Commission 
de gestion conjointe sera représentée au sein du CDP du projet JMA Demonstration lors de sa 
première réunion.   
 
Liste prévue des membres du projet JMA Demonstration 
 

Membres permanents : 

• Représentants de Maurice et des Seychelles (membres de la Commission de 
gestion conjointe) 

• Représentants du PNUD (PNUD Île Maurice/Seychelles et PNUD-FEM) 

• Le Chargé du projet JMA Demonstration (faisant office de Secrétariat du CDP) 

• Le Chargé du projet SAPPHIRE 
 

Membres observateurs (à accepter par les membres permanents du CDP pour chacune de 
ses réunions) : 

• Représentants consultatifs des OIG et des organes régionaux, dont : 

• Organismes donateurs ou représentants de l’industrie assurant le cofinancement  

• Organismes techniques (par exemple NOAA), le cas échéant 

• Chargés de projet d’autres projets étroitement liés 

• Autres, sur une base permanente ou ad hoc, comme les membres permanents les y 
ont invités 

 
Rôles et responsabilités 
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• Agir en tant qu’organe suprême de prise de décisions pour le projet JMA du PNUD. 

• Assurer la supervision générale du projet et de ses livrables, de son plan de travail et 
de son budget. 

• Interagir avec le PNUD et l’UCP au sujet de toutes les décisions stratégiques. 

• Rendre compte aux organismes de liaison de leurs pays représentants (par exemple 
la Commission de gestion conjointe) ou à toute autre institution qu’elles représentent 
et garantir que les activités du projet sont pleinement intégrées dans les autres 
programmes/initiatives des pays, le cas échéant. 

• Conseiller l’UCP et le PNUD sur toutes les questions afférentes à la politique 
nationale/régionale relative à la JMA et à la mise en œuvre du PAS. 

• Garantir que les activités au sein de la JMA sont en adéquation (le cas échéant) 
avec la mise en œuvre effective du PAS comme cela est mis en évidence dans le 
document du projet SAPPHIRE et dans le document du PAS en tant que tel. 

• Apporter des conseils en vue de l’adoption de mécanismes administratifs et 
institutionnels appropriés qui sont également en adéquation avec la mise en œuvre à 
long terme du PAS. 

• Définir et adopter d’autres mesures de durabilité pour la JMA et la Commission de 
gestion conjointe qui reflètent davantage la mise en œuvre du PAS, en particulier 
concernant le financement d’une aide à long terme. 

 

5.3. Unité de coordination du projet 

 

L’Unité de coordination du projet SAPPHIRE sera hébergée par le ministère de l’Environnement 
des Seychelles, et l’Unité de gestion du projet JMA, par le Gouvernement mauricien. L’UCP du 
projet SAPPHIRE et l’Unité de gestion du projet JMA assureront la gestion et la coordination 
quotidiennes des activités de leur projet respectif. Le personnel additionnel prévu pour mener à 
bien le projet est présenté ci-dessous :  
 

Personnel du projet spécialisé basé aux Seychelles 

• Coordonnateur du projet 

• Fonctionnaire technique 

• Spécialiste en communications (bilingue) 

• Assistant (finances)  

• Assistant administratif (bilingue) 

• Technicien informatique et gestionnaire du site Web 

• Chauffeur  
 
Personnel du projet spécialisé, basé à Maurice pour le projet JMA Demonstration 

• Chargé du projet JMA 

• Assistant (opérations et administration) 

• Assistant (finances et administration) 
 
Personnel basé au Secrétariat de la Convention de Nairobi à Nairobi (Kenya), cofinancé par le 
projet WIOSAP du PNUE/FEM 
 

• Fonctionnaire des finances 

• Fonctionnaire chargé des achats 

• Fonctionnaire d’appui à la coordination du PAS (Ce poste ne sera peut-être pas à plein 
temps) 

 
Rôles et responsabilités 

• Mettre en place au quotidien le programme de suivi de l’écosystème. 

• Mettre en place au quotidien le programme de renforcement des capacités. 
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• Rendre compte au Comité directeur régional du PAS sur l’évaluation et le suivi généraux 
des progrès et des activités du programme. 

• Traiter et partager les données et les informations. 

• Contribuer à l’élaboration de documents d’information et de documents destinés aux 
médias. 

• Diffuser les lettres d’information et les rapports réguliers relatifs au programme. 

• Aider à la fois le GCST et le Comité directeur régional du PAS à trouver des possibilités 
de financement pour les activités et les lacunes du PAS et à avoir accès à ces 
subventions, le cas échéant. 

• Assurer la liaison avec d’autres projets liés aux GEM de la région et les intégrer dans 
l’Alliance pour le PAS. 

• Fournir un service logistique à tous les groupes du PAS en ce qui concerne les 
déplacements et les réunions. 

• Répondre aux « appels à l’action » du GCST et du Comité directeur régional du PAS. 

• Assurer la coordination efficace entre les membres de l’Alliance. 

• Se charger des questions financières et administratives au quotidien et rendre compte 
au GCST et au Comité directeur régional du PAS sur ces questions. 

 

N.B. D’autres membres du personnel seront recrutés par le biais d’accords pour la prestation de 
conseil, selon qu’il conviendra. 

 
Autres remarques 

Des liens étroits seraient noués avec la Convention de Nairobi (par le biais du Secrétariat) 
concernant ses Protocoles relatifs à la pollution due aux sources et activités terrestres et à la 
gestion intégrée des zones côtières et avec la SWIOFC et tout processus de suivi lié au projet 
SWIOF. L’UCP se concentrerait sur la fourniture d’un service d’aide à la réalisation d’activités 
du projet SAPPHIRE et à l’appui des principaux organes de mise en œuvre du PAS (le GCST 
et le Comité directeur régional du PAS).  

 

5.4. Réunion de lancement du projet 

 

Lorsqu’un important projet quinquennal de cette nature débute, il est important de s’assurer que 
l’ensemble des principales parties prenantes comprennent la marche à suivre et les axes de 
communication. De même, il est reconnu qu’un document de projet est en général « un chantier 
en cours » et que du temps peut s’écouler entre sa rédaction et son éventuelle mise en œuvre. 
À ce titre, il est essentiel d’organiser une réunion de lancement pour examiner les activités, les 
budgets et arrangements notés dans le document de projet pour qu’ils demeurent adéquats et 
répondent de manière appropriée aux besoins de gestion transfrontalière des pays et 
garantissent une mise en œuvre efficace et continue du PAS. Pour ce faire, une réunion et un 
atelier de lancement du projet auront lieu au début du projet. Les principaux objectifs de cette 
réunion de lancement seront, entre autres : 

• Examiner et adopter un Plan de lancement et un Plan d’achat (pour refléter et compléter 
le Plan de lancement du projet PAS WIOLAB). Ces plans serviront de base à une lettre 
d’accord entre le PNUD et le PNUE à des fins de collaboration entre les deux projets et 
de définition de l’intention de fusionner finalement les PAS en un processus de mise en 
œuvre unique. Le Plan de lancement et le Plan d’achat seront élaborés par le chargé de 
projet en étroite collaboration avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi. 

• D’après le cadre des résultats du projet et l’outil de suivi du FEM approprié, finaliser les 
premiers plan de travail et budget annuels. Confirmer les indicateurs, les cibles et leurs 
moyens de vérification et recontrôler les hypothèses et risques. 

• Approuver les termes de référence associés au projet, notamment ceux relatifs aux 
organismes nationaux de liaison et aux coordonnateurs nationaux ainsi qu’aux autres 
institutions nationales faisant office de correspondants. 
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• Confirmer les rôles, fonctions, services d’appui et responsabilités complémentaires du 
PNUD, du PNUE, du Secrétariat de la Convention de Nairobi, des bureaux de pays des 
Nations Unies ainsi que du personnel de l’Unité régionale de coordination et de l’équipe 
du projet (notamment tout mécanisme de règlement des différends). 

• Fournir et adopter une présentation détaillée des exigences et responsabilités en 
matière de signalement, et de suivi et évaluation. 

• Discuter des procédures et obligations en matière d’information financière et des 
modalités relatives à l’audit annuel. 

• Planifier et programmer les réunions du Comité directeur du projet. Il convient de clarifier 
les rôles et responsabilités de l’ensemble des structures organisationnelles du projet et 
de planifier des réunions. 
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6. CADRE DE SUIVI ET ÉVALUATION 

 
Le projet sera surveillé par le biais des activités de suivi et évaluation suivantes. Le budget de 
suivi et évaluation est présenté dans le tableau ci-dessous.   
 

Début du projet :   

Un atelier de lancement du projet sera organisé dans les deux mois suivant la mise en place de 
l’UCP/Unité de gestion du projet avec ceux ayant des rôles affectés dans la structure 
organisationnelle du projet. L’atelier de lancement est crucial pour s’approprier les résultats du 
projet et pour planifier le plan de travail annuel de la première année. Il est prévu que l’atelier de 
lancement soit également la première réunion de facto du Comité directeur du projet.  

  
Un certain nombre de questions importantes seront abordées au cours de l’atelier de 
lancement, notamment : 

a) Aider tous les partenaires à pleinement comprendre le projet et à se l’approprier. 
Détailler les rôles, les services d’appui et les responsabilités complémentaires du PNUD, 
du Secrétariat de la Convention de Nairobi et du personnel de l’UCP vis-à-vis de 
l’équipe du projet. Discuter des rôles, fonctions et responsabilités au sein des structures 
de prise de décisions du projet, notamment les axes de transmission et de 
communication ainsi que les mécanismes de règlement des conflits.  

b) D’après le cadre des résultats du projet et l’outil de suivi du FEM approprié, finaliser le 
premier plan de travail annuel. Examiner et approuver les indicateurs, les cibles et leurs 
moyens de vérification et contrôler à nouveau les hypothèses et risques.   

c) Fournir une présentation détaillée des exigences en matière de signalement et de suivi 
et évaluation. Il convient d’approuver et de programmer le plan de travail et le budget du 
suivi et de l’évaluation.  

d) Discuter des procédures et obligations en matière d’information financière. 

e) Planifier et programmer les réunions relatives à la politique du projet et à sa dimension 
scientifique, en particulier les réunions du Comité directeur régional. Les rôles et 
responsabilités de l’ensemble des structures organisationnelles du projet seront clarifiés 
et les exigences respectives relatives aux réunions et à l’information seront planifiées. 
La deuxième réunion du Comité directeur régional devrait avoir lieu dans les 12 mois 
suivant l’atelier de lancement. 

 

Le rapport sur l’atelier de lancement est l’un des documents de référence pour le Projet. Il sera 
préparé et communiqué aux participants afin de clarifier et formaliser divers accords et plans 
décidés lors de la réunion.   

 

Sur une base trimestrielle : 

➢ Les progrès réalisés doivent être contrôlés à l’aide de la Plate-forme de gestion axée sur les 
résultats du PNUD. 

➢ Sur la base de l’analyse initiale des risques présentés, le journal des risques doit être 
régulièrement mis à jour dans ATLAS. Les risques deviennent critiques lorsque l’impact et la 
probabilité sont élevés. Sur la base des informations enregistrées dans ATLAS, un rapport 
sur l’état d’avancement des projets peut être généré dans l’instantané de l’entité (Executive 
Snapshot). 

➢ Lorsque c’est approprié et pertinent, il est possible d’utiliser d’autres registres ATLAS pour 
suivre les problèmes, les enseignements tirés, etc. L’utilisation de ces fonctions constitue un 
indicateur clé du tableau de bord prospectif de la direction du PNUD. 
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Sur une base annuelle : 

➢ Examen annuel du projet/rapports d’exécution du projet : Ce rapport clé est préparé 
pour suivre les progrès réalisés depuis le début du projet et en particulier pour la précédente 
période à l’examen (du 30 juin au 1er juillet). L’Examen annuel du projet/Le rapport 
d’exécution du projet conjugue les exigences en matière d’élaboration de rapports du PNUD 
et du FEM.   
 
L’Examen annuel du projet/le rapport d’exécution du projet inclut, sans s’y limiter, des 
rapports sur les éléments suivants : 

• Progrès effectués dans la réalisation de l’objectif du projet et des résultats du projet - 
chacun assorti d’indicateurs, de données de référence et d’objectifs de fin de projet 
(cumulés).   

• Réalisations du projet livrées par résultat de projet (annuel).  

• Enseignement tiré/bonne pratique. 

• Programme de travail annuel et autres rapports relatifs aux dépenses. 

• Gestion des risques et gestion adaptative. 

• Évaluation trimestrielle des performances dans ATLAS. 

• Les indicateurs au niveau du portefeuille de projets (outils de suivi du domaine 
d’intervention du FEM) sont utilisés par la plupart des domaines d’intervention sur 
une base annuelle également.   

 
➢ Services de conseil en suivi des progrès annuels : 
Le projet pourrait prévoir un consultant indépendant ayant de l’expérience dans les projets 
relatifs aux Eaux internationales. Il serait recruté pour fournir le point de vue d’un tiers 
indépendant et pour faciliter le regroupement des informations du projet dans des rapports de 
suivi des progrès internes et des apports annuels dans l’Examen annuel du projet/les rapports 
d’exécution du projet du PNUD et les outils de suivi du Fonds pour l’environnement mondial – 
Eaux internationales (FEM-IW). Le projet ASCLME a pris cette disposition, qui est considérée 
comme une bonne pratique pour un projet régional de cette envergure. Le consultant est censé 
se mettre en relation avec le directeur de projet, l’organisme chargé de la mise en œuvre et 
l’organisme chargé de l’exécution, les membres clés du personnel du projet et les autres parties 
prenantes nécessaires. Il s’agira d’un processus d’« évaluation » interne afin que le projet suive 
les exigences et livrables relatifs à son cadre des résultats sur une base annuelle (autrement 
dit, cela ne remplace pas les évaluations de mi-parcours et les évaluations finales 
indépendantes exigées). 
 
Ce processus d’Examen/Évaluation annuel(le) (qui rendra compte au Comité directeur du 
projet) permettra également d’évaluer les performances des diverses structures régionales 
associées à la mise en œuvre du PAS et de fournir des conseils et une orientation au Comité 
directeur de la politique régionale du PAS par le biais du CDP du projet SAPPHIRE. 
 
Le document de projet prévoit de nombreuses activités nationales essentielles. Les réalisations 
et résultats de ces structures seront régulièrement (annuellement) examinés et suivis par le 
Comité directeur du projet par le biais de rapports et évalués encore au cours du processus 
d’évaluation de mi-parcours et d’évaluation finale.  

  
Suivi périodique par le biais de visites de sites : 

Le PNUD, le Secrétariat de la Convention de Nairobi et l’UCP mèneront des visites des sites du 
projet conformément au calendrier convenu dans le rapport de lancement/plan de travail annuel 
du projet afin d’évaluer directement les progrès réalisés pour le projet. D’autres membres du 
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Comité directeur régional peuvent également participer à ces visites. L’UCP préparera un 
rapport sur la visite sur le terrain/rapport à l’issue de la mission qui sera diffusé au plus tard un 
mois après la visite des sites du projet et communiqué aux membres du Comité directeur du 
projet. 
 
À mi-parcours du cycle du projet : 
Le projet fera l’objet d’un examen à mi-parcours indépendant au milieu de sa mise en œuvre, 
entre le 2e et le 3e rapport d’exécution du projet. L’examen à mi-parcours déterminera les 
progrès effectués dans la réalisation des résultats et définira une rectification du parcours si 
nécessaire. Il portera sur l’efficacité, l’efficience et la réalisation dans les délais de la mise en 
œuvre du projet ; il mettra l’accent sur les problèmes nécessitant des décisions et des actions ; 
et présentera les enseignements initiaux tirés en matière de conception, de mise en œuvre et 
de gestion de projet. Les résultats de cet examen seront intégrés sous forme de 
recommandations sur l’amélioration de la mise en œuvre au cours de la seconde moitié de la 
durée du projet. L’organisation, les termes de référence et le calendrier final de l’examen à mi-
parcours seront décidés après la consultation entre les parties au document de projet. Le 
PNUD (organisme du FEM chargé de la mise en œuvre) préparera les termes de référence de 
cet examen à mi-parcours. La réponse de la direction et l’évaluation seront téléchargées sur les 
systèmes de l’organisation du PNUD. 
 
Les outils de suivi du FEM-IW seront également mis au point avant l’examen à mi-parcours.  
 
Fin du projet : 
Une évaluation ultime indépendante aura lieu trois mois avant la réunion finale du Comité 
directeur du projet et sera menée conformément aux conseils du PNUD et du FEM. L’évaluation 
finale portera principalement sur la réalisation des résultats du projet selon les prévisions 
initiales (et en tenant compte des rectifications après l’évaluation à mi-parcours, s’il y en a eu). 
L’évaluation finale examinera l’impact et la durabilité des résultats, notamment la contribution 
au développement des capacités et à la réalisation des avantages/objectifs environnementaux 
mondiaux. Le PNUD (organisme du FEM chargé de la mise en œuvre) préparera les termes de 
référence de cette évaluation. 
 
L’évaluation ultime devrait également contenir des recommandations relatives aux activités de 
suivi. Elle exige une réponse de la direction qu’il faudrait télécharger sur PIMS et sur le Centre 
de gestion en ligne des évaluations du Bureau de l’évaluation du PNUD.   
 
Les outils de suivi des domaines d’intervention du FEM nécessaires seront également mis au 
point lors de l’évaluation finale.  
 

Au cours des trois derniers mois, l’équipe du projet préparera le rapport final sur le projet. Ce 
rapport complet synthétisera les résultats obtenus (objectifs, résultats et réalisations), les 
enseignements tirés, les problèmes rencontrés et les domaines dans lesquels les résultats n’ont 
peut-être pas été atteints. Il renfermera également des recommandations concernant les 
mesures ultérieures qu’il faut peut-être prendre pour assurer la durabilité et la reproductibilité 
des résultats du projet. 
 

Apprentissage et partage des connaissances : 

Les résultats du projet seront communiqués au sein de la zone d’intervention du projet et au-
delà par le biais des réseaux d’échange d’informations et forums existants.   

L’équipe du projet reconnaîtra comme pertinents et adéquats les réseaux scientifiques, fondés 
sur les politiques et tout autre réseau, qui sont susceptibles de présenter un intérêt pour la mise 
en œuvre du projet grâce aux enseignements tirés et y participera. L’équipe du projet 
reconnaîtra, analysera et partagera les enseignements tirés qui pourraient s’avérer bénéfiques 
dans la conception et la mise en œuvre de futurs projets similaires.   

http://erc.undp.org/index.aspx?module=Intra
http://erc.undp.org/index.aspx?module=Intra
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Enfin, il y aura un flux d’informations dans les deux sens entre ce projet et d’autres projets ayant 
un objectif similaire. En particulier, l’équipe du projet participera aux activités du réseau 
IW:LEARN du FEM, (en consacrant au moins 1 % du budget du projet à l’apprentissage du 
portefeuille IW), du Caucus des GEM d’Afrique et d’autres initiatives appropriées aux niveaux 
régional et mondial dans une volonté de créer un lien entre les projets Eaux internationales tant 
à l’échelle régionale que mondiale, en partageant les enseignements tirés ainsi qu’en élaborant 
et déployant des outils et méthodes de gouvernance de l’océan novateurs. D’autres réseaux 
pertinents seront exploités, le cas échéant.  

 
Exigences en matière de communication et de visibilité 
 
Le projet respectera les directives sur l’identité visuelle du PNUD, qui sont disponibles à 
l’adresse : 
http://intra.undp.org/coa/ branding.shtml. 
 
Les directives spécifiques sur l’utilisation du logo du PNUD sont disponibles à l’adresse : 
http://intra.undp.org/branding/useOfLogo.html. 
 
Entre autres exigences, ces directives décrivent quand et comment le PNUD et les logos des 
donateurs aux projets du PNUD sont utilisés. Afin de lever tout doute, lorsque l’utilisation d’un 
logo est nécessaire, le logo du PNUD doit être utilisé en même temps que le logo du FEM. Le 
logo du FEM est disponible à l’adresse : 
http://www.thegef.org/gef/GEF_logo. 
 
La pleine conformité sera également observée avec les GEF’s Communication and Visibility 
Guidelines (Directives du FEM en matière de communication et de visibilité ou les Directives du 
FEM), qui sont disponibles à l’adresse : 
http://www.thegef.org/gef/sites/thegef.org/files/documents/C.40.08_Branding_the_ 
GEF%20final_0.pdf. 
 
Ces directives décrivent quand et comment le logo du FEM doit être utilisé dans les 
publications, supports, fournitures du projet et autre matériel. Ces directives décrivent 
également les autres exigences promotionnelles du FEM concernant les communiqués de 
presse, conférences de presse, visites de presse, visites d’agents de l’État, productions et 
autres articles promotionnels. Là où d’autres organismes et partenaires du projet sont venus en 
aide par un cofinancement, leurs politiques et exigences en matière d’identité visuelle seront 
appliquées de façon similaire. 

 
 
 

6.1.  Plan de travail et budget en matière de suivi et évaluation 

 

Type d’activité de 
suivi et évaluation 

Parties responsables Budget en dollars USD 

Sauf heures du personnel 
de l’équipe du projet 

Délai 

Atelier et rapport de 
lancement 

▪ Chargé du projet 
▪ PNUD, FEM du PNUD et Secrétariat 

de la Convention de Nairobi 

Coût indicatif : 60 000 $ 

Dans les 
deux premiers mois 
suivant le lancement 
du projet  

Mesure des moyens de 
vérification des résultats 
du projet 

▪ Le PNUD, le Secrétariat de la 
Convention de Nairobi et le 
coordonnateur du projet superviseront 
la commande d’études et la 
mobilisation d’institutions spécifiques 
et délègueront les responsabilités aux 

Par l’examen annuel de 
l’exécution du projet 
(30 000 $) 

Début, milieu et fin du 
projet (pendant le 
cycle d’évaluation) et 
chaque année le cas 
échéant 
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Type d’activité de 
suivi et évaluation 

Parties responsables Budget en dollars USD 

Sauf heures du personnel 
de l’équipe du projet 

Délai 

membres pertinents de l’équipe. 

Mesure des moyens de 
vérification des progrès 
du projet sur la 
réalisation et la mise en 
œuvre  

▪ Supervision par le coordonnateur du 
projet  

▪ Équipe du projet  

À déterminer dans le cadre 
de la préparation du Plan de 
travail annuel  

Tous les ans avant 
l’Examen annuel du 
projet/le Rapport 
d’exécution du projet 
et la définition des 
plans de travail 
annuels  

Examen annuel du 
projet/rapport 
d’exécution du projet 

▪ Coordonnateur du projet et équipe 
▪ Bureau extérieur du PNUD 
▪ PNUD-FEM 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 

15 000 $ (sous-traiter à 
l’examinateur annuel du 
projet) 

Tous les ans  

Statut 
périodique/rapports de 
progrès 

▪ Coordonnateur du projet et équipe  Voir également ci-dessus 
dans Examen annuel du 
projet 

Tous les trimestres 

Examen à mi-parcours ▪ Coordonnateur du projet et équipe 
▪ PNUD 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 
▪ Consultants externes (équipe 

d’évaluation) 

Coût indicatif : 60 000 $ À mi-chemin de la 
mise en œuvre du 
projet.  

Évaluation finale ▪ Coordonnateur du projet et équipe,  
▪ PNUD 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 
▪ Consultants externes (équipe 

d’évaluation) 

Coût indicatif : 60 000 $  Au moins trois mois 
avant la fin de la mise 
en œuvre du projet 

Rapport final du projet ▪ Coordonnateur du projet et équipe  
▪ PNUD 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 
▪ Consultant local 

Aucun 

Au moins trois mois 
avant la fin du projet 

Audit  ▪ PNUD 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 
▪ Chargé du projet et équipe  

25 000 $ (coût indicatif par 
an : 5 000 $ sauf la 1re 
année)  

Tous les ans 

Visites sur le terrain  

▪ PNUD 
▪ Secrétariat de la Convention de Nairobi 
▪ Représentants du Gouvernement 

50 000 $ 

Pour les projets bénéficiant 
de l’appui du FEM, payés à 
partir des frais de 
l’organisme chargé de la 
mise en œuvre et du budget 
opérationnel  

Tous les ans 

COÛT indicatif TOTAL  

Sauf heures du personnel de l’équipe du projet et dépenses du 
personnel du PNUD et frais de déplacement  

 300 000 $ 

 (+/- 5 % du budget total) 

 

 

 

6.2. Audit 

 

L’audit sera mené conformément aux Règlements financiers et règles de gestion financière du 
PNUD.
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7. CONTEXTE JURIDIQUE 

 Le présent projet s’inscrit dans un cadre programmatique global qui rassemble des activités 
distinctes qui seront réalisées au niveau de plusieurs pays. Dans le cas où ce projet prévoit la 
prestation de services d’assistance et de soutien aux activités réalisées au niveau de plusieurs 
pays, le présent document est le « Document de projet » tel que défini dans : i) les Accords de 
base type en matière d’assistance (« SBAA ») signés par le gouvernement de chaque pays 
concerné, ou ii) les dispositions supplémentaires relatives au document de projet jointes au 
document de projet dans les cas où le gouvernement du pays bénéficiaire n’a pas signé de 
SBAA avec le PNUD, ci-jointes et en faisant partie intégrante. 

  

Le présent projet sera réalisé par le Secrétariat de la Convention de Nairobi conformément à 
ses réglementations, règles, pratiques et procédures financières. 

  

Pour garantir la responsabilité de la sécurité et de la sûreté de son personnel et de ses biens, le 
PNUD doit : a) mettre en place un plan de sécurité approprié et veiller à son administration, 
compte tenu de la situation en matière de sécurité dans le pays où le projet est réalisé ; et b) 
assumer tous les risques et toutes les responsabilités liés à la sécurité de l’organisation et 
assurer la mise en œuvre complète du plan de sécurité.  

  

Le PNUD convient de déployer tous les efforts raisonnables pour faire en sorte qu’aucun des 
fonds du PNUD reçus en vertu du Document de projet ne soient utilisés pour financer des 
personnes physiques ou morales associées au terrorisme et à ce que les bénéficiaires de toute 
somme remise par le PNUD dans le cadre de ces dispositions ne figurent pas sur la liste 
administrée par le Comité du Conseil de sécurité établie en vertu de la résolution 1267 (1999) 
du Conseil, laquelle liste peut être consultée à l’adresse 

 http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm. La présente disposition doit être 
incluse dans tous les contrats ou accords subsidiaires conclus en vertu du présent document de 
projet. » 

 

http://intra.undp.org/bdp/archive-programming-manual/docs/reference-centre/chapter6/sbaa.pdf
http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm
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ANNEXE 1 : DÉFIS ET OBJECTIFS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ DE LA QUALITÉ 

DE L’ÉCOSYSTÈME 

 

Défis mondiaux pour les GEM 

Dans le monde entier, les grands écosystèmes marins présentent déjà des signes d’impacts 
anthropiques, dont ceux du changement climatique, notamment : 

• Modifications des aires de répartition, avec des espèces qui se déplacent vers les pôles 
et des eaux plus profondes. 

• Changements de la stratification des colonnes d’eau et désoxygénation importante. 

• Augmentation de la fréquence de la prolifération d’algues à toxines. 

• Changements de la composition des espèces des communautés de phyto/zooplancton 
(principalement de grands à petits individus) et changements de la diversité et de la 
richesse des espèces de poissons. 

• Espèces agissant comme des « espèces envahissantes » créant des impacts négatifs 
sur l’écosystème. 

• Vulnérabilité similaire des régions ayant une variabilité environnementale naturellement 
élevée face au changement, lesquelles ne sont pas forcément préadaptées. 

• Changements de la distribution des pêches ainsi que de la structure et des opérations 
de la flotte associée. 

• Implications sur la gestion en matière de récolte de la « biomasse en évolution », en 
particulier à travers les frontières juridictionnelles. 

• Effets synergiques tels que l’augmentation de la fréquence de phénomènes extrêmes et 
des changements de la température qui peuvent empêcher la reconstruction de la 
biomasse après une réduction de l’effort de pêche.  

 

Domaines d’intérêt principaux concernant les GEM de la région occidentale de l’océan 
Indien 

Dans la région occidentale de l’océan Indien en tant que telle, les impacts et changements 
spécifiques qui deviennent évidents d’après les études et recherches récentes ont été recensés 
par les pays participant aux projets ASCLME et SWIOF.  

 

L’ATD conjointe ASCLME-SWIOFP a recensé quatre domaines d’intérêt transfrontalier 
principaux pour les pays et la population de la région occidentale de l’océan Indien et les OQE 
qui seraient le plus appropriés et souhaitables en tant qu’objectif de gestion des GEM de la 
région occidentale de l’océan Indien. 

 

Les quatre domaines d’intérêt principaux sont : 

1. Dégradation de la qualité des eaux 
2. Modification des habitats et communautés 
3. Déclins des ressources marines vivantes 
4. Variabilité environnementale et phénomènes extrêmes 

 

Dans chaque domaine d’intérêt principal, plusieurs problèmes spécifiques ont été recensés et 
analysés par les pays, puis hiérarchisés à la lumière de l’action régionale par pays. Le 
processus intensif de recensement et de hiérarchisation des problèmes régionaux est présenté 
en détail dans l’ATD ASCLME-SWIOFP. Un résumé de haut niveau figure ci-dessous.  

 

Les OQE ont été élaborés par la suite afin d’orienter la mise en œuvre du PAS. Les 
propositions d’OQE et les actions qui seraient prises pour les atteindre visent finalement à 
sécuriser la stabilité socioéconomique et la protection sociale communautaire conformément 
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aux objectifs du Millénaire pour le développement, au Plan de mise en œuvre du Sommet 
mondial pour le développement durable ainsi qu’aux conclusions et objectifs de la Conférence 
Rio + 20. 

 

La proposition de cibles à cinq ans et à 20 ans, ainsi que d’actions nécessaires pour atteindre 
les OQE relatifs à chacun des domaines d’intérêt principaux est présentée dans l’annexe 4 de 
l’ATD [LIEN]. Ces cibles et actions ont été conçues et discutées par les pays lors des phases 
d’élaboration et de finalisation de l’ATD (en particulier à la réunion sur l’élaboration de l’ATD 
conjointe ASCLME-SWIOFP à Maurice en juillet 2012) et examinées plus en détail et acceptées 
tout comme les indicateurs proposés à la réunion du SAP Monitoring and Indicators Panel 
(Groupe sur le suivi et les indicateurs du PAS) à Johannesburg en septembre 2012. 

 

Les actions telles qu’elles sont définies dans l’ATD ont été consolidées et résumées et serviront 
de futures lignes directrices du PAS sous chacune des composantes dont la liste figure au 
Chapitre 4 « The Proposed Cooperative Actions to Implement the Strategic Action 
Programme » (Les actions coopératives proposées pour mettre en œuvre le Programme 
d’action stratégique). 

 

Dégradation de la qualité des eaux 

La qualité des eaux dans la région occidentale de l’océan Indien se dégrade en raison d’une 
combinaison de facteurs associés à des changements de la qualité, de la quantité et de 
l’échelonnement des débits fluviaux, et en raison de la contamination des eaux souterraines, 
côtières et marines, et des eaux de surface (lacs côtiers et estuaires). Les impacts sont causés 
par diverses sources, allant de la gestion des bassins d’eau et des pratiques agricoles, à la 
gestion des effluents et eaux usées (sources terrestres) ainsi qu’aux sources marines telles que 
les activités de transport maritime et de pêche qui causent des déchets et la pollution par les 
hydrocarbures.  
 

Sujets de préoccupation spécifiques 

• Altération du débit fluvial naturel et changements dans les débits d’eau douce et les charges 
sédimentaires.  

• Dégradation de la qualité de l’eau du sous-sol et de surface. 
o Contamination microbiologique due à des sources terrestres et marines. 
o Déchets solides / déchets marins provenant du transport maritime et de sources 

terrestres. 
o Déversement d’hydrocarbures (forage, exploitation, transport, traitement, stockage 

et transport). 
 

 

Proposition d’objectifs de qualité de l’environnement 

• Prendre en compte le débit environnemental réservé à des fins de planification du 
développement futur. 

• Restaurer la qualité des eaux de sous-sol et de surface et prévenir d’autres dégradations à 
venir. 

• Réduire la contamination microbiologique des eaux côtières. 

• Réduire les déchets solides (déchets marins) provenant du transport maritime et des 
sources terrestres dans les eaux côtières. 

• Renforcer la capacité d’empêcher et d’atténuer les effets des déversements 
d’hydrocarbures aux niveaux régional et national. 

 

Modification des habitats et communautés 

http://asclme.org/TDA/Appendix%20IV-IssuesEQOsTargetsActionsIndicators%20v5.pdf
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La région occidentale de l’océan Indien abrite une énorme diversité et une gamme complexe 
d’habitats côtiers et marins différents, notamment certains des habitats critiques de la planète 
(herbiers de phanérogames marines, récifs coralliens et mangroves). Ceux-ci sont importants 
non seulement pour leur biodiversité, mais aussi pour la séquestration de carbone, la 
production alimentaire et la protection des côtes naturelles. Les habitats côtiers et marins 
subissent une pression croissante due à l’intensification des activités humaines dans 
l’environnement côtier et marin. Face à la poursuite de l’augmentation des populations côtières 
et au déplacement des personnes vers la côte afin de chercher à améliorer leurs moyens 
d’existence, ces pressions continueront à s’intensifier, faisant peser davantage de risques sur la 
sécurité alimentaire, les revenus et les moyens d’existence, la protection des côtes, le tourisme, 
les loisirs et les valeurs culturelles. 
 

Nous commençons juste à comprendre le rôle important des systèmes de tourbillons autour du 
canal du Mozambique et autour de Madagascar et de l’Afrique du Sud sur la productivité et les 
pêches de ces régions. Les changements des leviers de ces systèmes de tourbillons 
(principalement les mouvements des courants liés au climat et au temps) pourraient modifier les 
niveaux de productivité dans toute cette région avec des conséquences inconnues sur les 
populations humaines dépendantes. 

 

Des développements côtiers inadéquatement planifiés ou absolument non planifiés, des 
techniques de pêche destructives et l’expansion des industries extractives continueront de 
contribuer à la dégradation, à la perturbation, à la fragmentation ou à la destruction complète 
des habitats. La perte de ces habitats naturels affectera la flore et la faune qui en dépendent 
pour différentes phases de la vie et compromet les avantages socioéconomiques obtenus à 
partir des biens et services ainsi que des fonctions. 

  

Le processus d’ATD conjointe a révélé que l’océan Indien expérimentait l’un des 
réchauffements les plus forts au monde (une hausse de jusqu’à 1o C depuis 1950) et que la 
région occidentale de l’océan Indien se réchauffait en général plus vite que la moyenne 
mondiale (elle est reconnue comme étant un « point chaud » mondial du changement 
climatique). On a constaté que l’élévation du niveau de la mer à proximité de certaines des îles 
vulnérables de l’océan Indien est de l’ordre de 10 mm par an, soit plus que la tendance 
moyenne mondiale de 3,5 mm. 

 

Sujets de préoccupation spécifiques 

• Changement du littoral, en raison de la modification, de l’assèchement et de l’érosion des 
côtes. 

o Perturbation, détérioration et perte des habitats des hautes terres/bassins versants 
(élévation de >10 m). 

o Perturbation, détérioration et perte des habitats de la végétation côtière et des 
plaines alluviales (élévation de 10 m). 

o Perturbation, détérioration et perte des habitats de mangroves. 
o Perturbation, détérioration et perte des habitats de récifs coralliens. 
o Perturbation, détérioration et perte des habitats d’herbes marines. 

• Perturbation, détérioration et perte des habitats pélagiques (zones proches des côtes 
<30 m, 30-200 m, une profondeur océanique > 200 m). 

• Introduction d’espèces exotiques, non indigènes, envahissantes et nuisibles. 
 

Proposition d’objectifs de qualité de l’environnement 

• Atténuation et gestion efficaces de la modification du littoral. 

• Écosystèmes des bassins versants protégés et réhabilités ; fonction écosystémique 
restaurée et gérée de manière durable.  
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• Habitats de mangroves gérés de manière durable ; leurs santé et services écosystémiques 
sont protégés. 

• Santé et services écosystémiques des récifs coralliens protégés et gérés de manière 
durable. 

• Statut et services écosystémiques des habitats côtiers protégés et gérés efficacement. 

• Habitats d’herbes marines gérés de manière durable ; santé et services écosystémiques 
protégés. 

• Santé et services écosystémiques des habitats d’eaux profondes protégés et gérés 
efficacement. 

• Élimination ou atténuation du risque d’introduction ou de propagation d’espèces exotiques, 
non indigènes, envahissantes et nuisibles. 

 

 
Déclins des ressources marines vivantes 

À l’échelle internationale, il est désormais reconnu que de nombreuses pêcheries d’espèces 
sauvages sont surexploitées. Les méthodes employées pour extraire les ressources peuvent 
avoir une incidence sur d’autres espèces non visées et contribuer à la perte ou à la perturbation 
des habitats naturels, menaçant la durabilité à long terme d’écosystèmes sinon sains et 
d’autres espèces qui dépendent de ces habitats pour l’alimentation, la reproduction ou d’autres 
processus vitaux critiques. Les populations de nombreuses espèces, notamment les 
mammifères marins plus gros, plus charismatiques, les oiseaux marins, les tortues de mer, ainsi 
que des espèces endémiques plus rares, sont en danger critique d’extinction ou vulnérables. 
Les prises accessoires et les rejets en mer excessifs ont été jugés problématiques. La collecte 
de données sur la pêche et la gestion consécutive des pêcheries ont tendance depuis toujours 
à sous-estimer les petites pêcheries, qui apparaissent désormais comme étant d’une 
importance considérable en matière de taille, de sécurité alimentaire, de durabilité des stocks et 
de valeur économique nationale/régionale. Il est communément admis que les pêcheries et leur 
direction ne peuvent fonctionner en étant isolées de leurs écosystèmes environnants et de la 
biodiversité associée. La compréhension de la relation entre la pêche et l’environnement, 
comme la prise accessoire, l’élimination des grands prédateurs, l’impact sur le biote associé et 
la mortalité incidente des mammifères marins, des tortues et des oiseaux marins, est 
essentielle. Il est donc nécessaire d’incorporer tous ces facteurs dans une Approche 
écosystémique de la pêche. Les aires de répartition et les distributions des espèces évoluent 
(expansion/contraction) du fait des températures, de l’acidification des océans, etc. (y compris 
les espèces commerciales). Les modifications de l’équilibre des populations des groupes 
suivants ont été reconnues comme étant particulièrement préoccupantes : 

• requins et raies 

• grands poissons pélagiques 

• petits poissons pélagiques 

• poissons de récif et de fond 

• concombres de mer 

• caridés 

• homards 

• espèces non visées principales, telles que les cétacés, les mammifères marins et les 
oiseaux marins 

 

Proposition d’objectifs de qualité de l’environnement 

• Restaurer les populations de requins et de raies à des niveaux durables. 

• Suivre l’effort et la capacité de pêche pour correspondre au RMD/RED (rendement 
écologiquement durable) ou tout autre point de référence adéquat en matière de gestion qui 
reflète le bien-être durable des principaux stocks de requins et de raies.  
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• Suivre les populations de grands poissons pélagiques et les taux de récolte pour maintenir 
la durabilité ou, le cas échéant, mettre en œuvre des mesures de gestion visant à restaurer 
les populations à des niveaux durables. 

• Suivre les populations de petits poissons pélagiques et les taux de récolte pour maintenir la 
durabilité ou, le cas échéant, mettre en œuvre des mesures de gestion visant à restaurer les 
populations à des niveaux durables. 

• Restaurer les populations d’espèces de poissons de récif et de fond à des niveaux durables. 

• Restaurer les populations d’espèces de concombres des mers à des niveaux durables. 

• Suivre les populations de caridés et les taux de récolte pour maintenir la durabilité ou, le cas 
échéant, mettre en œuvre des mesures de gestion visant à restaurer les populations à des 
niveaux durables. 

• Restaurer les populations de homards à des niveaux durables. 

• Maximiser la valeur de la prise accessoire (lorsqu’une réduction n’est pas possible) et 
éliminer les rejets. 

• Réduire les dommages causés sur l’habitat par des méthodes et du matériel destructeurs. 
 
Variabilité environnementale et phénomènes extrêmes 

Des modifications du régime pluviométrique saisonnier en matière de distribution et de volume 
de précipitations ont déjà été signalées par tous les pays de la région occidentale de l’océan 
Indien, avec les impacts associés sur les débits fluviaux et les sédiments dans les habitats 
marins des zones proches des côtes. Les fortes précipitations entraînent une érosion accrue 
des sols et un apport de sédiments dans les eaux côtières. Les phénomènes climatiques 
extrêmes comme les inondations et les sécheresses risquent de devenir plus répandus et les 
cyclones intenses risquent de voir leur fréquence augmenter du fait du changement climatique. 
Un changement du niveau des mers, une modification du pH (acidification des océans) et des 
hausses à long terme de la température des océans ont déjà été enregistrés et ces tendances 
risquent fort de se généraliser, ce qui aura des effets majeurs sur les littoraux, les habitats des 
zones situées près des côtes, les espèces marines et les populations de la région. Les 
modifications rapides de la variabilité des phénomènes d’El Niño, d’oscillation australe et de 
dipôle de l’océan Indien pourraient perturber gravement les systèmes de production et les 
moyens d’existence en raison d’inondations et de sécheresses plus fréquentes et violentes, 
faisant peser des menaces sur les pêcheries, l’aquaculture, la distribution des éléments des 
écosystèmes et les effets consécutifs sur le bien-être socioéconomique et humain. 

 

Sujets de préoccupation spécifiques 

• Aléas climatiques et phénomènes météorologiques extrêmes  

• Changement du niveau des mers 

• Acidification des océans 

• Changements des températures de l’eau de mer 

• Modifications de l’hydrodynamique et de la circulation océanique 

• Changements au niveau de la productivité (évolutions des production primaire et 
secondaire) 

• Géorisques (tsunamis, éruptions volcaniques et tremblements de terre) 
 

La variabilité environnementale et les phénomènes extrêmes causent ou exacerbent plusieurs 
des problèmes décrits aux thèmes 1-3. Si, en raison de leur nature à long terme, aucun OQE 
n’est décrit dans l’ATD/le PAS, comprendre les tendances potentielles et les effets de ces 
objectifs constitue une part importante du PAS au titre de la composante Indicateurs et suivi à 
long terme. Les actions liées à l’atténuation et à l’adaptation sont détaillées dans les thèmes 1-
3. 
 
Sécurité et accès : une préoccupation première 
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En cernant les domaines d’intérêt transfrontalier principaux, le processus d’ATD a attiré 
l’attention sur les questions de sécurité et d’accessibilité qui constituent une menace présente 
dans la région, surtout du fait des activités de piraterie. Ces activités ont empêché les équipes 
des projets ASCLME et SWIOF de mener une étude fondamentale complète de la région (en 
particulier les courants de la côte d’Afrique de l’Est et de Somalie) et continuent à rendre 
impossible toute tentative de programme de suivi à long terme au sein des zones 
septentrionales de gestion. 
 

Divers mécanismes parallèles de collecte des données ont été envisagés et le sont encore. On 
pense ici notamment à l’utilisation de véhicules sous-marins autonomes ou d’hydroplaneurs, 
d’houlographes, d’appareillage autopropulsé ou non récupérable (bathythermographes non 
récupérables, flotteurs Argo et bouées dérivantes suivies par satellite par exemple). Afin de 
combler les écarts de données dans cette région septentrionale, une autre option est 
l’acquisition d’une imagerie satellite à plus haute résolution (altimétrie, couleur de l’océan, etc.). 
Un autre mécanisme susceptible de combler certains de ces écarts consiste à utiliser des 
navires et plates-formes occasionnels pour l’échantillonnage ou le déploiement de matériel. 

 

Ce Programme d’action stratégique reconnaît l’importance et l’urgence de la collecte de 
données dans les zones à haut risque afin de réviser et de renforcer l’ATD et le processus de 
suivi des écosystèmes sur le long terme. Il privilégierait la collecte et l’analyse des données en 
question, dans la mesure du possible.  
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ANNEXE 2 : AMELIORATIONS LEGISLATIVES, STRATEGIQUES ET INSTITUTIONNELLES/ADMINISTRATIVES POTENTIELLES 

CONSIDEREES COMME NECESSAIRES POUR APPUYER UNE GESTION ECOSYSTEMIQUE DURABLE AU SEIN DES GEM DE LA REGION 

OCCIDENTALE DE L’OCEAN INDIEN PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PAS. 

 

Réformes législatives Réformes 
politiques/stratégiques 

Réformes 
institutionnelles/administratives La législation nationale inclura un accord 

régional sur les normes/niveaux de 
contaminants microbiens, d’espèces 
étrangères et exotiques, de déchets solides 
et liquides rejetés par les bateaux et plates-
formes et autres produits chimiques 
dangereux, conformément aux Conventions 
et Protocoles internationaux  

(par la collaboration avec l’OMI et le 
Secrétariat de la Convention de Nairobi 
selon qu’il conviendra et suivant les 
besoins). 

 

Il faut des plans nationaux de 
développement économique afin de 
prendre en considération l’évaluation 
économique des biens et services 
écosystémiques et les coûts et bénéfices 
de leur protection et de leur gestion. 

Institut(s) national/aux confirmé(s) ou désigné(s) par 
des pays pour avoir (s’être vu accorder) la 
responsabilité officielle de la surveillance des 
indicateurs de santé des écosystèmes, de la qualité de 
l’eau, des contaminants et polluants (ainsi que du bien-
être socioéconomique des communautés dépendantes) 
conformément aux indicateurs de santé des 
écosystèmes convenus et adoptés dans le cadre du 
processus de mise en œuvre du PAS régional (et se 
conformant aux évaluations mondiales telles que le 
Programme d’évaluation des eaux transfrontalières, 
l’Évaluation des évaluations, etc. et les alimentant). 

La législation nationale reflétera les 
mesures de suivi et de conformité et les 
pénalités afin d’appliquer les normes et 
niveaux décrits ci-dessus. 

La planification de l’espace marin est 
adoptée comme condition préalable à une 
politique océanique nationale et à 
l’élaboration d’une législation et d’une 
gestion relatives aux GIC comme 
exigence stratégique. 

Organes nationaux de surveillance et d’exécution du 
contrôle et du suivi identifiés par chaque pays (créés si 
besoin est) à des fins d’application de la loi sur les 
polluants. 

La législation nationale sera modifiée pour 
inclure un accord régional sur le suivi et le 
contrôle du développement côtier ainsi que 
de la modification du littoral ou des impacts 
sur celui-ci (lois relatives à l’aménagement 
du territoire reculant les lignes de protection 
du littoral par exemple) et les indicateurs de 
bien-être et d’impacts adoptés 

Organe scientifique régional approprié 
créé comme institution de coordination en 
vue de l’examen par les pairs des 
tendances de changements ou de 
menaces dans les GEM et en vue de 
l’élaboration de lignes directrices relatives 
à la gestion adaptative et de 
conseils/options stratégiques visant à 

Institut national créé ou renforcé à des fins de suivi des 
impacts sur les habitats critiques vulnérables dans le 
cadre de la législation nationale protégeant les espèces 
et habitats du littoral et de la côte 

 

(principalement par le biais de l’appui au Secrétariat 
Convention de Nairobi et la coopération avec celui-ci). 
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Réformes législatives Réformes 
politiques/stratégiques 

Réformes 
institutionnelles/administratives (en étroite collaboration avec le Secrétariat 

de la Convention de Nairobi et en appui de 
celui-ci). 

répondre à ces changements ou 
menaces.  

La législation nationale reflétera les 
responsabilités et pouvoirs spéciaux en 
matière d’intervention d’urgence (le cas 
échéant) en cas de catastrophe écologique 
ou de phénomène de pollution grave ayant 
des liens avec un plan et un centre 
d’intervention régionaux  

(en collaboration avec l’OIM et le 
Secrétariat de la Convention de Nairobi). 

Inclusion des données et du statut des 
pêcheries artisanales dans les stratégies 
et plans nationaux globaux de gestion 
des pêcheries. 

Institution nationale reconnue par les pays comme étant 
responsable de la coordination des examens 
quinquennaux des ADEM ainsi que de l’élaboration de 
documents d’orientation et de lignes directrices relatives 
à la gestion découlant des conclusions de ces examens 
et de tout changement repéré dans le bien-être de 
l’écosystème. 

La législation nationale sera renforcée pour 
demander des niveaux efficaces de 
traitement des déchets dans toutes les 
communautés côtières  

(par l’assistance et l’appui au Secrétariat de 
la Convention de Nairobi). 

Principaux secteurs de l’utilisateur des 
ressources (tourisme, extraction, énergie, 
transport maritime, pêcheries, etc.) afin 
d’élaborer des protocoles opérationnels 
des « bonnes pratiques » (d’après les 
lignes directrices régionales) 
conformément à l’approche 
écosystémique. 

Comités intersectoriels nationaux chargés de la gestion 
des activités et des problèmes de mise en œuvre du 
PAS créés ou renforcés/réalignés et ayant une 
représentation dans le Comité régional sur la stratégie 
de mise en œuvre du PAS. 

Des exigences plus spécifiques et efficaces 
en matière d’évaluation de l’impact sur 
l’environnement seront adoptées en lien 
avec les activités ayant potentiellement un 
impact sur les habitats et espèces 
vulnérables (notamment les monts sous-
marins et habitats en eau profonde) 
conformément aux normes régionales. 

Les pays devront négocier un accord (si 
possible) avec les parties prenantes et les 
utilisateurs de ressources non étatiques 
sur une gestion plus efficace des 
ressources en haute mer dans les ZAJN 
limitrophes dans le cadre de la gestion 
des GEM. 

Organes nationaux identifiés pour recueillir les données 
sur de petites pêcheries artisanales et pour élaborer 
des plans de gestion pour ces mêmes pêcheries. 

Tous les pays devront adopter des mesures 
d’atténuation de la prise accessoire et de 
réduction des rejets ainsi que concernant la 
sécurité des pêcheurs dans la législation 
nationale relative à la pêche 

Approche de la gestion de l’écosystème 
inscrite dans l’ensemble des législations 
nationales adéquates sous forme de 
politique nationale. 

Institut national reconnu pour la coordination et la 
facilitation de la planification des interventions et des 
mesures d’urgence face à une menace grave due à des 
contaminants, des produits chimiques dangereux (dont 
le pétrole et le gaz), des espèces envahissantes et des 



ANNEXE 2 : A 

clxxviii 

Réformes législatives Réformes 
politiques/stratégiques 

Réformes 
institutionnelles/administratives (en collaboration avec la SWIOFC). rejets de déchets non autorisés. 

La législation nationale inclut après 
modification les exigences de plusieurs 
conventions et protocoles relatifs aux 
installations portuaires concernant la 
gestion des déchets et polluants liés aux 
navires (y compris les engagements 
existants relatifs aux eaux de ballast et tout 
nouvel accord mondial sur l’encrassement 
des coques) 

(en étroite collaboration et coopération avec 
l’OMI et l’IOI). 

Campagnes nationales d’éducation et de 
sensibilisation adoptées et déployées sur 
la valeur et les avantages de 
l’écosystème des bassins versants et des 
écosystèmes côtier et marin, exigées 
dans le cadre de la politique nationale. 

Centre régional d’intervention d’urgence durable établi 
pour assister les pays en cas de phénomène de 
pollution d’urgence (avec les accords adéquats en place 
pour une réponse rapide, des mouvements de matériel 
et de personnel, l’utilisation de produits chimiques et de 
dispersants, etc.).  
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ANNEXE 3 :  PROJETS ET PROGRAMMES RÉGIONAUX ET BILATÉRAUX 

COUVRANT SPÉCIFIQUEMENT OU PARTIELLEMENT LES ZONES MARINES ET COTIÈRES 

DE LA RÉGION OCCIDENTALE DE L’OCÉAN INDIEN 

Programmes marins et côtiers 
Institutions 
de soutien CB8  

ACCESS Applied Centre for Climate and Earth 
System Science 

UCT, 
Université de 
Princeton, 
Académie 
des sciences 
du tiers-
monde 
(Trieste) 

oui www.access.ac.za 

ACMA Atlas côtier et marin pour l’Afrique  FUST/COI-
UNESCO 

oui www.africanmarineatl
as.net 

AMESD Surveillance de l’environnement en 
Afrique pour un développement durable 
(2007-2012)  

UE/COI/IGA
D/UA 

oui www.amesd.org 

Coast-Map-IO Améliorer l’action d’urgence face aux 
événements extrêmes liés à l’océan par 
le renforcement des capacités en matière 
de cartographie côtière dans l’océan 
Indien (terminé) 

COI-
UNESCO 

oui www.ioc-cd.org 

CORDIO Coastal Oceans Research and 
Development in the Indian Ocean 

UICN, 
WIOMSA, 
Banque 
mondiale et 
FAO 

 www.cordionet.org 

DBCP Groupe de coopération pour les 
programmes de bouées de mesure 

CMOM 
(OMM, 
COI/UNESC
O) 

oui 

 

www.jcommops.org/
dbcp 

ISLANDS 
(ISIDSMS) 

Mise en œuvre de la Stratégie de 
Maurice pour les petits États insulaires 
en développement (2011-2013) 

COI/UE   

MESA Surveillance pour l’environnement et la 
sécurité en Afrique (2013-2017) 

UE/CUA ; 
CER et RIC 

oui  

NC-CHM Centre d’échange de données de la 
Convention de Nairobi 

PNUE oui www.unep.org 

ProGeCo Programme régional de gestion durable 
des zones côtières des pays de l’océan 
Indien (2007-2011) 

COI/UE oui www.progeco-oi.org 

WIO-LaB Activités terrestres dans la région FEM/PNUE  www.wiolab.org 

                                                
8 (CB = composante Capacity building - renforcement des capacités) 

http://www.africanmarineatlas.net/
http://www.africanmarineatlas.net/
http://www.amesd.org/
http://www.ioc-cd.org/
http://www.unep.org/
http://www.progeco-oi.org/
http://www.wiolab.org/
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Programmes marins et côtiers 
Institutions 
de soutien CB8  

occidentale de l’océan Indien (2006-
2009) 

     

 Zones importantes / Zones maritimes 
protégées 

   

FAO Processus d’identification des 
écosystèmes marins vulnérables (EMV)  

FAO   

CBD Processus d’identification des EBSA    

RAMP-COI Zones maritimes protégées de la 
Commission de l’océan Indien 

WWF/COI  www.ramp-oi.org 

TRANSMAP Réseaux transfrontaliers des zones 
marines protégées en Afrique de l’Est 

UE  www.transmap.fc.pt 

WWF-EAME East African Marine Ecoregion WWF   

C3 Conservation centrée sur la communauté    

FEM/SEY Projet du FEM en appui de l’expansion 
des zones protégées aux Seychelles 

   

     

 Pollution    

PUMPSEA Forêts périurbaines de palétuvier comme 
filtres des eaux d’égout domestiques en 
Afrique de l’Est (terminé) 

UE  www.pumpsea.icat.fc
.pt 

WIO route 
marine 

Projet de prévention de la contamination 
marine et côtière et de développement 
d’autoroutes marines dans la région 
occidentale de l’océan Indien (terminé) 

FEM/BM/COI  www.iwlearn.net 

     

     

 Grands écosystèmes marins (Afrique)    

ASCLME Projet Grands Écosystèmes Marins 
d’Agulhas et de Somalie 

FEM/PNUD oui www.asclme.org 

BCLME Projet « Protection du grand écosystème 
marin du courant de Benguela » 

 oui www.bclme.org 

BCC Commission du courant de Benguela    

CCLME Projet « Protection du grand écosystème 
marin du courant des Canaries » 

   

GCLME Grand écosystème marin du courant de 
Guinée 

FEM/PNUD  www.gclme.org 

SPMLME Partenariat stratégique pour le grand 
écosystème marin de la Méditerranée 

FEM/PNUE  www.medsp.org 

SWIOFP Projet des pêches du sud-ouest de 
l’océan Indien 

FEM/Banque 
mondiale 

oui www.swiofp.org 

WIO-LaB Aborder les activités terrestres dans la FEM/PNUE oui  

http://www.asclme.org/
http://www.bclme.org/
http://www.gclme.org/
http://www.medsp.org/
http://www.swiofp.org/


ANNEXE 3 :  Projets et programmes régionaux et bilatéraux couvrant spécifiquement ou 
partiellement les zones marines et côtières de la région occidentale de l’océan Indien 

 

clxxxi 

Programmes marins et côtiers 
Institutions 
de soutien CB8  

région occidentale de l’océan Indien 

     

 Serveurs et centres de télédétection    

GMIS Global Marine Information System (axé 
sur les pays d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique) 

UE-CCR oui www.amis.jrc.ec.euro
pa.eu  

NEODAAS Service d’acquisition et d’analyse des 
données d’observation de la Terre du 
NERC 

NERC  www.neodaas.ac.uk 

RECTAS Centre régional de formation aux 
techniques des levés aérospatiaux 

CEA oui www.rectas.org 

RSSMS Serveur de télédétection pour les 
sciences marines en Afrique  

DST-SA oui www.afro-sea.org.za  

SAEON Réseau sud-africain d’observation de 
l’environnement 

NRF-SA  www.saeon.ac.za 

UCT Ma-Re University of Cape Town Marine 
Research Institute 

UCT oui http://ma-re.uct.ac.za/ 

     

 Réseaux d’observation in situ    

     

Projet Argo Projet Argo 

 

NOAA, 
ASCLME… 

 www.argo.net 

CFOO Centre d’océanographie observationnelle 
in situ pour l’Afrique australe et la région 
occidentale de l’océan Indien. 

UCT, 
ASCLME, 
DEA, BCRE, 
NRF-SA et 
CSIR 

 www.cfoo.co.za 

ChloroGIN - 
Afrique 

Réseau océanique mondial intégré sur la 
chlorophylle en Afrique 

GEO oui www.chlorogin.org 

CORDIO Système de prévision/d’alerte précoce 
sur le blanchissement des coraux 
CORDIO 

WIOMSA et 
UICN 

 www.cordio.org 

DevCoCast GEONETCast pour les pays en 
développement 

UE oui www.devcocast.eu 

EAMNet Europe – Africa Marine EO Network 
(2010-2013) 

UE oui www.eamnet.eu 

Programme 
mondial de 
bouées 
dérivantes 

Réseau sud-africain d’observation de 
l’environnement 

SA- DST   

GLOSS Réseau africain d’observation du niveau 
de la mer 

FUST/COI-
UNESCO 

 www.gloss-
sealevel.org 

www.sealevelstation.

http://www.amis.jrc.ec.europa.eu/
http://www.amis.jrc.ec.europa.eu/
http://www.neodaas.ac.uk/
http://www.rectas.org/
http://www.rsmarinesa.org.za/
http://www.chlorogin.org/
http://www.eamnet.eu/
http://www.gloss-sealevel.org/
http://www.gloss-sealevel.org/
http://www.sealevelstation.net/
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Programmes marins et côtiers 
Institutions 
de soutien CB8  

net 

GOOS Système mondial d’observation de 
l’océan (GOOS-Afrique, IO GOOS et 
filiales) 

   

COI-CD-WIO Programme pour le développement des 
capacités dans la région occidentale de 
l’océan Indien 

COI-
UNESCO 

oui 

 

www.ioc-cd.org 

LOCO Long-term Ocean Climate Observations NIOZ, KNMI, 
Université 
d’Utrecht et 
ASCLME 

  

Ocean 
Teacher 

Ressource de formation en matière 
d’océanographie et de météorologie 
marine 

COI-
UNESCO 

oui www.oceanteacher.or
g 

OceanSAfrica Réseau intégré pour l’observation et la 
modélisation des océans en Afrique 
australe 

CSIR, 
Université du 
Cap, DEA, et 
SAEON 

  

OceanSITES Réseau de stations de référence in situ 
mondiales (collecte de données en eaux 
de surface et eaux profondes) 

  www.oceansites.org 

ODINAFRICA Système mondial d’observation du 
niveau des mers en Afrique 

COI-
UNESCO 

oui www.odinafrica.org 

PMAR Piracy, Maritime Awareness and Risks CE-CCR oui https://bluehub.jrc.ec
.europa.eu/ 

RAMA Réseau de bouées de recherche ancrées 
pour l’analyse et la prévision des 
moussons en Afrique, en Asie et en 
Australie 

NOAA et 
ASCLME 

  

SIMORC Système mettant au service de l’offshore 
et de la recherche les données océano-
météo acquises par l’industrie 

OGP  www.simorc.org 

     

NMCi Initiative Nord du canal du Mozambique WWF, 
CORDIO, CI, 
Birdlife et 
UICN 

oui www.cordioea.net/nm
c 

 

 

 
 

http://www.sealevelstation.net/
http://www.ioc-cd.org/
http://www.oceanteacher.org/
http://www.oceanteacher.org/
http://www.odinafrica.org/
http://www.simorc.org/
http://www.ioc-cd.org/
http://www.ioc-cd.org/
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ANNEXE 4 :  REGISTRE DES RISQUES9  

                                                
9 (tel qu’exigé par le PNUD) 

No Description Date 
d’identification 

Type Impact et 

probabilité 

Contremesures / 
Réponse des 
responsables 

Responsable Soumis, mis à 
jour par 

Dernière mise 
à jour 

Statut  

 Saisissez une 
brève description 
du risque 

 

 

 

 

(Dans Atlas, 
utilisez le champ 
Description. 
Note :  une fois 
saisi, ce champ 
ne peut être 
modifié) 

Quand le risque 
a été identifié 
pour la première 
fois 

 

 

 

(Dans Atlas, 
sélectionnez la 
date. Note : une 
fois saisie, la 
date ne peut être 
modifiée) 

Environnemental 

Financier 

Opérationnel  

Organisationnel 

Politique 

Réglementaire 

Stratégique 

Autre 

Les sous-
catégories de 
chaque type de 
risque doivent 
être consultées 
pour 
comprendre 
chaque type de 
risque (voir 
Description du 
livrable pour de 
plus amples 
informations) 

 

(Dans Atlas, 
sélectionnez un 
élément de la 
liste) 

Décrivez l’effet 
potentiel sur le projet 
si ce risque devait se 
produire 

 

Saisissez la probabilité 
sur une échelle de 1 
(faible) à 5 (haute)  

P =  

 

Saisissez l’impact sur 
une échelle de 1 
(faible) à 5 (haute)  

I = 

 

(Dans Atlas, utilisez la 
case Réponse des 
responsables. Cochez 
« critique » si l’impact 
et la probabilité sont 
élevés) 

Quelles actions ont 
été/seront prises 
pour contrer ce 
risque 

 

 

 

 

(Dans Atlas, utilisez 
la case Réponse des 
responsables. Ce 
champ peut être 
modifié à tout 
moment. Créez des 
cases distinctes le 
cas échéant à l’aide 
de « + », par 
exemple pour 
enregistrer des mises 
à jour à différents 
moments) 

Qui a été 
nommé pour 
surveiller ce 
risque 

 

 

(Dans Atlas, 
utilisez la case 
Réponse des 
responsables. 

Qui a soumis le 
risque 

 

 

 

 

(Dans Atlas, 
enregistré 
automatiquement) 

Quand le statut 
du risque a-t-il été 
vérifié pour la 
dernière fois 

 

 

 

(Dans Atlas, 
enregistré 
automatiquement) 

par ex. mort, 
en baisse, en 
hausse ou 
inchangé 

 

 

 

(Dans Atlas, 
utilisez la 
case 
Réponse des 
responsables. 

1 La situation en 
matière de 

10 déc. 2013 Environnemental Les activités du projet 
pour l’essentiel ont lieu 

Les événements 
passés semblent 

PNUD, CDP, 
chargé du 
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sécurité dans la 
région ou dans un 
ou plusieurs pays 
se détériore.  

dans des pays ou 
dans leurs eaux 
territoriales, ou 
occasionnellement, en 
haute mer. Dans tous 
les cas, la sécurité du 
personnel du projet, 
des consultants et des 
autres personnes 
ayant part à sa mise 
en œuvre, quelles que 
soient leurs capacités, 
est essentielle.  

 

Les troubles civils, la 
guerre, le terrorisme, 
la piraterie et le crime 
ont tous le potentiel de 
porter préjudice au 
projet dans la région.  

 

P= 3 

I=3-5 

indiquer une forte 
probabilité que ces 
risques aient un 
impact sur les 
activités du projet. 
Pour cette raison, les 
activités du projet 
sont prévues afin 
d’évaluer avec soin la 
possibilité de 
travailler dans des 
zones à « haut 
risque » et les 
mesures de 
sauvegarde et 
procédures 
adéquates de suivi, 
d’évaluation, 
d’atténuation de ces 
risques et de réaction 
à ceux-ci sont en 
place (à la fois dans 
le cadre du projet et 
du Département de la 
sûreté et de la 
sécurité des Nations 
Unies).  

 

Les zones qui sont 
considérées comme 
présentant un risque 
inacceptable seront 
évitées.  
 

Lorsque cela a un 
impact sur les 
activités du projet 
pendant la mise en 
œuvre, d’autres 

projet et 
UNDSS 
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activités seront 
envisagées et 
approuvées par les 
structures de 
gouvernance du 
projet adéquates 
dans le cadre de la 
gestion adaptative du 
projet.  

2 La météorologie 
porte préjudice 
aux campagnes 
et/ou aux autres 
activités du projet. 

10 déc. 2013 Environnemental 

 

Des conditions 
météorologiques 
extrêmes peuvent 
avoir des effets 
préjudiciables sur 
certaines activités 
envisagées dans le 
document de projet 
(notamment des 
recherches sur le 
terrain sur le littoral 
et/ou des activités sur 
un navire).  

 

P = 3 

I = 3 

Dans la mesure du 
possible, les activités 
seront planifiées de 
façon à se dérouler 
pendant les saisons 
où les mauvaises 
conditions 
météorologiques sont 
peu probables.  

Si possible, le travail 
risquant d’être affecté 
sera reprogrammé si 
des conditions 
météorologiques peu 
clémentes sont 
prévues. 

Chargé du 
projet et 
équipes de 
recherche 

   

3 Les fonds 
disponibles sont 
insuffisants pour 
l’ampleur des 
interventions 
requises. 

10 déc. 2013 Financier Les projets à l’échelle 
du GEM nécessitent 
des investissements 
considérables en 
temps, personnel et 
ressources 
financières. S’ils ne 
sont pas gérés avec 
soin et que des 
priorités ne sont pas 
définies, il est possible 
que les améliorations 
requises pour le bien-
être environnemental 

Le document de 
projet évalue avec 
soin les interventions 
requises et un budget 
rigoureux adapté a 
été prévu, ce qui 
réduit ce risque.  

 

Dans l’éventualité 
improbable de 
problèmes financiers 
imprévus (taux de 
change 

CDR et chargé 
du projet 
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et social ne puissent 
être réalisées.  

 

P = 1 

I = 3-5 

désavantageux, 
apports de 
cofinancement 
insuffisants), une 
gestion de projet 
adaptative sera 
menée afin 
d’atténuer les effets 
négatifs, en pleine 
consultation avec les 
Structures de gestion 
du projet (CDR 
[comité directeur 
régional], PNUD, 
Secrétariat du FEM 

et Secrétariat de la 
Convention de Nairobi).  

4 Les engagements 
de cofinancement 
ne sont pas 
entièrement 
tenus. 

10 déc. 2013 Financier Les activités décrites 
dans le document de 
projet nécessitent un 
cofinancement 
considérable (aussi 
bien en nature qu’en 
espèces) de la part de 
nombreuses 
organisations. Alors 
que des engagements 
fermes en faveur d’un 
cofinancement ont été 
sollicités, il est 
possible (à la suite de 
circonstances 
imprévues) qu’un ou 
plusieurs partenaires 
de cofinancement 
aient à réduire le 
niveau de soutien 
prévu initialement. 

 

Des engagements de 
cofinancement 
conformes aux 
montants d’aide 
réalistes envisagés 
pour le projet par 
chacun des 
partenaires de 
cofinancement ont 
été sollicités.  

 

La gestion adaptative 
du projet viserait 
également à 
remédier à toute 
lacune potentielle par 
d’autres 
mécanismes, tels 
qu’une hausse des 
contributions versées 
par les partenaires 
du cofinancement 

Chargé du 
projet, PNUD 
et 

Secrétariat de 
la Convention 
de Nairobi 
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P=2 

I=2-4 

existants ou 
l’identification de 
nouveaux partenaires 
de financement. En 
cas de non-
concrétisation d’une 
autre aide adéquate, 
il conviendra 
d’apporter des 
ajustements aux 
activités du projet, en 
consultation avec les 
Structures de gestion 
du projet (CDR, 
PNUD, Secrétariat du 

FEM et Secrétariat de 
la Convention de 
Nairobi). 

5 Un ou plusieurs 
pays (ou une ou 
plusieurs 
institutions 
nationales 
désignées) ne 
sont pas préparés 
à s’engager 
pleinement dans 
les activités qui 
figurent dans le 
document de 
projet et dans la 
mise en œuvre 
ultime des actions 
conjointes visant à 
atteindre les 
résultats 
environnementaux 
et sociaux 
souhaités. 

10 déc. 2013 Politique La mise en œuvre 
d’un projet Eaux 
internationales et la 
réalisation de la vision 
d’un Programme 
d’action stratégique 
dépendent largement 
de la pleine 
coopération des 
gouvernements 
régionaux.  

 

P=1 

I=2-5 

Les pays ont appelé 
à la création d’un 
Programme d’action 
stratégique et de 
projets porteurs (pas 
uniquement WIO-
SAPPHIRE). Cela 
indique clairement 
une forte volonté 
politique de mettre en 
œuvre de tels projets 
et de participer 
pleinement à leurs 
activités pour 
atteindre les résultats 
souhaités. La 
signature du 
document de projet 
indique leur 
engagement 
indéfectible. Tant le 
PNUD que le chargé 

PNUD et 
chargé du 
projet 
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du projet pourront 
tirer parti de ces 
engagements avérés 
ainsi que de la 
pression politique 
régionale et 
internationale pour 
garantir que tous les 
pays sont 
correctement 
impliqués dans le 
processus.  

6 Une ou plusieurs 
communautés 
seront réticentes à 
participer 
pleinement aux 
activités 
communautaires. 

10 déc. 2013 Politique Plusieurs activités 
importantes de 
démonstration au 
niveau communautaire 
sont envisagées au 
sein du projet. Pour 
fonctionner, elles 
nécessiteront une forte 
adhésion des 
membres de la 
communauté locale.  

 

P=2 

I=3 

Il est prévu que les 
communautés qui 
seront sélectionnées 
pour ces activités 
sont celles que les 
partenaires du projet 
connaissent bien et 
comprennent bien ; 
travailler avec des 
communautés ayant 
déjà fait preuve d’une 
solide volonté de 
participer à des 
activités du projet de 
cette nature limitera 
ce risque.  

En outre, de bonnes 
pratiques en matière 
de mobilisation des 
communautés seront 
suivies, en particulier 
en informant de 
manière ouverte et 
franche sur les 
activités prévues, le 
résultat probable et 
les délais associés. 

Chargé du 
projet et 
consultants 
appropriés 
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Plusieurs 
communautés seront 
impliquées ; si une 
seule élève une 
objection contre les 
activités, cela peut 
être classé comme 
un « enseignement 
tiré », ou si cela se 
produit dans la phase 
initiale du projet, il est 
possible de 
sélectionner une 
autre communauté.  
Dans tous les cas, 
les Structures de 
gestion du projet, en 
particulier au niveau 
national, seront 
intimement 
impliquées dans ces 
activités nationales, 
avec une forte 
supervision de l’Unité 
de gestion du projet.   

7 Les projets 
connexes ne 
coopèrent pas 
adéquatement 
dans la mise en 
place d’une 
approche 
programmatique 
régionale de la 
mise en œuvre du 
PAS. 

10 déc. 2013 Organisationnel Les interventions du 
FEM dans la région 
concernant la mise en 
œuvre du PAS sont 
réparties en au moins 
trois organismes des 
Nations Unies et 
deux PAS et 
disposeront d’au 
moins trois Unités de 
gestion de projet 
distinctes. Cela 
comporte un risque 
d’incohérence dans la 
mise en œuvre et de 

La gestion adaptative 
cherchera à aligner le 
projet SAPPHIRE sur 
les autres projets du 
FEM (et les autres 
projets régionaux) 
afin que les 
conceptions 
présentées dans le 
PAS deviennent une 
réalité.  

 

En particulier, une 
grande attention sera 

CDR, PNUD, 

Secrétariat de 
la Convention 
de Nairobi et 

Chargé du 
projet 
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manque de 
coopération ou 
d’approche cohésive 
au niveau de 
l’écosystème dans 
l’ensemble de la 
région. D’autres 
projets passés, 
présents (et 
potentiellement futurs) 
financés par le FEM 
dans la région 
présentent des 
chevauchements 
potentiels des 
activités. 

 

P=2 

I=2-4 

accordée aux 
développements du 
projet WIO-PAS et à 
l’application de la 
phase de mise en 
œuvre du PAS à la 
suite du projet 
SWIOFP, de sorte 
que l’éventail complet 
des interventions 
requises soit 
correctement 
hiérarchisé et pris en 
considération dans 
les trois projets sans 
duplication de l’effort 
et dans un esprit de 
coopération ouverte 
et mutuelle ainsi que 
d’exploitation des 
synergies entre les 
projets et des 
avantages 
comparatifs de leurs 
organismes de mise 
en œuvre respectifs.  

 
Des réunions 
régulières seront 
programmées entre 
les chargés de projet 
des projets financés 
par le FEM, voire la 
totalité de leurs UGP 
et/ou Comités 
chargés du projet 
pour que ces défis et 
possibilités éventuels 
ne soient pas laissés 
en suspens.  
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Une évaluation 
soignée des projets 
(FEM et autres) 
régionaux sera 
menée afin 
d’examiner et 
d’éliminer les 
chevauchements, 
tout en mettant au 
jour les lacunes 
cruciales présentes 
dans les activités.  

 

Comme le prévoit 
son document de 
projet, le PAS 
ASCLME (et 
SWIOFP) intègre 
pleinement les 
résultats du PAS 
WIO-LaB précédent 
et peut être 
considéré comme 
représentant la 
totalité des 
interventions 
holistiques du PAS 
devant être menées 
au niveau des 
écosystèmes dans la 
région.  

8 Les capacités 
(humaines) 
adéquates pour 
relever les défis 
définis dans le 
PAS et le 
document de 

10 déc. 2013 Organisationnel Les activités du projet 
et les améliorations à 
long terme de la santé 
sociale et de la santé 
des écosystèmes 
envisagées dans le 
PAS nécessitent des 

Compte tenu de 
l’expérience acquise 
dans le cadre du 
projet ASCLME, il 
existe déjà des 
capacités régionales 
considérables pour 

CDR, 

Secrétariat de 
la Convention 
de Nairobi et 
chargé du 
projet 
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projet font défaut. capacités humaines 
considérables à 
plusieurs niveaux de la 
société, notamment 
dans les domaines de 
la recherche sociale et 
scientifique, de la 
politique, de la gestion 
et dans le domaine 
juridique. Lorsque 
c’est possible, 
l’expertise régionale 
sera utilisée. 

 

P=1 

I=4 

relever la plupart des 
défis indiqués dans le 
PAS. En cas de 
lacunes, un 
programme rigoureux 
de renforcement des 
capacités et de 
formation est 
envisagé au sein du 
document de projet.  

 

Il est également 
prévu que là où il est 
fait usage d’expertise 
internationale, celle-
ci amène à la 
formation du 
personnel régional à 
ces activités dans le 
cadre de leur activité 
de conseil ou de 
projet, par le biais 
d’une formation 
officielle ou d’un 
apprentissage 
« expérimental » 
informel. 

 

Faute d’expertise 
régionale, des 
consultants 
internationaux 
seraient disponibles 
pour « combler les 
lacunes » ; il est peu 
probable que ce 
risque constitue un 
problème important à 
pallier.   
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9 Toutes les parties 
prenantes qui 
doivent être 
impliquées dans 
le projet peuvent 
être contactées et 
participeront dans 
la mesure requise. 

10 déc. 2013 Stratégique Les projets de mise en 
œuvre du PAS et des 
GEM par leur nature 
nécessitent une large 
participation de 
nombreuses parties 
prenantes de tous les 
secteurs et niveaux de 
la société. Cela peut 
représenter un défi 
considérable, surtout 
quand les équipes de 
projet sont censées 
assurer la liaison 
directement avec tous 
les groupes de parties 
prenantes sur des 
zones très étendues et 
disparates 
(langue/culture).  

 

Il y a une forte 
probabilité pour qu’au 
moins certaines des 
parties prenantes ne 
soient pas 
correctement 
impliquées ; l’impact 
d’une telle situation 
dépend entièrement 
de l’importance de leur 
participation aux 
activités du projet.  

 

P=3 

I=1-5 

Les relations 
existantes nouées au 
cours de la phase 
précédente 
(ASCLME) du projet 
SAPPHIRE 
contribueront à tisser 
des relations fortes 
avec les parties 
prenantes, en 
particulier aux 
niveaux 
technique/scientifique 
et au niveau de la 
politique/gestion.  

 

L’analyse des parties 
prenantes a permis 
de recenser les 
parties prenantes les 
plus importantes 
avec lesquelles 
l’équipe du projet doit 
s’associer si elle 
souhaite obtenir de 
bons résultats ; cet 
outil de référence 
orientera les efforts 
de communication et 
de collaboration ainsi 
que le suivi des 
progrès.  

 

La gestion de projet 
adaptative permettra 
de suivre en continu 
l’ampleur de 
l’implication des 
parties prenantes et 

CDR, chargé 
du projet et 
personnel et 
consultants 
appropriés 
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d’adopter des 
mesures correctives 
réalisables afin de 
gérer les groupes 
avec lesquels les 
interactions ne sont 
pas satisfaisantes.  

10 L’Unité de gestion 
du projet peut 
gérer le volume 
de travail 
envisagé. 

10 déc. 2013 Opérationnel Ce projet complexe et 
large a un vaste 
champ d’application 
pouvant submerger 
une petite UGP, en 
particulier si les 
activités envisagées 
dans le document de 
projet ne sont pas 
soigneusement 
hiérarchisées, ou si le 
CDR exige pour le 
projet des livrables 
supplémentaires au-
delà de ceux prévus 
dans le document de 
projet. 

 

P=1 

I=2-4 

Compte tenu du 
champ d’application 
et de la taille du 
projet, du personnel 
qualifié, spécialisé et 
expérimenté sur le 
plan régional doit être 
nommé à l’UGP.  

 

La gestion adaptative 
du projet permettra 
d’évaluer 
régulièrement le plan 
de travail (et le 
budget associé) pour 
que les résultats 
identifiés dans le 
document de projet 
puissent être atteints, 
en particulier dans le 
but de parvenir aux 
effets concrets sur la 
santé de 
l’écosystème (et 
sociale) [OQE] tels 
qu’ils sont envisagés 
dans le PAS.  

 

Le chargé du projet 
doit être autorisé à 
décliner les requêtes 
supplémentaires (non 

CDR, PNUD, 
Secrétariat de la 
Convention de 
Nairobi et 
chargé du 
projet. 
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définies dans le 
document de projet) 
d’aide qui, par le 
biais du CDR, 
émanent de pays où 
les ressources 
disponibles 
(financières, 
humaines ou 
infrastructurelles) ne 
permettent pas de les 
satisfaire.  

 

Il convient de 
procéder à une 
hiérarchisation 
soigneuse (par le 
CDR en consultation 
avec l’UGP 
conformément à 
l’orientation du 
document de projet 
et du PAS) de la 
taille, du champ 
d’application et du 
lieu des activités, non 
seulement dans le 
document de projet, 
mais aussi par 
l’atelier de lancement 
et dans les 
processus de gestion 
adaptative continus 
pour que l’exécution 
ne soit pas 
seulement 
satisfaisante, mais ait 
l’effet voulu sur les 
OQE et la vision du 
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PAS.  

11 Les cadres 
juridiques et 
réglementaires 
peuvent étayer 
correctement les 
activités du projet 
et la mise en 
œuvre du PAS. 

10 déc. 2013 Réglementaire Des cadres juridiques 
et réglementaires 
internationaux, 
régionaux et nationaux 
sont nécessaires pour 
définir, suivre et 
appliquer les OQE et 
les autres cibles 
envisagées dans le 
document de projet et 
le PAS.  

 

Tous les pays ne 
disposent pas 
forcément des cadres 
juridiques adéquats 
pour respecter 
l’engagement 
international, n’ont pas 
forcément tous adhéré 
aux mêmes 
instruments 
internationaux, ni ne 
les ont ratifiés.  

 

Compte tenu de cette 
situation, la probabilité 
de ce risque est forte ; 
l’impact est moins 
certain, selon 
l’ampleur de la 
déficience 
juridique/réglementaire 
et de ses 
répercussions sur la 
mise en œuvre du 
PAS et/ou les activités 
du projet.  

Plusieurs activités du 
projet viseront à 
examiner les cadres 
juridiques et 
réglementaires en 
place et à garantir 
activement que les 
pays adhèrent à des 
instruments 
réglementaires, 
traités, 
réglementations, lois 
et politiques 
internationaux 
comparables et les 
ratifient, et les 
transposent ensuite 
dans leur législation 
nationale, le cas 
échéant.  

 

S’il y a lieu, de 
nouveaux 
instruments peuvent 
être négociés pour 
garantir l’appui 
d’activités de mise en 
œuvre du PAS 
continues et/ou 
d’autres interventions 
requises ; et/ou pour 
définir les niveaux 
requis pour divers 
OQE, ou d’autres 
cibles de santé 
environnementale et 
sociale au titre des 
organes appropriés. 

Pays du 
projet ; PNUD ; 
OIG et chargé 
du projet 
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P=3 

I=1-5 
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